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3e partie. - Fabrications.

Chap. r»3-il.'— Habillement. - Campement. - Effets spéciaux. —
Couchage. - Ameublement. - Matériel divers (programme), <5.1)50.911.
Chap. 53-51 . - Armement de l'armée de l'air, 1.05>.73L
Chap. 53-52. - Munitions de l'armée de l'air, 2. 475.510.
Chap. 53-51. - Matériel roulant de l'armée de l'air, 5. 070.988.
Chap. 53-51. — Malériel d'équipement des bases, 3.850.001.
Chap. 53-71. — Télécommunications. Fabrications,
Cnap. 53-72. — Malériel de série de l'armée de l'air, 61.090.000.
Chap. 53-73. - Malériel de série de l'aéronautique navale, mémoire.
Chap. 53-7 1 . - Malériel de série pour les transports aériens de

l'État et les sports aériens, mémoire.
Cbap. &n-75. — Matériel de transport civil, mémoire.
Chap. 53-76. - Matériel de série destiné il la vente, mémoire.
Chap. 53-77. — Fabrications de série pour divers ministères, mé-

msire.

Total pour la 3° parlie, 9O.0C8.7i9.

4» partie. — Infrastructure logistique, opérationnelle
et de stationnement.

Chap. 55-61. - Bases. - Travaux et installations, 80.470.COO.
Chap. 55-71. — Constructions aéronautiques. — Travaux et instal

la lions, 2.180.000.
Chap. 54-81. — Services. — Travaux et installa lions, 2.337.318.
Chap. 51-82. — Bases. — Acquisitions immobilières, 321.000.

Total pour la 4° partie, 25.058.318.

0e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 50-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 50-)2. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance (liquidation du budget annexe des constructions aéronau
tiques), mémoire.

Total pour la 6» partie, mémoire.
Total pour le titre V, 150.058.003.
Total pour la section air, 207.005. 802.

État B. - Suite du tableau, par service et par chapUre, des auto
risations de programme accordées sur le budget général, au titre
des dépenses du ministère de la défense nationale et des forces
armées, pour l'exercice 1954. (En milliers de francs.)

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section air.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

1" partie. - Études. - Recherches et prototypes.

Chap. 51-71. — Constructions aéronautiques. - Éludes et proto
types, 30.000.000.

2° partie. —- Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-72. — Participation de l'État des dépenses diverses des
sociétés de l'industrie aéronautique, 219.583.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-41. - Habillement. — Campement. — Effets spéciaux. -
Couchage. - Ameublement. - Matériels divers (programme),
8.140.71S.

Chap. 53-51. - Armement de l'armée de l'air, 2.085.607.
Chap. 53-52. - Munitions de l'armée de l'air, 4.259.170.
Chap. 53-53. - Matériel roulant de l'armée de l'air, 170.000.
Chap. 53-51. — Matériel d'équipement des bases, 4.577.500.
Chap. 53-71. — Télécommunications. - Fabrications, 12.800.00».
Chap. 53-72. - Matériel de série de l'armée de l'air, 90.7CO.0C0.

Total pour la 3° partie, 122.799.001.

48 partie. — Infrastructure.

Chap. 54-61. — Bases. — Travaux et installations, 21.572.000.
Chap. 54-, 1. - Constructions aéronautiques. - Travaux et ins

tallations, 3.070.000.
Chap. 54-81. - Services. — Travaux et installations, 4.675.800.
Chap. 54-82. — Bases. — Acquisitions immobilières, 50.000.

Total pour la 4e parlie, 32.307.000.
Total pour la section air, 191.416.414.

État F. - Suite du tableau, par service et par chapitre, des auto
risations et' engagement de dépenses accordées en excédent des
crédits ouverts sur le budget général de l'exercice 1964, au titre
des dépenses militaires de fonctionnement, par anticipation sur
les crédits qui seront ouverts au titre de l'exercice 1955 (en mil
liers de francs).

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section air.

TITRE III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

Chap. 34-51. — Entretien et réparation du matériel, aérien assurés
par le service du matériel de l'armée de l'air, C00.000.

TOME IV

Section guerre.

Par !. Pierre Boudet, sénateur.

Mesdames, messieurs, les crédits demandés au titre de la section
guerre pour l'exercice 195-4 se montent à 280 rniliards de franes.
Le montant des crédits votés pour l'exercice 1953 et promulgués

dans la loi du 6 février 1953 était de 316.272.521.000 francs.
Mais des économies ont été réalisées en cours d'exercice, pour

un montant d'environ 10 milliards, et quelques transferts intérieurs
à la section ont été opérés.
D'autre part, pour que les comparaisons d'une année à l'autre

soient valables, nous retirerons des crédits 1953 ceux qui concernent
l'infrastructure N. A. T. O. qui ont été transférés, dans le projet de
1951, à la section commune où ils sont désormais groupés avec les
crédits de même catégorie inscrits antérieurement h la section air.
Le tableau suivant donne l'évolution des crédits accordés au titre

de la section guerre depuis le vote du budget 1953 jusqu'à présenta
tion du projet actuel pour l'exercice 1954.

TITRE

EXERCICE 193 3

PROJET POUR 1931
Crédits volés. Économies. ! Transferts. Crédits revisés.

Titre III.

Moyens des armes et des services

Titre V.

Équipement

Totaux

178.720.399

(1) 130.441.372

— 956.750

— 9. 237.000

Q milliers de francs

— 009.000

+ 009.000

177. 160. 649

;t) 121.813.372

179.707.000

lC0.2S3.O00

(2) 309.107.771 — 10.193.750 )) 298.974.021 280.000.000

(1) Non compris les crédits d'infrastructure N. A. T. O.
(2) Non compris les dépenses relatives aux interventions publiques (70.7:0.000 F) inscrites, en 1951 à la action des force; terrestres

d'Extrême Orient. "" ~

L'examen de ce tableau permet de faire les remarques suivantes:
1« En ce qui concerne le titre 161 (Moyens des armes et des ser

vices) qui constitue les dépenses de fonctionnement, le montant
des crédits demandés est du même ordre, avec cependant une légère
augmentation ;
3° En ce qui concerne le titre V (Équipement), on constate une

très importante réduction de crédits opérée en cours d'année pour
raison d'économies, à laquelle s'ajoute, dans le projet actuel, une
diminution supplémentaire.
Au total, on note que les crédits d'équipement pour '1954 seront

intérieur^ de 30 milliards à ceux qui ont été votés en février 1953, et

de 21 milliards environs à ceux qui ont été finalement accordés après
IHe visions dans le courant de l'année.

■:>° Le tableau remonte seulement aux crédits volés de 1953, ssns
faire état des crédits proposés à cette époque. Le projet de lmd?e '
pour i exercice 1953 comprenait en effet une tranche conditionnelle
d un montant de 13,6 milliards, qui ne devait é!>re utilisée qa®
concurremment h un accroissement parallèle de l'aide financière
américaine. Celle tranche conditionnelle vivait uniquement à valo
riser les unités existantes, sans création nouvelle. L'aide U. S. com
plémentaire n ayant pas été fournie, la tranche conditionnelle )is
pas été débloquée.
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Il n'est pas indifférent de rappeler cette affaire, car on en déduit
que toute diminution par rapport aux crédits votés au début de 1953
se Situe dans le cadre d'une situation de l'armée de terre déjà consi
dérée comme insuffisante;

4® On remarquera enfin qu'aucun crédit n'est inscrit cette année
au titre IV (Interventions publiques et administratives). Les dépenses
de l'espèce sont désormais inscrites à la section budgétaire concer
nant les forces terrestres d'Extrême-Orient. Leur montant est d'ail
leurs assez faible puisqu'il reste inférieur à 100 millions.
Deux parties sont en augmentation, aussi bien .par rapport aux

crédits votés que par rapport aux crédits révisés. Il s'agit de la
rémunération du personnel et des charges sociales.
Cette augmentation de rémunération et de prestations résulte d'un

accroissement des effectifs de carrière officiers et sous-oiflciers,
malgré une réduction d'ensemble obtenue grâce à une contraction
numériquement plus importante du personnel P. 1). L.
L'ensemble des forces terrestres diminuera donc de G. 612 unités.

Mais en fait on constate que les militaires P. D. L. diminuent de
23.051 unités, tandis que toutes les autres catégories de personnel
(A. D. L. et de carrière) sont en augmentation.
Les réductions de personnel P. D. L. seront obtenues pour partie

en agissant sur le volume des contingents incorporés, mais surtout
eu ménageant des intervalles plus importants entre les libérations
et les incorporations des demi-contingents. On estime que celle
dernière mesure correspondra à une économie annuelle de 6.000
unités.

Bien que ce soit surtout à la commission de la défense nationale
de donner son avis sur une mesure de ce genre, nous ne pouvons
manquer de souligner qu'à différentes reprises, on a constaté les
difficultés dans lesquelles se trouvaient nos troupes de couverture
pour remplir leurs missions dans les premiers mois de l'incorporation
des nouveaux contingents. Le fait d'accroître les intervalles entre
chaque libération et chaque incorporation ne fera qu'allonger la
période critique pendant laquelle nos forces de protection seront en
sous-effectifs et dans l'impossibilité pratique de remplir, le cas
échéant, le rôle qui leur est imparti.
Un projet de transferts de crédits, qui a été soumis à votre com

mission des finances en décembre 1953, a eu pour but de régulariser,
en quelque sorte, un dépassement des effectifs budgétaires Mn per
sonnel A. D. L. et de carrière au cours de l'année 1953. Ce dépasse
ment est intervenu en raison d'un afflux d'engagements et de renga
gements plus important que par le passé. 11 a été toléré en raison des
nécessités des opérations d'Indochine.

La proportion des cadres de carrière ou A. D. L. augmente et
dépasse maintenant très sensiblement 50 p. 100.
lui tableau de la page C, il résulte en effet que la répartition des

effectifs entre A. D. L. et P. D. L. est la suivante:

A. D. L 22.500 + 52.000 + 6x1.200 + 5. 810 = 114. 550
L. D. L 1. 500 + 20.000 + 217.300 = 208.800

Total 413.400

Mais il ne faut pas perdre de vue qu'une fraction importante de
l'armée de terre, distincte de celle dont les effectifs- viennent d'être
analyses (171. 106) combat en Indochine, fraction qui est uniquement
composée (l'A. U. L. Le rapport réel entre A. I). L. et IP . O. L. de
l'aimée de terre dans son ensemble est donc le suivant:

lii. 510 + 171. 108 315.958

2GS.SC0 208. SCO

soit un pourcentage d'environ Si p. 100 d'A. 1). L.
Il n'est pas douteux que l'interdiction ou l'impossibilité devant

lesquelles se trouvent les hauies autorités militaires d'utiliser le
enhiingeut en Indochine, sont les causes principales de révolution
que nous venons de signaler, puisque aussi bien les missions de
noire corps expéditionnaire imposent d'elles-mêmes les effectif
nécessaires.

Il paraît, en tout état de cause, indispensable de souligner l'orien
tation que prend actuellement la constitution de nos forces terres
tre-, de façon .à éviter d'atteindre un volume exagéré des cadres de
carrière dont la résorption serait particulièrement délicate en cas
d'une évolution îavorao'e de la situation internationale.
Par ailleurs cependant, il est certain que le maintien dans un

bon équilibre <le l'encadrement de nos forces doit faire, à l'heure
actuelle, l'objet d'une attention particulière, car en face des causes
d accroissement que nous venons d'évoquer interviennent malheu
reusement des motifs de baisse, dent les principaux sont les démis
siens et les pertes par faits de guerre.
Ln ce qui concerne les démissions, nous relèverons qu'au cours

de l'année 1953, l'artillerie a perdu 29 lieutenants, le train 18 lieu
tenants, le génie 22 officiers dont 21 lieutenants, l'arti'lerie coloniale
3 lieutenants. Ces chiffres parlent d'eux-mêmes. Les démissions
frappent uniquement les armes techniques.
Ouant aux pertes, et nous entendons par « pertes » les cadres

qui sont perdus par l'armée (tués, disparus, mis en congé pour
longue maladie), elle s'élèvent à plus de ISO officiers pendant les
neuf premiers mois de l'année 1953 et ne comprennent par consé
quent pas celles qui sont survenues au cours des opérations impor
tantes qui se sont déroulées eu octobre. novembre et décembre 1953.
Pour terminer cet examen des effectifs, nous indiquerons que la

répartition, par territoire, des forces militaires du ministère de la
déiense nationale sera la suivante au cours de l'année 1951:
Métropole, 205.000; Afrique du Nord, 115.100: Allemagne, 93 000:

Autriche, 300. — Total, 413.400. '
Les autres parties du titre III sont toutes en diminution.

On est étonné, d ailleurs, de constater au premier abord que la
deuxième partie concernant l'entretien du personnel demande des
crédits inférieurs à ceux de l'année dernière. alors que la partie
concernant la rémunération est en augmentation.
L'examen détaillé des chapitres intéressés lait apparaître que

c'est en fait la diminution du personnel P. D. L. qui joue surtout
en matière d'entretien des personnels.
C'est ainsi que le chapitre « Alimentation » (n° 32-41) n'est doté

que de 25 milliards au lieu de 27 milliards en 1953, en conséquence
notamment des mesures que l'on compte prendre pour augmenter
les intervalles entre les libérations et les incorporations.
Une autre raison de la diminution des dépenses d'entretien est

constituée par la variation de la prime globale d'alimentation qui
a pu être réduite dans le projet de budget 1954 par suite de la
baisse de certains produits alimentaires.
La comparaison des taux de prime retenus pour les évaluations

budgétaires en 1953 et 1951 est donnée par le tableau suivant:
Métropole: 1953, 217 F; 1955, 205 F.
Allemagne : 1953. 227 F : 1954, 215 F.
Algérie: 1953, 198 F; 1951, 195 F.
Tunisie: 1953, 179 F; 1951, 185 F.
Maroc: 1953, 191 F; 1951, 195 'F.
On remarquera que, bien qu'il ait été nécessaire d'accroître légè

rement les taux de prime d'alimentation en Tunisie et au Maroc,
l'ensemble des dépenses d'alimentation des forces terrestres fran
çaises est nettement en décroissance. Le chapitre 32-41 indique nue
l'économie réalisée sur ce poste est de près de 1 milliard (exacte
ment 955.132.000 F).
Les autres parties du titre III offrent des variations plus faibles

que celles que nous venons d'étudier.
La quatrième partie (matériel et fonctionnement) demande des

crédits inférieurs de 1 milliard aux crédits revisés de 1953 et de
2 milliards aux crédits votés de 1953.

Le motif principal de la contraction se trouve dans le chapitre 34-52
(entretien des véhicules, de l'armement et des munitions!, la tin
des opérations de rénovation rentable entraine une diminution de
dépenses supérieure à 2 milliards.
Quant aux dépenses diverses (septième partie), elles varient peu

(environ 1 milliard). C'est la disparition du bataillon français de
l'O. N. N. en Corée et son transfert aux forces terrestres d'Extrême-
Orient qui entraîne la diminution de dépenses en question, dont le
montant est exactement de 820.953.000 F.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

Les crédits d'équipement de la section guerre demandes pour
l'exercice 1951 se montent à 100.293 millions de francs.

Les crédits de même espèce votés pour 1 exercice 1953 étaient de
130.411.372.000 F (1).
Mais ces derniers crédits n'ont pas été utilisés en totalité, car

des économies sont intervenues en cours d'année, qui ont eu pour
effet de réduire d'environ 9 milliards le montant des crédits ini
tiaux.

Ou constate que les crédits d'équipement qui nous sont proposés
cette année sont intérieurs rie 30 milliard s! aux crédits votés en

février 1953, et d'environ 22 milliards aux crédits révisés de l'exer
cice 1953.

L'examen du tableau indique en outre que la partie sur laquelle
portent les .réductions les plus importantes est la troisième partie:
Fabrications.

La quatrième partie (infrastructure nationale), est aussi en dimi
nution, mais dans une proportion beaucoup moindre.

3° partie. — Fabrications.

Les dépenses de fabrication sont réparties entre trois chapitres:
Chapitre 53-41 concernant l'habillement;
Chapitre 53-71 concernant les fabrications d'armement;
Chapitre 53-91 concernant les fabrications de matériels divers.
Nous allons étudier chacun des c fia pil res d« fabrications, non

*an< avoir souligné qu'en fin de compte c'est le chapitre 53-71
concernant les fabrications d'armement proprement dites qui sup
porte la réduction la plus importante de tout le budget:
20 milliards par rapport aux crédits votés;
11 milliards par rapport aux crédits révisés.

Chapitre 53-11. — Habillement, campement, couchage
et ameublement. Programmes.

Habillement. — Après le vote rlu budget de l'exercice 1953, la
guerre avait disposé au titre de l'habillement, d'un volume d'auto
risations de programme de 115.G93 millions ainsi décomposés :
Habillement de l'armée active, 00.581 millions.
Constitution de stocks de réserve au titre du réarmement, 49.112

millions.

Ces autorisations de programme avaient été couvertes à concur
rence de 72. 317. 750.000 F antérieurement à l'exercice 1953.
Les crédits de payement accordés pour Tannée 1953 out élé les

suivais Is :

Habillement de l'armée active. 18.107.101.000 F.
Constitution de stocks de réserve, 5.957 millions de francs.

Soit au total, 24.0Ci.46i.000 F.

(i) un rappe.ie que les crédits concernant l'infrastructure
O. T. A. N. ont été retirés de façon que les comparaisons avec
l'exercice 1951 ne soient pas faussées.
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Les crédits o friv.iivpmenl consommés pondant les 'rois premiers
trimestres de S/aum'c 1953 (du I 11' janvier nu 1« octobre) comparas
aux cr-dils rie"' 1 !'.;,'.: e! aux autorisations de programme disponibles,
sont tannés par iu tableau sni vaut:

MONTANT

H ] i 1 s al[Oriv;ltions

fic proeraJiniic.

ÉCHÉANCIER

Î9ii3

CRÉDITS

consommés

ou

JÔ septembre 19o3.

Habillement el cam

pement de larmée-
active (arl. 1«') . . .

Ci.n«lilull»n de -loeks
il'etlels pour ia mo
bilisation (art. il) .

co,WJ .oan.ooo

•W. 112.000.000

18 . 107 . idi ,OU(

5.057 .000.00s

13.500.000.000

5.020.000.000

(Tle tableau ne sirnifl) pas d'ailleurs que ce sont effectivement
les crédits inscrits daim la .loi du (i lévrier 1953 qui ont été dépensés
pendant les neufs premiers mois de la même année, car les délais
d'exécution eu matière d'habi'lcment s'échelonnent sur une période
de deux ou trois an-, et la sa I isfaclion (les besoins de chaque année
f 1 assurée, non pas avec, les eitels qui portent le millésime de
l'année, mais avec les ressources générales des magasins, elles-
mêmes aliment 'e-; avec les sorties de fabrications des programmes
antérieur-:.

On noiera une i-ous-répartition par territoire (métropole et Afrique
du Nord). Cela ne veut pas dire que les quantités inscrites dans
les colonnes réservées à l'Afrique du Nord aient été fabriquées dans
celle région. C'est en France, en effet, que la presque totalité des
réalisations est eifeeluée. Les quantités indiquées dans les colonnes
réservées à l'.\ trique du Nord correspondent uniquement à ce qui est
effectivement mis en service ou en réserve sur ce territoire.

Votre sous-rommi«ion de la défense nationale a eu l'occasion, au
printemps 1953, d'étudier sur place la question de la réalisation
locale de textiles au Maroc pour l'habillement de la troupe.
Elle a constaté que, depuis 1919, le service de l'habillement a

passé à l'industrie marocaine des commandes de plus en plus impor
tantes. Intéressée ainsi dès le temps de paix à la production d'arti
cles nécessaires à l'armée, cette industrie pourrait entreprendre sans
délai les fabrications «le guerre à la mobilisation.
Cependant, les réalisations locales sont encore limitées par les

possibilités des entreprises du Maroc qui ne sont pas en mesure de
fabriquer tous les articles demandés ou qui ne peuvent obtenir la
qualité exigée. Il est certain, en -effet, que les troupes du Maroc ne
doivent être habillées par l'industrie marocaine que dans la mesure
où celle-ci peut leur fournir de* «fiets aussi solides et du même
aspect que ceux que portent les troupes métropolitaines.
En outre, lorsque les prix de certains articles offerts par les

fournisseurs au Maroc sont nettement plus élevés que ceux des
mêmes articles fabriquée en métropole, ce qui a lieu trop souvent,
une bonne utilisation des crédits affectés au service de l'habillement
exige que l'on renonce aux réalisations locales.
La situation des principales fabrications qui intéressent le service

de l'habillement au Maroc est la suivante:

Laine. — ■•L'industrie textile peut fournir en quantité suffisante
et dans une qualité très acceptable le drap peigné cardé et le drap
cardé nécessaire, à la confection des blousons et pantalons et capotes.
L'industrie de la ,confection se développe au Maroc et a pu absorber

toutes les commandes qui lui ont été passées.
Les appels d'offres ont donc abouti aux réalisations attendues

mais les industriels ont dû baisser leurs prix initiaux qui avaient été
jugés excessifs par rapport à ceux de la métropole.
Des difficultés subsistent en ce qui concerne la bonneterie, les

entreprises étant mal équipées pour la fabrication de solides articles
militaires.

Coton. — L'industrie du coton est bien développé mais de grosses
entreprises sont orientées vers la fabrication d'articles de qualité
médiocre.

Malgré les encouragements donnés par le service de l'intendance
et les efforts, qu'il faut reconnaître, de certains industriels, la
plupart des tissus de coton présentés avaient des défauts de
filature et de lissage et, surtout, des défauts d'apprêt et de tein
ture qui les rendaient impropres à un usage militaire. De plus,
les prix proposés par les fournisseurs qui se jugeaient capables
de livrer les tissus de la qualité demandée étaient excessifs.
C'est ainsi qu'en 1952 l'exécution du programme de confection

des effets de toile au Maroc a nécessité l'envoi de tissus de 'la
métropole.
Cuir. — La production du cuir est importante, mais les com

mandes passées par l'armée sont, là aussi, limitées par la qualité
des produits.
Sous l'impulsion du service 4e l'intendance, un progrès sensible

a été obtenu en 1951 et surtout en 1952 en ce qui concerne le
tannage, et les réalisations ont porté sur des cuirs de bonne qua
lité. Malheureusement, les peaux du Maroc ne sont pas généra
lement d'une ibonno nature et la dépouille laisse à- désirer. 11 en
résulte qu'un choix sérieux doit être fait sur l'ensemble de la pro
duction pour obtenir des brodequins résistants et d'une bonne
présentation.
L'industrie de la chaussure au Maroc produit surtout des chaus

sures de ville, légères et peu résistantes. Cependant, à la demande
du service de l'intendance, un industriel a monté une chaîne pour

jà f;i ] !ri ca t i on iiulii c LrieTIc tic brode quins de marche dont la piOdur-
lion s'ajoute a celle de plusieurs entreprises de caractère artisanal
oui travaillent déjà pour l'armée.
,Fn résumé, les prix des diverses fabrications au Maroc sont trop
élevés. Comme, d'aulre part, les salaires sont relativement bas, on
ne peut Irouver une explication à la situation que par le fai 1, d'oxi-
rences inacceptables en matière de bénéfices. Si les intérêts locaux
etaienl seuls en jeu, on pourrait se contenter d'éveiller l'attention
des intéressés sur lés conséquences futures de leur comportement
face à la concurrence mondiale. Mais, puisque sont en cause i«
crédits militaires financés dans leur presque totalité par l'irn;:ùt
me iroooliia in, il est du devoir du Gouvernement de rctalilir la
silualion en obtenant une participation plus importante du proiw-
lorat aux dépenses de la défense nationale. Il est aussi du devoir
des ministres responsables d'exiger des prix de fournitures raison
nables qui n'entraînent pas de bénéfices excessifs. Si l'industrie
marocaine refuse de s'aligner sur les prix métropolitains, il importe
de passer les commandes en France.
En brel', il est apparu nettement que l'activité locale de T'intcn-

daico an' Maroc el frein-ce par le prix trop élevé des diverses
fabrications.

il est bon de signaler enfin un progrès important réalisé en
matière de procédure. Jusqu'ici l'habillement des troupes stalnm-
née.s en Exirême-Orient incombait au département des Étals as<o-
ciés: lo service de l'intendance « guerre » n'intervenait que pour
l'équipement des unités «mbarquéesT Lorsque les réalisations étaient
effectuées par ce service sur demandes des Etats associés, les cré-
dils nécessaires étaient virés sous forme :de provisions au chapi
tre 53- H par les -oins de l'intendance d'outre-mer.
A dater -du P r janvier 1951. conformément aux dispositions (lu

décret du. 9 août 1953 relatif à la gestion administrative et finan
cière des forces terreslres servant en Indochine, les opérations de
transfert sont simplifiées puisque c'est la section guerre qui so
trouve chargée de l'ensemble des opérations.
Pour l'exercice 195}, les crédits d'habillement suivants sont

prévu= :
Habillement de l'armée active, i7.ii5.7S5. 000 F.
Constitution de stocks d'effets pour la mobilisation, 1.815 millions

de francs.
Soit au total, 19.200.785.000 F.

Si l'on rapproche ce chiffre de celui qui a été voté pour l'année
1953 (21. 0Oi. loi. 000 F), on constate une diminution de 4.803 mil
lions 079.000 F qui portera surtout sur la constitutftn de stocks
de réserve.

Couchage et ameublement. — La réalisation du matériel de cou
chage et d'ameublement fait, chaque année, l'objet d'un programme
particulier.
Ce programme est destiné à1 pourvoir les formations des l'armée

active ericasernées en métropole et en Afrique du Nord.
En 1953, un crédit de 1.053. 915.000 F a été prévu à cet effet
On notera que cet état ne mentionne, en matière d'ameublement,

que du mobilier métallique.
Pour l'ameublement bois qui représente la partie la plus impor

tante de l'ameublement de la troupe, les achats sont effectués à
l'échelon local, 't l'aide des crédits accordés aux directions régio
nales de l'intendance.

Par ailleurs, il est signalé que le tableau précédent ne mentionne
aucune réalisation au bénéfice des troupes stationnées en Allema
gne. Celles-ci sont, en effet, approvisionnées localement sur le
budget « marks », sauf en ce qui concerne les couvertures qui font
partie de la tenue de campagne.
Les crédits d'ameublement et de couchage proposés pour l'exer

cice 1951 sont de •i.l53.0'S5.000 F, c'est-à-dire supérieurs d'environ
500 millions à ceux de l'*o3.

Cet accroissement de dépenses est motivé par le fait que les cré
dits accordés pendant ces dernières années sont restés inférieurs aux
besoins, ce qui a entrainé une usure générale du matériel qui (lof
désormais être remplacé en grande quantité.

Chapitre 53-71. — Fabrications d'armement.

Happelons l'évolution de ce chapitre depuis la loi du 0 février
1953 :

Crédits volés, 09 milliards environ.
Économies effectuées en cours d'année, 8,5 milliards environ.
Crédits révisés, 00,5 milliards environ.
Crédits proposés pour 195-5, 49 milliards environ.
La chute est régulière et importante.
Nous nous sommes inquiétés des conséquences entraînées Pa '

les reduelions survenues en cours d'année sur les fabrications, et
r.,-lpar| iti°n par catégorie de matériels se présente ainsi:

Artillerie, 1.325 millions de francs en moins;
Munitions, 2.187.500.000 F en moins.
1 ransmissions, 9oo millions do francs en moins;
véhiculés de combat, 2.200 millions de francs eu moins;
véhicules de servitude. 700 millions de francs en moins;
Armement léger. 782.500.000 F en moins -
Génie et explosifs, 281.500.000 F en moins.

Total, 8.670.500.000 F en moins.
M. le tninislre de la défense nationale a donné des renseignement

très précis a ce sujet, qu'il n'est bien entendu pas indiqué ®
reproduire ici.

,Nous nous contenterons de dire que les réductions imposées ' e
sont traduites:

Par des étalements dans la production;
Par des prélèvements sur les stocks;
Par des ralentissements de cadencés de fabrication;
er le retard dans le lancement de certaines opérations.
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Les répercussions du ralentissement d'ensemble intervenu dans
le domaine industriel et dans le domaine social ont pu être atténuées
grâce à la passation de certaines commandes o/f shore.
Mais 11 no faut pas se dissimuler que le potentiel de l'armée,

jusqu'ici en iéger développement, s'est trouvé pratiquement stoppé.
Telles sont les conséquences des économies pratiquées au cours

de l'exercice l''ô.ï.

Le budsget 1951 nous révèle que l'on a décidé de réduire encore
l'activité 'de fabrication tle 11 milliards environ par rapport aux
crédits revisés <ie J953.

Votre rapporteur a eu connaissance des conséquences chiffrées de
cette nouvelle réduction. 11 sait en particulier quels sont les besoins
des forces terrestres pour toutes les catégories de matériels, et
quelles seroni, en lin d'année .1931, les réalisations dans le cadre
du budget qui nous est proposé.
Pour certains de ces matériels, les crédits prévus en 1951 ne

réaliseront guère plus de 10 p. 100 de ce qui était prévu dans le
développement normal <lu plan d'armement. D'autres catégories de
matériels, telles que les munitions d'instruction dont l'importance
est primordiale puisqu'il s'agit de la formation meme des combat;
tant", nécessiteraient des crédits trois fois supérieurs à ceux qui
sont consentis.
C'est ici qu'interviennent les commandes off shore qui viendront

heure useinent compléter, dans une certaine mesure et pour cer
taines ealéçur'es de matériels seulement, les insuffisances consta
tées. L'intervention de ces commandes permettra sans doute aux
industries spécialisées de survivre pel'ilenient et aux personnels
ouvriers d'échapper à de trop nombreux licenciements, mais nous
ne pensons pas que l'etfort actuel soit suffisant pour envisager,
à une échéance, même lointain, le remplacement et l'en tre lien
d'une fraction seulement du matériel américain dont sont presque
totalement équipées artuellement nos unités.
Telle est la conclusion à laquelle on peut arriver, sous l'angle

quantitatif d'ensemble des crédits.
Quant à la répartition de ces crédits en Ire les diverse? fabrica

tions, il est une question qui domine imites le« autres: c'est celle
des dépenses envisagées eu Ji'Kii pour l'engin blindé' de reconnais
sance (K. ii. rt.).

Il est prévu au projet de buijg'd J'i.M, pour la fabrication de ce
matériel :

9 milliard; de crédits de payement;
1. 200 millions d'autorisations de programme nouvelles.
Actuellement, sur le programme en cours, la moitié est réalisée.
Personne n'ignore, depuis le déliai provoqué 'levant Je Conseil

de la République par M. le président de la cniumission de la défense
nationale, que les engins la briqués jusqu'ici ne donnent pas salis.
faction.

Or la fabrication continue en ce moment, à cadence réduite il
est vrai.

La 'question qui se pose, du point de vue de la commission des
finances, est de savoir si les crédils que l'on envisage d'affecter
en i0.Vi à la continuation de l'opération serviront à "produire un
matériel valable.

Pour répondre à celle question, votre rapporteur a étudié sur
place, chez les utilisateurs eux-mêmes et en présence d'un officier
de ta section teclmlque de l'armée, les qualités et les défauts de
l'engin ainsi que les perspectives d'amélioration.
Les constatations laites et les conclusions auxquelles il es| par

venu sont exposées dans les deux paragraphes qui suivent.

1. — Qualités et rtéjauls du VF. ll. ll.

Jô Qualités;

Finesse de la silhouetle;
■Profil le rendant relativement peu vulnérable A l'enain antichar;
Inverseur de marche;
Rapidité de déplacement sur route;
Possibilité de déplacement en terrain moyennement varié.
A c61é de ces qualités incontestables, "j'ai entendu prétendre

jusqu'ici que l'K. li. 1!. présentait une grande souplesse d'évoiniion.
Il m'a paru au contraire être lourd et lent à manipuler dès qu'il
quitte la roule, et malgré que les évolutions qui m'ont été présenté'-*
aient été effectuées sur un terrain très peu accidenté, par un per
sonnel de, conduite sélectionné. Cela résulte pour une part fie la
complication des mécanismes et du manque d'habitabilité, points
qui seront signalés plus loin.

2° Défauls:

«) Défauts de caractère mécanique: rémunéra lion en serait
longue.^ Parmi ces défauts, une partie, les pin s légers, ont été
redressés ou pourront l'être dans les mois qui viennent. N'ou ne
retiendrons que les principaux, auxquels il sera difficile de porter
rapidement remède. Ce sont:

Fragilité (de la boîte de vitesses, de la suspension oléo-pneiwvi-
lique) ;

Fuites d'huile;

Fragilité des roues intermédiaires (voile en aluminium), dont la
bonne tenue conditionne les possibilités de déplacement en terrain
varié;
Fragilité des carters, des tuyauteries, des câbles;
Complication inimaginable des moyens de serrage ou de fixation

par écrous multiples.

b) Défauts de conception technique:
8 vitesses par sens de marche. c'est-Mire 16 vitesses au moment

ou les réalisations modernes tendent à supprimer les changements
de vitesse;

Emplacement de la boîte de vitesses, source de nombreux inci
dents ou ruptures, dans un endroit tel qu'elle n'est accessible pour
la moindre réparation qu'après -1s heures de travail, dans un c en tre
particulièrement bien aménagé.

c) Défauts d'organisation:
Emplacement du pos le radio dme tteur-récep leur dans le dos du

servant (en même temps eonducieur inverse), alors que l'activité
«transmission » esl la raison d'action du détachement de découverte ;
Isolement total :

Des conducteurs par rapport au chef de char et au tireur;
De la réserve de munitions qui ne peut êlre mise à la disposition

du tireur que par l'extérieur du char;
Mauvaise habitabilité qui ne permet pas aux occupant* d'accomplir

correctement les gestes nécessaires aux maniemeuls intérieurs.
Il y a lieu d'évoquer .aussi, au titre de l'organisation, la question cie

l'équipage. La possibilité d'inversion cie marche entraine des besoins
eu « pilotes » plus importants que pour les autres blindés. Au lien
d'un pilote et un aide-pilote par voiture, il faut à l'I'. H. ll. deux
piloles d'élite, étant donné les difficultés de manipulation. lies
pilotes d'élite ne peuvent être trouvés, de l'avis même des uîiiisa-
teurs, que chez le personnel A. D'. L.
On se demande, dans ces conditions, compte tenu des difficultés

actuelles que rencontrent les régiments armés de matériel normal
pour former le nombre de pilotes et d'aides-piloles nécessaires (I),

ll. — liihiti i le la situation el conclusion.

Dans quelle mesure envisage-l-on de pallier les défauls de coivep-
iion et d'organisation?

Il parait certain que la correction fie tous ces défauls se traduirait
en fait par la création d'un nouveau modèle.
C'est l'existence mémo de l'K. fl. R. actuel qui serait mise en

cause par la quesliou qui vient d'être posée.
si l'on estime, au contraire. qu'un nombre suffisant des c.; :ac-

lérisliques essentielles de l'K. JS. K. actuel peuvent Cire sauvegardées,
tout en lui apportant partout ailleurs les transformations néces
saires, une période d'essais doit s'ouvrir sans délai.
Les renseiunemenls que voire rapporteur a recueillis, après sa

visite sur place chez les utilisaleurs. permettent d'espérer que ta
plupart des défauls mécaniques sont susceptibles d'élre corrigés.
Actuellement un lot de véhicules .sur lesquels ont été apportées

toutes les modifications nécessaires sont à l'essai. Plusieurs d'entre
eux ont effectué plus de 15.000 l-.iloniètres sur route ou en terrain
varié.

La section technique (le l'armée doit très prochainement donner
un avis sur les résultats auxquels on est parvenu.

De cet avis dépcnJra évidemment la décision ministérielle qui
sera :

Soit de renoncer déiinilîvement à l'appareil;
Soit de décider la fabrication de la fin de la série en cours.

Nous considérons comme indispensable de connaître la position
qui sera finalement prise, compte tenu de l'avis donné et de l'expé
rience faile, avant d'accorder les 9 milliards de crédita de payement
qui nous sont demandés dans le projet de budget.
En attendant, votre commission propose le blocage de 5 mil-

liaris de crédits sur les 9 milliards demandés.

Si M. le secrétaire d'État aux forces armées (guerre) nous déclare
en .séance publique que, sur le vu cie l'avis de la section technique
de l'armée, il a décidé de poursuivre la fabrication, la commission
ne s'opposera pas 'i lui rendre la totalité des crédits. Dans le cas
contraire, elle demanderait au Conseil de la République de la suivre
dans son intention de ne débloquer les crédits qu'après audition de
M. le secrétaire d'JStat aux forces armées. (guerre) par la sous-
commission chargée de contrôler l'emploi des crédits de Jà défense
nationale.

Nous avons pris celle position car il est inconcevable que l'on
continue à sortir, même à cadence réduite, un modèle dont on
n'hésite pas à écrire, en pesant les mots, qu'il est incapable actuelle
ment de faire campagne.

L'altitude à prendre vfe-à-vis de la situation à laquel'e on est
parvenu est donc claire.
Mais il reste qu'on a pu se trouver dans une telle situation après

avoir sorti la moitié du programme prévu.
Une fabrication importante, quelle qu'elle soit et à plus forte

raison celle d'un engin de caractéristiques non courantes, doit suivre
des étapes depuis longtemps établies, avant que la première série
courte soit commandée:

Fabrication un à un d'un nombre de prototypes suffisant pour
mettre au point ou modifier toutes les caractéristiques de conception
ainsi que les diilicuHés techniques;
Pré-série courte dont chaque unité subit encore des modifications

profondes;

Participation des ulilisateurs à toutes ces opérations.
La situation que l'on trouve aujourd'hui ne serait pas l'objet de

critiques fondamentales si l'on en était, par exemple, au vingtième,
voire, à l'extrême rigueur, au cinquantième véhicule. On se conten
terait de discuter, en toute liberté, de l'opportunité de la poursuite
de l'opération ou des conditions de cette poursuite.

(1) On rappelle • que • ce résultat n est d'ailleurs à peu près atteint
que pendant' deux fois six semaines par an, lorsque le plus jeune
demi-contingent arrive dans son cinquième mois d'instruction.
comment il sera possible aux formations équipées d'K. H. R. de
résoudre le problème.
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. Par ailleurs, le <> problème K. fi. R. » arrive juste au moment on
nous venons de constater que l'on a été jusqu'aux sept huitièmes
d'un programme de fabrication de jeeps deux fois plus chères que
le modèle américain et inutilisables en campagne.
On comprendra, dans ces conditions, que votre commission des

finances se montre aujourd'hui tout particulièrement intransigeante.
En bloquant les crédits qui permettraient la sortie d'un matériel
non valable, elle a conscience qu'à son souci de voir bien utiliser
les crédits militaires s'ajoute celui d'agir dans l'intérêt même de
l'anmée.

Standardisation des fabrications.

Dans le rapport sur la section guerre du projet de budget 1953,
l'attention du Gouvernement avait été appelée sur l'importance qui
s'attache, à l'intérieur du pacle atlantique, à la question de la
standardisation des armements.
A cette occasion avait été reproduite la conclusion du rapport

que notre collègue, M. Armengaud, avait établi après une étude très
approfondie et une visite sur place de la plupart de nos établisse-
mente d'armement. Ce rapport, de caractère confidentiel, avait été
adressé à M. le ministre de la défense nationale et à M. le secrétaire
d'Klat à la guerre.
Poursuivant ses éludes au cours de l'année '1 933, M. Armengaud

a établi, dans le courant de l'été 1953 un rapport supplémentaire
qui a été adressé notamment A M. le ministre de la défense nationale
par le président de la sous-commission de contrôle des crédits mili
taires, en lui demandant de faire connaître à la sous-commission la
position que comptait prendre le Gouvernement en matière d'unifi
cation des armements.
Au moment où le présent rapport est établi, aucune réponse ne

nous a été fournie

En prévision du projet de budget 1 951 dont la discussion s'ouvre,
la sous-commission chargée du contrôle des crédits militaires a lait
le point de la situation en matière de standardisation.
Cette année aussi c'est M. Armengaud qui a suivi la question et

a établi un nouveau rapport confidentiel dont M. le ministre de la
défense nationale sera le principal destinataire.

11 ressort essentiellement de ce rapport:
1<> Que si l'on noie quelques progrès dans la standardisation de

certains matériels (quelques poudres et quelques munitions), le fond
de la question n'a pas clé «bordé avec tout le sérieux que celle-ci
comporte ;
2° Que le ralentissement de nos fabrications a pour effet de n'uti

liser nos établissements qu a 20 ou 23 p. 100 de leurs possibilités.
•1! est bien certain que le manque de coopération entre les alliés

contribue à cet étal de choses. Si tous les participants s'étaient mis
d'accord sur une spécialisation de certains matériels à fabriquer par
l'un ou par l'autre, nous pourrions faire travailler à plein les instal
lations correspondant aux matériels qui nous auraient été impartis.
Les investissements : fort onéreux qui ont cte consentis au cours

des années passées pour monter un outillage relativement moderne
el important, restent actuellement plus que jamais inutilisables faute
d'une entente sur la répartition des fabrications dans le cadre atlan
tique.
Il nous paraît important de souligner une fois de plus l'impérieuse

nécessité dans laquelle se trouvent membres de la communauté
occidentale de parvenir à une entente sur la standardisation pro
gressive des armements essentiels.

11 convient, en tous cas, que les esprits soient bien 'pénétrés de
cette nécessité avant que ne s'ouvre la discussion sur la commu
nauté européenne de défense, car si l'unification en question est
hautement souhaitable sur le plan atlantique, elle est indispensable
dans le cadre européens, et il convient que la France tienne, dans
le domaine des fabrications qui seront prévues à ce titre, la place
qui lui est due.

Chapitre 53-91. — Fabrications de matériels divers.

Limitées h 2 milliards dans le projet 1951, contre 1,0 milliards en
195:), ces fabrications concernent principalement des lots d'outil
lage auto-chars, des matériels de dotation du génie, des rechanges
de transmissions, la rénovation de matériels de transmissions "et
l'amorce de la .réalisation d'une compagnie gros porteurs d'essence.
Ce sont là des opérations importantes, notamment en ce qui

concerne les rechanges.

11 semble bien que l'impératif financier seul a motivé la réduc
tion des crédits par rapport à ceux de 1953.

i" partie. — Infrastructure nationale.

Cette partie concerne l'équipement de tous les services (inten
dance, matériel, transmissions, génie).
Les variations sont peu sensibles d'un exercice à l'autre, sauf

pour ce qui concerne le service du génie > service a reçu, en
lévrier 1953, une dotation de crédits de 7.650 millions. On ne pré
voit plus, pour 1934, que 3.931 millions.
Sur ces presque 4 milliards, 2 miliards sont prévus pour la réali

sation de surfaces couvertes. Le reste des crédits sera utilisé aux
réparations des bâtiments existants.
Tandis que le service du génie voit ses crédits diminués, on

notera un effort sur le service du matériel dont les besoins sont
importants en raison des arrivées massives de matériels P. A. Si.
(munitions et pièces de rechange).
Le -projet qui nous est soumis propose une augmentation rela

tivement importante des crédits d'équipement du service de l'inten
dance (chapitre 51-11).
Les crédits accordas en 1953 étaient de 159.750.000 F. somme qui

a été ramenée à 132.250.é<)0 F en cours d'année. Les crédits pro
posés pour 1931 se montent à 379.500.000 F.

Si l'on considère, dans son ensemble, le budget de la gwrre,
pour 1954, par rapport au budget précédent, on constate, en tin
d'analyse, que les dépenses d'entretien s'accroissent au détriment
des dépenses d'équipement.
Les causes de celte translation sont l'accroissement du nombre

des militaires de carrière et le fait qu'il est pratiquement impos
sible d'opérer des compressions sur les crédits d'entretien destinés
à des matériels existants.
L'équipement subit en conséquence le principal contrecoup de la

contraction d'ensemble du budget.
Tandis que de 1953 au projet de 1054 les dépenses de fonctionne

ment (tilre lii! montent, de 179 milliards à 1S0 milliards environ,
celles d'équipement (litre V) décroissent de 130 milliards à 100 mil
liards.
Encore est-il nécessaire de souligner que figurent dans les

dépenses d'équipement, à concurrence de 24 milliards, des dépenses
d'habillement dont il est difficile de prétendre qu'elles ont un carac
tère d'armement.

Votre commission ne pourrait, en conclusion, que se montrer
alarmée en présence d'une telle évolution, si elle ne se rappelait
que les crédils budgétaires inscrits dans les fascicules qui nous sont
soumis laissent totalement de côté les fournitures du P. A. ll.
Celles-ci arment, en fait, la presque totalité de nos formations ter
restres, sauf dans certaines catégories de matériels légers.
Les crédits budgétaires ignorent aussi les commandes off shore

qui contribuent à maintenir à un niveau acceptable l'activité de la
direction des études et fabrications d'armenu-nt.
Mais une telle s i tria 1 ion ne durera pas éternellement. Il s'agira

bien un jour de renouveler nous-mêmes le matériel donné, au
cours de ces années-ci, à titre de « mise de fonds ». A cette mi-sion
future il faut nous préparer dès maintenant. 11 ne semble pas que le
projet de budget actuel réponde même à ce modeste objectif.

Modifications apportées par l'Assemblée nationale.

Chapitre 31-01. — Traitements et indemnités du secrétaire d'État,
des membres de son cabinet et du personnel civil de l'adminis
tration centrale.
Un moins, 1 million de francs.
Sur proposition da sa commision des finances, l'Assemblée a

ad'onlé cet abattement indicatif pour protester contre la structure
trop lourde des services du secrétariat d'iitat h la guerre.
Elle considère aussi que les effectifs civils et militaires de l'admi

nistration centrale sont trop importants.

Chapitre 31-1 1. — Soldes et indemnités des officiers des armes
el services.

lin moins, 1 million de francs.
Par cet abatlement, l'Assemblée nationale, suivant sa commis

sion des finances, entend attirer l'attention du Couv-ernenicnt sut
l'importance des questions suivantes:
Proportions respectives des militaires de carrière et des ntililaW

du continuent;
Revalorisa lion de la fonction militaire;
Logement des cadres.

Chapitre 31-12. — Soldes et indemnités îes sous-officiers
et hommes de troupes de l'armée, de terre

l'n moins, 1.000 F.
_ Abattement indicatif adopté en séance et destiné dt-niamW

I application, dès 1 année iviji, d'un nouveau régime de pennisMuii!
actuellement à l'étude

Chapitre 31-16. — Soldes et indemnités des réservistes.
En moins, 1 million de francs
Réduction indicative, pour attirer l'atlenlion du Gouvernwnent

«ur l'utilité de prévoir un emploi plus important des personnels île
réservé.

Chapitre 31-22. traitements et indemnité s des personnels civils
non ouvriers des fabrications d'armement.

l.n moins, i million de francs.
(.et abatlement avait été apporté par la commission des finauees

pour marquer son désir que soit réglé de façon équitable le slutnt
des personnels contractuels de la catégorie C affectés à l'admit
tration centrale de la D. E. F. A.
Iln séance, une discussion très longue s'est engagée sur l'artiriK

aetue.le des fabrications d'armement et sur les conséquents ,lc
évolution de celle activité sur l'emploi du personnel.
rma ement. le chaipitre a clé voté en séance tel qu'il avait éls

présente par la commission des finances, c'est-t-dire avec l'abatte
ment d un million de francs.

Chapitre 31-32. Salaires et accessoires de salaires des personne''
ouvriers des la brica lions d'armement.

iln moins, \ million de francs.
J;'J le: > finances de l'Assemblée nationale avait pi"1-
! .v.i !i! 'bellement de 1 million pour attirer l'atlenlion du COU"
^ m rhi.fUV qui -s ' alta c-he à la mise au point définitive
de la mobilisation industrielle de la 1). E. F. A.

! ' ;ar a ! lleilrs > que l'on ne saurait différer dnv.mU.K
h- s n, i n-t ^ ners dc la D . *'• A . du salaire moyen paï«
dans 1 mdiistue métallurgique parisienne.
coi.riiilmr-'C«,, , %u! '»l!î lu"' <Jisc,1<sil >n s'est étendue dans les mêmes
count.on-, qu a pn.pos ou chapitre 31-22 ci-dessu<
i i lit n n' rc ; BI|,lc ' l c ciiapitre a _é té voté avec l'abattement de
i. limon piopose ipar la commission des finances
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Chapitre 32-41. — Alimentation.
En moins, 200 millions de francs.
tin abattement de 3u0 millions avait été proposé par la commis

sion des finances, pour tenir compte des réductions de taux des
primes d'alimentation et des tendances actuelles du marché des
diverses denrées.
Cet abattement a été ramené à 200 millions en séance publique.

Chapitre 32-91. — Convocation des réserves. — Entretien.
Perfectionnement des cadres de réserve.

En moins, i million de francs.
Même observation que celle qui a été présentée à l'occasion du

chapitre 31-10.

Chapitre 31-53. — Carburants.

En moins, 1 million de francs.
Abattement indicat'i: destiné à souligner que les dotations prévues

pour l'instruction collective de la troupe sont insuffisantes.

Chapitre 31-92. — Instruction. — Écoles. — Recrutement.
En moins, 1.000 F.
La commission des finances avait proposé un abattement d'un

million pour protester contre le nombre exagéré des cours, stages
et ce ri Ire s d'instruction.

En séance publique, après explications du Gouvernement et inter
vention de la commission de la défense nationale, cet abattement
a élé annulé.

Par contre, toujours en séance publique, un abattement de 1.000 F
a été adopté pour inviter le Gouvernement à réinstaller l'école de
Saint-Cyr, à Saint-Cyr-l'Ki'oîe.

Chapitre i>2-ïl. — Service des fabrications (l'armement.
Invi'stii-sements techniques et industriels.

En moins, 1 million de francs.
La commission des finances avait proposé un abattement cie

100 millions pour obtenir des précisions sur le développement futur
de noire politique eu matière d'armement. Elle entendait aussi
s'élever contre l'enchevêtrement des organismes qui sont appelés à
connaître des fabrications.
En séance cet abattement a été ramené à 1 million.

Chapitre 53-41. — Habillement, campement, couchage
et ameublement. — Programmes.

En moins, 1.000 F.
Abattement indicatif adopté en séance pour s'élever contre la

non-inscription au chapitre de l'habillement de crédits destinés à la
constitution de stocks d'effets de mobilisation.

Chapitre >3-71. — Fabrications d'armement.

En moins, t million de francs.
La commission des finances avait proposé un abattement de

100 millions pour attirer notamment l'attention du Gouvernement
sur la nécessité d'établir un nouveau plan de fabrications, l'ancien
programme arrivant à expiration, compte tenu des revisions succes
sives, en 1955.
L'abattement a été ramené i 1 million en séance publique.

Chapitre 51-11. — Service de l'intendance. — Équipement.
Crédits de payement, 10 millions de francs en moins;
Autorisations de programme, 400 millions de francs en moins.
La commission des finances avait proposé un abattement de

100 millions sur les . crédits de payement et de 430 millions sur les
autorisations de programme, pour protester contre le financement
du déplacement de la manutention de la caserne Fontenoy sur le
budget de la ûéfcwe nationale.
Après discussion en séance publique, rabattement en crédits

de payement a été réduit à 50 millions, et celui concernant les
autorisations de programme porté à 400 millions, compte tenu de
lettre rectificative.

Propositions de la commission des finances
du Conseil de la République.

Les deux seules modifications que votre commission des finances
a apporté au texte transmis par l'Assemblée nationale sont les sui
vantes:

1° Chapitre 31-12. — Soldes et indemnités des sous officiers
et hommes de troupe de l'armée de terre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 43.30P.2CO.000 F.
Crédit adopté par l'Assemblée nationale, 43.309.259.000 F.
Crédit proposé par la commission, 43.309.253.000 F.

in moins, 1 .000 F.
Abattement indicatif effectué en raison de l'accroissement du pour

centage des A. 1). L. et pour demander au Gouvernement d'expliquer
sa politique en matière de répartition des effectifs, compte tenu du
corps expéditionnaire d'Extrême-Orient.

2° Chapitre 53-71, — Fabrications d'armement.

L'engin blindé de reconnaissance n'est pas au point. Des amélio
rations sont en cours.
La commission des finances entend que la fabrication de ce. maté

riel ne se poursuive que si les essais dont il est actuellement l'objet
donnent entière satisfaction

Un article de loi est proposé visant a bloquer 5 milliards de cré
dits de payement ainsi que les autorisations de programme corres
pondantes sur l'ensemble des crédits et autorisations prévus au titre
de lMS. 'B. li. .Ces crédits et autorisations ne seront débloqués que
lorsque la sous-commission chargée de contrôler l'emploi des crédits
de la défense nationale aura reçu de M. le secrétaire d'État aux
forces armées (guerre) des renseignements détaillés sur l'état du
matériel, après les modifications qui viennent d'y élre apportées.

ETATS LÉGISLATIFS

État A. — Suite du tableau, par service et par chapitre, des crédits
affectés aux dépenses du ministère de la dcfense nationale et des
fonces années pour l'exercice 1951. (En milliers de francs.)

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section guerre.

Trriiii fil. — MOYRÎS DES ARMES ET SERVICES

l1» partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Traitements et indemnités du secrétaire d'État, des
rnemij'res de son cabinet et du ipersonnel civil de l'administration
centrale, 771.101.
Chap. 31-02. — Soldes et indemnités du personnel militaire en ser

vice à 1'ailministralion centrale, 792.015.
C'A a.p. 31-11. — Soldes et indemnités des cfflciers des armes et

services, 20.872.500.
Chap. 31-12. — Soldes et indemnités des sous-officiers et hommes

de troupe de l'armée de terre.
Chap. 31-13. — Soldes et indemnités du personnel militaire des

fabrications d'armement, 51.031.
Chap. 31-11. — Soldes des militaires en disponibilité, non activité,

réforme et congé, -I.3i0.tj3l.
Chap. 31-15. — Soldes et indemnités des militaires dégagés des

cadres, 1.450.000.
Chap. 31-!t>. — Soldes el indemnités des réservistes, 008.171.
<,hap. 31-21. — Traitements et indemnilés des personnels civils non

ouvriers des services de l'armée de terre, 8.356.381.
Chap. 31-22. — Traitemenls et indemnités des personnels civils non

ouvriers des fabrications d'armement, 313.236.
Chap. 31-31. — Salaires et accessoires de salaires des personnels

ouvriers des services de l'armée de terre. 9. S'il. 321.

Chap. 31-32. — Salaires ft accessoires de salaires des personnels
ouvriers des fabrications d'armement, 863.585.

Total pour la l rc parlie, 8-S.971.0C0.

2« partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-01. -- Frais de déplacement des personnels civils et mili
taires en service à i'adminhtr ition centrale, 19.054.
Chap. :i2-ll. — Alimentation, 21.732.050
Chap. 32-12. — Chnult'ige et éclairage, 2.13G.1C7.
Chap. 32-13. — Habillement, campement, couchage et ameuble

ment. — -Entretien, -1.310.000.
chap. 32-11. — Logement et cantonnement, 520.000.
Chap. 32-91. — Convocation des réserves. — Entretien. — Perfec

tionnement des cadres de réserve, 550.201.
Chap. 32-92. — Préparation militaire, 155.000.
Chap. 32-93. — Indemnités de déplacement et transports de per

sonnel, 4.500.000.

Total pour la 2« partie, 37.129.7C2.

3° partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-71. — Prestations et versements obligatoires du service
des fabrications d'armement,- 270.447.
Chap. 33-72. — Prestations et versements facultatifs du service des

fabrications d'armement, 1.320.
Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 13.125.379.
Cnap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 11.130.

Total pour la 3» partie, 13.411.276.

4« partie. — Malériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Dépenses de fonctionne
ment, de matériel et d'entretien, 160.000.
Clirp. 35 -U. — Transports de matériel, 5.000.0CO.
Chap. 31-51. — Fonctionnement des services rattachés au service

du matériel, 535.000.
Chap. 31-52. — Entretien des véhicules, de l'armement et des

munitions, 12.100.000.
Chap. 31-53. — Carburants, 7.113.290.
Chap. 31-51. — Entretien du matériel du service des transmissions,

1.300.000.

Chap. 34-55. — Télégraphe et téléphone, 596.900.
f.hap. 34-61. — Entretien du matériel du génie, 662.350.
Chap. 34-71. — Service des fabrications d'armement. — Frais géné

raux. — Dépenses de fonctionnement et d'entretien du service, 6.300.
Chap. 34-72. — Frais généraux des établissements des fabrications

d'armement. — Matières et marchés à l'industrie, 652.0S0.
Chap. 31-91. — Service de la mécanographie, 216.235.
Chap. 34-91. — Études et expérimentations techniques, 160.700.

, Chop. 34-92. — Instruction. — Écoles. — Recrutement, 2.354 199.
Chap. 31-93. — Remontage et fourrages, 663.970.

Total pour la 4° partie, 31.860.081.
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5° partie. — Travaux d entretien.

Chap. 3ô-Ol. — Administration centrale. — Travaux d'entretien,
ôâ.OO1).
Cnap. 35-01 . — Service du génie. — Entretien des immeubles et

du domaino militaire, 5.351.000.
Chap. 35-62. — Chemins de fer et roules, 137.000.

Total pour la 5° partie, 5.540.000.

7« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-11. — Militaires rapatriés d'Extrême-Orient, blessés,
malades ou en instance de démobilisation, 1.727.052.
Cnao. 37-71. — Liquidation des dépenses résultant des hostilités

(service des fabrications d'armement), mémoire.
Chap. 37-81. — Frais de contentieux et réparations civiles, 651.823.
Chap. 37-91. — .Dépenses diverses résultant des hostilités, mémoire.

Total pour la 7" partie, 2.581.375.

8° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-01. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses de.* exercices clos, mémoire.

Total pour la 3° partie, mémoire.
Total pour le titre JI 1, 179.199.997.

TITRE IV. — IxranvKXTOSs -UnuQVES ri ADMINISTRATIVES

0e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. -to-32. —- Règlement des droits pécuniaires des déportés et
internés de la Résistance, mémoire.

Total pour le titre IV, mémoire.

TiriiK V. - ÉQUIPEMENT

i lv inirtic. — Éludes. — Recherches ci prototypes.

Chao. 51-71. - ilitiidos de matériels d'armement, 4.GOO.O0O.
Chap. 51-91. — Équipement de laboratoires et organes d'expérimen-

taliu!. 113.W).
Total pour la lre .partie. -i .71 3.8G0.

2e partie. —- Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-71. — Service des fabrications. — Investissements tech
niques et industriels, 12.7iO.WO.
Chap. 52-72. - 'Seivice des fabrications d'armement - Acquisitions

immobilières, 50.000.
Total pour la 2° parlie, 12. 799. (KX).

3° partie. — Fabrications.

Chap. 53-51. -- llabilleu'icnl, campement, couchages et ameuble
ment. — (Programmes, &'UI3.S.'K>.
Chap. 53-7 1 . -• (Fabrications d'armement, d9.035.000.
Chap. 53-91. — Fabrications de matériels divers, 2.005.500.
Chap. 5.3-92. - Achats de matériels divers, mémoire.

Total pour la 3° .partie, 71.15i.369.

4° irartie. — Infrastructure.

Chap. 5 i- i I . — Service de l'intendance. - Équipement, 339.500.
c'na'p. 51-51. — Service du matériel. — Équipement, 2.190.000.
Chap. 55-52. — Service des transmissions, 1.579.270.
Chap. 55-.;i. - Service du génie. - .Équipement, 3.931.000.
Chap. 55-02. - Chemins de fer et routes, 85.000.
Chap. 51-03. — Acquisitions immobilières, 159.000.

Total pour la 4= partie, 8.233.770.

Ce partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 56-91. - Pépnses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.

Total pour le titre V, 100.250.999. "
Total pour la section guerre, 279.750.990.

État B. — Suite du tableau, par service et par chapitre, des
autorisations de programme accordées sur le budget général, au
Hue des dépenses du ministère de la défense nationale et des
forces armées pour l'exercice 1954. (En milliers de francs.)

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section guerre.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT.

i 1» partie. - Études. - Recherches et prototypes.

Chap. 51-71. — Études de matériels d'armement, 3.000.000.
Chap. 51-91. Équipement de laboratoires et organes d'expéri

mentation, 129.560.
Total pour la 1™ partie, 3.129.5C0,

2> partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-71. — Services des fabrications d'armement. - Inves
tissements techniques et industriels, 500.000.

3° partie. — Fabrications.

Chap. 53-51. — Habillement, campement, couchage et ameuble
ment. — Programmes, 17.417.000.
Chap. 53-71. — Fabrications d'armement, 16.350.000.
Chap. 53-91. — Fabrications de matériels divers, 2.530.000.

Total pour la 3e partie, 36.317.000.

4" partie. — Infrastructure.

Chap. 51-51. — Service de l'intendance. — Équipement, 652.000.
Chap. 51-51. —Service du matériel. — Équipement, 1.815.000.
Chap. 51-52. — Service des transmissions, J .910.000.
Chap. 51-61. — Service du génie. — Équipement, 5.761.000.
Chap. 51-62. — Chemins de fer et routes, m0oo.
Chap. 54-03. —- Acquisitions immobilières, 06.000.

Total pour la 4° partie, .10.395.000.
Total pour la section guerre, 50.311.560.

État C. — Suite du tableau, par service et par chapitre, des aulorh*
tions de programme annulées sur le budget générai au titre des
dépenses du ministère de la défense nationale et des forces armées
pour l'exercice l'.Gi (En milliers de francs).

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section guerre.

TITRE V >— EQUIPEMEKT

2" partie. - Investissements techniques ct industriels.

Chap. 52-72. — Service des fabrications d'armement. — Acquisitions
immobilières, 250.000 F.

3e partie. — Fabrications

Chap. 53-71. — Fabrications d'armement, 5.723.000 F.
Total pour la section guerre, 5.973.000 F.

État F. — Suite du tableau, par service et par chapitre , des autorisa
tions d'engagement de dépenses accordées en excédent des crédits
ouverts sur le budget général de l'exercice 1951, au titre es
dépenses militaires de fonctionnement, par anticipation sur les
crédits qui seront ouverts au titre de l'exercice 1955. (En milliers
de francs.)

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section guerre.

TITRE ill. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

Chap. 31-52. - Entretien des véhicules de l'armement et des muni
tions, 2.835.000.
Chap. 34-51. - Entretien du matériel du service des transmissions,

400.000.

Chap. 31-61. — Entretien du matériel du génie, 165.000.
Chap. 31-91. — Études et expérimentations techniques, 42.000.

Total pour la section guerre, 3.492.000,

T O Mt E "V

Section marine.

Par M. Courrière, sénateur.

Mesdames, messieurs, nous avons, Van passé, examiné l'évolution
du budget de la marine depuis la Libération, et son rapport relati
vement à l'ensemble des dépenses militaires. Nous limiterons, cette
année, notre étude aux deux derniers exercices, où la .comparaison
est plus immédiate et le niveau des prix plus stable.
On doit d'ailleurs observer que le contenu de la section commué

a légèrement varié entre temps: en 1953, les modifications apporta»
a la nomenclature ont obéré la section marine de près d'un
liard de dépenses, •antérieurement supportées par la section com
mune; de même, le rattachement -• auquel vous vous Êtes asso
ciés — des 895 gendarmes maritimes entraîne, en pleine année, uns
charge supérieure -à 700 millions.
Pour compléter cet examen synthétique, nous avons rapproene

des crédits budgétaires les effectifs militaires et le tonnage en
service; seules des raisons matérielles nous ont empêché de don;
ner dans ce tableau des éléments concernant l'aéronautique navale,
en effet, ni le seul tonnage, ni le seul nombre des appareils 6e peu
vent, sans commentaire, donner une idée de la situation.

i. - La répartition des équipages de la flotte.
Son évolution.

Il avait paru intéressant, lors de l'établissement du précédent
rapport, d examiner l'évolution du tonnage de la flotte depuis 1«
Libération; les commentaires qui vous seront présentés '°rs éd c
1 examen des crédits de constructions neuves suffiront, cette année,
a la mise au point de cette étude, qui sera d'ailleurs complétée
d un examen des perspectives d'avenir.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 207

C'est l'utilisation des Équipages de la col te (personnel non _ om-
ci er) payés sur l'article 1er du chapitre 31-12, qui retiendra présen
tement noire attention (1).
L'effectif budgétaire pour 1953 était pour les équipages:
En tranche inconditionnelle de G0. 000 hommes.
En tranche conditionnelle de 2.750 hommes.
Tenant compte des délais nécessaires au recrutement et a la

formation, la marine a, dès le début de l'année, pris les mesures
utiles pour pouvoir disposer.de ces derniers en cours d'exercice;
la tranche conditionnelle n'ayant pas été confirmée, elle s'est ainsi
trouvé amenée à dépasser l'eiîectif fixé sur l'4tat « A »; elle a d -ail
leurs réduit — notamment en désarmant plusieurs bâtiments - ses
équipages qui, en fln d'année, se rapprochaient de ceux finalement
autorisés.
L'examen auquel nous allons procéder ne saurait -donc prendre

pour base les elfectifs réels de 1053, puisqu'ils ont été fluctuants (2);
il a paru plus opérant -de se baser sur le plan d'armement qui
donne des chiures sans doute théoriques mais qui, d'une part,
se sont trouvés voisins du maximum au cours de 1953 et, de l'autre
sont ceux sur lesquels le Gouvernement s'est basé pour vous pro

. poser un eiïectit total de 03.000 hommes, à l'article 1er du cha
pitre 31-12 du budget de 1951.
Nous avons pris 1938 comme année de comparaison.

Service a la mer.

En 1338. sur 08.100 officiers mariniers (3) et marins des équi
pages, 37.100 hommes instruits servaient à la mer, soit 53,6 p. 100.
pour 195-5» ées chiffres seraient respectivement de 03.000 -et

23.500, la proportion des équipages embarqués à la mer étant ainsi
de 37", 2 p. 100.
Rapportant ces chiffres au tonnage armé, nous trouvons:
En 1938, 63 hommes pour 1.000 tonnes;
En 1954, 80 hommes pour 1.000 tonnes.
Cette augmentation a plusieurs causes:
D'abord et surtout, si le tonnage a, entre temps, sensiblement

diminué, le nombre des unités en service est demeuré constant
(270) ce qui s'explique par la proportion plus -considérable des
petits -bâtiments; or, ceux-ci demandent et ont toujours demandé
une beaucoup plus grande densité d'effectifs; c'est ainsi qu'actuelle
ment un bâtiment de ligne nécessite 35 hommes pour 1.000 tonnes,
et un escorteur ou un drageur, 115 en moyenne ;
D'autre part, l'artillerie légère s'est notablement accrue en même

temps que l'équipement (postes de tir, radars, etc.) devenait de plus
en plus complexe, nécessitant un nombre croissant de servants.

effectif

. La variation du rapport — est donc justifiée; d'ailleurs
tonnage

3a comparaison faite avec les flottes étrangères, notamment pour
- des bâtiments de type identique - entre ceux que nous ont cédés
• nos alliés et ceux qu'ils ont conservés — montre que nous sommes
les plus économes en personnel.

Aéronavale.

L'aéronautique navale occupait, en 1938, 6.500 hommes, soit envi-
ion 10 p. 100 de l'eilectil total, et en instruisait 650; elle en emploie
actuellement 12.100, soit environ 20 p, 100 et en instruit en moyenne

" 2.(100.
Le développement de l'aéronautique navale est si considérable,

et sa place h l'intérieur de la marine si méconnue, qu'il a paru utile
te donner le; chiffres les plus récents, qui permettront de l'apprécier.

DATE
NOMBRE

d 'appareils.

TONNAGE

(poids h vide)

EFFECTIFS

réels (a)
(non officiers).

1«* janvier 1951
lor janvier 1952
1 CT janvier 1953
i™ janvier 1954

. lii décembre 1954

667

835
815
951

(b) 883

2.000
2. »00
3.200
3.800

(b) 4.000

7.000
8.600
11.700
13.100

»

(a) Effectifs donnés par les situations d'équipages et, comme tels,
susceptibles d'accuser une différence avec celui du plan d'armement,
notamment, du volant (indisponibles ou en mutation).
Ib) Prévisions.

On enregistre donc une augmentation de 25 p. 100 du nomb/e des
appareils, mais de 100 p. 100 du tonnage, avec un développement
parallèle de l'armement et, surtout, de l'équipement, demandant
un entretien — donc un personnel — de plus en plus considérable.
-Ceci justifie que l'aéronavale ait, dans la période considérée, parti
cipé pour près de 40 p. 100 à l'augmentation -générale des équipais
et se trouve ainsi la principale bénéficiaire de cet accroissement (1).

Service à terre.

Le nombre des marins du service général instruits, affectés dans
des formations à terre (écoles exceptées) est, au plan d'armement,
de 9 .900, soit environ 15,7 p. 100 des effectifs, contre 12.140 en 1938,
soit 17,7 p. 100.
Cette situation nous apparaîtra plus appréciable encore quand

nous aurons considéré que de nouvelles formations militaires actives
(artillerie de côte ou contre avion, centres de défense du littoral et
de la flottille du Rhin, centre interarmées d'opérations amphibies)
ont été créées depuis 1938. . „ ,
Les marins en service à terre ne doivent pas, -en effet, Ctre tous

considérés comme affectés aux « Frais généraux »; ceci n est
rigoureusement exact que pour ceux affectés:
A l'administration centrale: 186 officiers mariniers et 87 mate

lots ;
Aux états-majors locaux, tant en France qu outre-mer.

Indisponibles.

Les indisponibles (relève, congé de convalescence et de fin de
campagne) passent de près de 8 p. .100 en 1938, à plus de 10 p. 100
actuellement; si le nombre des indisponibles est nécessairement
élevé dans une armée cie mer (ou d'outre-mer), l'augmentation de
ce poste s'explique par la campagne d'Indochine, ii laquelle il faut
imputer 2.800 indisponibles sur 6.300.

Écoles.

L'utilisation économique du personnel, la technicité du matériel
naval, exigent une spécialisation très poussée; sur 63.000 hommes
d'équipages, 50.000 ont reçu de la marine une formation de spécia
listes. Indépendamment de l'instruction générale dont tous les
marins bénéficient durant deux mois dans des centres spécialement
aménagés, celle-ci comporte, en principe:
Un brevet élémentaire;
Des cours de quartier-maître; . .
Et,pour les meilleurs officiers mariniers, reçus au concours, un

brevet supérieur, qui en fait de véritables agents de maîtrise.
Chacun de ces stages dure, en moyenne, six mois.
Ceci explique que le personnel des équipages en instruction dans

les écoles du service général est de l'ordre de 6.000 (c.), sou
95 p.100; avec quelque 2.000 élèves de l'aéronavale dont nous
avons parlé au précédent paragraphe, c'est donc plus de 12 p. 100
des équipages qui sont en instruction.
En 1938, cette proportion était seulement de 8,3 p. 100.
Deux raisons justifient cette augmentation:
D'une part, la création du cours de .quartier-maître, rendu néces

saire par la complexité croissante, du matériel;
D'autre part, le fait que les hommes restent, en moyenne, moins

longtemps liés à la marine.: la proportion, des rengagements, de
- 40 p. 100 en 1933, est tombée il 25 p. 100 en 19u3.

L'augmentation du personnel en instruction a pour conséquence
celle du cadre des écoles (non seulement instructeurs, mais aussi
« permanents » affectés au service général).
Il passe de 2.630 en 1938 (3,7 p. 100) à 3.267. actuellement (5 p. 100).
Notons d'ailleurs que ces chiffres ne doivent pas être rapportés

au seul personnel des équipages en instruction; il faut aussi tenir
compte des officiers-élèves et des élèves, des écoles préparatoires ou

- ces cadres sont également affectés.

Conclusions.

Il ressort de cet examen entre 1938 et 1954: .
Que la proportion utile des équipages (personnel indisponible et

en instruction exclu) est tombée de 84 à 77 p. 100 de 1 effectif
total: ceci provenant de l'augmentation du nombre des indisponibles,
consécutive à la guerre dlndocnine, et de celle du personnel en
instruction, cette dernière résultant i la fois de la chute des lenga-
gements ■— qui oblige à faire passer plus d élèves dans les écoles
et de l'accroissement de la technicité — qui nécessite un enseigne
ment plus long;
Que, à l'intérieur du personnel « utile » ainsi défini:
Les équipages à la mer passent de 64,5 p. 109 -a_49 p. 100 (3) ,
Le personnel de l'aéronavale de 11,5 p. 100 -à 2a p. 100; ^
Le personnel en service dans les formations i terre baisse légère

ment ('19,5 p. 100 à 19 p. 100) ; , , . , „ ...
Les cadres des écoles s'élèvent de J,O a ' P- *00.

(1) On rappelle que l'article 2 du chapitre 31-12 concerne les
corps dits « sédentaires » composés de 2.700 hommes, tous renga
gés, qui ne comptent pas dans les équipages et qui sont exclusive
ment affectés :

A l'armement des bâtiments de servitude (remorqueurs, etc.);
aux ateliers centraux de la flotte (que l'on pourrait, dans une cer
taine mesure, assimiler aux ateliers des services du matériel de
l'armée); aux services d'incendie des arsenaux; aux garages mili
taires des ports. L'article 3 concerne les élèves des écoles prépara
toires (mousses, pupilles, élèves -des écoles de maistrance) dont,
normalement, le lien au service ne commence qu'à la sortie de
l'école. L'article 4, nouveau, concerne la gendarmerie maritime.

(-2) Toutefois, pour assurer nos informations, nous avions tenu à
- examiner les effectifs réels au l"' février (soit, sur 'budget marine,
63.000) et au 1er octobre (soit 61.500) ; dans son ensemble et sous

" réserve . d'événements saisonniers, la répartiiion des équipages
atteinte à ces deux dates ne diffère pas sensiblement en proportion
de celle que nous allons rencontrer au cours de la présente étude.

(3) Sous-officiers.

13.m> — /.wu

(D —-— xlOO = 39,2.

(?) ^.e^nomlbre des hommes en instruction est nécessairement
variable selon les périodes . d'incorporation ; il est d ailleurs plus
élevé lorsqu'on envisage le renforcement d'effectifs, plus faible
lorsqu'on les réduit; ainsi le personnel en instruction, de
6.600 + 2.400 en février 1953, tombe à 5.100 + 1.900 en octobre.

(3) 11 n'est d'ailleurs pas inutile de souligner qu-une partie des
écoles est embarquée ; aussi, sur le personnel des équipages qui y est
affecté (cadres et élèves) en compte-t-on 3.930 à la mer.
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C'est-à-dire que, sous réserve de cette dernière variation et. de
son incidence, on constate une moindre proportion de marins ins
truits en service à la nier, compensée par une augmentation parallèle
d'hommes en service à l'aéronavale, conséquence nécessaire du nou
veau caractère de la marine.
Après avoir ainsi examiné la répartition « qualitative » — pounau-

on (jj re — des équipages, il n'est pas sans intérêt d'examiner leur
répartition géographique actuelle:
Sur les 65.000 hommes, 12.160 servent en Indochine, dont nous

avons vu par ailleurs la part considérable qu elle prenait sur le
nombre des indisponibles;
Sur 9.900 hommes en service à terre, on doit en compter 1.900

servant en Indochine (1), plus de 3.000 dans les autres territoires
d'outre-mer (2) et 400 ca occupation.

Avant de passer à l'étude analytique des chapitres, nous exami-
norons les mas^es du la compuiiiison avec l oxer-
ci,e précédent est t'a 'i 1 i tee par le fait que la nomenclature n'a
subi iiue des modifications négligeables. .
On a jii"é bon de retenir non les crédils initiaux de 1 exercice 19->>,

mais les crédits tlnalement attribués à la marine, après les ahatta-
ments et les décrets de transfert. S'ils permettent seuls une compa
raison valable, on doit encore, pour que celle-ci ait sa pleine signi
fication, considérer:
Que la marine a, lors du premier transfert (décret n® 5<-.I9i du

21 février 1951, O. du 25 février, p. 1860), reçu du budget des
Étals associés une somme de 226.47S.000 F, correspondant à l'entre
tien de marins supplétifs vietnamiens formés dans les équipages;
or, pareil chef de dépense ne se retrouve pas au titre 111 du projet
de budget de 195 ';
Quo, dans celui-ci, il est pour la première fois prévu à la section

commune, au bénéfice de la marine, à l'article 5 du chapitre n° 55-81
(Travaux d'infrastructure interalliée), un crédit de 2 milliards pour
les bases navales et aéronavales d'inlérêt O. T. A. N., ce qui a
permis une réduction sur les crédils des travaux maritimes.

III. — Moyens des armes et des services.

Les crédits à ce tilre s'élèvent à 91.215 millions de francs; l'aug
mentation, par rapport aux crédils correspondants du précédent
exercice, ressort à 068 millions de francs (31.

A. — RÉMUNÉRATION ET EFFECTIFS CES PEDSOSSELS

1° Effectifs militaires.

Celte augmentation résulte principalement de l'accroissement des
effectifs.
Celui-ci correspond à ce qui vous a été demandé dans la tranche

conditionnelle du budget de 1953 (état A bis) et s'analyse comme
suit:

Officiers des armes et services 4.502 + 125 (i) = 4.627
Équipages 60.269 + 2.750 = 63.019
Corps sédentaires 2.766 + ,100 = 2.866
Corps féminin (dont 133 inlir-

mières) 26i + 25 = 239

Total pour les armes et services 67.801 + 3.000 = 70.801
Gendarmerie 0 + 895 = 895
Corps techniques et administratifs

sédentaires 332 + 0 = 332

Total des chapitres n°» 31-11 et 31-12 72.023
Constructions navales 1.321 + 0 = 1.321

Total général du personnel à statut
militaire 73.352

L'augmentation concerne donc essentiellement le personnel des
équipages; elle est rendue nécessaire par l'augmentation du tonnage
(voir infra).
En 1953 déjà, et du fait notamment de l'armement du Bois

Bellcau, cette augmentation avait due être amorcée, ce dont votre
commission des finances avait été saisie lors de l'examen des
décrels de transfert; elle portait exclusivement au 31 décembre 1953
sur environ 1.000 hommes d'équipage. L'accroissement d'effectif
sera assuré, pour l'essentiel, par des recrutés.

2° Personnel civil.

Il passe de 3.910 à 4.080 (soit + 110), essentiellement du fait de
l'application à la marine du slatut commun des techniciens de la
défense nationale.

3" Personnel ouvrier.

En contrepartie, les ouvriers ainsi promus techniciens ne seront
pas remplacés.
D'autre part, la marine a décidé de réduire les effectifs — font

civils que militaires — qu'elle entretient à Dakar et Diego-Suare/ (t).
D'après les renseignements fournis par M. le secrétaire d'État à k

marine, ces hases navales, d'importance vitale en temps de guerre
seraient, du point de vue militaire, de peu d'utilité en période nor
male. l: n licenciement de 500 ouvriers de recrutement local est dom:
prévu. Votre commission des finances s'en est émue et demande an
ministre de la défense nationale de reconsidérer cette question. Elie
estime quo la mesure projetée tient trop compte de l'équipe
comptable sans envisager le côté technique et social de la question.

•Elle a tout lieu d'espérer, après les explications du secrétaire
d'État à la marine, que le haut commissariat de Madagascar,
l'arsenal constitue un des principaux établissements industriel?,
pourra maintenir son potentiel en lui donnant des travaux de
« conversion »; ceci lui procurerait le double avantage d'évité!
le chômage sur son territoire et de parfaire son équipement dans
de bonnes conditions. Votre commission s'étonne cependant dc m
pouvoir enregistrer ici que des espoirs et non une certitude; elle
regrette vivement qu'en Afrique occidentale, et malgré que la
marine ait saisi en temps voulu les autorités compétentes, wm
solution n'ait encore élé envisagée sous quelque forme que ce
soit.

Or, le problème y présenta un aspect particulièrement si;»!
d'une part, en effet, le reclassement des ouvriers licenciés apparaît
comme difficile; de l'autre, l'école d'apprentissage de -la marine
a toujours constitué un élément particulièrement apprécié poal
l'enseignement technique et pratique nécessaire au développement
économique de la région. Si la marine ne parait pas envisage?
de la fermer, son importance sera au moins réduite; sur ce point
particulier, il semblerait que le Gouvernement local ait également
intérêt à faire un effort pour aider la marine à la formation
d'apprentis « libres », c'est-à-dire destinés à l'économie générai#
et non à la marine, laquelle, évidemment, ne saurait asjumf
la charge financière de leur instruction. Par ailleurs, sur le pian
social, il parait délicat et inopportun de licencier sans possibilité
de reclassement une masse importante de salariés. Le Gouverne
ment ne devrait jamais perdre de vue qu'au-dessus de l'équilibre
comptable du budget existe l'intérêt majeur de la nation daK
lequel la cohésion de l'Union française figure pour une large part.

En sens inverse est reprise la demande formulée à la tranrtu
conditionnelle du budget de 1953, tendant à l'embauchage de
100 ouvriers supplémentaires pour la réception et l'entretien d'J
matériel aéronautique reçu au titre cte l'aide mutuelle (dont, comme
nous verrons, l'augmenlalion permet de diminuer les dotations bud
gétaires du chapitre 34-02) ; ici encore, à l'occasion de l'examen
des décrets de transfert, le secrétaire d'État à la marine avait signalé
à votre commission des finances que cette augmentation avait <1 !J
ôtro entreprise durant le premier trimestre 1953.
iL'examen des chapitres de salaires cet l'occasion de rappel"

que le décret n» 51-582 du 22 mai 1951 (J. O. du 23 mai) qui prévoit
que « les taux des salaires des ouvriers de la défense nationale en
service dans la métropole sont déterminés d'après les salaires p»
tiques dans l'industrie métallurgique... de la région parisienne » n'a,
pratiquement, pas été appliqué. Sans doute, depuis sa publie-il'®;
la situation des salaires dans la défense nationale a-t-elle fait W
d'améliorations, mais on ne saurait dire que, malgré les interven
tions répétées du Parlement, tant en juin 1952 qu'en janvier ltox
le Gouvernement ait respecté le texte qu'il avait pris lui-même.
Votre commission des finances tient également à souligner 1Ç>

conditions désavantageuses faites aux personnels militaires et eivip
d'encadrement de la marine, administratifs et techniques, mw
d'oilice en i.Vfrique du Nord et plus spécialement à Oran.
Les différences dans le taux des indemnités de résidence, des

allocations familiales, la perte de l'allocation-logement, réduisem
souvent à Tien les avantages (promis ;i des (personnels mutés d'oili' 8
Il est indispensable que le Gouvernement se penche sur ces si' 11®'
tions pour rétablir les avantages prévus et se préoccupe du
ment de ces personnels.

B. — ENTRETIEN DU PERSONNEL

Alimentation.

A la différence des chapitres correspondants des sections gjifljï
et air, ce chapitre ne fait pas apparaître d'abattement consccou
a la baisse constatée en métropole.
Les raisons en sont doubles:
Dune part, 20.000 marins environ servent outre-mer, oà U111

constate parfois une hausse des denrées; (
I) autre part et surtout, la diminution de 200 millions pour « P 1 !''

h vement provisoire sur les -approvisionnements de vivres », j
le Gouvernement avait inscrite dans le précédent ibudget, se trou 1,
reportée [fans le présent budget: en ellet, celui-ci prend pvur W
« „ crt'?lls , <der .l'-1-»?» et rien dans les mesures nouvelles no "•
apparaître le rétablissement de cette somme.
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II. — Les grandes masses budgétaires.

(1) Nous avons compté les forces amphibies d'Indochine -- 2.500
hommes — comme la mer.

(2) Ce chiffre sera vraisemblablement diminué, l'activité des ports
de Dakar et Diego-Suarez devant, comme il vous est exposé d'autre
part. être réduite en cours d'exercice.

(3! Entre éléments comparables: c'est-à-dire en ne retenant pas
les 226 millions remboursés en 195.1 par le budget des Etats associés
pour l'entretien des marins auxiliaires vietnamiens.

(4) Dont officiers des équipages, provenant exclusivement de s
officiers mariniers (sous-officiers).

(1) Étant précisé que les bases aéronautiques et les services d»
liansmissjon ne se trouvent pas Ion -liés par celte compres^u
budgétaire, tant au point de vue militaire que civil.
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Ba résumé, et sous réserve de l'incidence des dépenses d'outre-
mer, tout se passe comme s'il y avait eu compensation entre:
îi'une part, le rétablissement de ce crédit qui conditionne la

constitution de l'approvisionnement nécessaire non seulement au
service courant, mais encore, éventuellement, au démarrage en
temps de guerre;
©e l'autre, la baisse des prix enregistrée en métropole.
SI votre commission est disposée à admettre ce résultat, elle

estime néanmoins que les documents auraient dû faire apparaître
les éléments de cette compensation, leur absence étant de nature à
gêner Je contrôle parlementaire.

Frais de déplacement.

Un crédit supplémentaire de 173 millions est prévu au titre des
Irais de déplacement; il est nécessité par une augmentation des
tarifs de chemin de fer, ainsi que par le relèvement du taux des
frais de mission. A cette occasion, votre commission déplore que
le Gouvernement ait cru devoir supprimer le transport en deuxième
classe des seconds maîtres du moins lorsqu'ils appartiennent au
eadrs de maistrance.

C. — MATÉRIEL ET FOXCUONXEMEXT DES A;MES ET SERVICES

Dépenses de fonctionnement pour l'administration centrale.

L'augmentation demandée de 10 millions correspond aux dépen
ses réelles et inévitables constatées dès 1953.

Matériel et fonctionnement des armes et services.

Votre commission s'inquiète de voir les crédits pour les combus
tibles et carburants de la flotte diminués de 418 millions du fait
4'une réduction des consommations des bâtiments; au moment où
le tonnage de la flotte et de l'aéronautique navale sont en accrois
sement, il est à craindre qu'une telle économie ne puisse Être
atteinte qu'au détriment du bon entraînement de nos équipages.

Dépenses diverses des arsenaux.

Abstraction faite d'un transfert de crédit concernant les rede
vances aux P. T. T. au chapitre 31-52 (nouveau), ce chapitre accuse
une augmentation de dépenses, dont une bonne partie est due aux
consommations excessives d'eau, résultant du mauvais état des
canalisations; leur réparation est d'ailleurs prévue au chapitre 54-51.
On estime, dans le seul port de Toulon, que les pertes sont de
l'ordre de 40 millions par an, alors que l'évaluation des travaux ne
s'élève qu'à C0 millions.

Entretien des matériels de l'aéronautique.

Votre commission ne formule pas d'observations relativement
aux crédits du chapitre 34-02 qui, en ont pu être réduits de
400 millions par rapport à ceux de 1953, les aéronefs américains
actuellement livrés étant accompagnés de rechanges.
Mais elle estime que le contenu de ce chapitre devrait être diffé

remment présenté.
Ses deux premiers articles comprennent, en effet, les crédits

les^lnés, non seulement aux réparations, mais également aux
rechanges. Or, ceux-ci sont normalement approvisionnés avec les
matériels de série et devraient donc figurer au chapitre 53-01.
C'est d'ailleurs ainsi qu'il est fait à la section air.
La procédure adoptée par la marine fausse donc la comparaison,

en même temps qu'elle est de nature à entraver la ibonne adminis
tration des crédits.

Elle conduit d'ailleurs à prévoir des autorisations de programme
sous le titre III, ce qui, dans le budget de la marine, constitue
une anomalie.

Cellec-ci est encore accentuée par le fait que l'article 3, consacré
au seul entretien des appareils effectué par les services de la
marine, comporte des autorisations de programme dont — à la dif
férence de ceux prévus aux deux articles précédents — on voit si
peu l'utilité que votre commission en demandera le transfert
(voir p. 29).

Logements et cantonnements.

Le Conseil n'a cessé de s'élever contre l'installation u Pont-Itéan
d'un centre de formation des recrues de la marine; la commis
sion de contrôle des opérations immobilières a limité son occupa
tion à l'année 1955.
Votre commission vous propose un abattement indicatif de

d.000 francs sur ce chapitre (34-92) pour marquer son désir de voir
respecter cette date, que l'installation prévue de nouveaux bara
quements à Pont-ltéan parait devoir au moins reculer.

IV. — Investissements.

A. — FLOTTE

Au cours de l'année 1953, le tonnage de la flotte en service (1)
est passé de 353.000 tonnes à 302.000 tonnes, le nombre des bâti
ments restant pratiquement inchangé (270).
12.200 tonnes de bâtiments neufssont entrés en service (y com

pris le porte-avions Bois-tielleau qui nous est seulement prêté pour
les opérations d'Indochine ou pour une durée de cinq ans au
maximum). 2.900 tonnes de bâtiments anciens ont été condamnés.
Cette flot te est encore hétérogène et d'un âge moyen élevé, mais

le résultat de l'effort de rénovation entrepris commence à apparaître.

Il ne paraît pas inutile d'en retracer ici un bref historique pour
mieux apprécier le chemin restant à parcourir.
IÀ la Libération, la première tâche consista à rendre à nos arse

naux — qui tous avaient été détruits — le potentiel nécessaire;
les travaux seuls de déblaiement des ruines furent considérables;
quant aux réfections indispensables, il suffira do rappeler qu'un
mètre de quai coûte présentement entre i million et demi et 3 mil
lions de francs (1), pour avoir une idée de l'ampleur de l'efforc
auquel il fallut d'abord faire face.

Ce n'est donc qu'à partir de 1919 que l'on peut parler d'une
tranche navale, si modeste soit-elle: c'était d'ailleurs nécessaire
ment un programme de prototype:
1 escorteur de lr° classe ;
2 escorteurs de 2° classe ;
2 sous-marins de 1.200 tonnes,
Soit 7.G50 tonnes de constructions neuves, au total, et la reprise

du sous-marin Artémis (820 tonnes) trouvé sur cale, en état.
En 1950, un programme analogue atteignait 8.400 tonnes, mais

nous acquérions, par ailleurs, le porte-avions Arromanches de
14.000 tonnes.

En 1951, l'effort portait sur:
4 escorteurs de lre classe;
16 dragueurs de 400 tonnes;
Soit 17.400 tonnes de constructions neuves, auquelles s'ajoutaient:
La reprise du croiseur De Grasse, dont la coque, lancée avant la

Libération, avait été retrouvée intacte,
Et la refonte des croiseurs Guichen et Châleaurenault.
Si cette dernière opération devait se révéler bien onéreuse, le

total 'général, supérieur à 32.000 tonnes, apparaît enfin comme satis
faisant.

Mais, en 1952, avec 10.500 tonnes seulement et 6 escorteurs de
1™ classe, on ne peut louer que la qualité, non la quantité.
En 1953, avec 27.000 tonnes, dont un croiseur antiaérien, on se

rapproche enfin du tonnage annuel considéré comme nécessaire
pour atteindre en dix-huit années, puis maintenir le total de 510.000
tonnes reconnu comme le minimum indispensable (2).
En effet, OH doit tenir compte d'une part que la longévité

moyenne d'un bâtiment de guerre est de dix-nuit ans (3), de
l'autre qu'il faut, entre la mise en chantier et l'entrée en service
d'un bâtiment, compter cinq ans en moyenne.
Certes l'aide alliée ne doit pas être négligée : ce sont ses quelque

40.000 tonnes qui nous permettront d'amortir la chute du tonnage
qui s'étendra de 1957 à 1963, où le rythme des condamnations sera
du double de celui des entrées en service.
Les conséquences des mises en chantier, que nous venons d'ana

lyser, se traduisent dès maintenant par des entrées en service.
Pour 1953, outre 15.000 tonnes provenant de l'aide américaine ~

avec 17 dragueurs et le porte-avions Bois-Bclleau — les chantiers
français ont livré seulement 2.370 tonnes (-i) .
En 1951, 22.000 tonnes environ de navires construits dans des

chantiers entreront en service, parmi lesquels:
4 escorteurs de lre classe (type Surcouf) ;
3 escorteurs de 2° classe (type Le Corse) ;
17 dragueurs côtiers (type Sirius).
11 faut y ajouter 20.000 tonnes environ de bâtiments (principale

ment des dragueurs) provenant (le l'aide alliée.

Pour 1955, les chiffres correspondants seront:
47.000 tonnes de constructions françaises dont:
île croiseur De Grasse;
8 escorteurs rapides;
8 escorteurs de 2e classe;
9 dragueurs côtiers;
2 sous-marins;

Auxquels s'ajouteront:
4.000 tonnes d'aide alliée.

Il faut malheureusement prévoir, en con Ire-partie, des condamna
tions massives de bâtiments anciens:

11.000 tonnes environ en 1951;
12.000 tonnes environ en 1955.

Puis, ,en 1956 et 1957: 02.000 tonnes, les déclassements devant
se poursuivre les années suivantes.
Il faudra notamment bientôt pourvoir, par un ou plusieurs bâti

ments militairement valables au remplacement du croiseur-école
Jeanne-d'Arc, déjà hors d'âge.

Ainsi, malgré l'apport des bâtiments neufs, la flotte — dont le
tonnage aura atteint 433.000 tonnes environ à la fin de 1955 et
restera sensiblement stationnaire en 1956 — ne cessera de décroître

pendant les quatre ou cinq années suivantes pour tomber à 340.000

(1) Bâtiments de combat et bâtiments auxiliaires.

(1) Un quai d'accostage pour grands bâtiments, calant II mètres,
dans un port sujet à marée, doit en effet avoir 20 mètres de hau
teur et plus de 10 mctres de largeur: c'est la solution la plus
onéreuse.

Dans la Méditerranée, il suffit d'avoir environ 13 mètres de haut.
(2) Flotte de combat, 450.000 tonnes: flotte de débarquement,

20.000 tonnes; bâtiments auxiliaires, 70.000 tonnes,
(3) L'accélérai iun des progrès techniques doit faire désormais

considérer ce chiffre comme une limite extrême.

(4) Construites uniquement dans les chantiers privés; ceux-ci
ont, d'autre part, lancé 10. 770 tonnes et mis sur cale 13.860 tonnes
(escorteurs et dragueurs). La progression est intéressante à noter,
qui témoigne à la fois de la reconstitution de notre flotte et de
l'apport que, sans nuire à ses propres arsenaux, la marine assure
à l'activité des chantiers privés (1/20 environ), lesquels font vivre
une nombreuse population industrielle.

13 CONSEIL DE LA RÉPUCLIQUE. — S. de 1954. — 15 mars 1955. 10
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tonnes en 1963. Sa composition et sa valeur seront certes supérieures
à ce qu'elles sont actuellement. Mais son importance ne permettra
que difficilement à la marine de remplir convenablement les diverses
tâches qui lui incombent.
Ce n'est que par le maintien constant de tranches navales de

30.000 tonnes que le redressement s'amorcera alors et permettra,
vers 1970, d'atteindre le niveau nécessaire de 510.000 tonnes.

Aussi, le projet de budget de 19U prévoit-il une tranche de 30.000
tonnes environ, ainsi composée:

1 porte-avions de 22.000 tonnes;
3 escorteurs de 1.000 tonnes;
2 sous-marins type Narval de 1.200 tonnes;
2 sous-marins de chasse de 400 tonnes;
Des bâtiments de servitude (environ 1.500 tonnes).

Jusqu'à maintenant, l'effort avait porté, en dehors de l'achève
ment du De Grasse, sur des bâtiments de faible tonnage (escorteurs,
dragueurs). Avec le croiseur antiaérien Colbert, figurant dans la
tranche 1953 et mis en chantier en octobre 1953, conformément à
la décision du Parlement, le porte-avions prévu dans la
tranche 1951 contribuera à assurer h la flotte nouvelle l'harmonie
de bâtiments nécessaires à une puissance navale indépendante.
Notre marine ne possède en effet actuellement -que deux porte-

avions, d'origine étrangère, déjà anciens et de faille tonnage: le
ïois-Relleau, qui présente les mêmes caractéristiques, nous est
seulement prêté pour un temps limitée. Aucun des trois ne permet
d'ailleurs l'utilisation des avions à réaction modernes. La construc
tion d'un porte-avions supplémentaire valable s'impose donc d'ur
gence. Ce choix présente d'autre part l'avantage de ne pas charger
trop fortement l'échéancier des payements. Le porte-avions est, en
effet, à la tonne, l'un des bâtiments les moins coûteux: 1.0ô0.0u0 F
environ (contre 2.100.000 F pour un escorteur rapide); ea cons
truction s'échelonne, en outre, sur un plus grand nombre d'années
que celle des autres bâtiments (6 environ). Son inscription est donc
tout particulièrement indiquée à un moment où les crédits sont
relativement réduits.

Bien que dépassant de 2.000 tonnes environ la tranche 1953,
la tranche 1954 se trouve, par suite, très inférieure en valeur:
39. 410 millions contre 55.200.

Notons, d'autre part, que les gros bâtiments nécessitent — pro
portionnellement au tonnage — (les équipages et surtout des états-
majors, moins nombreux que les petites unités.

Outre le porte-avions, sont inscrits dans cette nouvelle tranche :

3 escorteurs de 1.000 tonnes; il s'agit de prototypes destinés à
l'escorte des convois et qui, d'ailleurs, correspondent à une norme
O. T. A. N.;
2 sous-marins de 1.200 tonnes et 2 sous-marins de chasse; notre

flotte sous-marine est, en effet, actuellement si réduite, qu'à peine
suffit-elle à l'entraînement des équipages;
Environ 1.500 tonnes enfin de bâtiments de servitude et d'engins

amphibies.

Telle qu'elle est constituée, la tranche navale 1954 permettra
de maintenir le plein emploi de nos divers arsenaux, le porte-avions
devant prendre à Brest la suite du croiseur, les escorteurs étant
confiés à l'arsenal de Lorient. les deux sous-marins de chasse à
celui de Cherbourg, tout en apportant un précieux appoint aux
chantiers privés et aux industries métallurgiques en général.
Compte tenu de l'abandon de la construction de 4 dragueurs de

petits fonds, rendue possible par la livraison, au titre du"!'. A. M.,
de bâtiments similaires, les crédits affectés aux constructions neuves
(opérations anciennes et opérations nouvelles) s'élèveront en 195i à
43 milliards contre 39.109 millions en 1953, compensant ainsi large
ment la diminution de volume des commandes résultant, pour nos
arsenaux, de l'achèvement, en 1953, des travaux de conversion
(2,7 milliards en 1953).
Quant aux munitions, le programme proposé permet de réaliser

le stock de premier armement "de tous les bâtiments en construc
tion; votre commission souhaiterait cependant qu'un effort complé-
mentaiie soit fait pour améliorer la situation des approvisionnements
de réserve.
Pour l'entretien de la flotte, un crédit de 10 milliards 700 millions

est demandé, contre 11 milliards 300 millions l'an dernier; voire
commission déplore celle mesure — l'insuffisance du rythme des
carénages ayant maintes fois été signalée — qui est préjudiciable à
la bonne conservation de nos unités.
Encore sera-t-on obligé de mettre en réserve plusieurs bâtiments

anciens mais cependant sous l'âge, notamment les croiseurs du
type Georges-l.cygucs .
Cette solution permet d'ailleurs de dégager une partie du person

nel nécessaire pour l'armement des bâlïments neufs, ce à quoi
1 augmentation prévue de 3.000 hommes ne pouvait, sans celte
mesure entièrement faire face.

B. — AÉRONAUTIQUE NAVALE

Au l 1 ' 1' janvier 1951, l'aéronautique navale comprenait 951 appa
reils, dont 509 en formation et 382 en volant.
Au 1er janvier 1953, elle ne comprenait que S13 appareils, dont

514 en formation et 329 en volant.

194 avions ont été reçus en 1953; la différence provenant des
pertes ou condamnations.
En 1954, 83 appareils sont attendus, dont G3 avions de comoat,

provenant soit des constructions françaises (33). soit de cessions
P._ A. M. (49), soit de livraison britannique.
Si l'on déduit les condamnations et les pertes prévues en cours

d'année (151), l'existant probable au 31 décembre 1954 sera de
6S3 appareils, dont 448 avions de combat (contre 442 au 1er janvier)
Le nombre total d'appareils diminue donc de 7 p.100 environ

mais le nombre d'avions de combat augmente légèrement et le
tonnage total croit également, par suite dû remplacement' de petits
appareils par des avions de gros tonnage.
Bien que le rajeunissement de notre aéronautique navale doive

être poursuivi, les objectifs O. T. A. N. au 1er janvier 1954 sont
actuellement atteints.

La majeure partie des avions de l'aéronautique navale provient
donc de l'aide américaine, ce qui explique la faiblesse relative des
crédits de payement prévus, cette année encore, au titre du matériel
de série (9,2 milliards contre 10.G en 1953).
Indépendamment des réévaluations techniques (1.700 millions),

les autorisations de programme demandées s'élèvent à 4. 050 millions,
mais en contrepartie, est prévue l'annulation d'une autorisation de
programme de 7 milliards accordée par la loi-programme du
19 aoat 1950.
Celte autorisation était destinée à permettre la fabrication de

45 avions d'attaque embarquables. Un prototype a été étudié en
vue d'entreprendre cette série; ses essais, extrêmement longs, n'ont
guère été satisfaisants. La marine, qui avait par ailleurs reçu gratui
tement, au titre du P. A. M., des appareils équivalents en nombre
suffisant, a donc renoncé à construire ce type d'appareil. Les études
faites pourront néanmoins servir de base pour la mise au point d'un
nouvel avion d'attaque ernbarquable lorsque le besoin s'en fera
sentir.

I.es nouvelles autorisations demandées couvrent:
a) La commande de quelques appareils qui font actuellement

défaut à l'aéronautique navale (3 milliards) ;
12 bi-mo teurs légers d'école, destinés il l'entraînement des pilotes,

navigateurs et radaristes (le type choisi est l'appareil français
M. I). 312) ;

4 'hélicoptères lourds;
s hélicoptères légers. L'emploi des hélicoptères doit être déve

loppé rapidement, en vue de remplir deux missions principales:
liaison et sauvetage d'une part, lutte antisous-marine d'autre part.

Les seuls hélicoptères de ces deux types actuellement disponibles
étant d'origine américaine, la marine envisage de les importer;
votre commission déplore d'autant plus cette solution qu'il existe
un excellent modèle d'hélicoptère léger français, uais, d'une part,
il n'est pas immédiatement livrable" d'autre part, son prix serait
double. 11 est cependant vraisemblable que la marine n'est pas le
seul service français à avoir besoin de ce genre d'appareil: la centra
lisation nécessaire a-t-elle bien été assurée ?

b) Un nouveau programme d'équipement:
Commande d'équipements spéciaux (450 millions) comprenant des

collections individuelles, des combinaisons pour les chasseurs, des
équipements de sauvetage divers, une usine d'oxygène et des appa
reils destinés à la mise en œuvre des Seavenom;
Rénovation du matériel des télécommunica lions (1.200 millions),

les équipements radio-radar des avions devant, comme ceux des
bases, être constamment modernisés pour les maintenir au niveau
des tactiques nouvelles et des règlements interalliés.
Outre le lancement de ces opérations nouvelles, les crédits de

payement prévus pour 1954, au titre de l'aéronautique navale,
permettront la poursuite des opérations déjà entreprises.
Le programme 1914-1940 a été complètement achevé au cours du

premier trimestre 1953.

En ce qui concerne le programme 1950, la situation est la sui
vante :

Les 25 Nord 1402 (Xoroil). amphibies de surveillance et de lutte
antisous-marine ;
Les 35 Nord 1402 (Pingouin II), avions écoles;
Les 14 SO 95 (Corse), bimoteurs d'entraînement;
Les 25 M. D. 312 ( Flament II), bimoteurs légers construits en

série pour l'armée de l'air, ont tous été livrés;
Les 45 A. S. M., avions de lutte antisous-marine embarqués, ont

été abandonnée, aucun prototype valable n'ayant pu être réalisé.
^ Seule se poursuit donc en France la construction sous licence de
l'unique avion valable pouvant apponter sur nos porte-avions: le
Seavenom. Actuellement, une pré-série de 4 et une série de 75 ont
élé commandées. Ce type d'avion, équipé d'un réacteur Chost. est
un dérivé du type britannique Vampire. La licence a été achetée à
la Société de II avill and et la construction confiée à la S. N. C. A. S. E.,
usine de Marignane. La pré-série a effectué ses essais; les 4 appa
reils de cette pré-série ont été pris en charge par la marine en 1053;
sur la série de 75 appareils, 25 seront livres en 1954 et 50 en 1955;
ce type d'appareils a été baptisé Aquilon.
En résumé, la situation est actuellement satisfaisante pour

l'aéronautique navale, mais le renouvellement de ses appareils
posera un grave problème lorsque cessera l'aide américaine.

C. — INFRAST ii U CTUPi LOGISTIQUE ET OPÉRATIONNELLE

En 1953, 11,5 milliards ont été volés pour ces travaux. Un trans
fert de 1,1 milliard a porté à 12,G milliards le total des dépenses
eflecluées à ce titre.

Pour 1954, 10,1 milliards sont prévus. Mais, comme nous avons
vu,^celte année, la marine doit participer aux crédits d'infrastructure
alliée: 2,1 milliards sont inscrits sous celte rubrique dans la section
commune pour la part française; ce qui correspond à plus de
6 milliards de francs.

La plus grande partie des autorisations de programme déjà accor
dées étant épuisée, un certain nombre d'autorisations nouvelles es!
demande, généralement pour permettre l'achèvement des travaux
en cours.

Cette année encore, les crédits les plus importants sont affectés
a la poursuite des travaux de la base de Mers-el-Kébir. Compte tenu
des crédits disponibles, les travaux sont poursuivis au rythme mini
mum compatible avec les nécessités techniques et les contingences
économiques. Ils doivent permettre de constituer une base, sans



DOCUAIlvM S PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA HEI'L'IM.IOL'E 211

doule moins importante que celle initialement prévue, mais formant
cependant en soi, un ensemble collèrent de très grande valeur;
son plan permet d'ailleurs d'Éventuelles extensions, dans l'hypo-
thôse notamment où il serait estimé que son intérêt est tel que
les travaux qui y sont déjà entrepris au titre de l'O. T. A. N.
devraient prendre une plus grande extension.

A Bizerte également, les installations souterraines militaires et
logistiques se poursuivent.
C'est dans ces deux ports que la participation alliée viendra

compléter notre effort.
fians les autres ports, les Ira vaux sont avant tout des travaux de

reconstruction et des travaux conservatoires.

!, es bases aéronautiques qui avaient bénéficié, l'an dernier, d'un
créijit important (3,9 milliards) ne disposeront celte année que de
1,9 milliard ; seuls les travaux indispensables à la mise en œuvre
des appareils reçus ayant été retenus. l)ans ce secteur également,
des travaux complémentaires sont prévus au titre de l'infrastructure
alliée.

Les ci Mils affectés aux transmissions, enfin (800 millions contre
"00 en J 953), permettront la poursuite des travaux en cours et le
lancement de quelques opérations nouvelles (stations radio et ateliers
T. K. D., centraux et réseaux Maires, équipement des P. (l., réseaux
de velile cùtière, matériel divers de transmissions), ces travaux
n'i'iant d'ailleurs, pour la plupart, que le complément d'opérations
prévues à d'autres chapitres.
Voîrn commission souhaiterait, enfin, que les autorisations de

j me prévues à l'article ;'> du chapitre 34-02 et dont la justifi-
'apparaît pas (il s'agit de travaux d'entretien, faits par les
mêmes de la marine), soient reporiées au chapitre 54-51 et
; à la construction de l'immeuble qui doit remplacer l'établis

sement de la marine l Ponl-ltéan.

V. — ProprosUions de votre commission des finances.

Chapitre 31-11. — Soldes et indemnités des officiers.

S::!1 le crédit volé en première lecture par l'Assemblée, n.Sl'i mil
lions CiT.n'JO F; votre commission propose un abatiemeii! de LOoo F.
— fc'eût, à.rfli.diO.Oè!} 1". pour demander que les officiers d'adminis-
1 ration jouissent de la même pyramide (les grades que les ingé
nieurs de directions de travaux de la marine.

■ Ji .[ lire 31-12. — Soldes et indemnités des officiers mariniers,
quartiers-maîtres et matelots.

Sur le -hifire proposé de 25.ol9.7<J5.OO0 F, votre commission suggère
v» oiP.H-incnt de 1.000 1'. — Soit un crédit de 25. 019. 705.000 F, pour
indiquer au Gouvernement son désir de voir régler les acci ssoires
de solde- des militaires envoyés de métropole en Afrique du Nord,
de i'aeon telle que leur situation n'y soit pas — comme c'est fre
quemment le eas — moins favorable qu'en France."

Chapitre :;t-:::i. — Salaires des personnels ouvriers
des ci H i - Ici 1 1' I ii 1 1 1 s et armes navales.

Sur 'I'A nédil volé par l'Assemblée de !U78.773.ono V. Il vous est
proprty; qualre aballemeuts île l.ooo F. — Soit, 1.97s. 70o.0(iu F.

Le premier. pour que les mêmes mesures qui vienenent de vous
ê I le. di.'iianclées pour le personnel militaire soient également prises
en f.; vi ir du personnel civil qui se trouve dans une situation ana
logie ;
Le «vund, pour que le décret «in 22 mai J95I, prévoyant l'appli

cation aux ouvriers de la défense nationale des salaires de la métal
lurgie parisienne, reçoive une appîicaiion eileeiivc;
.o iroisième, pour que ' le Gouvernement s'engage à prendre sans

ta r. ispositions nécessaires pour éviter à L'arsenal de Dakar
les ne:;-ures de liceneiemen i qu'il envisage et à maintenir le fone-
tion'iei-ient de l'école des apprentis, qui apporte à la formation tech
nique <nés autochtones un concours si précieux;
l.c H'ia'rtenie, pour que le Gouvernement prenne les dispositions

nécessaires pour intégrer dans le personnel à statut les ouvriers
wécairvs qui ont fait l'objet d'une qualification certaine et particu
lières, oui ctux qui tiennent la place qu'occupaient les ouvriers spé
cial! •!•-•? ou qui sont en service dans les arsenaux depuis plusieurs
années.

Chapitre 32-13. — Frais de déplacement.

Sur k. crédit de ce chapitre présenté pour 2.173 millions de francs,
il VWH <•»[ proposé deux réductions indicatives de 1.000 F. — Soit
in ' ihii'rc net de 2.172.908.0(10 F.

L'une, pour demander que les seconds maîtres — lorsque du
moins <;< appartiennent au cadre de maistrance — continuent à
béné-frier du transport en 2° classe;
L'autre, pour demander au "Gouvernement que le point de départ

de la iiiiuveîle indemmilé de frais de transport soit, pour les mili
taires, la même que pour les civils.

Chapitre 33-91. — Versements obligatoires.

Sur sm crédit de C.026.200.000 F, un abattement indicatif d'un
militai de francs vous est demandé au titre de l'article 1. — Soit,
6.023.20; i.uu0 F, pour obtenir du Gouvernement l'engagement que,
en ce qui concerne l'inscription budgétaire des cotisations de la
sécurité sociale,, une procédure uniforme soit adoptée pour les dépar-
teuier.Ls civils et militaires.

Chapitre 31-62. — En Ire tien des matériels de série
de l'aéronautique navale.

Sur ce chapitre, voté par l'Assemblée au chiffre de 3.175 millions
de lranes, \oire commission vous propose deux réductions indica
tives de 1.0CH F. — Soit, 3. 171. 993.000 F, pour demander:
Que les crédits concernant les rechanges soient, à l'avenir, com

pris au chapitre 53451 (aéronautique, matériel de série) ;
Que le Gouvernement s'engage, dans le prochain budget, à reporter

au chapitre 51-51, en faveur de la reconstruction de l'immeuble
devant remplacer l'établissement de la marine à Pont-Uéan, les
autorisations de programme prévues à l'article 3 du chapitre 31-02
et dont l'utilité n'apparaît pas.

Cbapilre 31-92. — Logement.

Les crédits demandés sont de :l 11.500. 000 F; deux réductions indi
catives vous sont proposées. 2.000 F. — Soit, Ml. 198.000 F.
L'une pour rappeler au Gouvernement la nécessité de prendre

les dispositions nécessaires au prochain abandon de l'école de Pont-
Réan.

L'autre pour lui demander de veiller à ce qu'il ne soit pas pro
cédé è des locations d'immeubles présentant un caractère somp
tuaire.

Chapitre 53-61. — Matériel de série de l'aéronautique.

Sur ce chapitre, volé par l'Assemblée au chiffre de 9.200 millions
de francs, votre commission souligne l'intérêt qu'il y a à procéder,
chaque fois que possible, à l'acquisition d'appareils construits en
France et demander, notamment, que le Gouvernement s'engage
à prendre immédiatement les mesures nécessaires pour que l'achat
d'hélicoptères français puisse être entrepris au plus tard en 1955 ;
un abattement indicatif d'un million de francs vous est proposé
dans ce but. — Soit un crédit de 9.199 millions de francs.

Cbapilre 53-72. Munitions.

Crédit volé, 7.063 millions de francs.
A propos de ce chapitre, votre commission vous suggère un abatte

ment indicatif de J. 000 F pour souligner la nécessité de veiller à la
constitution d'un niveau suffisant du slœk de munitions. — Soit
le chiffre proposé de 7.OI.U.999.0O0 F.

FTAl's LÉGISLATIFS

État A. — Suite ilu tableau, pur sernice et i>ar cha/iUre, th'ss rri'ililx
nii.i' ilèjienses iln ministère île la il''jante nntionnle el îles

forces armées unir i exercice 1951. (En milliers de francs.)

liKFKNSK NATIONALE ET FOliCFS A ISM ERS

Section marine.

1 ITIÎK 111. — MOVKXS ues A OMCs Er si:uviecs

r'° jieilie. — Personne!. — liémvnerations d achrite.

chap. 3! 01, — Traitements el indemnités du secrétaire d'Rlat,
des membres de son cabinet et des personnels civils de l'administra
tion centrale, 3*1.298.

Chap. 31-02. — Soldes el imlomnilés des personnels militaires de
l' admil lis ra lion een Ira le, 150.0 13.
Chap. 31-11. — Armes et services. — Soldes et indemnités des

officiers, 5.81 4.010
4', Imp. 31-12. — Armes et services. — Suidés et indemnités des

officiers mariniers, quarliers-mailres et marins, 25.019.704.
Chap. 3I-I3. — Suld.es et indemnités des militaires en disponibilité,

non activité, réforme ou congé, 530.878.
Chap. 31-1 i. — Soldes et indemnités des militaires dégagés des

cadres, 02.2uo.
Chap. 31-i5. — Convocalion des réserves. — Soldes et indemnités.

105.539.

Chap. 31-21. — Personnels divers. — TrailemeJils et indemnités
des personnels civils, 225.223.
Chap. 31-22. — Commi«sarial, travaux maritimes et comptabilité

des malières. — Trailemenls et indemnités des -personnels civils,
581.955.

Chap. 31-23. — Coiislruelions et armes navales. — Soldes, traite-
menls el indemnités des personnels techniques militaires ' et des
personnels civils, 3.211.115.
Chap. 31-31. — Personnels divers. — Salaires et accessoires de

salaires des personnels ouvriers, 111.180.
Chap. 31-32. — Commissariat, travaux maritimes et bases aéro

navales. — Salaires et accessoires de salaires des personnels ouvriers,
2.5O9.0C2.

Chap. 31-33. — Constructions et armes navales. — Salaires et
accessoires de salaires des personnels ouvriers, 9.178.709.

Total pour la 1« partie, -18.638.002.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-11. — Alimentation, 7.411.750.
Chap. 32-42. — Habillement et casernement. — Dépenses d'entre

tien, 319.000.
Chap. 32-13. — Frais de déplacemenl. 2.172.993.

Toi al pour la 2° partie, 9.933.808.
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3» partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 6.625.200.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 1.500.

Total pour la 3" partie, 6.620.700.

4® partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Dépenses de matériel et
de fonctionnement, 1 15.75).
Chap. 31-41. — Combustibles et carburante, 6.203.7-17.
Chap. ,'51-12. — Approvisionnements de Jà marine, 2.759.999.
Chap. 34-51. — Dépenses de service courant des arsenaux et bases

navales, 226.350.
Chap. 31-52. — Redevances à l'administration des P. T. T., 183.000.
Chap. 3-1-C1. — Fonctionnement et entretien des matériels d'emploi

courant de l'aéronautique navale, 78.950.
Chap. 31-62. — Entretien des matériels de série de l'aéronautique

navale, 3. i7 1.«J98.
Chap. 31-71. — Entretien des bâtiments de la flotte et des matériels

militaires et dépenses de fonctionnement des constructions et armes
navales, 1n.699.iW.
Chap. 31-72. — Application de l'accord franco-italien du M jn il-

le I 1918. — l'art de dépenses à Jà charge du gouvernement italien,
mémoire.

Chap. 34-73. — Marchés et matières à l'iRlui-trie pour reconversion
el cessions, mémoire.
Chap. 34-74. — Impôts et taxes h la charge des constructions et

armes navales, 25.01)0.
Chap. 31-81. — Dépenses de fonctionnement du service hydrogra

phique, 120.000.
Chap. 34-91. — Frais d'instruction. — Écoles. — Recrutement,

34S. S70.

Chap. 31-92. — Logement. — Cantonnements. — I.oyens, 141.498.
Chap. 34-93. — Entretien et renouvellement des matériels automo

biles (-ervice général, commissariat et travaux maritimes) et des
matériels roulants et spécialisés de l'aéronautique navale, 594.315.

Total pour la 4° partie, 25.002.475.

5° partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-91. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,
755.000.

7 e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Dépenses diverses. —• Sports, foyers, insignes et
participations, 72. nc,o.
Chap. 37-92. — Dépenses diverses à l'extérieur, 71.000.
Chap. 37-93. — Frais de contentieux- . — Réparations civiles et

dépenses résultant de la liquidation des hostilités, 78.000.
Total pour la 7" partie, 221. 3C0.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 38-93. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance (liquidation du budget annexe des constructions et armes
navales), mémoire.
Chap. 38-94. — Dépenses des exercices clos (liquidation du budget

annexe des constructions et armes navales;, mémoire.
Total pour la S0 partie, mémoire.
Total pour le titre 111, 91.177.945.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES ET ADMINISTRATIVES

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-11. — Délégations de soldes aux familles des militaires
tués, disparus ou prisonniers, 175.000.

Total pour le titre f.V, 175.0<>".

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

ire partie. — Études. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-71. — Études techniques d'armement et prototype*
1.009.000.

2° partie. — Investissements techniques et industriels

Chap. 52-71. — Constructions et armes navales. — Travaux immo
biliers, 1.406.999.
Chap. 52-72. — Constructions et armes navales. — Cros outillage

et matériel roulant, 1.590.000.
Chap. 52-73. — Constructions et armes navales. — Acquisitions

immobilières, 28.500.
Chap. 52-74. — Investissements nécessaires à l'exécution de cer

taines éludes par le bassin d'essais des carènes, 40.000.
Total pour la 2U partie, 3.125.499.

3° partie. — Fabrications.

Chap. 53-41. — Habillement et couchage. — Programme, 3.194.99S.
Chap. 53-61. — Aéronautique navale. — Matériel de série, 9.199.000.
Chap. 53-71. — Constructions neuves de la flotte, 43.000.000.
Chap. 53-72. —• Munitions, 7.064.999.
Chap. 53-73. — Équipement militaire et défense côtière, 1.600.008.

Total pour la 3e partie, 61.058.097.

4° partie. — Infrastructure.

Chap. 51-11. — Commissariat de la marine. — Parcs combus
tibles, 1.250.000.
Chap. 51-42. — Commissariat de la marine. — Travaux immobi

liers, 150.000.

Chap. 51-51. — Travaux maritimes. — Travaux et installations,
5.950.021.

Chap. 51-52. — Service technique des transmissions. — Équipe
ment, 800.000.
Chap. 54-53. — Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières

50.032.

Chap. 54-61. — Aéronautique navale. — Hases, 1.S19.999.
Chap. 54-62. - - Aéronautique navale. — Acquisitions immobilières,

50. 'XX).

Chap. 51-71. — Travaux de renflouement, 40.000.
Total pour la 4e partie, 10.110.052.

6<- partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 50-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.

Chap. 56-92. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (liquidation du budget annexe des constructions et armes
navales), mémoire.

Total pour la 6« partie, mémoire.
Total pour le titre V, 78.321.51«.
Total pour la section marine, 169.677.493.

État B. — Suite du tableau , par service el paz chapitre, des an!mi-1
sations de programme accordées sur le budget général au titre
des df'penses du ministère de la défense nationale et des forces
armées pour l'exercice 1954 (en milliers de francs).

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section marine.

TITRE V. •— ÉQUIPEMENT

1™ partie. — Études. — Recherches et prototypes.

Chap. 51-71. — Études techniques et prototypes, 1.000.000.

2" partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. i2-71. Constructions et armes navales — Travaux immo
biliers, 1.654.000.
Chap. 52-72. — Constructions et armes navales. — Gros outillage

et matériel roulant, 1.610.000.
- Chap. 52-73. — Constructions et armes navales. — Acquisitions
immobilières, 59.500. 1
Chap. 52-74. — Investissement nécessaire à l'exécution de certaines

études par le bassin d'essais des carènes, -10.000.
Total pour la 2« partie, 3.393.500.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-41. — Ifabillement et couchage. — Programme, 2.631.000,
Chap. o3-/l. — Constructions neuves de la flotte, 41.635.500.
Chap. <}3-_/2. — Munitions, 8.875.000.
Chap. 53-73. — Équipement militaire et défense côtière, 1.800.000.

Total pour la 3e partie, 57.944:500.

4" partie. — Infrastructure.

Chap . 51-41. — Commissariat de la marine. — Parcs à combusti
bles, 12J.OOO.
Chap. »4-42. Commissariat de la marine. — Travaux immobi

liers, 4 /6.0)5.
- 5i-51. ■ Travaux maritimes. — Travaux et installations,
i .601.000.

mentap900 000 ~ Service technique des transmissions. — Equipe-
1560'lF Travaux maritimes. —■ Acquisitions immobilièies,
Chap. 54-61. — Aéronautique navale. —■ Bases, 1.595.000.

Total pour la 4° partie, 10.853.086.
Total pour la section marine, 73,191.086.
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État C. — Suite du tableau, par service et par chapitre, des autori
sations de programme annulées sur le budget général au titre des

. dépenses du, ministère de la défense nationale et des forces armées,
pour l'exercice 1954 (en milliers de francs).

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section marine.

TITRE V. — ÉQUIPEMENT

3» partie. — Fabrications.

Chap. 53-GI. — Aéronautique navale. — Matériel de série, 590.000.

État F. — Suite du tableau, far service et par chapitre, des autori
sations d'engagement de dépenses accordées en excédent des cré
dits ouverts sur le budget général de l'exercice 1954, au. titre des
dépenses militaires de fonctionnement, par anticipation sur les

■ criâits qui seront ouverts au titre de l'exercice 1053 (en milliers
de francs).

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Section marine.

TÏIHE III. — MOYENS DES ARMES ET senVICES

Chap. 32-11. — Alimentation, 400.000.
Ctiap. 31 -il. — Combustibles et carburants, 600.000.
Chap. 31-42. — Approvisionnement de la marine, 600.000.
Chap. 34-71. — Entretien des bâtiments de la flotte, 4.000.000.
f.hap. 34-93. — Entretien et renouvellement du matériel automo

bile W du matériel roulant et spécialisé, 1oo.000.
Total pour la section marine, 5.700.000.

T O 3VE E V I

Forces terrestres d'Extrême-Orient.

Par M. Bousch, sénateur.

Mesdames, messieurs, une importante modific!) lion est interve
nue au cours de l'année 1953 dans la gestion administrative et
Biiinnière des armées françaises.
lin décret n® 53-715 du 9 août 1953 a prévu qu'à dater du l r jan

vier 1054, les crédits correspondant aux dépenses de fonctionne
ment et d'équipement des forces terrestres servant en Indochine
et des services qui y sont rattachés seront inscrits au budget du
ministère de la défense nationale et gérés par le secrétaire d'Étal
aux forces armées « guerre ».
Désormais, l'armée de terre n'est plus scindée en trois parties en

ce qui concerne la gestion. Seuls les 50.000 hommes stationnés sur
les territoires relevant du ministre de la France d'outre-mer, reste
ront en dehors de l'autorité administrative du ministre de la défense
nationale.

mesure prise le 9 août 1953 et entrée en application le 1"r jan
vier 1954, produira progressivement ses effets sur le plan du ren
dement et de l'eflicacilé des crédits.

Déjà et sans attendre les résultats de l'étude qui est entreprise
pour définir une réglementation mieux appliquée à la solution des
problèmes que pose la conduite d'opérations de guerre dans les
territoires éloignés de la métropole, les deux mesures suivantes ont
été prises par un décret n° 54-164 du 6 janvier 1954:

«1 Institution, sous les ordres directs du général commandant en
«lier les forces françaises d'Extrême-Orient, d'un chef des services
financiers du corps expéditionnaire qui est chargé « d'assurer, en
matière budgétaire et comptable, les coordinations nécessaires et,
d une manière générale, de veiller à la correcte application des
régles administratives et financières »;
b) Accroissement de l'efficacité du soutien que doivent apporter

les diiïérents organismes de l'administration centrale de la guerre
aux services des forces terrestres d'ExIréme-Orient, par une organi
sation plus directe des liaisons hiérarchiques qui doivent exister
entre les uns et les autres.

A cet effet, on a renoncé au système de l'ordonnateur secondaire
unique tel que le prévoit le décret du 30 décembre 1912 et l'on a
institué or. an na leurs secondaires les directeurs des services de
l'intendance, de la santé, du génie, du matériel et des transmis
sions, ces directeurs ayant la faculté de sous-déléguer tout ou
partit) des crédits qu'ils ont à leur disposition aux chefs des ser
vices placés sous leurs ordres.
Pour le moment, l'organisation et le fonctionnement des services

« guerre » et, le cas échéant, de la section commune qui sont
directement intéressés par le problème du corps expéditionnaire
de l'Indochine, ne paraissent pas devoir subir de modifications radi
cales si ce n'est un renforcement d'effectifs que les nécessités
budgétaires ont contraint de fixer dans des limites très étroites.
En ce qui concerne plus particulièrement le corps du contrôle

de l'administration de l'armée, l'extension de la mission qui lui
est d'évolue provoque un accroissement de ses charges et pose des
problèmes qui ne seront résolus de façon satisfaisante que par un
aawîuigement des effectifs, dont les modalités sont actuellement
à S'élude et qui seront vraisemblablemen l soumises à l'occasion
du budget de 1955.
Il restera encore — et votre sous-commission chargée du con

trôle de l'emploi des crédits militaires l'a fait plusieurs fois remar
quer au cours des dernières années — à progresser davantage vers

l'unification de toutes les forces de l'Union française sous une seule
autorité, unification qui ne devrait pas être uniquement de carac
1ère administratif.

Une mission composée de membres de la sous-commission de
contrôle des crédits militaires aura prochainement l'occasion d'exa
miner sur place comment s'effectue la réorganisation, et d'apprécier
notamment jusqu'à quel stade il convient de pousser la fusion.

I. — Évolution des dépenses.

1° Comparaison avec l'exercice 1953.

Pour l'exercice 1953, les crédits destinés aux forces ■ terrestres
servant en dehors de l'Europe et de l'Afrique du Nord, .étaient
répartis en trois sections :
Section des Etats associés;

-Section de la France d'outre-mer;
Section commune.

Pour simplifier la présentation et la gestion depuis la parution du
décret du 9 août 1953, la section commune dont les besoins étaient,
au demeurant, réduits (2.420 millions en 1953) a été supprimée
dans le budget de 1954 et les dépenses des services communs ont
été réparties entre les deux autres sections.
Compte tenu de cette répartition, les crédits accordés pour l'exer

cice 1953 au titre des forces militaires terrestres des Etats associés
se sont élevés à 374 milliards 854 millions de francs.

Pour 1951, les crédits proposés se montent à 242 milliards 50 mil
lions de francs, soit une diminution de 132 milliards 804 millions
de francs.

Cette réduction a été possible parce que les Etats-Unis, en plus
de l'aide normale fournie depuis deux ans à la défense nationale
au titre de l'Indochine, ont décidé de faire bénéficier la France
d une aide spéciale correspondant à 135 milliards de francs environ,
de telle sorte que le potentiel financier réel des forces terrestres
d'Extrême-Orient sera, en 1954, de 377 milliards 50 millions de
francs, c'est-à-dire du même ordre qu'en 1953.

Si l'on tient compte de ce que, par ailleurs, il est envisagé
d'obtenir en 1951 des Etats vietnamiens un participation financière
plus importante à l'entretien de leurs propres forces — CO milliards
au lieu de 35 milliards en 1953 — on arrive finalement à la conclu
sion que le financement des opérations d'Extrême-Orient pour l'exer
cice 1551 nécessitera en réalité un total de 437 milliards, au lieu
de 410 milliards en 1953.

2° Participation de la France
à l'ensemble des dépenses prévues pour 195i.

Quelle est la participation réelle de la France, c'est-à-dire du
contribuable français, à l'effort militaire prévu pour 1954 ?
En 1953, une aide normale de 173 milliards avait été accordée à

la France par les U. S. A., aide sur laquelle 150 milliards pouvaient
être considérés comme fournis au titre des opérations d'Indochine.
Les intentions des Etats-Unis n'ayant pas varié, semble-t-il, dans

ce domaine, on peut valablement estimer qu'en 195.1 un minimum
de 150 milliards sur les 185 seront attribués au litre de l'Indochine.

Dans ces conditions, la contribution nationale aux opérations
d'Extrême-Orient peut être évaluée à:
242,050 — 150 = 92 milliards 50 millions.

auxquels il faut ajouter les dépenses de l'air et de la marine qui
peuvent être évaluées pour l'ensemble des deux armées à environ
50 milliards.

La charge totale air-guerre-majine de la France en 195Ï s'élèvera
à environ:

92,050 + 50 = 142 milliards 50 millions, alors qu'en 1953 la
participation française avait été de:
225 + 00 = 285 milliards.
Ainsi apparaît l'allégement considérable de notre charge financière

par rapport à l'exercice précédent.

3° Contribution des Etats-Unis à la campagne d'Indochine.

•Nous avons vu que les Etats-Unis fournissaient à la France en
1951 une aide spéciale de 135 milliards.
De plus, sur les 185 milliards d'aide normale décomptée dans

notre budget pour l'ensemble des dépenses militaires, 150 milliards
environ de cette aide normale sont attribués au titre de l'Indo
chine.

Le montant total de l'aide financière fournie par les U. S. A. en
1954 sera donc de 285 milliards.

Enfin, en dehors de l'aide financière, les Etats-Unis nous four
nissent une aide en nature importante sous forme de matériels
P. A. M. qui n'a fait que croître depuis trois ans.
L'évaluation des matériels de toutes sortes fournis A ce titre aux

forces d'Extrême-Orient a été appréciée ainsi qu'il suit:
1951, 70 milliards: 1952, 85 milliards; 1953, 119 milliards.
Pour 1954, la valeur du matériel P. A. M. qui sera fourni par

les Etats-Unis à l'Indochine sera de 200 milliards environ.

Au total, la contribution des U. S. A. à la guerre d Indochine
sera en 1954 de 485 milliards répartis comme suit:
Aide normale, 150 milliards; aide spéciale, 135 milliards; valeur du

matériel P. A. M., 200 milliards. — Total, 485 milliards.
Il résulte des considérations précédentes que la guerre d'Indo

chine ne constitue plus, pour le budget français, comme les années
précédentes, une charge financière insupportable.
L'argument mis en avant ces dernières' années selon lequel notre

réarmement occidental était rendu impossible du fait des dépenses
effectuées au profit de notre corps expéditionnaire perd beaucoup
de sa valeur.



214 DOCUMENTS PARLEMENT. AIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

4« Participation des -lats associés à la campagne d'Indochine.

A côté des efforts financiers de la France et des Etats-Unis, il
faut aussi considérer la contribution des Etats vietnamiens eux-
mêmes. .
En 1953, les Etats associés avaient pris part aux dépenses des

opérations en Indochine à concurrence de 35 milliards aii millions.
Pour ISai, les formations des armées nationales et, notamment,

les formations du génie commençant à prendre de l'extension, on
a eu le souci de répartir entre le budget français et celui des
armées nationales les charges de la guerre d'Indochine et cela de
la façon la plus équitable possible en fonction du pourcentage des
effectifs. , ,
Dans ces conditions, la participation vietnamienne aux opérations

a été fixée à G0 milliards pour 1051.
C'est le chapitre 35-71 (entretien du domaine militaire, travaux

du génie en campagne) du budget français qui profite le plus de
l'allégement résultant de l'accroissement de participation vietna
mienne : alors qu'il élait doté en 1953 de 30 milliards 570 millions,
il ne reçoit plus en 1951 que 17 milliards 7.11. millions.

5° Coût global de la guerre d'Indochine: comparaison
avec l'ensemble des dépenses militaires ; perles f rançaises.

En définitive, la répartition de la charge financière pour 1951
s 'établit comme suit: , . .
Etats associés, 00 milliards; France, 112 milliards; Etats-Unis,

285 milliards. — Total. 187 milliards, auxquels il faut ajouter les
210 milliards fournis au titre du P. A. M. L'ensemble du coût de
la campagne d'Indochine en 1951 sera donc de 087 milliards.

11 parait intéressant de présenter, en outre, l'évolution du pour
centage des dépenses militaires d'Indochine par rapport à l'ensemble
des dépenses militaires.

On constate:

D'une part. la progression de l'effort fronçai.- en matière militaire
jusqu'en 1952, et la régression nette que représente le budget de 195S;
D'autre part, la décrié --sauce régulière du pourcentage des crédits

de caractère budgétaire par rapport aux dépendes militaires totales,
et surtout celle du pourcentage des crédits français qui n'est plus,
en 1051, que de 1.j p. ioo.
L'examen simullané des deux tableaux précédents indique claire

ment dans quelle mesure le fardeau financier de la guerre d'Indo
chine se trouve d'année en année pris en compte par les Etats-
Unis. Quant aux Liats vieinamiens, il est certain que leur partici
pation, malgré la lés nette .augmentation enregistrée pour 1951,
n'est pas encore réellement 1 la hauteur de leurs propres intérêts
Tel est le point de la situation au point de vue financier.
Mais il reste la contribution humaine qui garde son caractère

angoissai) l. ■
Le chiffre des perles, à la date du t janvier 1951, est donné par

le tableau suivant:

Tués, décédés, disparus: corps expéditionnaire, 31.500; autochtones,
32.000. — Total, «.500.

Rapatriés sanitaires: corps expéditionnaire, 11. 000.
Blessés : corps expéditionnaire, 31.500; autochtones. 2-1.500. —

Total, 59.000.
11 serait temps que, dans ce domaine plus que dans tout au Uv.

l'armée nationale vietnamienne prenne conscience qu'elle défend
sa propre liberté et accroisse notablement sa participation humaine
aux opérations. S'il est compréhensible que la contribution technique
et tactique de la France, suit encore indispensable pendant quelque
temps, il est par contre fondamental que le peuple vietnamien com
prenne la nécessité de construire son avenir avec son propre san.;.

ll. — Évolution des effectifs.

1.° Les forces françaises.

Au moment où tut étudié le projet de budget, pour l'exercice 1951,
l'effectif inililaire exilant en Indochine en fin d'année 1952 avait
été évalué à 185.000 hommes environ, plus (i'i.000 supplétifs.
On espérait qu'au cours de l'année 1953 cet effectif pourrait

être ramené progressivement à loi. 500 hommes, plus 60.000 sup
plétifs,
La réduction, en cours d'année 1953, de 20.000 unités aurait dû

porter sur 5.000 Français et Africains et 15.000 autochtones.
En réalité, le déroulement des opération» et aussi, sans doute,

un certain retard dans la formation des armées nationales, n'ont
pas permis de réaliser la contraction envisagée.
En fin d'année 1953, l'effectif existant se montait à 136.108 hommes

dont 6.-508 en cours de relève.
Le budget de 1951 est établi sur la base d'un effectif à ramener

progressivement, au 31 décembre 1951, à 171.108 hommes dont 6.408
en cours de relève.

La réduction à opérer en cours d'année portera sur 6.000 Euro
péens et Africains et 9.000 autochtones environ.
Le volume des troupes supplétives est évalué, pour 1951, à

51.176 hommes.

Il est bien évident qu'en matière d'effectifs, on ne peut faire
que des prévisions sur lesquelles influeront, comme par le passé, les
opérations militaires.
Souhaitons seulement que l'allégement escompté du fait de la

formation des armées nationales locales puisse être rapidement
ressenti dans nos unités.

Toujours sur le plan des effectifs, nous noterons que la compo
sition des missions militaires placées auprès des divers Etats associés
reste sans changement en 1951.

Enfin, le personnel civil en service en Extrôme-Orient est en u.gère
augmentation: 19.970 pour 1951 contre 18.896 en 19o3.
Les augmentations ee répartissent selon le tableau suivant:
Ftats-niajors, corps de troupe et intendance: 31 décembre 19 >3,

5.109; si décembre -105Î, 5.415. — Différence, 6 en plus.
Service social: 31 décembre 1953, 215; 31 décembre 1951, 2S5. -
Différence, néant.
Service du matériel: 31 décembre 10u3, ;.3i0; 31 decemerc IMI,

8.127. — Différence, 787 en plus. .
Service des transmissions : 31 décembre 19o-3, 1.o62; o1 décembre

1951, 1.313. — Différence, 281 en plus.
Service du génie: 31 décembre 1953, 2.500; 31 décembre 1951, 2.500.

— Différence," néant.
Service de santé: 31 décembre 1951, 2.310; 31 décembre 1'M, 2.340.

— Différence, néant. ,
•fol al : 31. décembre 1953, 18.896; 31 décembre 19J4, L.\9;C. -
Différence, 1.07-1 en plus.

Ce tableau fait ressortir que les seules augmentations sensibles
-envisagées au cours de l'année 1954 concernent les services du
matériel et des transmissions.
El ant donné l'importance de ces deux services, dans le cadre

des opération* militaires, il ne semble pas opportun de s'élever contre
l'accroissenicnl, au demeurant relativement mesuré, qui P.oB est
proposé.

y» Les armées nationales des Etats associés.

Les effectifs des années nationales prévus dans le projet de
budget de 195i, sont en augmentation importante par rapport à
ceux de 1953:
Les forces vietnamiennes (ferre, air et marine) passent de lii.bU0

à 210.000 hommes.
Leur évolution par armée — terre, air, marine — d'un exercice

a l'autre ressort du tableau ci-après :
1!'5:;: terre, 123.025; air, 1.027; marine, 758. — Total, 12 .SiO.
ltiu: terre, 2J6.I31; air, 1.775; marine, 2.150. — Total. ilQXW.
L'armée nationale laotienne qui comptait 15.352 hommes en 1to3,

voit ses effectifs portés en 1951 à 22.16-1 hommes (dont 7.140 gdf .tes
nationaux).
L'année royale Klmier fait également un effort au cours !o l'cvcr-

cice 1951. Ktie passera de 14.190 hommes en 1953 à 18.681 hommes
en 1951.

Enfin, les effectifs des gendarmeries nationales seront plus iraf-or-
larrls — 1 .01 V unités en 1951 contre 805 en 1953.
Leur évolution, par -Elat, ressort du tableau ci-après:
Forces vietnamiennes: 1953, 454: 1954, 525.
Armée nationale laotienne: 1953, 201; 1954, 30C.
Armée royale Kirmer: 1953, 150; 1954, 213.

Total: 1953, 805; 1954, 1.044.
Les chiffres cités monlrent que l'accroissement des forces locales

est relativement rapide.
Nous ne pouvons que nous en féliciter car l'objectif -essentiel

reste que les Etats associés doivent pouvoir, dans un délai aussi
court que possible, assurer leur propre défense.

III. — La situation politique et militaire.

« L'intention de la France est d'aider les Etats ie la péninsule)
à parvenir à l'autonomie dans le cadre de l'Union française »,
écrivions-nous l'an dernier dans noire rapport.

« Cette tache est désormais largement "entreprise ». disions -nous
encore, « il convient cie la mener à bien dans les meilleures condi
tions et dans les meilleurs délais. »

ivepuis, les intentions de la France à l'égard des Etats associés
ont trouvé une solennelle confirmation le 3 juillet 1953.
On connaît le but visé: consacrer l'indépendance des Étals

associés et leur association intime au vaste système politique cie
l'Union française. Mais comme il est impossible' de dissocier les
deux notions d'indépendance et de .responsabilité, l'action de la
France se précise de plus en plus nettement depuis quelques aimées
et teiwl à associer d'abord les Etats d'Indochine à leur propre
défense.

Or, les problèmes militaires étant conditionnés par les solutions
politiques, la déclaration du 3 juillet 1953 par laquelle le Gouver
nement français affirmait ses intentions généreuses à l'égard du
Cambodge, du Laos et du Viet-Nam, constituait un apport essentiel
i l'œuvre entreprise par les gouvernements nationaux de ces trois
Etats, en particulier dans' le domaine militaire.
D'ailleurs, peu de temps après cette déclaration, des négociations

entamées avec le Laos devaient aboutir à un traité, qui prévoit
formellement l'appartenance du Royaume i l'Union française.
Avec le Cambodge, des négociations entamées sur placé devaient

également aboutir à de nombreux accords et permettre d'envisager
la conférence plénière qui réunira à Paris négociateurs cambodgiens
et français en vue d'un traité d'ensemble.
En attendant, d'ores et déjà, le commandement français a p"

très largement se décharger sur Sa Majesté le roi du Cambodge
d'une grande partie des charges militaires qu'il assumait dans le
Royaume.
Au Viet-Nam, affaires politiques et affaires militaires revêtent

un caractère plus complexe et d'ailleurs l'échelle n'est pas la meme.
C'est au Viet-Nam que se déroulent depuis plusieurs années les plus
durs combats; il est donc compréhensible que, malgré les efforts du
gouvernement vietnamien, l'armée vietnamienne ne soit pas encore
en état de jouer le 'rôle de premier plan qui doit normalement .lui
appartenir.
Sur le plan politique, les négociations qui doivent aboutir an

traité définitif entre la France et le Viet-Nam sont aujourd'hui en
cours. Il est donc impossible de les analyser.
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On sait seulement que les points de vue ne sont, en définitive!,
pas éloignés. Si, d'un côté, on insiste pour que l'association entre
le Viet-Nam et la France soit mise en lumière, tandis que de l'autre
on souhaite que certains principes soient d'abord réaffirmés, il n'en
reste pas moins que le désir d'union existe des deux côtés. Et c'est
ce désir qui est essentiel.

11 n'est sans doute pas inutile de rappeler enfin que, tout en
faisant face aux tâches primordiales qui le sollicitent: formation
d'une armée, définitions do ses rapports avec la France et l'Union
française, le gouvernement vietnamien se doit do normaliser son
régime politique.
lt existe, comme tout le monde sait, différentes tendances au

sein du bloc nationaliste, et ces tendances doivent d'abord 6 Ire
arbitrées et harmonieusement conciliées en vue de l'instauration

d'un régime politique répondant à l'aspiration des masses.
Ce n'est que lorsque le problème politique aura été complètement

éclairci que les jeunes armées nationales pourront prendre leur
total essor. Pour forger leur moral et enlever simultanément à
l'adversaire toutes raisons de combattre, il faut que les jeunes
Vietnamiens sachent qu'ils se battent pour leur liberté, l'indépen
dance et la sécurité de leur patrie, alors que leurs adversaires n'ont
plus aucune raison nationale de combattre puisque le but fixé,
l'indépendance, est atteint.
En ce qui concerne la situation militaire, il est peut-être vain

de tenter de faire le point d'une situation alors que le sort d'une
bataille en cours risque de remettre en cause des notions légitime
ment admises pour valables.
Au Nord, à Dien-Bien-Phu, une bataille implacable est en cours

dont il faut bien dire que l'issue, quelles que soient les pertes de
part et d'autre, aura plus de répercussions politiques et psycho
logiques que réellement militaires.
Au Sud, une offensive d'envergure se déroule favorablement.
Au Centre, les alarmes de janvier sont apaisées et il semble qu'il

ne restera de l'initiative vielminh que des séquelles, désagréables
sans doute pour la sûreté de nos communications sur les roules
terrestres ou fluviales du Laos, mais qui ne mettent pas en péril
nos positions.

Mais pour obtenir ce résultat, la France a dû fournir un effort
militaire très lourd.

Notre effort financier aura sans doute été largement relayé par
l'aide américaine, mais au total l'effort français a atteint sa limite.
Les événements militaires de l'hiver 1952-1953, l'aide matérielle

accrue des communistes chinois, l'acharnement du Vietminh dans
la lutte n'ont pas permis d'amorcer réellement la déflation de noire
effort et la relève de nos forces par les armées nationales en 10,">3,
comme nous l'espérions.

La réalisation de la rupture d'équilibre des forces en notre faveur
incombe désormais aux Etats associés et c'est vers eux qu'il faut
nous tourner définitivement.

Devant les périls encourus, devant l'effort suprême tenté par
l'ennemi, les Étals associés doivent prendre conscience de leur
devoir et de leurs responsabilités que leur indépendance leur impose
maintenant de revendiquer.

IV. — Modifications apportées par l'Assemblée nationale.

Chapitre 31-21. — Traitements et salaires du personnel civil permanent
des états-majors, corps de troupe et services.

En moins, 2. "00.000 F pour inviter le Gouvernement à remplacer,
dans la mesure du possible, les assistantes sociales venant de la
métropole par des assistantes sociales autochtones ou métisses.

Chapitre 31-51. — Fonctionnement du service de l'armement.

En moins, 1 million de francs.
Abattement indicatif pour obtenir du Gouvernement une meilleure

coordination des services travaillant pour le transport, la réception,
la manutention. le magasinage du matériel, et notamment de celui
provenant des Etats-Unis au titre du P. A. M.

Chapitre 35-71. — Entretien du domaine militaire. — Loyers.
Travaux du génie en campagne.

En moins, 100 millions de francs.

L'Assemblée nationale a entendu s'élever contre l'augmentation
massive survenue à la dotation des crédits de caractère immobilier.
Elle estime qu'on devrait borner désormais cette activité aux parties
du domaine militaire qui intéressent strictement le corps expédi
tionnaire français.

Chapitre 37-81. — Entretien des prisonniers des troupes rebelles.

En moins, 1 million de francs, pour que les Etats associés parti
cipent davantage à l'enlretien des prisonniers de guerre.

Chapitre 51-71. — Travaux et installations domaniales.
En moins. 50 millions de francs.

Abattement intervenu avec les mêmes intentions que pour le
chapitre 35-71.

L'Assemblée nationale voudrait être sûre que les périmètres des
bases devant rester à la disposition des forces de l'Union française
ont bien été précisés avant la réalisation des nouveaux travaux
prévus au titre de ce chapitre.

Chapitre 03-S2. — Travaux publics d'intérêt militaire.
En moins, 50 millions de francs.
liaisons identiques à celles exprimées à l'occasion du chapitre 51-71.

V. —• Décisions de la commission des finances.

Votre commission n'a apporté aucune modification aux répartitions
de crédits tels qu'ils ont été transmis par l'Assemblée nationale.
Elle considère notamment comme très opportuns les abattements

qui ont été effectués en première lecture sur les chapitres:
35-71. — Entretien du domaine militaire;
51-71. — Travaux et installations domaniales'
<N-82. — Travaux publics d'intérêt militaire.
Elle appuie fermement les motifs qui ont amené l'Assemblée

nationale à effectuer ces abattements, car elle estime avec elle
qu'il convient de limiter nos dépenses de caractère immobilier aux
seules nécessités du corps expéditionnaire français, et de laisser
Uoîtes les réalisations qui ne nous concernent pas direetement à
la charge des Etats associés.
Elle a pris acte de certains transferts au compte spécial des

armées nationales, tout en estimant leur volume encore insuffisant.
La décision de faire vivre largement le corps expéditionnaire

en 1951 sur les stocks lui paraît optimiste. C'est un des points que
votre sous-commission aura à éclaircir au cours de son voyage en
Indochine.

Malgré l'effort accompli en matière de dotation en hélicoptères
en particulier, les moyens aériens du corps expéditionnaire sont
encore insuffisants. L'absence d'avions adaptés à la situation parti
culière de la guerre d'Indochine s'est fait cruellement sentir encore
tout récemment. 11 parait inconcevable que des fabrications fran
çaises adaptées n'aient pas été prévues.

M. — Conclusion.

Mous le bénéfice de ces observations, votre commission des finances
vous propose d'adopter le budget militaire des Etats associés dans
le texte voté par l'Assemblée nationale.
\o|re commission sait qu'elle vous demande ainsi pour 1951 un

ellort encore très lourd, bien que sérieusement allégé par l'aide
américaine.

Ce faisant, elle est consciente aussi que la France apporte une
large contribution à la défense du monde libre.
En défendait l'existence des trois Etats associés à l'Union fran

çaise, nos troupes maintiennent dans une des parties les plus mena
cées du monde l'équilibre entre deux conceptions différentes: celle
des pays démocratiques et celle des pays du bloc communiste.
La France poursuit une entreprise dont les objectifs dépassent

de très loin ses intérêts nationaux et c'est ce qui lui permet
d'accepter, voire d'exiger, celle contribution matérielle que nos
alliés nous ont largement accordée celte année.
Dans le méme temps, il faut tenter tous les efforts possibles

pour organiser la cohabitation pacifique entre deux mondes qui ne
doivent pas nécessairement être hostiles.
Les conditions de la paix qu'il convient de ramener en Indochine

doivent tenir compte non seulement des intérêts de l'Union fran
çaise, mais de notre position de grande puissance internationale.
C'est pour ces raisons que la paix devra être conclue avec des

garanties sérieuses, afin qu'il ne se produise pas de rupture brutale
dans l'équilibre des forces de l'Asie du Sud-Est, et que s'établisse
une véritable entente entre des hommes de bonne volonté.

ETATS LÉGISLATIFS

État A. — Suite du tahtenu, par service et par chapitre, (tes crédité
affectés ativ dépenses du ministéie de la défense mliomle et des
forces armées pour l' exercice J951 (en milliers de francs).

DISPENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Forces terrestres d'Extrême-Orient.

TITRE lit. — Movr\s DES AKMFS KT SEII VICES

1« partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Traitement, solde et indemnités des personnels
civils et militaires des services centraux, $7.258.
Chap. 31-11. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel cèfî-

cier, Î3.S71.3I0.
Chap. 31-12 — -Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non

officier, 72.559.G2i.
Chan. 31-13. -- Solde de non-activité, de congé et de réforme, 9.000.
Chap. 31-11. — Forces supplétives. — Soldes et indemnités,

2.975.350.

Chap. 31-21. — Traitements et salaires du personnel civil perma
nent des étals-majors, corps de troupes et services, 4.230.J00.

Total pour la lre partie, 9.3.782.61S.

2« partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-11. — Service de santé, 2.1C0.O00.
Chap. 32-81. — Alimentation de la troupe, 35. 630.331 .
Chap. 32-82. — Habillement. — Campement. — Couchage. — Ameu

blement, 16.727.702.
Chap. 32-83. — Transport du personnel militaire et déplacement,

12.000.789.

Total pour la 2e partie, 07.190.822.
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3e partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-01 . - Prestations et versements à' caractère obligatoire
des personnels civils et militaires des services centraux, ,17.071.
Chap. 33-81. - Prestations et versements à caractère obligatoire. —

Personnels civils et militaires du corps expéditionnaire français en
Extrême-Orient, 8.708.687.
Chap. 3o-S2. — Service social de l'armée en Indochine, 257.000.

Total pour la 3° partie, 8.982.753.

i<- partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 35-1 1. - Instruction des cadres ct de la troupe. — Éducation
physique et sports, 228.000.
Chap. 34-51. - Fonctionnement du service de l'armement,

12.-4 19.000.
Chap. 3i-52. — Fonctionnement du service automobile, 25.170.000.
Chap. 31-01. - Fonctionnement du service des transmissions,

Chap. 35-81. - Remonte et fourrages, 35S.S00.
Total pour la 4e partie, 4i.700.8u0.

0« partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 33-71. — Entretien du domaine militaire. - Loyers. — Tra-
raux du génie en campagne, 17.611.000.

7« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-81. - Services divers, 1.632.000.
Chap. 37-82. - Frais de contentieux et répara lions civiles, 175.000.
Chap. 37-83. - Réceptions des matériels étrangers, 400.000.
Chap. 37-81. - Entretien des prisonniers des troupes rebelles,

1. lui.472.

Total pour la 7° partie, 3.631.172.

8e partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-81. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 33-82. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour le titre 111, 230.199.300.

TITRE IV. - I\TERVEXTIOXS PUBLIQUES EX ADMINISTRATIVES

G0 partie. — Action sociale. —. Assistance et solidarité.

Chap. 10-11. — Ayants cause des ni il H,aire s décédés en Indochine
(veuve, orphelins, ascendants, etc), 1. <56.000.

Total pour le titre IV, 1. 750.000.

TITRE Y. - ÉQUIPEMENT

2e partie. - Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-61. - Équipement technique du service des transmis
sions, 331.000.
Chap. 52-71. — Équipement technique du service du génie,

585.000.

Total pour la 2e partie, 919.000.

Ie partie. — Infrastructure.

Chap. 51-71. - Travaux et installations domaniales, 761.000.

G® partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 50-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.

Total pour le titre Y, 1.C80.0C0.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTAS AVEC .E CONCOURS DE L'ÉTAT

8» partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. CS S l. — Contribution de la France à la défense nationale
des Étals associés, mémoire.
Chap. 68-82. — Travaux publics d'intérêt militaire, 2.210.000.

Total pour le titre VI, 2.210.000.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre III. - Moyens des armes et services, 230.199.500.
Titre IV. — Interventions publiques et administratives, 1.736.000
Titre V. — Équipement, 1.680.000.
Titre VI. — investissements exécutés avec le concours de l'État

2.210.000.

Total pour la section forces terrestres d'Extrême-Orient
all. 815. 500.

État B. — Suite du tableau, par service et par chapitre, des autori
sations de programme accordées sur le budget général, au titre
des dépensa du ministère de la défense nationale et des forces
armées, pour l'exercice 1954. (En milliers de francs.)

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Forces terrestres d'Extrême-Orient.

TITRE V. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

2° partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-61. - Équipement technique du service des transmis
sions, 331.000.
Chap. 32-71. — Équipement technique du service du génie, 535.00«.

Total pour la 2» partie, 919.000.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 51-71. — Travaux et installations domaniales, 811.000.
Total /pour le titre V, 1.730.000.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAI

8° partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. GS-82. — Travaux publics d'intérft ' militaire, 2.259.000.
Total pour "la section Forces terrestres d'ICxtreme-Orient,

3.939.000.

État F. — Suite du tableau, par service et par chapitre, des aut»-
risations d'engagement de dépenses accordées en excédent des
crédits ouverts sur le budget général de l'exercice 1954, au titre
des dépenses militaires de fonctionnement, par anticipation sur les
crédits qui seront ouverts au titre de l'exercice 1933. (En milliers
de francs.)

DEFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES

Section forces terrestres d'Extrême-Orient.

Chap. 32-11. — Service de santé, 700.000.
Chap. 32-81. — Alimentation de la troupe, 1.600.000.
Chap. 32-82. - Habillement. — Campement. - Couchage. - Ameu

blement, 10.000.000.
Chap. 31-51. - Fonctionnement du service de l'armement,

10.000.000.

Chap. 31-52. .- Fonctionnement du service automobile, 11.000.009.
Chap. 31-01. - Fonctionnement du service des transmissions,

4.000.000.

Chap. 35-71. - Entretien du domaine militaire. — Loyers. — Tra
vaux du génie en campagne. - Gendarmerie, 10.000.000.

Total pour la section forces terrestres d'Extrême-Orient,
50.300.000.

TOME VII

Service des essences. ■— Service des poudres.

Par M. Armengaud, sénateur.

SERVICE DES ESSENCES

Mesdames, messieurs, l'organisation et le fonctionnement du ser
vice des essences des armées ont été présentés de façon très
détaillée dans le rapport paru l'année dernière à l'occasion de
l'examen du projet de budget pour 1953.
. La seule question de principe, au demeurant très importante, que
votre rapporieur avait soulignée, était celle de savoir dans quelle
mesure les installations du service des essences étaient définies
en tenant compte des moyens et des stocks .civils existants.
Celle observai ion avait été formulée à la suite de la constatation

que 1 arirfée réalisait la construction de réservoirs enterrés par
ticuliers, en prévision d'hostilités éventuelles. L'existence évidente,
dan les régions mômes où ces installations 'particulières élaiont
envisagées, de gros dépôts civils permettait de se demander si la
delense nationale n'opérait pas en vase clos, sans tenir compte de
ces réserves de fait sur lesquelles elle aurait droit de priorité en
cas d'hostilités.

Depuis que cette question s'est posée, un certain nombre de ren
seignements ont été obtenus par voire rapporteur sur les conditions
tans lesquelles se trouve préparée la mobilisation en matière de
carburants.

Les mesures prises à cet effet découlent des dispositions légis
latives en vigueur, et notamment de la loi du 11 Juillet 1938 et du
décret n« 5K?30 du 20 novembre 1951, selon lesquelles les produits
sont approvisionnes ipour l'ensemble des besoins civils et militaires
par. le mimslere de l'industrie et de l'énergie.

C e-t dans ce cadre que le service des essences prend en charge
les produi s qui lui sont attribués par la direction des carburants,
soit dans les ports. «1'importation, soit dans les raffineries, soit dans
certains depOts civils, soit enfin flans ses propres dépôts militaires.
Ceux-ci s intègrent donc dans l'organisation p générale!
^ puljlic du. présent rapport ne permet pas d'y insérer
des données chiffrées, ni sur le volume des carburants entreposés
en vue du temps de guerre, ni sur les délais que l'on escompte
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nécessaires à l'établissement d'un ravitaillement régulier de nos
forces, d'accord avec nos alliés et dans le cadre du pacte Atlantique.

11 nous suffit de signaler que cette question très délicate de la
satisfaction des besoins en carburants de nos forces mobilisées
parait étudiée dans le cadre général qui s'impose. Nous soulignerons
d'ailleurs que le service des essences joue uniquement le rôle de
fournisseur vis-à-vis de l'armée, et que son déploiement est fonction
du déploiement militaire proprement dit.
La caractéristique essentielle du projet de budget 1954 par rapport

au budget 1953 est l'augmentation importante des carburants prévus
pour l'armée de l'air.
On ne s'étonnera pas de ce fait puisque l'ensemble du budget

défense nationalede l'année 1904 est nettement as <5 sur le dévelop
pement de l'armée de l'air, tandis que la marine et la guerre se
voient ou stabilisés ou en régression.
Dans l'ensemble, l'activité du service des essences s'accroît de

8 p. 100, ainsi que cela ressort de la comparaison des crédits budgé
taires des deux années:

J>53: 36.696 millions; projet 1951: 39.G75 millions, soit une aug
mentation de prés de 3 milliards.
En réalité d'ailleurs, la différence des consommations effectives

de carburants entre les deux années se trouve accrue de prés de
1.500 millions, puisqu'un décret de transfert, présenté aux commis
sions dans le courant de décembre 1953, a prélevé 1.-478 millions
sur le '.hapitre des carburants de l'armée de lair pour être reportés
sur des dépenses de personnel.
Il semble bien que les motifs qui ont permis ce prélèvement

en 1/95.) (retards dans les fabrications et dans les fournitures d'avions
en provenance du P. A. M. sont considérés comme un incident qui
ne se renouvellera plus, puisque le ministre de la défense nationale
nhésite pas à prévoir, pour l'année 1951, une augmentation de
consommations dont nous venons de caractériser l'importance.
Comme conséquence de cet accroissement d'activité, le projet de

budget présente une certaine augmentation des effectifs ouvriers
destinés à faire face aux besoins nouveaux de distribution.
On constate d'ailleurs qu'il est disferet sur les augmentations

demandées, puisqu'il ne propose que la transformation de cinquante
feux ouvriers, jusqu'ici employés comme saisonniers, en personnel
titulaire.

Finalement la charge totale des dépenses de personnel est de
2,9 p. 1d0 dans le budget total 1951, ce qui peut être interprété
comme l'indice d'une bonne gestion.

Dépenses de premier établissement.

Le renouvellement et la création de bâtiments et d'outillage du
service des essences sont financés par des prélèvements sur le fonds
d'amorli-sement et sur le fonds de réserve du service.

Pour 1951 on prévoit une dépense de 1.119 millions, en accrois
sement de 265 millions environ par rapport aux crédits de même
espèce accordés en 1953. Cet accroissement est présenté comme
indispensable pour mettre les installations au niveau-des besoins
accrus,

)! s'aait notamment:

De renouvellement d'emballages, de wagons-citernes, de camions-
citernes ;

I>e réfection de réseaux d'électricité ou de sécurité;
lie la création d'installations diverses dans les différents dépôts.
Le détail de ces opérations est énuméré an chapitre 99-00.
C-'Uume autres dépenses de premier établissement, on notera

colp-s qui sont créatrices d'équipement intéressant directement la
déboise nationale et qui sont financées en conséquence par des
sut>\ eni ions inscrites à la section commune et à la section iiiorro

11 s'a.jit d'une somme globale de 298.5u0.0iXJ F, dont 1S1 millions
constituent des opérations nouvelles.
Cette somme de 185 millions est destinée à couvrir, en 1951, le

début de la fabrication du matériel d'équipement d'une eompaynie
de ravitaillement en essence sur tracteurs et remorques, à l'intérieur
d un programme global de 350 millions.

MODIFICATIONS APPOUTÉES TAU L'ASSEMIII.I'E NATIONALE

Chapitre 99-00. — Infrastructure. — Équipement et gros entretien
des installations industrielles.

En moins, 50 millions de francs.
Cot abattement porte sur le crédit destiné à l'installation de bacs

à essence à Casablanca.

La commission des finances avait proposé % ce litre un abatte
m eut de 100 millions qui a été ramené à 50 en séance, après inter
vention du Gouvernement.

PROPOSITIONS DE r.A COMMISSION DES FINANCES
DU CONSEIL DE LA IIÉI'UBUQUE

Chapitre 99-00. — Infrastructure. — Équipement et. gros entretien
des installations industrielles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1.119 millions de francs.
Crédit adopté par l'Assemblée nationale, 1.099 millions de francs.
Crédit proposé par la commission des finances, 1.149 millions de

francs

En plus, 50 millions de francs.

Lors d'une mission effectuée en Afrique du Nord en mars 1953,
la sous-commission chargée du contrôle de l'emploi des crédits
militaires avait constaté que les capacités dont l'armée dispose en
propre sont inférieures à ses besoins du temps de paix et, a
foTliori, à ses besoins du temps de guerre. Cette situation conduit
le service des essences local à louer des cuves aux sociétés civiles

dès le temps de paix. Il serait de même a fortiori nécessaire, dès
la mobilisation, d'accroître le nombre des capacités civiles à mettre
u la disposition de l'armée.
On peut craindre que ce comportement ait pour résultat de com

promettre dans tous les cas le développement économique général
du pays. Il ne saurait donc être considéré comme une solutio»
définitive.

On a à choisir entre deux moyens pour adopter les capacités aux
besoins civils et militaires:

Soit construire des cuves pour l'armée avec des crédits budgé
taires ;
Soit inviter les entrepôts privés 1 créer des capacités dont l'armée

louerait l'utilisation.

Cette dernière solution paraissant difficilement réalisable dans
l'immédiat, il semble opportun d'accroître par le premier moyen les
possibilités d'entreposage de Casablanca.
C'est pour cette raison que la commission propose le rétablisse

ment, au chapitre 69-00, du chiffre demandé par le Gouvernement.

SERVICE DES POUDRES

Le rapport sur le budget du service des poudres pour l'exercice
1953 avait souligné deux points importants:
1° Le service des poudres ayant repris, depuis la Libération, son

activité dans les formes et sur les emplacements qui existaient
déjà avant la première guerre mondiale, on pouvait se demander
s'il n'eût pas été mieux indiqué de reprendre entièrement le pro
blème, et de l'adapter aussi bien aux conditions nouvelles de la
guerre qu'à la répartition mondiale des intérêts de l'Union fran
çaise ;
2 " La fabrication des poudres et explosifs étant une partie des

fabrications chimiques et la production des matières premières
essentielles, autres que celles importées, dépendant du potentiel de
notre industrie chimique générale, il paraissait déraisonnable d'avoir
détaché les fabrications de poudres et explosifs de la direction des
industries chimiques du ministère de l'industrie.
Au moment où nous abordons la discussion budgétaire de l'exer-

rice 1951, rien, à notre connaissance, n'est venu modifier la situa
tion telle qu'elle se présentait l'année dernière sur les deux points
qui viennent d'être indiqués.
On cherche vainement, en particulier, l'affectation de crédits à

des investissements de poudreries en Afrique, opération qui pourrait
constituer le début d'un échelonnement en profondeur dont nous
aurions bien besoin en cas d'hostilités mondiales. Aussi bien, ainsi
que cela apparaîtra lors de l'examen comptable du projet qui nous
est soumis, les crédits d'investissements consentis cette année ne
visent qu'à continuer des opérations anciennes. Aucun programme
nouveau n'est envisagé.

Par ailleurs, le rapport de 1953 avait étudié dans quelle mesure
nos recherches sont menées, en ce qui concerne les poudres et
explosifs, d'accord avec nos alliés. Le bilan en cette matière avait
été très maigre. ll se présentait ainsi:

« a) Si les explosifs sont fi peu près les mêmes, encore que cer
taines différences apparaissent clans les spécifications des « tolites »,
les poudres sont fort différentes : poudres fi en bandes en l'rance ;
poudres en grains, de surface de combustion croissante, aux
U. S. A.; poudres à l'acétone et à la nitroglycérine- en Grande-Bre
tagne. Jusqu'à présent aucune normalisation n'est réalisée, même
polir des applications identiques;

« h) A la commission de standardisation du N. A. T. O., on il
cherché tout au plus à résoudre le problème de l'interchangeabilité,
ce qui n'est point négligeable mais demeure un objectif limité.
Le travail devrait être bientôt terminé;

« c) La production des explosifs dépend des matières premières
employées. Or, en France la production de toluène a toujours été
insuffisante, et actuellement la tolite est fabriquée en partie avec
du toluène venant des f. S. A. Lui substituer la rnéliiiite qui néces
site de la benzine dont nous ne manquons pas, est sans intérêt
technique, en raison de la préférence justifiée, en faveur de la
tolite, moins chère et moins dangereuse. Des études techniques
communes pour le développement de la production de toluène
deVraicnt être poussées, mais l'institut technique du pétrole en
est réduit à travailler sans le concours allié; les linters viennent
essentiellement de l'étranger;

« (1) Dans le domaine des poudres spéciales pour projectiles auto-
propulseurs, une liaison technique est assurée avec la Grande-Bre
tagne, la Belgique et la Hollande, mais elle est quasiment nulle
avec les U. S. A.;

« e) En ce qui concerne les recherches chimiques de techniques
nouvelles, les seuls échanges d'information ont lieu avec la Belgique
et la Hollande. Aucune liaison n'est -assurée avec la Grande-Bre
tagne et les U. S. A. ».
Depuis que ces constatations ont été failes, c'est-à-dire depuis

la rédaction du rapport sur le projet de budget 1953, quelques amé
liorations sont intervenues dans les relations interalliées.
Le service des poudres a reçu en 1953 des commandes impor

tantes de poudres américaines, dont une douzaine de milliers de
tonnes devront êlre fournies en 1951. Les aménagements néces
saires ont été -apportés à ses installations de fabrication de poudre f
en bandes, et le service est actuellement en mesure de fabriquer
à peu près toutes les qualités de poudres américaines classiques.
On notera au passage que cette situation rend moins aiguë

l'absence de standardisation des poudres France-Amérique, puisque
l'unification se ferait, en somme, sur les modèles américains.
Par ailleurs, l'envoi en 1953 de plusieurs missions techniques

aux U. S. A. a facilité la mise au point des nouvelles fabrications
dont il vient d'être question, et l'on peut dire que la liaison souhai
tée se trouve maintenant réalisée, tout au moins en ce qui con
cerne les poudres et explosifs de fabrication courante.
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Par contre, pour ce qui est des poudres spéciales pour engins auto
propulsés de petit calibre, étant donné leur caractère nouveau, on
ne possède que des renseignements fragmentaires sur ce qui se
fait u l'étranger.

11 y aurait lieu justement, dans ce dernier domaine, d'aborder
sans arrière-pensée, vis-à-vis d'un matériel encore à l'étude, le pro
blème de la standardisation. C'est par celte méthode seulement
que l'on parviendrait dans l'avenir à utiliser, de part et d'autre de
l'Atlantique, des matériels identiques.
En ce qui concerne le problème particulier du développement de

la production de toluène, les questions qui se posent sont très diffé
rentes d'un pays à l'autre: pour l'Angleterre, le toluène qui lui est
nécessaire est obtenu par distillation de la houille ; pour la France,
relativement pauvre en houille, c'est aux pétroles bruts qu'elle
devrait s'adresser. Or ses bruts diffèrent des bruts américains et

leur utilisation demande des solutions différentes. Les études progres
sent en France favorablement à ce sujet.
Pour ce qui est des linters, nous préciserons qu'ils pourraient

être remplacés en France par de la cellulose fabriquée à partir du
bols. Malheureusement, jusqu'ici notre pays n'a pas produit en
quantité suffisante cette matière, tout au moins dans la qualité qui
conviendrait pour la fabrication de la nitro-cellulose. Le problème
continue à faire l'objet d'études suivies dont le résultat devrait
aboutir l créer, dans l'ensemble de l'Union française, un certain
nombre d'installations de remplacement susceptibles de fonctionner
en cas de grave tension.

Examen comptable du projet 1951.

Le projet de budget des poudres pour 1951 s'équilibre en recettes
et en dépenses à 21.9ii.100.000 F.
Le budget volé en 1953 s'élevait à 25.411.401.000 F.
La diminution d'un année à l'autre est donc de 3.467.30.1.000 F.
Le tableau ci-après qui rapproche, pour chacune des trois sections

dont se compose le budget, les crédits demandés pour 1951 des crédits
accordés en 1953, montre que celle différence provient principale
ment d'une réduction de 3.135 millions de francs des recettes et des
dépenses d'exploitation et, dans une mesure moindre, d'une diminu
tion des dépenses d'investissement. Les crédits pour études et recher
ches restent, en revanche, sans changement.

i™ section. — Exploitation:
Crédits accordés en 1953, 20.129.500.000; crédits demandés pour

1951, 17.291.500.000. — Différence, 3.135.000.000 en moins.
2° section. — Études, recherches:

Crédits accordés en 1953, 217.499.000; crédits demandés pour 1954,
217.500.u». — Différence, 1.000 en plus.

3° section. — Travaux de premier établissement:
Crédits accordés en 1953, 4.76i.402.000; crédits demandés pour 1951,

4. i32.100.000. — Différend,, 332.i50j.000 en moins.
Étant donné la contexture du budget annexe et sa division en

sections s'équilibrant individuellement en recettes et en dépenses,
il <*t préférable d'examiner successivement ces trois sections.

1™ section. — Exploitation.

Les dépenses et les recettes de cette section, telles qu'elles avaient
été fixées pour l'exercice 1953, s'équilibraient à un chiffre légèrement
supérieur à 21 milliards. 11 n'avait pas été tenu compte dans leur
évaluation des fabrications supplémentaires devant résulter des
commandes off shore éventuelles que le iservice était susceptible
d'obtenir en cours d'année, soit à titre de fournisseur principal, soit
à titre de sous-commandier.

Depuis le début de l'année, le chiffre des dépenses mensuelles
du service n'a pas dépassé 1.200 millions, ce qui conduira pour
l'exercice 1953 à une dépense totale de 14 à 15 milliards, soit
70 p. 100 environ des prévisions budgétaires. Le volume des recettes
subira sensiblement la môme diminution.

Celte réduction est due essentiellement au fait que les commandes
militaires effectivement notifiées au service sont restées très infé

rieures aux prévisions fournies au moment de rétablissement du
budget de 1953 par les services utilisateurs. La contraction des
commandes militaires résulte- elle-même des économies intervenues
par décret au cours de l'été 1953.
La production et la vente des poudres et explosifs à. usage civil

sont, en effet, conformes à très peu près aux prévisions qui avaient
été établies d'après les consommations de l'année précédente.
D'autre part, les exportations se sont maintenues à un niveau

élevé et atteignaient. 1.350 millions au 30 novembre dernier.
Compte tenu de cette situation, l'activité des établissements n'a

pas été développée comme on l'avait envisagé, et l'effectif ouvrier
est resté inférieur au chiffre de 8.800 unités prévu au budget.
Les prévisions pour 1951, bien que réduites par rapport aux

prévisions de 1953, correspondent en fait à une activité du service
supérieure à. son activité de 1953. Ceci tient à ce que le service des
poudres a obtenu, au titre de l'exercice fiscal américain 1952-1953
d'importantes commandes off shore (1) qui lui ont été passées soit
directement par le gouvernement américain, soit par des industriels
français ou et rangers titulaires de commandes. L'exécution de ces
commandes s'échelonne jusqu'au cours du premier trimestre 1955.
Les 7.700 millions de recettes inscrites au chapitre 42 des recet tes

correspondent aux recouvrements escomptés à ce titre au cours de
l'exercice 1953.

Les commandes antérieures avaient été comprises en 1953 dans
les prévisions de recettes du chapitre 40.
Comme il a paru préférable de regrouper dans un. chapitre séparé

l'ensemble des recettes à provenir des commandes off shore directes •
et indirectes, le montant du chapitre 40 des recettes se trouve dans
le ibudeet de 1951 en diminution sensible, mais seulement apparente
par rapport au chiffre correspondant de 1953.
En ce qui concerne les fabrications destinées aux services m •

sommateurs de la défense nationale, les chiffres inscrits aux cha
pitres de recettes 21, 22 et 23 correspondent aux besoins indiqués
par ces services. Ils sont en recul par rapport aux chiffres inscrits
au budget précédent et assez voisins des recettes qui seront effecti
vement réalisées en 1953.

Les chapitres de recettes 20 et -11 correspondent aux livraisons
de poudres et explosifs à usage civil fa les tant à l'administration
des contributions indirectes que, directement, aux utilisateurs. Il
a paru prudent de prévoir en 1954 une diminution sensible des
ventes de poudres de chasse en effet, malgré l'épidémie de myxo
matose qui a sévi l'année dernière, les ventes de poudres de chasse
se sont maintenues, tout au moins jusqu'au 30 septembre, aux.
niveaux de l'année précédente. 11 y a donc lieu de penser que ds*
stocks importants existent dans les dépôts des contributions indi
rectes et chez les négociants, et la demande de la campagne pro
chaine en sera vraisemblablement réduite d'autant.

Compte tenu de ces perspectives, les effectifs ouvriers marqueront
probablement un léger accroissement, tout au moins dans les éta
blissements titulaires de commandes off shore; toutefois dans les
établissements du Sud-Est, la réduction des besoins en explosifs
militaires ainsi que les modifications apportées aux procédés de
fabrication afin de ramener certains prix de revient au niveau des
prix internationaux, conduiront vraisemblablement à des aménage
ments d'effectifs d'une importance limitée (non-renouvellement
de contrats de saisonniers ou transferts dans des établissements
plus chargés )ou à une légère réduction des heures de travail.
Votre rapporteur n'a pas eu le loisir d'étudier sur place les

prix de revient de nos poudres dans les différents établissements
du service. il se réserve de le faire au cours de l'été prochain, et
de procéder à une comparaison avec les prix de revient de l'étran
ger, et de tirer de celte comparaison les enseignements nécessaires
dans le domaine de l'organisation et de la fabrication.
En fin de compte, les effectifs militaires et ceux des personnels

civils sont, dans l'ensemble, sans changement par rapport à l'année
dernière.

2e section. — Études et recherches.

Comme l'année dernière, la subvention allouée par le budget (le
lia défense nationale au service des poudres pour l'exécution
d'études intéressant la défense nationale reste fixée à 978 millions.
Les observations faites en 1953 concernant l'insuffisance de la

coordin.il ion des recherche* dans le domaine des poudres et explo
sifs restent valables cette année, encore que quelques améliorations
aient été apportées dans les liaisons entre notre service et le ser
vice correspondants américain.
Nous insistons une fois de plus sur la notion que le problème (le

la standardisation doit être résolu d'abord dans le cadre des études,
de façon à intervenir tout naturellement à un accord sur le type
même des matériels à fabriquer.

3° section. -- Dépenses de premier établissement.

Les travaux d'investissement réalisés par le service de« poudres
sont financés soit par une subvention du budget général " lorsqu'ils
intéressent la défense nationale, soit au moyen de prélèvements
effectués sur les fonds propres du service (fonds d'amortissement et
fonds de réserve) lorsqu'ils concernent les activités propres du
service.

!ï.n ce qui concerne les travaux de la première catégorie, aucune
autorisation de programme nouvelle n'est inscrite au budget de
1951. 11 n'est prévu pour l'exercice à venir que la poursuite des
opérations autorisées par le s budgets antérieurs.
Ces travaux sont essentiellement:

La construction au Fauga (Haute-Garonne) d'une première unité
de fabrication de tolite;
La construction d'une unité de fabrication de colon-poudre à

Bergerac :

L'achèvement à Angoulême de la construction d'une unité de
fabrication de colon-poudre;
L'achèvement de la transformation des ateliers de fabrication de

tolite de 5-aint-ehamas en vue de réaliser la fabrication en continu.
Pour les travaux i exécuter sur les fonds propres du service,

on ne prévoit de même aucune opération nouvelle de création d'in-
vestisseinents ; les disponibilités du fonds de réserve sont, en effet,
très réduites.

On prévoit, en revanche, des travaux de renouvellement corres
pondant au réemploi des disponibilités «actuelles du fonds d'amor
tissement.

Les crédits qui sont affectés en 1954 aux opérations qui viennent
d être enumtrees ne visent qu'à continuer un programme prévu
depuis 1951. 1 r

Bien qu'il ne s'agisse pas d'opérations nouvelles, il nous parait
ut de de souligner combien il risque d'être illusoire de continuer i
eiiecluer des réalisations de caractère classique à une époauo où-
dévolution des techniques en matière d'énergie nucléaire fait des
progrès considérables: la vulnérabilité de telles installations implan- '
tees en France est évidente

(1) Répartition de ces commandes (en millions):
Poudre pour obusier de 105, 3.724; poudre pour obusier de 155,

4.802; poudre pour canon de 40, 378; poudre pour canon de 75 S. R.,
191; poudre pour canon de 90, 1.245; poudre pour roquettes 3 pou
ces 5, 922. — Total, 11.202.
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Continuer a investir dans de telles conditions c'est tromper le
contribuable ou le préteur. el c'est aussi leurrer le personnel appelé
à travailler dans les établissements; celui-ci, en effet, est amené à
croire à la stabilité (lu travail qu'on lui fournit, alors que les évé
nements risqueraient très rapidement de nous imposer un chan
gement de comportement en matière de déploiement des fabrica
tions en cause.

MODIFICATION APPORTÉE TAT; L'ASSEIIBIJÎE NATIONALE

Chapitre 172. — Salaires et indemnités du personnel ouvrier.

En moins, 1.000 F.
.Abattement indicatif intervenu en séance à la suite d'une obser

vation concernant un ouvrier du service des poudres auquel les
règles d'attribution des allocations familiales paraissaient ne pas
avoir été appliquées.

Pnorosmo.xs DE LA CUM.MJS--.IOX DES FINANCES DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Chapitre 9700. — Travaux d'équipement intéressant la défense
nationale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3.162.100.000 F.
Crédit adopté par l'Assemblée nationale, 8. 10:. 1 00. 000 F.
Crédit proposé par la commission des finances, 3.101.100.000 F.

En moins, ! million de francs.
Abattement indicatif visant à inviter le Gouvernement à ne plus

investir à l'avenir de crédits dans des installations de type clas
sique à construire en France. Il y a lieu, au contraire, de mettre
sur pied un programme qui tienne compte davantage des dernières
évolutions de ■ la technique, et notamment des progrès de l'arme
atomique.

ETATS LÉGISLATIFS

État D. — Tableau, par service et par chapitre, des recettes et des
dépenses des bwlyets annexes rattachés pour ordre au budget de
la d'ifense nationale et des forces armées pour l'exercice 19.54.

'Montant des recettes en milliers de francs.)

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Service des essences.

lre section. — Recettes d'exploitation.

Chap. 10. — Produits des cessions de carburants et ingrédients
aux services des consommateurs, 88.738.30$.
Chap. 20. — Produits des cessions de matériels ou de services à

diverses administrations, 59!. 382.
Chap. 80. — Recettes accessoires, 150.000.
Chap. 40. — Remboursement par le budget général des dépenses

laites pour l'achat, l'entretien et le renouvellement des matériels
ex tra-industriels, 200. 000.
Chap. 50. — Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrir les

déficits éventueis d'exploitation, mémoire.
Cliap €0. — Avances du Trésor pour couvrir les déficits éventuels

d'exploitation, mémoire.
Cliap. 70. — Avances du Trésor à court terme (art. 7 de la loi de

finances du 80 mars 1012), mémoire.
Total pour la l ro section, 39.07i.G90.

3» section. — necettes de premier établissement-

TirilE 1er. — llEOEITES )B CABACrj'iRE I.NLUSTMEL

Chap. 90. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement pour cou
vrir les dépenses de gros entretien des installations industrielles.
82J .900

Chap. 100. — Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrir
les dépenses d'infrastructure et d'équipement des installations indus
trielles, 821.100.

Total pour les recettes de caractère industriel, d. 119.000.

TlTsK ll. — RECETTES DE CARACTÈRE! EXT1ÎA-IXDUSTIUFX

Chap. 110. — Contribution du budget général et prélèvement sur
le fonds de réserve pour couvrir "les dépenses d'infrastructure,
d'équipement et d'entretien des installations extra-industrielles (ins-
lallations réservées), 298.500.

Total pour la 8° section, 1.447.500.
Total pour le service des essences, 41.122.190.

lrc section. — Dépenses d'exploitation.

(Montant des crédits en milliers de francs.)

PERSONNEL

Chap. 190. — Personnel militaire, 414.433.
Chap. 191. — Personnel civil non ouvrier, 202.677
Chap. 192. — Personnel ouvrier, 402.185.

MATÉIilF.L, FONCTIONNEMENT DES SERVICES ET TRAVAUX D KNTHETIEX

Chap. 390. — Achat de carburants, ingrédients et matériels. —
Droits et taxes 'le douane. 8o.425.083.

Chap. 391. — frais d'exploitation, C.9S5.200.
t;hap. 892. — Achat, entretien et renouvellement des matériels

ex I ra-indus Iriels, 201). 000.

CJIARCKS SOCIALES

Chap. 49t. — Prestations et versements obligatoires, lsS.512.
Chap. 402. — Prestations et versements facultatifs, ti.tfU

DEPENSES DIVERSES

Chap. 690. — Versements au fonds d'amortissement. 850.000,
Chap. OUI. — Remboursement de l'avance du Trésor à court

terme, mémoire.
Chap. 092. — Remboursement des avances au Trésor pour couviir

les déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. tH'3. — Versement des excédents de recettes, mémoire.
Chap. 095. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap 095. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance. mémoire.

Total pour la i re section, 3?. 074.090.

3" section. — Dépenses de premier établissement .

TlTRE !"'. — IMPENSES DE CAItlf.TKUK INDUSTRIEL

Chap. 9900. — Infrastructure, équipement et gros entretien des
installations industrielles, i.li'.'.'OOO.

TITRE lf. — DÉPENSES DK CARACTÈRE EXTRA-IXDUSTRIEL

Chap. 9910. — Infrastructure, équipement et entetien des installa
tions extra-industrielles .(installations réservées), 29S.5Ç0.
Chap. 9920. — Acquisitions immobilières, mémoire.

Total pour les dépenses de caractère extra-in lu<iriel, 29S.Ï.ÔO.
Total pour la 8U section. 1.4 17.500.
Total pour le service des essences, 41.122.190.

Service des poudres.

(Montant des receiles en milliers de francs.)

l re sec lion. — Recettes d'exploitation.

Chap. 20. — Fabrications destinées à l'administration des contri
butions indirectes (produits du monopole). 800.OoO
Chap. 21. — ^Fabrications destinées à la direction des études et

•fabrications d'armement. 4.211.000.
Chap. 22. — Fabrications destinées à la direction technique et

industrielle de l'aéronautique, 120.000 C.
Chap. 23. — Fabrications destinées à la direction centrale des

constructions et armes navales, 290.00«.
Chap. 21. — Fabrications destinées A d'autres services publies

divers, mémoire.
Chap. 40. — Exportations et cessions à l'intérieur de produits

divers, 727.000.
Chap. 41. — Fabrications pour l'économie privée (produits du

monopole), 2.058.999.
Chap. 42. -- Fabrications de poudres et explosifs destinées aux

commandes ojj siiore, 7.700.000.
Chap. 50. — Subvention du budget général pour l'entretien des

installations réservées et le stockage des poudres, 3O0.00O.
Cliap. 00. — Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrir les

déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 70. — Avances du Trésor pour couvrir les déficits éventuels

d'exploilalion, mémoire.
Chap. 71. — Avances du Trésor à court terme (art. 7 de la loi

de finances du 80 mars 1912), mémoire.
Chap. 80. — Produits divers. — Recettes accessoires. 100.000.
Chap. 81. — Recettes provenant de la 2° section, 700.500.

Total pour la D'° section, 17.291.199.

2e section. — Études et recherches.

Chap. 90. — Subvention du budget général pour couverture des
dépenses d'études, recherches et prototypes, 978.000.

A déduire : virement à la lre section, 760.500.
Total pour la 2° section, 217.500.

3e section. — Recettes de premier établissement.

Chap. 2000. — Subvention du budget général pour couvrir les
dépenses de travaux intéressant la défense nationale, 3.191. ICO.
Chap. 4000. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement du ser

vice des poudres, 300.000.
Chap. 5000. — Prélèvement sur le fonds de réserve du service des

poudres, 940.000.
Total pour la 3e section, 4.431.100.
Total pour le service des poudres, 21.943.099.
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lr« section. — Dépenses d'exploitation.

Montant des crédits (en milliers de francs).

PERSONNEL

Chap. 170. — Soldes et indemnités du personnel militaire, 568.617.
Chap. 171. — Traitements et indemnités des personnels civils

administratifs et techniques, 462.281.
Chap. 172. — Salaires et indemnités du personnel ouvrier, 3.300.919.
Chap. 173. — Versement forfaitaire en remplacement de l'impût

cédulaire, 237.150

MATÉRIEL, FONCTIONNEMENT DES SERVICES ET TRAVAUX D'ENTRETIEN

Chap. 370. — Frais généraux relatifs à l'exploitation et dépenses
de fonctionnement, 4.100.000.

Chap. 371. — Matières et marchés, C.i86.OO0.

CHARGES SOCIALES

Chap. 471. — Prestations et versements obligatoires, 1.266.0S3.
Chap. 472. — Prestations et versements facultatifs, 2S.300.

DÉPENSES DIVERSES

Chap. G70. — Versements au fonds d'amortissement, 8C0.0CO.
Chap. 671. — Remboursement de l'avance du Trésor à court terme,

mémoire.

Chap. 672. — Remboursement des avances du Trésor pour couvrir
les déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 673. — Versements au fonds de réserve, mémoire.
Chap. 674. — Versement au fonds de réserve ou au Trésor des

excédents de recettes et remboursement, 45.119.

Chap. 675. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 670. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la l 1'6 section, 17.294.499.

2e section. — Études et recherches.

Chap. 375. — Études et recherches, 217.500.

3° section. — Recettes de premier établissement.

Chap. 8700. — Reconstruction, mémoire.

Chap. 9700. — Travaux d'équipement intéressant la défense natio
nale, 3.161.100.

Chap. 9710. — Travaux d'équipement intéressant l'exploitation
industrielle du service, 1.240.000.
Chap. 9720. — Acquisitions immobilières, 30.000.

Total pour la 3e section, 4.431.100.
Total pour le service des poudres, 21.913.099.

État E. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme accordées au titre des budgets annexes rattachés
pour ordre au budget de la défense nationale et des forces armées
pour l'exercice (en milliers de francs).

DEFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

Service des essences.

3° section. — Dépenses de premier établissement.

TITRE Ier . — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

Chap. 9900. — Infrastructure, équipement et gros entretien des
installations industrielles, 1.149.000.

Total pour le titre I", 1.119.000.

TITRE II. — DÉPENSES DE CARACTÈRE EXTRA-INDUSTRIEL

Chap. 9910. — Infrastructure, équipement et entretien des instal
lations extra-industrielles (installations réservées), 350,000.

Total pour le titre JI, 350.000.
Total pour le service des essences, 1.499.000.

Service des poudres.

2« section. — Études et recherches.

Chap. 375. — Études et recherches, 97S.000.

3e section. — Dépenses de premier établissement.

Chap. 9710. — Travaux d'équipement intéressant l'exploitation
industrielle du service, 850.000.

Total pour le service des poudres, 1.828.000.

TOME YIII

Articles de loi.

Par M. Pierre Boudet, sénateur.

Mesdames, messieurs, ce fascicule a uniquement pour objet de
vous soumettre le texte du projet de loi concernant les dépenses
militaires, tel qu'il résulte des délibérations de votre commission
des finances.

Les modifications apportées, par rapport au texte voté par l'Assem
blée nationale, aux articles l(,r , 4 et 5 traduisent les décisions
prises par votre commission sur les dotations budgétaires de cha
cune des sections et dont le détail ligure dans les tomes précédents.
Quant aux autres articles, votre commission des finances propose

certaines modifications dont l'analyse est donnée ci-dessous.

Article 2 bis (nouveau).

Ainsi qu'il a déj?) été indiqué lors de l'examen du chapitre 53-71
« Fabrications d'armement » de la section guerre ( tome IV), votre
commission des finances vous propose d'effectuer, sur ce chapitre,
un blocage de 5 milliards en vue de subordonner la poursuite de
la fabrication- de l'engin blindé de reconnaissance (E. Ii. U.) à la
production, aux sous-commissions chargées de contrôler d'une
manière permanente les crédits affectés à la défense nationale, des
résultats des essais dont cet engin est actuellement l'objet.

Article 8 bis.

Votre commission des finances n'a apporté à cet article qu'une
simple modification de forme destinée h prévenir d'éventuelles
difficultés d'application.

Article 12.

Votre commission des finances, à la demande de notre collègue
M. Courrière, vous propose d'accorder aux officiers d'administraùon
de la marine les mêmes avantages de carrière que ceux consentis
aux ingénieurs de travaux des constructions et armes navales et
des travaux maritimes.

Article 11 A (nouveau).

Cet article nouveau, introduit par votre commission des finances
sur l'initiative de noire collègue M. Pellenc, tend à sauvegarder les
droits de certains officiers qui seraient injustement les victimes du
retard apporté au vote du budget de la défense nationale.
En eifet, l'ouverture de douzièmes provisoires a eu pour effet de

reculer, jusqu'au vole du budget définitif, les droits ouverts eu
ministre de la défense nationale pour promouvoir au grade supérieur
les officiers des trois armées. Ainsi ont été ou seront frappés par la
limite d'âge, entre le 1 er janvier 1951 et le vote définitif du budget,
des officiers de valeur dont, pour des raisons financières, la défeiiM
nationale aurait intérêt à prolonger les servi :es dans les cadres
actifs.

L'excédent de vacances provoqué par le vote tardif du budget
risquerait de conduire, pour épuiser les droits en fin d'exercice, à
nommer des officiers de valeur moindre, en restreignant le choix
aux seuls officiers touchés par la limite d'âge entre le vote définitif
du budget et le 31 décembre 1951.

L'article proposé répond à la triple préoccupation de:
Réduire les charges financières de l'État, en maintenant dans

les cadres actifs des officiers dont la pension de retraite (ou la
solde entière de congé du personnel navigant) s'ajouterait, en cas
de départ, à la solde des officiers qui les auraient remplacés dans
leur emploi ;

Ne pas pénaliser, à raison du vote tardif du budget, les oli-
ciers atteints par la limite d'âge entre le l>r janvier 1951 et le vote
définitif du budget, en leur permettant de concourir avec les officiers
non affectés par le retard apporté aux mesures législatives;
Répartir les vacances entre tous les officiers atteints par la

limite d'âge au cours de 1951, aussi bien avant qu'après le vote
définitif du budget, en oïlrant à la défense nationale un choix plus
grand entre les titres en concurrence.

Articles 14 bis à 11 quater B.

Ces articles, en modifiant la loi du 2 août 1919 fixant le régime
des pensions des ouvriers de l'État, instituent une disposition perma
nente permettant de régler la situation des ouvriers — notamment
ceux de la défense nationale — licenciés par suite de réduction
d'effectifs, de fermeture ou de changement d'implantation de l'éta
blissement employeur.
Dans le texte voté par l'Assemblée nationale, les avantages

accordés sont les suivants, avec effet du 1™ juillet 1953:
1° Pension d'ancienneté, à jouissance immédiate, pour les agents

comptant 56 ans d'âge et dont le droit à pension ne s'ouvre nornt -
lement qu'à 60 ans. sou:; réserve que ceux-ci, compte tenu de la
bonification, totalisent 30 ans de services;
2° Pension proportionnelle, à jouissance immédiate, pour les

ouvriers comptant 15 ans de services et âgés, soit de 55 ans ( cas
général), soit de 50 ans (anciens combattants, résistants, personnel
féminin) ;

3° Indemnité de licenciement pour tous les autres agents.
Sur ces dispositions, votre rapporteur a été amené à faire deux

observations.
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D'une part, le droit à pension d'ancienneté des agents âgés de
56 ans au moins n'est ouvert que par le jeu d'une bonification d'âge
et de services égale à la différence entre 60 ans et rage des inté
ressés. Il peut donc arriver que cette bonification ne soit pas suffi
sante pour permettre à certains personnels de réunir les 30 ans de
services exigés pour l'ouverture du droit à pension. Tel est notam
ment le cas d'un ouvrier âgé de 58 ans et comptant 27 ans de
services; l'intéressé aurait droit à une bonification de deux ans,
ce qui ne lui donnerait que 29 ans de services et ne lui permet
trait pas de prétendre à pension d'ancienneté, perdant ainsi tous
les avantages attachés à une pension de celte nature.
Votre commission des finances a donc, dans l'article 14 ter,

modifié le décompte de la bonification qui, dans un maximum de
quatre années, doit donner à fous les ouvriers âgés de plus de
56 ans la possibilité d'obtenir une pension d'ancienneté.
D'autre part, le texte adopté par l'Assemblée nationale n'accorde

aucune pension aux ouvriers qui, bien que réunissant plus de 15 ans
de services, ne sont âgés ni de 55 ans, ni de 50 ans, selon les cas; en
pareille hypothèse, les intéressés n'ont droit qu'à une indemnité de
licenciement. Votre commission des finances a estimé que cette
disposition était trop rigoureuse et a modifié en conséquence l'ar
ticle 14 quitter A.

Article 24.

Votre commission des finances n'a effectué, à cet article, qu'une
modification de pure forme.

Article 26 (nouveau).

Cet article, résultant de l 'adoption d'un amendement présenté
par M. Pellenc, tend à la réorganisation de l'industrie aéronautique.
La situation de cette industrie, déjà grave, risque, en eifet, de

s'aggraver encore par la conjonHion de trois causes:
Dès maintenant les effectifs sont supérieurs aux besoins actuels;
L'évolution du plan d'armement vers ce qu'on a appeé le « régime

de croisière » entraînera nécessairement une réduction des com
mandes militaires;
L'évolution de la technique diminue les besoins en cellules et

propulseurs pour augmenter les besoins en équipements.
Une solution de cette crise qui s'annonce, et dès maintenant

s'amorce, peut être trouvée au moins en partie dans le développe
ment de l'exportation.
Dans ce 1ml, il est apparu nécessaire à votre commission des

finances d'envisager le vote d'une loi spéciale d'aide à l'industrie
aéronautique, inspirée de la loi n° 51-675 du 24 mai 1951 dite « loi
d'aide- à la construction navale », loi qui aurait pour principal objet
de mettre Viiuiustiie française à égalité avec la concurrence étran
gère, notamment en ce qui concerne les charges qu'elle supporte.
Compte tenu du redressement technique opéré par nos bureaux

d'études, on peut escompter que cette aide constituerait pour l'éco
nomie du pays une sorte d'investissement et finira par rapporter plus
qu'el e n'aura coulé.
Au surplus, l'eLlet favorable de la loi de 1051 sur les constructions

navales constitue un exemple et un précieux encouragement.
En particulier, la loi devrait favoriser le financement des expor

tations, car dans de nombreux cas, les ventes à l'étranger dépendent
non seulement de la qua.ité et du prix, mais aussi des conditions
de crédit. Une étude technique montrera si, comme nous le pensons,
et comme l'a fait la Grande-Bretagne, il est nécessaire de créer à
cet eifet un établissement inancier spécialisé.
Il apparaît cependant que pour trouver sa pleine efficacité, cette

aide devrait s'accompagner de mesures de rationalisation et de con
centration tendant, par une réduction des frais généraux, à rendit)
les prix français plus compétitifs.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des finances

vous invite à adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRK I"'. — Budget général.

Art. lf. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale et des
forces armée i, au titre des dépenses des services militaires pour
l'exercice 1954, des crédits s'élevant à la somme totale de
1.007.506.618.000 F et répartis par service et par chapitre conformé
ment à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et

des forces armées, au titre du budget général, pour les dépenses
en capital des services militaires, des autorisations de programme
s'élevant à la somme totale de 416.86". 290.000 F.
Ces autorisations de programme sont réparties par service et par

chapitre, conformément à l'état B annexé à la présente loi.

Art, 2 bis (nouveau). — Sur les dotations inscrites au chapitre
53-71 « Fabrications d'armement » du budget de la défense natio
nale et des forces armées (section guerre), sont bloqués, au titre de
l'article 5 « Véhicules de combat » cinq milliards de crédits de
payement. Sont également bloquées les autorisations de programme
correspondantes.
Ces crédits de payement et autorisations de programme pourront

être débloqués par décret, après audition du secrétaire d'État aux
forces armée* (guerre) par les sous-commissions chargées, dans les
deux Assemblées, de contrôler d'une manière permanente l'emploi
des crédits affectés à la défense nationale.

Art. 3. — Sur les autorisations de programme antérieurement accor
dées au ministre de la défense nationale et des forces armées, sont
annulées des autorisations de programme d'un montant total de
6.561 millions de francs réparties par service et par chapitre, confor
mément à l'état C annexé à la présente loi.

TITÎB II. — Budgets annexes.

Art. i. — Pour l'exercice 1955, les budgets annexes rattachés pour
ordre au budget de la défense nationale sont arrêtés en recettes et
en dépenses a la somme totale de 63.065.2iS9.000 F répartie comme
suit:

Service des essences, il. 122. 190.000 F;
Service des poudres, 21.W3.09U.000 F.

Total égal, 6-3. 005. 289.000 F.
Ces évaluations de recettes et ces crédits sont répartis, par ser

vice et par chapitre, conformément à l'état D annexé à la présente
loi.
Art. 5. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et

des forces armées, au titre des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget de la défense nationale, des autorisations de programme
s'élevant à la somme totale de 3.327 millions de francs, ainsi
répartie :
service des essences, 1.199 millions de francs;
Service des poudres, 1.82« millions de francs.

Total égal, 3.327 millions de francs.
Ces autorisations sont réparties par service et par chapitre confor

mément à l'état E annexé à la présente loi.
Art. 6. — Le ministre de la défense nationale et des forces armées

est autorisé à engager, au titre des programmes de rechanges et de
réparations de l'armée de l'air et de l'aéronautique navale, des
dépenses s'élevant à la somme totale de 8.7-15 millions de francs
ainsi réparties :

Section air.

Chap. 35-71. — Réparations du matériel aérien assurées par la
direction technique et industrielle. — 'Programme, 5.155 millions
de francs.

Section marine.

Chap. 3-5-02. — Entretien du matériel de série de l'aéronautique
navale. — Programme, 3.000 millions de francs.

Total, 8.755 millions de francs.

TITHE III. — Dispositions spéciales.

§ 1 er . — Dispositions relatives au budget.

Art. 7. — Le m%nistre de la défense nationale et des forces
armées est autorisé à engager en 1954, par anticipation sur les
crédits qui lui seront alloués pour l'exercice 1955, des dépenses se
montant à la somme totale de 00.122 millions de francs réparties par
service et par chapitre conformément à l'état F annexé à la pré
sente loi.
Art. 7 bis. — La loi n° 53-1339 du 31 décembre 1953 et les

articles l' :r , 2, 3 et 4 de la loi il 0 54-232 du 4 mars 1954 sont
abrogés.
Art. 8. — Pendant l'exercice 1955 et dans la limite du total des

crédits fixés pour les dépenses militaires, des décrets pris sur le
rapport du ministre des finances et des affaires économiques, du
secrétaire d'Klat au budget et des ministres intéressés, pourront
procéder à des transferts de crédits de chapitre à chapitre, sans que
les réductions ou augmentations puissent au total excéder 10 p. W0
du montant des crédits volés de chaque chapitre.
Ces décrets ne pourront intervenir qu'après avis conforme de la

commission des finances et de la commission de la défense natio
nale de l'Assemblée nationale et avis de la commission des finances

et de la commission de la défense nationale du Conseil de la Répu
blique.
Au cours des intersessions parlementaires, la sous-commission

chargée a l'Assemblée nationale de contrôler l'emploi des crédits
militaires sera habilitée à donner l'avis conforme prévu à l'alinéa
précédent.
Les décrets visés aux alinéas 1 er et 2 du présent article seront

soumis à la ratification du Parlement dans un délai maximum de
trois mois après leur mise en vigueur.

Art. 8 bis. — Les abattements réalisés par le Parlement sur les
autorisations de programme et les crédits de payement proposés par
le Gouvernement, au cours de la discussion de là présente loi, feront
obligatoirement l'objet avant le 1er juin 1955, à due concurrence,

'nonobstant les dispositions de l'article 1er de la loi n° 53-1308 du
31 décembre 1953, de rétablissements par décrets.
Ces décrets ne pourront intervenir qu'au bénéfice des chapitres

relatifs au relèvement de la condition militaire, aux télécommuni
cations, aux fabrications d'armement, à la défense aérienne et à la
défense en surface. Ils feront l'objet de la procédure indiquée à
l'article 8 ci-dessus, sans que toutefois la limitation de 10 p. 100
prévue audit article leur soit applicable.
Art. 9. — 'Des arrêtés du ministre de la défense nationale et

des forces armées, du ministre du budget et éventuellement du
ministre intéressé pourront transférer aux chapitres d'études et
de matériels de série ouverts à cet effet à la section « air », des
crédits concernant des études, la réalisation de prototypes et la
fabrication de matériel de' série, demandées par divers départements
ministériels à la direction technique et industrielle de l'aéronautique.
Art. 10. — Les dispositions de l'article 13 de la loi n» 53-72 du

6 février 1953 et celles de l'article 6 de la loi n° 53-73 du 6 février
1953 sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1954.
Toutefois, les recettes rétablies ne pourront l'être qu'au profit:
a) En ce qui concerne la section commune et le secrétariat d'État

à la guerre du budget de la défense nationale, des chapitres de
fabrication de matériels destinés à l'équipement des formations de
l'armée de terre ;
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b) En ce qui concerne la section air du même budget, des cha
pitres de fabrication du matériel de série de l'armée de l'air;
c) En ce qui concerne la section marine du même budget, des

chapitres de fabrication de matériel de série de l'aéronavale, des
constructions neuves de la flotte et des munitions.
Les recettes effectivement recouvrées au cours de l'année 1951,

en application des dispositions ci-dessus, seront rétablies au budget
de la défense nationale dans la limite d'un maximum de 4 milliards
de francs, sans préjudice des dispositions relatives aux cessions à
d'antres administrations.
Les rétablissements de crédits effectués au bénéfice de la sec

tion forces terrestres d'Extrême-Orient du budget de la défense natio
nale, pourront être effectuées en excédent des maxima fixés ci-
dessus.

-Vri. 11 — Les dispositions de l'art icle 52 de la loi n° 51-561 du
21 mai 1951 relatif au développement des crédits -affectés
aux dépendes militaires de funclionnemenl et d'équipement pour
l'exercice 1951 (défense nationale) autorisant le rattachement -au
iirotit du ministère de la défense nationale des crédits à provenir
de l'aliénation et de la cession d'immeubles militaires en Afrique
du Nord sont prorogée-! jusqu'au 31 décembre 195-1.

§ 2. -- Dispositions rcluliccs au personnel.

A r'. 12. — Les pourcentages de grades des ingénieurs des direc
tions de ira eaux des construoliuns cl armes navales -et des travaux
maritimes ainsi que des officiers d'adniinislralion de la marine sont
fixés pour 1951 ainsi qu'il suit:
Grades d'assimilation : '
Lieutenants-colonels, 4,7 p. 100.
Commandants, 19,5 p. 100.
Capitaines, 4*.7 p. 100.
Lieutenants, 27 ; 1 p. 10.
<!es pourot ' i ! ta seront, i;n (ju'Ur^ aîis, alignes s ur ceux retenus

pour les clos d'ingénieurs iniiitaires des travaux des autres armes.
.'-rt. 13. — Les pourcentages 'par grade des ingénieurs mécani

ciens de la marine sont lixés pour lC5i ainsi qu'il suit:
Ingénieur-- mécaniciens en chef de lre classe, 4.5 p. 100.
Ingénieurs mécaniciens en chef de 2e cia-.se, 9.6 p. 10u.
ingénieurs principaux, 17.fi p. too.
ingénieurs de J« clause, .'5,0 p. U»0.
Jn^uieiirs de 2e et 3° classe, 31,3 p. 100.
1.; ; rs un délai de quatre ans à partir du 1« janvier 1954, ces

pourcentages seront alignés sur ceux qui ont été fixés pour le corps
des officiers de marine.

Art. 15. — Les dispositions tle l'article 16 de la loi n° 53-72 du
C février 1953 relatives -aux changements d'armée et aux change
ments d'arme, de corps et de cadre sont prorogées jusqu'au 31 dé
cembre 1955.

Art. 11 A (nouveau). — L es officiers atteints par la limite d'âge
entre le 1 er janvier i:951 et la promulgation de la présente loi, pour
ront être promus rétroactivement dans les cadres actifs, au grade
supérieur, dans les mêmes conditions que si la promulgation de la
présente loi était intervenue le 1er janvier 1951.
Art. 11 bis. — Le paragraphe III de l'article 4 de la loi n° 49-1097

du 2 août 1919 est complété ainsi qu'il suit:
« 4° Au personnel licencié, par suite de réduction d'effectifs, fer

nu-i'ire ou changement d'implantation de l'établissement employeur,
a} ant au moins" 15 ans de services effectifs. »
Art. 11 (er. — Le paragraphe III de l'article 6 de la loi n® 49-1097

du 2 août 1919 est complété ainsi qu'il suit:
« :>j Le personnel licencié par suite de réduction d'effectifs, fer

meture ou i-lianseuicnl d'implantation de l'établissement employeur,
Ssé a au moins 56 ans, bénéficie, dans la limite maximum de 4 ans,
de bonifications lui permettant de réunir la double condition de
6J ans d'âge et 30 ans de services exigée pour l'ouverture du droit à
pension.
" Le personnel visé ci-dessus qui, malgré la bonification de ser

vices de 4 ans, ne réunirait pas les 30 ans de services requis pour
l'obtention d'une pension d'ancienneté, aura droit à une pension
proportionnelle liquidée compte tenu de cette bonification de 4 ans. »
Art. 14 quater. — Les ouvriers licenciés avant de réunir les condi

tions fixées pour le droit à pension avec jouissance immédiate,
ainsi que ceux ne comptant pas 15 ans de services, bénéficieront
de l'indemnité prévue par le décret n° 53-483 du 20 mai 1953.
Art. 11 quater A. — Le premier alinéa du paragraphe 1er de la

loi n» 49-1097 du 2 août 1919 est ainsi modifié:

« La jouissance de la pension d'ancienneté- ou proportionnelle
est immédiate dans les cas prévus à l'article 4, paragraphes Ier , Il
et Kl (1°, 2° et 4°). »
Article 11 quater Ii. — Les dispositions des articles 14 bis à

11 quater A sont applicables à compter du 1er juillet 1953.
Art. il quinquies. — Le ministre de la défense nationale et des

forces armées est autorisé à faire appel au concours d'officiers et
de sous-officiers de réserve volontaires pour servir dans une armée
■des .Etats associés afin de les mettre à la disposition de ces Etats.
lt sera fait application à ces officiers des dispositions des arti

cles 26 et 27 de la loi du 30 juin 1952, sans qu'il soit tenu compte
des conditions de grade, d'âge et de durée de services prévues
auxdits articles, de celles de l'article 1er , alinéas Ie1' et 3, du décret
du 30 juin 1931 et, éventuellement, de celles de l'article 135 du
code des pensions civiles et militaires de retraites.
H sera fait application aux sous-officiers du régime des sous-

officiers rengagés.
Ces officiels et sous-ofliciers ne seront pas compris dans les

effectifs budgétaires. x

§ 3. — Dispositions diverses.

Art. 15. — Le montant maximum que peut atteindre le tonds de
réserve du service des essences créé par les lois de finances des
29 avril 1926 et 30 décembre 1928 est porté de 750 millions à 2.000
millions de francs.
Art 16.— Est autorisé le déclassement des ouvrages et des portes

militaires situés sur ;es côtes ou dans les îles avoisinant les cotes,
reconnus inutiles aux besoins de la d-élense, énumérés ci-après:
t u Fort de Kcranroux à Brest (Finistère) ;
2° Fort de Portzic à Brest (Finistère);
3° Citadelle du Palais à Belle-] le-en-Mer (Morbihan) ;
lo .Batterie de l'appontement de Uoyardvilie, lle d'Oléron (Cha

rente-Maritime).
Est autorisée l'aliénation totale ou partielle des ouvrages ci-dessus

visés.
Art. 16 bis. — Les ouvrages de fortifications dont la liste figure

à l'état G annexé à la présente loi, sont déclassés du domaine
public militaire et incorporés au domaine privé de l'État.
Art. 17. —

Art. 18. -- Le 2® alinéa de l'article 39 de la loi no 52-757 du
30 juin 1952 relative au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement et d'équipement des services militaires
pour l'exercice 1952 (défense nationale) est modifié comme suit:

« La gestion, l'entretien et le gardiennage des immeubles à des
tina lion" de loKcment construits par l'État au moyen des crédits
ouvris à cet effet au ministre de la défense nationale, peuvent
être couiiés.. »

(•Le reste sans changement.)
Art. 19. — Est autorisée la cession amiable à Électricité de ft»wt

— service national — du poste de transformation de Fléac (Cha
rente) ainsi que L'ensemble des installations et lignes de transport
d'énergie électrique reliant à ce poste la poudrerie nationale d'Angou-
lérne et la fonderie de IXuelle.
celte cession sera constatée par acte administratif et réaliste

aux conditions fixées par le directeur générai des impôts, chef du
service des domaines, au secrétariat d'État au budget.
Art. 2o.

Art. 21. — A titre exceptionnel et jusqu'au 31 décembre 1051, les
dépenses afférentes aux réquisitions françaises et alliées, opérées
en exécution de la loi du 3 juillet 187/ et de la loi du 11 juillet
modifiée, ainsi que les dépenses prévues par le décret-loi du
1« septembre 1939, relatif aux prises maritimes, sont imputables au
budget de l'exercice en cours à la date de l'ordonnancement.
Art. 22. — L'article «Ci de la loi du 31 mars lfcjtl portant fixaîion

du budget général de l'exercice 193.1-1932 est applicable à la UuaOc-
loupe, à laY.uyano, A la Martinique et & la Réunion.
Art. 23. — il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte

de règlement avec les gouvernements étrangers intitulé « Coutnim-
tion aux dépendes ries Etats associés ». Ce compte retrace en
reeetles les versements effectués par le gouvernement des Etats-Unis
à titre de contribution aux dépenses d'entretien et d'équipement des
armées nationales du Cambodge, du Laos et du viet-Nam: en
dépense, les sommes destinées à alimenter le compte d'afleclalinn
spéciale ouvert par l'article 10 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1M
relative aux cmnples spéciaux du Trésor pour l'année 195-5.
Le découvert de ce compte est fixé à 21 milliards de francs pour

l'année 1951.
Art. 21. — L'article 49 de la loi du 31 mars 1919 est ainsi modifié:
« Sont applicables aux fonctionnaires, agents et ouvriers civils

dos ministères de la guerre, de la marine et de l'air, assimilés aux
militaires pour les droits à la pension de retraite, ainsi qu'à len»
ayants-cause, les articles 1er , 2. 3 à l'exclusion de la présomption
visée par ce dernier article, 4, 7, 8, 9, 10. 11, 12 et 13 du titre 1«,
les articles 15, 16, 17 et 18, ainsi que les chapitres II et IV du
titre II, les titres III et IV et les articles 59, 60 et 61 du titre \
de la présente loi. »
Art. 25. — Le service des poudres est autorisé i fabriquer et 1

vendre des cartouches utilisant les poudres de sa fabrication.
Les conditions d'application du présent article seront fixées par

un décret contresigné par le ministre de la défense nationale.
Art. 26 (nouveau). — Le Gouvernement déposera, avant le 1 er juil

let 1951, un projet de loi de réorganisation de l'industrie aéronau
tique et d'aide fi la construction aéronautique.

ANNEXE N 0 166

(Session de 1954. — Séance du 25 mars 195-1.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses du ministère de la France d'outre-
nor (dépenses militaires) pour l'exercice 1954, par il. Bousch,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le budget des dépenses militaires du minis
tère de la France d'outre-mer pour l'exercice 1951 se différencie des
budgets précédents par le fait qu'il n'est plus lié -à celui des Etats
associés.

En effet, un décret du 9 août 1953 a transféré A compter du
1er janvier 1954 la gestion administrative et financière des forces

(1) Voir: Assemblée nationale (2e léeisL), no« 7353 , 7990, 8022 et
in-8® 1275; Conseil de la République, n°~152 (année 1954).
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terrestres servant en Indochine au ministère de la défense natio
nale, en sorte que la section commune aux deux départements des
Etats associés et de la France d'outre-mer est supprimée.
Une partie seulement des dépenses inscrites à cette section

mnune reste au ministère de la France d'outre-mer, alors que
l'autre partie est transférée au budget de la défense nationale —

• section dos forces terrestres d'Extrême-Orient.
Le présent budget ne se rapporte donc qu'aux seuls crédits desti-

• 11*é9 aux forces terrestres relevant du ministère de la France d'outre-
mer, à l'exception d'un personnel de gestion et des crédits inscrits
au compte d'affectation spéciale ouvert dans les écritures du Trésor
français, pour subventions aux armées du Viet-Nam, du Laos et du
Cambodge.
Les crédits destinés aux forces de l'air et de la marine restent

- inscrits aux budgets des deux secrétariats d'Ktat correspondants et
■ s'élèvent respectivement à 5.650 millions et 4.450 millions.

Les impératifs budgétaires ont amené le Gouvernement à fixer au
, budget militaire du ministère de la France d'outre-mer un plafond
do 39 milliards 400 millions pour 1954.
Mous étudierons successivement ci-après:
L'évolution des dépenses du budget de la France d'outre-mer;
L'évolution des effectifs:
Les crédits par grandes masses;
Les conséquences des réductions de crédits opérées sur ce budget.

— ■ ÉVOLUTION DES DEPENSES DU BUDGET DE LA FRANCE
D'OUTRE-MER. — COMPARAISON AVEC L'EXERCICE 1953

- Le budget militaire de la France d'outre-mer pour 1955, qui com
porte une dépense globale de 39 milliards 400 millions, est en dimi
nution de plus de 700 millions par rapport aux crédits votés peut
1953, diminution qui dépasse 1 milliard, si on fait la comparaison
avec les crédits effectivement attribués à la France d'outre-mer à
la suite des aménagements intervenus en cours d'année.

■ II ressort que les réductions de crédits portent essentiellement
sur les dépenses de matériels et de travaux, les dépenses de per
sonnel restant sensiblement constantes, sauf pour l'administration
centrale dont la dotation est réduite d'environ 100 millions.
Le plan quinquennal de revalorisation et de modernisation se

trouve une fois de plus différé.
il en résulte, écrivions-nous en 1953, que « les troupes d'outre-mer

ne pourront pas être préparées k jouer le rôle que l'on devrait
pouvoir leur assigner dans le cadre général de notre défense natio
nale. Leurs possibilités resteront à peu près limitées au maintien
de la sécurité intérieure des territoires d'outre-mer, en temps de
paix comme en cas (le conflit ».
Ce que nous disions en 1953 reste vrai, avec cette différence que

la situation est aggravée par la réduction des crédits intervenue et
par le tait que les matériels sont un peu plus près de leur limite
d'usure.

ll. — ÉVOLUTION DES EFFECTIFS.

1° Forces régulières.

Les effectifs des forces terrestres d'outre-mer ont fait l'objet de
réductions ' successives depuis 1948 et n'ont été maintenus ou déve
loppés dans certains territoires que pour donner i ceux-ci les moyens
de faire face à certaines charges ou missions particulières du moment
(rébellion de Madagascar, volant de relève pour l'Indochine en
Afrique occiJentale française et en Afrique équatoriale française,
situation stratégique de Djibouti face au Moyen-Orient, etc.).
Les effectifs prévus au 31 décembre 1954 s'élèvent à 47.058, soit

une diminution de 3.521 unités par rapport à 1953.
Ces réductions d'effectifs ont entraîné:
A Madagascar:
La suppression d'une compagnie du génie (181 hommes);
La mise en gardiennage de la batterie de côte de Diego Suarez

(NO hommes) ;
La suppression d'une compagnie de Sénégalais (171 hommes) ;
Un abattement sur volant de relève.

En Afrique occidentale française et en Afrique équatoriale
française:
l'a réduction des volants de relève (2.200 hommes).
En général :
Une réduction de 10 p. 100 des cadres européens.

2° Détachements de gendarmerie.

En ce qui concerne les effectifs de la gendarmerie, ils restent
pratiquement inchangés.
Les effectifs moyens sont en augmentation de 156 unités, mais les

chiffres ci-dessus indiquent les effectifs réalisés en 1953, effectifs
qui sont restés très largement en-dessous des prévisions budgé
taires.

En effet, les effectifs théoriques i atteindre outre-mer au 31 décem
bre 1953 étaient de 5.410 unités alors que l'effectif moyen annuel
avait été fixé à 4.917 unités.

Il en résulte que malgré l'augmentation prévue, les effectifs de
1954 resteront largement en-dessous de l'objectif fixé pour la fin
de l'exercice précédent.
Cette insuffisance des éléments de gendarmerie n'est pas sans

inconvénients. Il conduit en particulier h maintenir aux corps de
troupes des tâches hors du cadre normale de leurs attributions.

III. — EXAMEN DES CRÉDITS PAR GRANDES MASSES

1° Dépenses de personnel.

Les chiffres ci-après ne comportent pas les crédits concernant les
soldes et charges sociales des personnels civils et militaires de
l'administration centrale. Ces crédits figuraient auparavant à la
section commune, inscrite en tète du budget de la France d'outre-
mer.

Par contre, sont inclus dans ces effectifs les personnels destinés
à assurer la gestion des crédits du compte spécial des armées natio
nales des Etats du Viet-Nam, du Laos et du Cambodge, dont la direc
tion des affaires militaires conservera la charge.
Les dépenses concernant les soldes et traitements, y compris les

prestations sociales et les dépenses d'entretien (alimentation, habil
lement, transport du personnel et fonctionnement du service de
santé) font l'objet des trois premières parties du budget.
Les différences en plus s'expliquent comme suit, malgré la dimi

nution des effectifs, comme suit:
Les 99 millions d'augmentation du chapitre « soldes » résultent de

l'intensification de la relève par avion, de l'ajustement des indices
moyens de soldes et de l'ajustement des dotations au titre de l'indem
nité d'éloignement pour les militaires autochtones;
Les 203 millions d'augmentation de la rubrique « entretien »

proviennent du relèvement des taux de la prime d'alimentation, de
la création d'un fonds routier en Afrique occidentale française, de
l'incidence de nouvelles taxes de douanes et enfin de l'intensification
de la relève par avion.
Quant au 122 millions en moins de la 3° partie, ils proviennent

à la fois de la réduetion des effectifs et de la variation du taux de
retenues au titre de la sécurité sociale.

2° Dépenses de matériels et de travaux.

Les dépenses de matériels et de travaux concernent:
L'entretien des matériels d'armement, de transport et de trans

mission ;
L'entretien du domaine militaire;
Les constructions, travaux et installations domaniales.
Elles font l'objet des chapitres groupés dans les quatrième et

cinquième parties du titre 1JI et dans les troisième et quatrième
parties du titre V du présent budget.
Les dépenses de matériels, de fonctionnement et d'équipement

accusent une diminution de J .200 millions qui porte principalement
sur la part réservée 'i la rénovation des matériels des forces terres
tres et de la gendarmerie, ainsi que sur la réalisation des construc
tions destinées à la gendarmerie.

IV. — CONSÉQUENCES DES RÉDUCTIONS DE CRÉDITS
OPÉRÉES SUR LE BUDGET

Les crédits accordés au budget de la France d'outre-mer pour
1951 permettent cerles de prolonger l'existence du matériel en ser
vice, de pourvoir à quelques remplacements indispensables, d'entre
tenir à peu près correctement les bâtiments existants et d'effectuer,
à une cadence assurément beaucoup trop lente, les constructions
neuves les plus urgentes.
Mais ils ne donnent pas aux chefs des territoires, tous les moyens

militaires nécessaires pour remplir de façon satisfaisante leurs diffé
rentes missions. à savoir:
Maintien de l'ordre et de la sécurité intérieurs ;
Mission de relève extérieure;
Sécurité extérieure des territoires en temps de paix et de guerre.
En ce qui concerne le maintien de l'ordre et de la sécurité .inté

rieurs, il convient de rappeler que les forces terrestres sont en
diminution d'effectifs de 2.150 unités portant sur le volant de
relève A. O. F. et A. E. F. (1.850 hommes) et sur les forces de
souveraineté de Madagascar et des départements d'outre-mer (450
hommes).
La gendarmerie subit d'importants abattements sur ses dépenses

de matériels et voit ses effectifs maintenus en-dessous du niveau

envisagé pour l'année 1953.
La rénovation du parc automobile et des transmissions est à

nouveau ajournée, ainsi que la mise sur pied d'unités d'avions
d'observation.

Une récente mission d'un de nos collègues. membre de la sous-
commission chargée du contrôle des crédits militaires, a permis
d'établir que le matériel est à la limite d'usure en Afrique occiden
tale française et qu'il serait temps de s.onger à son remplacement.
Dans ces conditions, il apparaît que la mission essentielle du main

tien de l'ordre el de la sécurité intérieurs n'est assurée qu'avec des
moyens si réduits qu'ils sont à la limite de la cote d'alerte.
En ce qui concerne la mission de relève extérieure, elle n'est

assurée que par des moyens nettement insuffisants.
Les forces terrestres d'Afrique occidentale française et d'Afrique

équatoriale française ont pour mission importante d'alimenter les
effectifs africains en service en Extrême-Orient, en Afrique du Nord,
en métropole et dans les autres territoires, dans les conditions
suivantes:

Indochine, 17.000; Afrique du Nord et métropole, 10.000; Madagas
car, 1.700; Côte française des Somalis, 600. — Total, 29.300.
Pour entretenir ces effectifs hors des territoires, l'Afrique occi

dentale française ne dispose que d'un effectif de 15.150 Africains
et d'un volant de relève de 5.000 hommes, et l'Afrique équatoriale
française de 4.400 Africains et d'un volant de relève de 800 hommes.
Au total, 19.550 hommes et un volant de relève de 5.800 hommes
servent à entretenir un effectif de 29.300 unités.
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Ce volant de relève paraît nettement insuffisant pour les charges
qui lui incombent. Il en résulte une rotation accélérée et un bras
sage considérable des hommes, d'où difficultés d'instruction, de for
mation des cadres, sans parler de l'indispensable cohésion des
unités de souveraineté.
En ce qui concerne la mission de défense extérieure des terri

toires, on ne peut passer sous silence qu'il existe d'importantes
lacunes qui touchent particulièrement l'instruction du contingent,
la préparation de la mobilisation, la défense aérienne et la défense
des côtes.

Enfin, le plan quadriennal de modernisation de la France d'outre-
mer a dû être, une fois de plus, ajourné.

V. - CONCLUSION

Les impératifs financiers ont peut-être conduit A limiter à 39.400
millions l'effort financier de la France pour ses territoires d'outre-
mer autres que l'Indochine, soit moins de 4 p. 100 des dépenses
militaires.

Mais il n'est pas douteux que cet effort est insuffisant et qu'il
ne permet ni la rénovation, ni la modernisation de l'appareil mili
taire d'outre-mer, ni enfin les constructions de logements indispen
sables au maintien du moral des cadres.

Faute d'un crédit supplémentaire de quelques milliards — 5 ou
6 milliards — le Gouvernement prend en Afrique des risques sans
rapport aucun avec l'économie réalisée.

VI. — MODIFICATIONS APPORTÉES PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Chapitre 31-01. — Administration centrale. — Solde et indemnité
du personnel militaire.

En moins, 2.000 F.
Abattements indicatifs visant, l'un h provoquer une réorganisation

de la direction des affaires militaires, l'autre, la non-inscription
an tableau d'effectifs de l'administration centrale de la France

d'outre-mer d'un emploi d'officier général de gendarmerie.

Chapitre 31-11. — Solde de l'armée et indemnités.
Personnel officier.

En moins, 1 million de francs.
Abattement indicatif destiné à attirer l'attention du Gouverne

ment sur la nécessité d'accroître les crédits militaires destinés à la
France d'outre-mer.

Chapitre 31-12. — Solde de l'armée et indemnités.
Personnel non-officier.

En moins, 1.000 F.
Abattement indicatif pour manque de précision des justifications

fournies au titre de ce chapitre.

Chapitre 35-71. — Entretien du domaine militaire.

En moins, 1.000 F.
Abattement indicatif pour protester contre la réduction des crédits

atfectés à l'article 5 concernant les dépenses d'entretien des bâti
ments et des loyers de la gendarmerie.

Chapitre 53-31. — Équipement en matériel des unités '
de gendarmerie.

En moins, 1.000 F.
Dotation jugée insuffisante.

Chapitre 51-31. — Constructions de la gendarmerie d'outre-mer.

En moins, 1.000 F.
Dotation jugée insuffisante.

\ [I. — DÉCISIONS DE LA COMMISSION DES FINANCES

Chapitre 31-01. — Administration centrale. — Soldes
et indemnités du personnel militaire.

Chiffre volé par l'Assemblée nationale, 23.1.553.000 F.
■lîéduire ce crédit de 1 million de francs.
Par cette décision, votre commission des finances a voulu mar

quer son désir de voir augmenter le potentiel des forces militaires
de la France d'outre-mer.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre de la France d'outre-mer, au
titre des dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement de
l'exercice lii.Vi, des crédits s'élevant à la somme totale de 3) mil
liards 397.994.000 F, répartis, par service et par chapitre, conformé
ment 'à J'état A annexé ft la présente loi.
Art. 2. — Il est accordé au ministre de la France d'outre-mer,

pour les dépenses militaires d'équipement, des autorisations de pro
gramme s'élevant à la somme totale de 3.018 millions de francs.
Ces autorisations de programme, réparties par service et par cha

pitre, conformément à l'état B annexé à la présente loi, seront cou
vertes tant par les crédits de payement ouverts par l'article l«r ci-
dessus que par de nouveaux crédits de 'payement à ouvrir ultérieu
rement.

Art. 3. — Le ministre de la France d'outre-mer est autorisé à
engager en 1951, par anticipation sur les dotations qui lui scrmt
accordées en 1055, au titre des budgets dos services militaires, des
dépenses dont l'objet et le montant sont fixés ci-après:
Chap. 32-4-1. — Service de santé, 40 millions de francs.
Chap. 32-81. — Alimentation de la troupe, 400 millions de francs.
Chap. 32-82. — Habillement. — Campement. — Couchage. — Ameu

blement, 1.500 millions de francs.
Chap. 3-1-51. — Fonctionnement du service de l'armement, 000 mil

lions de francs.

Chap. 31-52. — Fonctionnement du service automobile, 1 milliard
de francs.

Chap. 31-01. — Fonctionnement du service des transmissions, 300
millions de francs.

■Chap. 35-71. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. — Tra
vaux du génie en campagne. — Gendarmerie, 700 millions de francs.

État A. — Tableau, par titre et par chapitre, des crédits demamUi
au titre des dépenses des services militaires pour l'exercice 195i
(en milliers de francs).

France d'outre-mer.

TITRE III. — MOYENS DES ARMES ET SERVICES

lr° partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Solde et indemnités
du personnel militaire, 230.553.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Traitements et indem

nités des personnels civils, 73.438.
Chap. 31-11. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel

officier, 3.170.523.
Chap. 31-12. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non

officier, 10.822.032.
Chap. 31-13. — Solde de non-activité, de congé et de réforme,

210.150.
Chap. 31-21. — Traitements et salaires du personnel civil permanent

des états-majors, corps de troupe et services, 1.765.208.
Chap. 31-21. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. — Personnel

officier, 200.000.
Chap. 31-32. — Gendarmerie. — So!de et indemnités. — Personnel

non officier, 3.779.478.
Total pour la lre partie, 20.281. 682.

2° partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-31. — Entretien du personnel et des animaux de la
gendarmerie, 792.101.
Chap. 32-41. — Service de santé, 555.000.
Chap. 32-81. — Alimentation de la troupe, 3.723.057.
Chap. 32-82. — Habillement. — Campement. — Couchage. — Ameu

blement, 3.0i6.140.
Chap. 32-83. — Transport du personnel et déplacements, 2.002.763.

Total pour la 2» partie, 10.209.061.

3® partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-01. — Administration centrale. — Prestations et verse
ments à caractère obligatoire, 46.836.
Chap. 33-81. —■ Prestations et versements à caractère obligatoire,

1.9N6.159.

Chap. 33-82. — Service social de l'armée dans les territoires d'outre-
mer, >1.000.

Total pour la 3e partie, 2.126.995.

4° partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-11. — Instruction des cadres et de la troupe. — Éducation
physique et sports, 133.465.
Chap. 34-51. — fonctionnement du service de l'armement, 810.000.
Chap. 34-52. — Fonctionnement du service automobile, 2.1'J0.OOO,
Chap. 31-01. — Fonctionnement du service des transmissions,

400.000.

Chap. 31-81. — Remonte et fourrages, 47.161.
Total pour la 4° partie, 3.015.929.

5° partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-71. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. — Tra
vaux du génie en campagne. — Gendarmerie, 1.816.99)"

t e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — Services divers. 54.130.
Chap. 37-82. — Frais de justice et réparations civiles, 35.200.

Total pour la 7e partie, 89.330.

Sa partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Cl>ap. 38-8 !_. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 3S-S2. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre Hl, 38.199.996.
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TITRE V. — ÉQUIPEMENT

2« partie. — Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-11. — Équipement technique du service de santé, mé
moire.

Chap. 52-81. — Équipement technique (lu service de l'intendance,
mémoire.

Total pour la 2e partie, mémoire.

3° partie. — Fabrications.

Chap. 53-31. — Équipement en matériel des unités do la gendar
merie, 19.999.
Chap. 53-51. — Rénovation des parcs de matériels cl équipement

des unités nouvelles, mémoire.
Total pour la 3° partie, 19.099.

4° partie. — Infrastructure.

Chap. 51-01. — Constructions de la gendarmerie outre-mer, 129.999.
Chap. 51-71. — Travaux et installations domaniales, . million.
Chap. 51-91. — Pistes et ports, 48.000.

Total pour la 4° partie, 1.177.990.
Total pour le titre V, 1. 197. 998.
Total pour la France d'outre-mer, 39.397.091.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme demandées au lire di u budget général ien milliers
de francs).

France d'ouîre-mer.

DEPENSES MILITAIRES

TITRE Y. — ÉQUIPEMENT

4° partie. — Infrastructure.

Chap. 51-71. — Travaux et installations domaniale*, 3 millions.
Chap. 51-91. — Pistes et ports, 43.000.

Total pour la 4° partie, 3.018.000.
Total pour l'état B, 3.WS.OOO.

ANNEXE M 0 167

( Session de 1051. — Séance du 25 mars 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires étrangères sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tondant # modi
fier l'article 9 de l'ordonnance n® 4.V21U du 19 octobre 1015 por
tant Code cie la nationalité française, par M. Ernest l'eze t. séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la commission des affaires étrangères a sou
haité être saisie pour avis du projet de loi tendant à modifier l'ar
ticle 9 de l'ordonnance n 0 45-21 i1 portant modification du code de la
nationalité.

Laissant à la commission de la justice et de législation, saisie
au fond, le soin de l'examen juridique, elle était fondée à en con
naître et juger se. on ses critères et sa compétence propres, dès lors

- que. via w»*#qnentUe, ses dispositions ont pour conséquence d'ins
taurer indirectement un régime de tolérance légale d'une nationalité
double. Au surplus, le tour pris par le débat "à l'Assemblée natio
nale lui donnait motif de redresser certains points de vue inexacts,
quant aux raisons et aux fins du projet de loi qui nous vient de
l'Assemblée nationale.

Ce projet dispose que. jusqu'à une dale qui sera fixée par décret,
lin Français ne peut perdre la nationalité fnmçaise et acquérir une
nationalité étrangère qu'avec l'autorisation expresse du Gouverne
ment français; si ce Français a plus de cinquante aus l'autorisation
est de droit.

Certains ont semblé croire, et d'autres ont affirmé que ces dispo
sitions étaient essentiellement,"sinon uniquement, inspirées par la
préoccupation de tirer au clair la position dos Fianç.iis de l'étranger
au regard de leurs obligations militaires.
Il est vrai que la loi du 2G juin lèS> avait créé un régime d'excep

tion, quant à la perte automatique de la nationalité française, pour
les hommes soumis à des obligations niililaires au moment du chan
gement de nationalité: ces derniers devaient obtenir, pendant un
certain délai conditionné par leur position militaire, l'autorisation
des autorités nationales.

Il est vrai aussi que c'est une précaution « militaire » de même
sens qui avait motivé l'article 9 de l'ordonnance du 19 octobre 1915,
interdisant h nos nationaux l'abandon do leur n ilèioaliiô, s'il» avaient
moins de cinquante ans et ce, pendant cinq années. (Précisons que
ce délai expirait le iT juin 1931; en sorte quo. di-puis celte date,
l'article 88 du code de la nationalité, en excru'l «n de la loi du 20 juin
1889, était de nouveau applicable).

Mais à ces exigences de défense nationale qui avaient inspiré uni
quement la loi de 1889 et l'ordonnance de 1915, des motifs sérieux
et fondés. d'une autre nature et d'un autre objet, ont conduit le
Gouvernement à déposer le présent projet de loi qui proroge, prati
quement sine die,-puisque sans terme ni prévu ni prévisible, les effets
de l'ordonnance du 19 novembre 1915.

Pour quelle « autre raison » et quel autre objet ?
Cette « autre raison », c'est l'accélération du recul des effectifs

de nos colonies françaises dans un grand nombre de pays, par suite
de pressions directes ou indirectes, légales ou réglementaires qui,
s'exerçant sur les étrangers, les contraignent, parfois en droit, plus
souvent en fait, à prendre la nationalité du pays de résidence. Faute
do. quoi, ils éprouveraient de très graves difficultés pour continuer
d'y travailler; faute de quoi même, en certaine cas, ils seraient pra
tiquement contraints de renoncer à y séjourner, perdant ainsi le
fruit de leur labeur et compromettant la sécurité de leur avenir per
sonnel et familial.

Cet « autre objet », c'est précisément de parer, au moins partiel
lement, à un danger qui est double: danger personnel pour nos
nationaux; danger national pour notre pays, qui ne connaît que trop
déjà les fâcheuses conséquences de la diminution de ses colonies
de l'étranger: perte d'influence morale, culturelle, économique;
charges d'assistance et de rapatriement des Français ruinés rentrant
dans la mère pairie.

Quelques exemples s'imposent pour justifier ces assertions:
En Belgique — et c'est pourtant au premier chef un pays ami —

pour nombre d'ouvriers et employés, comme pour des commerçants
importants, l'acquisition de la nationalité belge s'avère la condition
sine ina non soit d'obtenir l'octroi ou le renouvellement des permis
de travail, soit de satisfaire à des réglementations de la profession
commerciale d'une rigueur délibérée à l'égard des étrangers.
A Monaco — fait paradoxal et pourtant réel — droits et avantages

sont de plus en plus réservés aux « citoyens monégasques » ; les
professions libérales y sont pratiquement interdites aux « non
citoyens », même Français.

Il y a quelque quatre ans, le nouveau projet de constitution argen
tine stipulait que les immigrés seraient tenus de prendre la natio
nalité argentine, au bout d'un délai d'abord fixé cà deux ans, porté
ensuite à cinq ans. Les représentants diplomatiques, et M. l'ambas
sadeur de France, en première liane, protestèrent vigoureusement et
obtinrent quelques adoucissements au projet primitif qui était dra
conien.

Mais ce serait une erreur de penser que ces exemples sont les seuls
qu'on puisse invoquer. A la vérité, on constate un développe
ment, lourd de conséquences; des nationalismes internes dans un
grand nombre de pays: il en résulte une éclosion de lois, décrets,
règlements qui restreignent fortement l'exercre normal de certaines
professions, voire même de la liberté du travail, parfois même abou
tissent à le supprimer pratiquement. Il es l fréquent que ces dispo
sitions discriminatoires soient prises sous la pression des syndicats
commerciaux, patronaux ou ouvriers. Confessons qu'il en va parfois
ainsi ci France même.

Une telle situation ne pouvait pas ne pas émouvoir et même
inquiéter le conseil supérieur des Français de l'étranger. Ce conseil,
rappelons-le, dont le président de droit est M. le ministre des affaires
étrangères, est un organe consultatif élu, par des élections à deux
degrés, pays par pays, ou zones de pays par zones de pays (pour les
pays de m'oins nombreuses colonies françaises), et ce dans cinq con
tinents.

Il a la mission de donner des avis jiotivés h M. le ministre des
affaires étrangères sur les questions de sa compétence. Ces représen
tants élus viennent conférer chaque année au ministère des affaires
étrangères. On admettra qu'ils ont compétence et qualité pour
donner leur avis sur les problèmes qui se posent, pour nos natio
naux, dans les pays qu'ils représentent et où ils vivent. En fait, dès
1919 — on le verra plus loin — le conseil supérieur fui saisi officielle
ment de la question qui fait l'objet du projet de loi que nous exami
nons et il fut appelé i donner son avis à son sujet.
En 1950, le bureau permanent de ce conseil, se fondant sur un rap

port présenté à la session de 1919 par M. Verdier, ministre plénipo
tentiaire, directeur des chancelleries et du contentieux aux affaires
étrangères, sur la double nationalité, adressa, avant session, à tous
les membres un questionnaire précis. Chaque délégué devait exposer
les faits constatés dans sa circonscription et conclure pour ou contre
l'opportunité d'une reconsidération du code de la nationalité.
L'auteur du présent rapport, en qualité de président de la session

de 19;/), ne se borna pas h enregistrer les conclusions générales éta
blies par le rapporteur d'après les réponses reçues. Il demanda, h
tour de rô'e, A chaque délégué. de formuler oralement, en séance,
son opinion. Tous, sans exception, déclarèrent que l'opportunité, et
même l'urgence, d'une revision avisée et prudente des règles
actuelles s'imposait, tant dans l'intérêt personnel de nos nationaux,
que dans un intérêt proprement national, à savoir: le maintien et
l'efficacité de la présence française dans le monde.
Que la nouveauté de ce délicat et sérieux problème ait pu sur

prendre les personnes mal informées du sort de la diaspora fran
çaise à travers le monde, il n'y a rien de surprenant.
Mais le quai d'Orsay, et ses agents diplomatiques dont il recueille

les oiwervalions et- suggestions, "étaient, bien entendu, parfaitement
éclairés sur l'existence du problème et son importance.
C'est ainsi que, dès le 30 mai 1917, sur la proposition cie M. Ver

dier, ininWIre plénipotentiaire qui, par ses fonctions de directeur de
la chancellerie et du contentieux, a charge te s'occuper de notre
émigration. une importante cir.-ul aire élail adre.s-.ée à tous nos chefs

(1) Voir: Assemblée nationale (2° léeisl.), r: 03 l'oit, 4Vv>, 5071,
5186 et in-8° 1190; Conseil de la République, n0 » 12 et 100 (année
1951).
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de poste par M. Chauve], ambassadeur de France, secrétaire général
du minislère des affaires étrangères. On Y lit les jugements que
voici :

« Le problème des doubles nationalités revêt, le plus souvent, un
aspect politique qui l'emporte sur les données purement juridiques
et sa solution doit dépendre, en dernière analyse, des contingences
locales et personnelles qui conditionnent chaque cas individuel. Tel
individu peut avoir sollicité et obtenu une nationalité étrangère pour
libérer son activité professionnelle de certaines entraves, et rester,
malgré tout, attaché il notre pays; tel autre, qui possède, dès sa
naissance, jure soli, par exemple, une nationalité étrangère, peut
exercer de hautes fonctions dans son pays de résidence^ Est-il de

■ l'intérêt français de créer des difficultés d'ordre administratif à des
.personnes qui, si même elles subissent l'emprise du milieu où elles
vivent, peuvent rester do vrais amis de notre pays et favoriser l'ex

. pansion française, tant sur le plan culturel que dans le domaine éco
nomique ?

« La réponse est trop évidente pour qu'il y ait lieu d'insister. »
La question de principe ainsi tranchée, la circulaire ministérielle

s'attachait à mettre fin, de façon pratique, aux difficultés d'ordre
administratif rencontrées par ceux de nos ressortissants qui, ayant
dû prendre une nationalité étrangère, ne se considérait pas moins
comme Français. lit nos représentants diplomatiques étaient invités,
si la question leur paraissait avoir un intérêt pratique pour nos com
patriotes, à sonder les dispositions des gouvernements étrangers en
vue de la conclusion d'accords de réciprocité sur le service militaire.

-C'est ainsi que des accords de ce genre ont été conclus avec la Bel
gique, le Jirésil, les Etals-Unis, l'Angleterre, le Danemark, le Luxem
bourg. D'autres sont envisagées ou, même en cours de négociation.
M. le ministre Verdier, en couclusion de son rapport au conseil

supérieur de septembre 1919 sur la question, écrivait:
« 11 vous appartiendra d'exprimer le sentiment du conseil sur le

problème de la double nationalité; de dire si cette situation est
devenue un mal nécessaire, dans un monde où beaucoup de pays se

• ferment à nos compatriotes, même lorsque ce mal résulte de l'ac-
quisilion volontaire d'une nationalité étrangère ; de dire également
s'il y a lieu de persévérer dans la voie de l'aplanissernent des diffi
cultés que crée cette situation. ..

« Vous êles bien placés pour apprécier si des Français ayant une
double nationalité du fait du jeu des lois ou même par acquisition
volontaire, peuvent, tout en étant des citoyens loyaux d'un pays
étranger, continuer à contribuer à l'expansion française et au rayon
nement de la patrie de leurs ancêtres. »
Le conseil supérieur, nous l'avons indiqué plus haut, a exprimé

son sentiment affirmant. Ses membres, consultés individuellement
par enquête, oni tous reconnu la nécessilé impérieuse d'assouplir
les règles du code de la nationalité. Ils ont de même unanimement
affirmé qu'un Français expatrié, contraint d'acquérir la nationalité
de son pays de résidence, n'en resie pas moins, dans l'immense
majorité dès cas. un Français au cœur fidèle, disponible et qualifié
pour le service, la défense et l'illustration de sa patrie natale.
Votre commission des affaires étrangères a pris acte de ces faits

et de ces raisons: elle reconnaît que l'autorité, en pareille matière,
du conseil supérieur des Français -à l'étranger, est incontestable, du
fait que ce conseil est élu par les Français de l'étranger eux-mêmes,

- et chargé par son statut de donner des avis à M. le ministre des
affaires étrangères.
En conséquence, votre commission a donné un avis favorable au

projet de loi qui vous est soumis.

ANNEXE N ° 168

(Session de 1û5i. — Séance du 25 mars 105 i.)

' PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
permettre, à litre provisoire, de surseoir à l'expulsion de certains

■■ occupants et -à modifier l'ordonnance n® -15-2391 du il octobre 19-55
- insinuant des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de

remédier à la crise du logement, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée i la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 25 mars 1951.
Monsieur de président,

Dans sa séance du 23 mars 1955, l'Assemblée nationale a adopté
■ une proposition de loi tendant à peimettre, -à titre provisoire, de
surseoir à l'expulsion de certains occupants et à 'modifier l'ordon
nance n° -15-239.1 du IL octobre 1915 instituant des mesures excep-

• tionnelles et temporaires en vue de remédier à la crise du logement.
- # Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle

-proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis.
- le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir -bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale
Signé : AxDmi LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopte la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

•Art. 1 er . — L'article h71' de la loi n» 51-1372 du l" décernlc; 1951
est ainsi modifié:

« Ait. l'T. — A litre transitoire et jusqu'au 1er juillet 195G, le
juge des référés de la situation de l'immeuble peut, par dérogation
aux dispositions de l'article 12ii du code civil, accorder des alais
renouvelables excédant une année aux occupants de locaux- d'habi
tation ou à usage professionnel dont l'expulsion aura été ordonnée
judiciairement, chaque fois que .le reïogenicnt des intéressés ne
pourra avoir lieu dans des conditions normales. f! devra, pour fixer

.la durée de ces délais, tenir compte de la .bonne ou mauvaise volonté
manifestée par l'occupant dans l'exécution de ses obligations, «tes
situations respectives du propriétaire et de l'occupant.."* (Le reste
de l'article sans changement.) »
Art. 2. — Le litre de la lui n» 51-i:;72 du Ie1' décembre 1951 est

ainsi modifié:

« Loi len-Jaut à permettre, -à tilre provisoire, de surseoir au*
expulsions de certains occupants .de locaux d'habitation ou à vsacj
professionnel. »

• Art. 3. — Le troisième alinéa de l'arlicle 21 de- l'oiïP<nnn;i- c
n° 15-2i91 du 11 octobre 1915 est modifié ainsi qu'il suit.

« A tilre transitoire, le préfet peut, après avis du maire,- exewer
le droit de réquisition prévu- au -présent article dans toutes les ctmi-
mimes où sévit une crise du lngénient. »
Art. -i. — Il est 'ajouts à l'ordonnance n° -35-239S du 11 octobre- 1913

un article 21 bis -ainsi rédigé:
" A r\ ~ v - — Les conclusions de tente enquête p.-nposant une

attribution d office -.toivent, à la diligence du maire, faire l'objet
d'un alticliage. à la porte du local considéré. La décision d'abri-bu-
lion d'office doit intervenir au plus tard dans, le délai d'un mais à
dater de l'affichage.
. " f-^s conditions de vacance ou d'inoccupation du K*at doivent
être appréciées -au moment de l'aifichatre.

« L'ai tribu lion -d'otlice intervenue dans le délai susvisé est réputée
prendre effet du jour de l'affichage. »

.4 ri. 5. Les alinéas 2 a 9 de l'article 23 de l'ordonnance n° 4r-°ïïU
du 11 octobre 19 15 sont remplacés par les dispositions suivante:

|> Les personnes dépourvues de loccment' ou logée-; dans des
conditions manifestement insuffisantes; c - - -

" L(;? personnes à rencontre desquelles une décision judiciaire
définitive ordonnant leur expulsion est intervenue. »
Art. (i. — Les réquisitions en cours à la <1 a te" de la promulgation.

i01 reste,n, t valables même si leurs hénéliciaires ne
it.aiplisM.Jn pas les conditions prévues à l'article précédent.

\ titre t'^Pp'iMmel et jusqu'au 1«' juillet 195G, le préfet
en assurer le relogeaient de personne? menacées

oc^^V-n nrt, 'f01'' ' «P."*. avis du maire, aux réquisitions (te
w «,• v f inoccupés, a l'expulsion des locaux occupés par
n,'y, .p v*' la 1-e 1:1 période des vacances et des locaux
ihuiiiidieuent atlecles, avant le 2 septembre 1989, à la location sai
sonnière ou. occupes pendant la saison par leur io'oorié taire cl-àrs
ade 5 ^ :0II.^all>:i " ires '. ou the rmale s cl a s s ces ou et
no".;- v.o^"'fiu i' 1n procédure prévue par l'ordonnance
Ucleafdé ladite o^mance., U'U1S ' c01Mllunes visées à l'ar-
sont'applicâtdes fïST d* ar,i,:lCs cl 2 de la ^
Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 mars 1951.

Le président,
ANDRÉ \V Ti;r;on^.

ANNEXE N ° 169

cession de 1951. — Séance du 25 mars 1951.)
RAPPORF fait au nom de la commission des affaires élran<*è*«s sur
du P^J mars iV&f l'Assemblée nationale, modiflam la toiPH v.mil'-i J -i P , nt organisation de la Juridiction française
no 4=S du "30 Cociôhre lÔ- T,1?iSiv.1 T rtlczl °, 2 de l'ordom.Lico
leur (f; . 0 P ;»' M. Tamzali Abdennour, réna-

<l^™9oSanf^o ,^,'ti r°j0t do loi V* vous est soumis a clé
lions suivantes: Gouvernement et répond aux préoccupa-

qu^éh^®™^ ie oolui
aMfe» cow-

pwédure et aWvamre
applicables aux juridictions tunisiennes g 1 Al f<rje ^idieru
i.Si.'E'S'Sef! ' "" " ûmau"" de
df' taux drcomnt'deneo reiUS0 .cor,lst' <:l"en ce que chaque modification

(1) Voir Assemblée nationale (2« législ.), n®» 7722, 7030, 7081 7891
803-1 et in-S° 1277. ' ' et'in-8o0!5i80- s c?n'en d* 1 olan®!» - (2°, n« 33G0, 5203, (5197 , 7023' tons' 1' 11 de la République, no 43 (année 195H.
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Or, à la suite de la création, en 1911, d'une cour d'appel à Tunis,
une loi du 20 mars 1942 est venue abroger l'article 3 précité de
la loi du 27 mars 1883 et supprimer ainsi la concordance auto
matique des taux de compétence algériens et tunisiens.
il en résulte que les taux de compétence des justices de paix

tunisiennes ne peuvent plus être modifiés que par une disposition
législative spéciale à la Tunisie, dont le vote exige toujours de
longs délais.
C'est ainsi que le taux de compétence des justices de paix de

Tunisie est resté encore aujourd'hui celui fixé par la loi de 1912,
donc exagérément faible, alors qu'il a été, depuis lors, relevé à
plusieurs -reprises eu l'rance et en Algérie.
Celte situation, outre qu'elle surcharge considérablement les rôles

des tribunaux de première instance, n'a pas été sans créer un pro
fond malaise chez les greffiers des juslices de paix de Tunisie, dont
les recettes ont été considérablement réduites en raison du taux

anormalement bas de la compétence de ces juridictions par rapport
aux nécessités actuelles.

Elle risque, d'autre part, de créer une disparité regretlaMe entre
les juridictions tunisiennes elles-mêmes, pour lesquelles le ministre
de ta justice tunisien envisage de relever les taux de compétence
actuels afin de les mettre en harmonie avec, ceux des juridictions
françaises de la métropole.

H y a donc urgence à remédier à cette situation et tel est le
Imi des articles et 2 du projet de loi, qui reviennent à la règle
de l'article 3 de la loi de 1883, à savoir: que les taux de compé
tence, en matière civile et commerciale, des justices de paix en
Algérie, sont automatiquement applicables à la Tunisie.
il convient d'ailleurs de noter que l'article 7 précité de ladite loi

de 1883 relatif à l'application à la Tunisie des règles de procédure
et d'instruction criminelle en vigueur en Algérie n'avait pas été
modifié par la loi de 1912 et qu'if est tuu jours demeuré en vigueur,
justifiant ainsi le rétablissement de l'article 3 de la même loi dont
l'abrogation, en 1912, avait manifestement été le résultat d'une
erreur.

En matière correclionnelle, le projet de loi reprend, dans l'essen
tiel, les dispositions législatives antérieures, saut que le laux de
compétence, des juges de paix en matière d'amendes est très nor
malement porté de O.ooo F à 120.000 F.
ll. — En ce ([ni concerne le taux de compétence des tribunaux

de première instance de Tunisie, la loi du 27 mars J883 l'avait, dans
son article i, fixé à 3.000 F pour le dernier ressort el aucune
disposition législative n'est depuis lors venue modifier ro taux,
aujourd'hui ridiculement bas.
Aussi l'arlicte 3 du projet de loi qui vous est soumis lend à

décider que les taux de compétence des tribunaux de première
i^'am-e de la métropole seront immédialement applicable f la
Tunisie. sans qu'il soit nécessaire de recourir à une disposition légis
lative spéciale.

11 s'agit là d'une rélorme qui s'inspire du même esprit que celle
(1rs i u s lie e s de paix de Tunisie vue plus haut, et qui lend seulement
à une meilleur» organisation de la justice, dans l'inlérèl des pl ai
lleurs eux-mêmes.

III. — Les dispositions <ips ai'lirlcs i et. 5 du projet de loi son!
de rtrull commun rl 'rappellent pas d'observation.

IV. — Enfin l'article (i et dernier étend à la Tunisie les modifica-

I ons apportées aux laux de compélencc des conseils do prud'hommes
de la métropole.
Kn di'dij i i I i \ e . le pro jet de Ini qui vous soumis tend unique

ment a promouvoir une meilleure organisation des .juridictions fran
çaises en TtmMo, et il n'a eu vue que l'intérêt général et ceiui
d'une bonne el rapide administration de la justice.

C'est pourquoi voire commission des allai res étrangères vous
demande d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. I"». — Est expressément e onslatée la nu llilé de l'acte dit loi
du 20 mars jo j;_ modifiant l'arliele de la loi du 27 mars por
I ani organisation de la jnridicliuii française en Tunisie.
Toutefois, la consl-italien de celle nullité ne porte pas alteinle

aux elle I s découlant de l'application de ce texle fuilérieure à i'cnlrée
eu vigueur de la présente loi.
Art. 2. — L'arliele 3 de la loi du 27 mars 1833 portant organisation

<le la juridiction française en Tunisie est remplacé par les disposi
tions suivantes:

« Les juges de paix connaissent de toules les action 5 personnelles
et mobilières. en malière civile et commerciale, dans les limites
fixées à l'article 2 ; alinéa T r ) du- décret du 19 aoil 1*5 i, modifié,
porlant organisation de la justice en Algérie.

.1 Ils exercent, en outre, les tondions dés présidents des tribunaux
de première in-lance comme juges de référés, en Imutes matières,
et peuvent, comme eux, ordonner toutes mesures conservatoires.

« En matière correctionnelle, ils connaissent:
«• 1° Ue toutes les contraventions de la compétence des tribunaux

correctionnels qui sont commises ou conslatées dans leur ressort ;
« 2° Des infractions aux lois sur la chasse;
« 3° De tous les délils n'emportant pas une peine supérieure à

celle de six mois d'emprisonnement ou de 120.000 francs d'amende.
« t'n officier de police désigné par te procureur général remplit

auprès du juge de paix les fondions du ministère public.
« Toutefois, les juges de paix siégeant dans uue ville oit il y a un

tribunal de première instance n'ont celle compétence étendue que
pour les nc I ions personnelles et mobilières en malien; civile et
commerciale.

« Les juges de paix exercent, en outre, la compétence ordinaire
lolie qu'elle esl déterminée par les l ( >is el décrets en vigueur en
Algérie, ainsi que la compétence qui leur est altribuée par les bus
ou décrets eu viaueur en Tunisie.

« Les appels des jugements rendus en malière de police correc
tionnelle par les juges de paix à compétence étendue sont portés
au tribunal dans la circonscription duquel est située la justice de
paix. L'appel est interprété conformément aux articles 202, 203, gol
el 205 du code d'instruction criminelle ».

Art. 3. — Le premier, alinéa- de l'article i de la lui du 27 mars
IS83 précitée est remplacé par les dispositions suivantes :

" Les tribunaux de première instance connaissent, en dernier
ressort, des actions personnelles et mobilières et des priions immo
bilières dans les limiies fixées à l'arliele i 1' 1' tle la lui du il avril
1838, modifié. »

Art. i. — Pour fixer les taux de compétence visés aux articles
précédents, n'entreront pas en litme de compte les droits, doubles
droits, amendes rie tim tire et d'enregistrement perçus ou à percevoir
i l'occasion de l'instaure, sauf dans le cas où ils seraient demandés
à titre de dnmniages-intéréts, en réparation d'une faute précisée.
Art. ô. — Les procédures commencées avant l'entrée en vigueur

de la présente loi resteront soumises, en ce qui concerne le laux
de la compétence et les degrés de juridictions, aux dispositions
législatives antérieures.
Art. 6. — L'article 2 de l'ordonnance n" .i.V2"rf>ô du 30 oclobre 1911

relative a la compétence des conseils de prud'hommes et des juges
de. paix sialuanl en malière prud'homale esl applicable en Tunisie.

ANNEXE N 170

(8eSs.bin de H>5i. — Séance du 3n mars 1954.)

A\' IS pré'se n le au U"in de la . commission de la défense nationale sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits a (ferlés aux dépenses du ministère de la
defense nationale et des forces armées pour l'exercice 1954 il).

TOME 1

Section air.

l'ar M. André Maroselli, sénateur.

Mesdames, messieurs, chaque année, la fixation des crédits affec
tés à la défende nationale pose un problème délicat du l'ail qu'à
des services très étendus s'opposent des ressources limitées, voire
incertaines, il s'ensuit que. ia reeon-liiuiion de nos forces, bien
bon de s'opérer selon une progression harmonieuse et conlinue
jusqu'il ce que i'ou a appelé le « régime de eno-ière », se déve
loppe avec quelque discontinuité. Sans vouloir sous-estinier les
efforts accomplis el les j-é-nllats eu redslrés, il faut du moins savoir
reconnailre les imperfections qui résultent pour noire système défen-
sil', spécialement en ce qui concerne l'armée aérienne, de celle
disconliuuilé

Budget 1953.

A cet égard, il n'est pas sans inlérêt de rappeler l'effet, sur le
budget li&t, des difficultés financières que je viens d'évoquer.

.1" Le budget !'J.j3 élail, on s'en souvient, assorli d'un étal A his
correspondant à une tranche conditionnelle d'environ 13 milliards
qui de-, ail être débloquée dans la mesure où son financement puui-
rait être assuré au sein dc la communaulé atlantique.
Nous avions, l'an dernier, estimé qu'il élail sage de ne pas tenir

compte de cetle tranche conditionnelle pour apprécier -ùrenient le
projet qui \ o u s élait soumis. Et le ministre lui-même avait tenu à
marquer qu'il s'agissait, en l'espèce, plus d'un espoir que d'une
hypothèse assortie de chances sérieuses de réalisation.
L'événement n'a pas démenii le prono-lie que l'on avait foi mu lé,

non d'ailleurs sans regret, ai-je besoin de le dire.
La non-réalisation de la tranche conditionnelle a contraint le,

secrétariat à l'air à renoncer à des créations d'unités nouvelles qui
de\aienl normalement lrouver place dans le plan lu; il a dû aussi
consentir à un délicit, parfois très important, de soécialidi s et de
cadres dans les formalions de l'armée de l'air.

Conscient des graves conséquences qui résultaient de celle
situation, U' Couverneinenl s'est efforcé d'y remédier partiellement.
C'est dans ce bul qu'un décrcl de Iran-ferl du 2i février 19r>3 a été
établi qui a permis de porler l'etiécli!' de l'armée de l'air de 1 18.000
à 123. dno hommes, à la fin de 1903, les crédits nécessaires étant
prélevés sur le chapitre « carburants » qui laissent apparaîlre un
solde disponible du fait d'un retard dans le calendrier des livrai
sons d'avions.

2' 1 A celle im-erlilude d'ordre inlernalional, que le Gouvernement
avait d'ailleurs loyalement maïquée, s'en est ajoutée une, autre
qui a été d'ordre purement national. Nous voiuions parler du blo
cage pratiqué en vertu de l'article 8 de la lui de finances du 7 février
iflè.î. A l'époque, nous avions estimé que celle opération entraîne
rait sans nul doute un nouveau relard dans l'exécution du pro
gramme. iiornons-nous à relever que les décrois du 21 mars 19Ô3,
qui ont levé ce blocage, ont en même temps annulé définitivement
un total de crédits s'élevant à 3,1 milliards, -montant très voisin de
celui que nous avions indiqué en vous présentant l'avis de la
commission de la défense nationale sur le budget 19â3.

(I) Voir: Assemblée nationale (2 légi»l.), il 0" 7352, 79?!». 802.!.
8073, 8089 el in-S" 1271; Conseil de la République, 11®» 15i i.q 1jj
(année lOâi).
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Sans qu'il soit besoin de reprendre le détail de ce? annulation*,
il faut du moins noter que la plus iin jn »rt an te d'entre eiles, fini
inléressait pour 1,362 milliard le chapitre VS-72, a créé une situation
difficile dans la réalisalion du programme de fabrication- aériennes.
Certaines commandes ont du laire l'objet de mesures <ie rési
liation sur l'éialemeiit fient le Conseil de la lîepub'ique a déjà si
souvint reconnu les conséquences fàcheu-es.
3° La aestion de ce même chapitre y'i-7- a été encore compro

mise par la réalisation iucoinplèie des previ-iuns ce eommannes
0.î shôrc et de ventes à l'exportalion sur la base desquelles on avait
inscrit une recette de I" milliards.
Nom avions alors signalé — sans d'ailleurs èlre entendus —

!(. caractère trop hypothétique de celle recetie ; noire inquiétude
était cependant londée el Ir Cuuveruemeiil doit aujourd hui recon-
ruiilre que la rentrée olîec!i\e a élé Irè.s inférieure à la prévision.
On nous avait alors donné un montant de 17 milliards el imi
déclare maintenant que l'encaissement n'a élé que de 1.2 milliard.
.m lit ru des c< iiimandrs offshore (au lieu de 1!) et de t,â milliard
pour l'exportation (au lieu île j).
Nous n'ignorons pas les diflicullés |res réelles qu'a rencontrées

te Gouvernement, mais l'on doit se demander s'il n'aurait pas élé
pl us sa ue de convenir tle la réalité dès ce mmnrn'-là percc)dii)le,
un: ses dilTicultés pluu't que de lenter de les minimiser.

s.a solution alors adoptée n'a constitué quune mesure de facilite,
satisfaisante eu apparence seulement.
Votre commission a peu-é que le Con-eil de la République avait

droit à une entière franchise: la méthode entreprise est bien loin
de cet idéal el c'est pourquoi votre commission entend attirer très
hislaninenl l'attention du Coiivernemen! sur un procédé' qui fausse
j,r,'lomlén!cni lu signification du budget et est ainsi (i e nature ;\
abuser lopinion.

li taut tirer la conclusion de ces obo-rvalions : dès lft".3. une
menace de crise pesait sur notre industrie aéronautique; on «
tenté de la masquer en faisant étal fie ressources malheureusement
incertaines. Ouel avantage a-t-ii pu en réfuter on le cherche vai-
itcmenl car ce n'est pas en oubliant les difficultés qu'on anive
a tes lésoudre.

'les difficultés qui; l'on voulait ignorer. il a cependant bien fallu
les reconnaître lorsque la S. N. C. A. N. a fermé' l'u-ine du Havre,
jeiiv celle de Sartrouville. ou encore lorsque le secrétariat d'Étal à
l'air a dei étaler davantage dans le temps la production des ihis-
tr.-e Il Atar.

le Conseil comprendra dès lors que c'est san- optimisme que la
commission de la défense nationale a aborde' l'examen du bud
get l'J.Vi.

Budget 1954.

SI ru'-l II rc générale du bvilt/ii Hl.Vi.

Selon les renseignements fournis par le secrétariat d'État à l'air,
li, comparaison de- deux txercic es J!».VÎ et iKii s'établit ainsi:

1953 1 9 5 i PLUS OU MOINS

ni .t iv-

e,-oi)iii'i

Matériel, lone''onnenient .
'M, J

'.''J y, 4-

«r: •'

i aiti \ :

r 1 h' i H <» n c omr i i * s u i i H (
^rvico matériel
:i:)vwtniciu]'e nationale. . .

:i. T. 1

is

hs.i ni

— i.:.',

— ô,i
f 2,(i

tbrt.à I;»T -i 18.8 — 10.3

Total généra! gît S 270.3 +

" Précisons que ce tableau ue tient pas compte, pour lO.Yi. de
diverses recettes s'élevant à 22.390 milliards et sur lesquelles nous
aurons à revenir (commandes nil shore, ventes j, l'expoilalion, parti-
cipalion du S. Ci. A. C. .;. au études civile-, etc.). ni de l'infrastruc
ture O. T. A. N., qui tiguie, celle année, à ta section commune.
Notons enfin que la participation du budget air aux opérations

d'Indochine — comprise de le tableau ci-dessus — esl en augmen
tation légère de l'éè:! h (environ 3 milliards).
Dans ces conditions, l'écart entre les totaux généraux que nous

* < uous d'indiquer n'est plu- que de milliard-, au profit du
budget iy.ji el l'accroissement réel ne représente ainsi que 2 p. mu
environ par rapport à t!'">3. C'est pourquoi nous pensons qu'il ne
serait pas exael de déclarer que l'armée de l'air a été spécialement
favorisée dam la répartition des crédits du miui-tèie de la défense
nationale : une augmentation très faillie par rapport à un budget
dt te réduit ne peut entraîner un progrès \raiment notable. Pris
dans leur ensemble, lis créuits de l'.'.Vi, eateuies comme il a été dit
ci-dessus, sont très comparables à ceux de P.ij3.

M l'on tient compv de- recelte- complémentaire» qi:e nous aron-
précédemmenl écartées. on arrive aux majorations suivanie-:

Pour | °r>;' ;
Coniniai'ftes otf .-bore, il milliard1- ;■> vente- l'étranger. 0 mil

liards: participation G. A. C. C., $,7 milliards. — Total. 2ô.7 mit-
ii ards.

Pour ï:Cyi :

Commandes off shore. 0,7 milliards: \ entes à l élianger, 5.é/O é l-
liard ; ; Taxes, 3.:i miiiiartis; partieipylion S. G. A. C. C., 3,7 mil
liards.' — Total 22.300 milliards. '.

L 'année 19ôi est donc moins avantagée que 1 année laa.î, mais
nous pensons que la comparaison n'est pas significative quand nn
sait — nous l'a\ons déjà rappelé — le caractère tout à iait incerlairt
des évaluations faites pour PX>3. il est plu- iniporlan!, dans ces
conditions, d'apprécier la valeur des évaluations laites pour li).,i;
t'est un problème que nous examinerons à l'occasion de l'étude
(les crédits consacrés aux fabrications.

11 suffira fie souligner ici l'importance du financement exleneur,
qu'il s'agisse des commandes oit sliore ou \ies ventes à 1 étranger.
Ces deux postes jouent un réde .essentiel dans le financement des
fabrication.-. L'on' comprend dès lors les efforts du secrétaire d'Ebit
?i l'air en vue de développer nos exportations de matériel aérien ;
nous ne pouvons qu'applaudir a une telle politique et lornifi' des
voHix pour qu'elle aboutisse à des résultats concrels. _
ouanl aux ■ commandes otf shore, elles restent, par necessitc,

subordonnées aux décisions pries par le Congrès et le président des
l'Iais-Cnis Ce cpie nous voudrions surtout marquer, c'est l'fipite.nn
émise par !e ministre, de la défense nationale et d'apiès laquelle la
ratification de la C. li. I). serait de nature à nous valoir un supplé
ment de commandes d'aviation. Nous aimerions que des précisions
soient apportées à cet égard, car il ne parait pas évident que la
concurrence qui s'instaureiait pour l'obtention de ces commandes
joue nécessairement en faveur des con-tructeurs français.

[ ; ne au.tre question se pose il'aiileurs: que se passerait-il dans le
ca- où !" ! 1yj , , ! h e - r envisagée par le umslre de la d.iense nalioiiale
ie se réaliserait pas? , . .
On le voit, le financement extérieur de nos fabrications reste

-numis à des aléas qu'en ne saurait s Lus-estimer.
Certes, un effort a été fa 1 1 en faveur de l'année aérienne, mai- il

oste permis de se demander si l'on n'aurait pas dû aller plus loin
au uniment même où les piincipaux éléments de 1 o. T. A. M. pié-
sentent des projets beancoiq plus favorables à l 'aviation. Nous n'igna-
r MIS pas le- inipé.ralii's linanciers qui commandent l action gouver-
nemenlale ni le- necessdé's militaires de tous ordres qui entrent ea
jeu dans la répartition des crédits; nous croyons cependant qn'ij
serait bon d'affirmer très ne. If nient la doctrine qui a présidé 11

'l'établissement du budget: nous souhaitons que le ministre lions
apporte sur ce point l'assurance précise que les crédits de la sec'ion
« air „ oni été portés au maximum compatibles avec les possibilités
de réalisation. lians l'exposé des motifs uni précède le projet de |w,
h-: (iouvernenmnt reconnaît que l'armée de l'air n'a pu grandir au
même rvilune que les forces terrestres qui ont bénéficié de livraisons
de matériel plus importantes au titre de l'aide matérielle el qui
n'ont pas besoin d'un délai aussi long que les forces aériennes pour
la formation de leurs spécialiste?, l'n tel point de vue ne peut qu'Être
approuvé; nous aunorions donc avoir la certitude qu'on en a lire
toutes les conséquences possildes.
Quoi qu'il en soit, ce (ini caractérise le budget 10M. c'est Ta

nouvelle répartition des crédits. 'Candis que ceux inscrits
tities Ill et IV aiumienlent de lb milliards, ceux du itre V (toujour-
coniple tenu de l'observation déjà présentée) subissent une rédac
tion de 65 milliards. En ce qui concerne les premiers titres, la pro
gression inlére-se essenliellement les dépense; de personnel, tandis
que, pour le deriVer, 'es réductions affectent l'infrastructure natio
nale et le service du matériel de l'armée de l'air. En procédant
ainsi, le Gouvernement a marqué sa volonté de remédier à la crise
d'elleciifs dont soutire l'armée de l'air.

La va 'e ur d'un tel eltori ne peut s'apprécier que par rapport il
l'ensemble du programme que l'on entend réaliser. 11 importe denc
de définir, en premier lieu, les diverses réalisations qui trouvent
leur base dans le budget qui vous est soumis, avant ue porter un
jugement sur le programme 1954.

I.e personnel :
Nous l'avons déjà indique, l'armée de l'ail a été dans l'obïi?']-

tion, eu 1ÏC>:!, de consentir inn certain déficit; l'é. ovation des cié-
dii; de l'.'.-'i permel-elle de combler les insuffisances reconnue? '!
fne réponse prudente parai! s'imposer: plutôt que de fixer les effec
tifs en fonction ,.:u nombre des formations à équiper on a préféré
léluire cet objectif de façon à l'adapter dans toute la mesure pos
sible aux effectifs dont on disposait 'Sans le cadre du budget.^
Dans ces condilions, le personnel de l'armée de l'air en l!M

-cra l.rès voisin de celui de l'année dernière. En déficit s'é'obhr#
cependant, mais i'as-urani'e nous est donnée par le secrétairc d'État
à l'air qu'il n'atteindra da-' aucune spécialité une proportion d<n '
^creuse.
Sur ces bases, l'armée de l'air réunira 123.000 hommes. Rappe

lons ici que l'ed'ectif ly.Vi était de llf.CH'0 hommes et que la Iraudie
conditionnelle devait permettre d'atleincire un effectif de 12C>.ooo li'Hre
mes. L'nn sait que ce projet n'a pu avoir de suite'; mais il a élc
parlieîienient repiis dans ïe décief de transfert déjà signalé qui •'
pern is un accroissement., léalisé au 31 décembre l''53, de r,.2'c) oil i-
ciers el hommes de irtiupe.
Cet accroissement représente ia première tranche «le l'anstne.i*

talion il'eli'ectifs piévuc au budget qui, sous déduclion de '.''S
ë.'2i.w, hommes, portera ainsi sur un effectif de 10 Onu environ.
Ce développement p-'rmettra — et c'est !à l'essentiel — te Pas

sage prévu de 29 à 38 groupes opérationnel-. Ce jungrè- niénte
d'être parliculièrcmenl sotiii^rié, mais il 1e faut pas en" surestimer
la portée: i'cITectii' de l'armée <ie l'air reste insuffisant pour donner
à l'ensembie une valeur opérationnelle pieinement salisfai-ante.
En problème de quaiité se po-e écalemei'tt : le personnel spécia

liste nouvellement formé' devra a-.qnérir une pratique profe-sionnede
plus poussée -i l'on cnte.iii porter à un niveau normal l'elficacile
ue nos forces aériennes. A celle lâche dilficile. l'armée de i "a i r S'est
déjà altachée avec succès; nu- comptons que tout sera inis en
sV ivre pour tirer le meilleur parti de l'eifeetil résultant du budget.



DOCUMKNTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 229

H est évident que ce problème sera d'autant plus aisément résolu
que la condition militahe retrouvera la pince qui lui est légitime
ment due et dont elle a été trop longtemps privée.
Certes, le décret du 9 avril J953 a majoré à nouveau l'indemnité

pour charges militaiies. mais cette mesure reste cependant insuf-
lisante et il faut bien admettre qu.e, dans l'échelle des indices, la
carrière militaire reste défavorisée. Nous savon? les efforts du
ministre et des secrétaires d'Ktat en vue de remédier à cet état de
choses, mais nous leur demandons de poursuivre leur action en
les assurant de tout notre appui.
Dans le même ordre d'idée, il nous faut rappeler h nouveau

le problème des logements militaires qui intéresse, il est vrai, la
section commune. il taut pourtant signaler qu'au début de 1952
l'armée de l'air ne disposait que de 4.300 logements et qu'elle n'aura,
après achèvement des programmes en cours, que logements,
alors qu'il lui en faudrait près de 48.000. I n nouveau programme
est prévu pour 1951, mais il est bien loin de combler l'écart signalé.
It est donc permis de conclure sur ce point, en notant que l'aug

mentation de crédits ne fait que répondre à des besoins essentiels
constituant un minimum au-dessous duquel on ne pourrait guère
descendre.

Le matériel:

l. — C'est tout d'abord sur le problème du financement des
fabrications qu'il faut se pencher. Le Conseil sait déjà les déboires
de l'année 1^53; votre commission a donc eu le souci de s'assurer
que le budget 1954 était établi sur des bases plus assurées.
Outre les 111 milliards inscrits au titn V pour l'ensemble des

opérations relevant de la D. T. I., on a tenu compte des recettes
suivantes :

1» Commandes « off shore » Mystère IV. 9,7 milliards ;
Taxes sur cette commande, 2,5 milliards.
2» Commande exportation Ouragan, 3,3 milliards;
T«es sur cette commande, 0,8 milliards.
3« Cession aux Etats associés, 2,39 milliards.

Totaux, 18,69 milliards.

En ce qui concerne la commande « o/f shore », la recette est
afférente aux 225 Mystère IV commandés par ie gouvernement amé
ricain pour un montant de St»,3 milliards. La prévision faite parait
raisonnable et il semble en outre qu'aucun aléa ne soit à redouter
en ce qui concerne les taxes supportées par cette commande. Le
contrat étant conclu hors taxes et l'État achetant aux constructeurs
a\ee taxes, le Trésor a accepté de reverser le moulant desdites taxes.
La situation est la même en ce qui concerne les ventes à l'expor

tation; eniin, le crédit correspondant à la cession aux Etats associés-
est inscrit au budget du ministère des Etats os-iodés.
Dans ces conditions, on peut admettre que la recette supplémen

taire de 18,09 milliards dont il s'agit est réelle. Le secrétaire d'État
à l'air a, d'ailleurs, tenu à souliuner la dilierence avec le budget
1953 en rappelant que si les recettes inscrites en 1953 étaient condi
tionnelles, celles de 1951 découlaient de l'application pure et simple
de contrats déjà passés.
L'erreur de 1953 n'a pas été renouvelée et qu'on ne peut que s'en

féliciter.

ll. — Examinons maintenant la livraison d'appareils :
Ea 1953, ont été achevées:
Ha série du Mistral 53: i09 appareils, contre 251 prévus au bud

get <953;
. La série du M. D. 211-312: 100 appareils, contre 158 prévus au bud
get J953.
La série S. T. i-, A. 11-12 qui devait prendre tir. en 1953 se prolon

gera sur 1951.
A ' l'égard des appareils les plus modernes, notons l'achèvement

en 1953 des présér.es du Mystère 11 et du Mystère IV.
A la vérité, l'année 1953 a marqué une transition ; à l'Ouragan

qui offrait mains dintérêt du fait de la croissance rapide du Mystère,
on a préféré avec raison ce dernier type d'appareil. Mais ce'chan-
gement indiquait, compte tenu des sujétions lmancières déjà évo
quées, un remaniement profond du programme des fabrications; c'est
à cette tâche difficile que Je secrétariat d'État s'est consacré; il lui
a fallu dans ce but prendre des mesures rigoureuses telles que I a
résiliation du Mystère 11 — qui n'a pas pas été retenu par le gou
vernement des U. S. A. — et l'étalement du Mystère 11 Atar.

Que ces mesures aient permis de mettre nos programmes au
niveau des derniers progrès de la technique française, nul ne le
conteste, mais il faut aussi observer que cette évolution a entraîné
un décalage des prévisions de sortie. Alors qu'en 1953 on prévoyait
l'acbèvenient du M. D. 452 en 1955, le calendrier nouveau s'élend
jusqu'en 1950 pour le Mystère IV A et jusqu'en 1957 pour le Mys
tère IV B.

Dans le même ordre d'idées, l'on notera également que la série
du cargo moyen qui devait prendre fin en 1953 ne doit plus s'ache
ver qu'en 1956.
Nous ne croyons pas possible de faire ici un examen plus détaillé

du nouveau calendrier qui nous est proposé, mais l'on a le devoir
de se demander si, en définitive, la solution retenue ne consacre pas
un nouveau délai dans le rééquipement de nos unités en appareils
modernes.

Ces quelques observations montrent assez comment le problème
financier impose à notre production une discontinuité particulière
ment dangereuse.

H ne faudrait pas que le souci d'atteindre à la qualité supérieure
joint aux restrictions de crédits nous condamne à n'être jamais que
la réalisation de préséries. Une fois de plus, l'ellort consenti en
laveur de l'armée de l'air ne représente qu'un strict minimum.
Nous avons donc le devoir de poser au ministre la question de

savoir si le nouveau calendrier dont ont 'fait état correspond à un
stade définitif ou s'il ne s'agit une fois encore que d'une précision
susceptible d'être l'an prochain remise en cause

Et la question est d'autant plus sérieuse que, si I'on dresse 1»
bilan du rééquipement de noire aviation en matériels modernes,
on constate que l'essentiel est imputable aux livraisons américaines.
Certes, un certain nombre d'unités ont reçu des D. 450 ou des Mis
tral 53, mais remploi de ces appareils se heurte à des ditltcu''és
louchant les échanges ou les équipements.
Apportons à cet égard la précision suivante: du 1er janvier 1353

au t«* janvier 1951, le nombre des escadrons opérationnels (en lais
sant de côté les unités de transport et celles do police coloniale)
s'est accru de 1/8« tandis que le nombre des a «ions en ligne séle-
vait d'un peu plus de 1/5°. Or, ce supplément net est imputable
dans sa quasi-totalité aux livraisons américaines. Si la part des
livraisons nationales est aussi faible, cela tient au l'ait que les appi-
reils nouveaux n'ont guère lait que compenser le retrait du Vain-
pire 5.
D'où cette conclusion que les mises en service d'appareils français

plus modernes ont accru bien plus la qualité de nos unités que leur
nombre.

Sans l'aide américaine, le progrès eût été très faible. Cela montre
assez l'insuffisance qui affecte le budget de l'armée de l'air nu
moment meme où la charge de travail de l'industrie nationale re.de
au-dessous de ses possibilités.
Ce problème n'est point nouveau et déjà, l'an dernier, nous avions

souligné que le Gouvernement risquait dêtre conduit à des recon
versions ou à des fermetures d'usines. Les événements n'ont lait
que confirmer notre crainte.

III. — Le problème de la réorganisation de l'industrie -aéronau
tique a fait l'objet de maintes études; il avait abouti à des conclu
sions précises que l'on n'a pas voulu suivre avec l'espoir que tout
s'arrangerait. ll n'en a pas élé ainsi et le Gouvernement a dû se
résoudre à des fermetures qui sont intervenues à une époque où
l'activité économique marquait un ralentissement. Nous ne pouvons
que regretter que l'on n'ait pas voulu s'attaquer plus courageuse
ment à un problème qui était bien connu. En essayant de gagner
du temps, l'on a en réalité surtout compromis l'essor dc notre indus
trie.

Actuellement, la situation est la suivante: le programme tic.»
études établi pour 1951 ne permet pas d'assurer l'alimentation conve
nable de tous les bureaux d'études. Du coté de l'industrie des cel
lules, c'est le seeleur privé qui est le plus préoccupant. Les sociétés
nationales sont dans une position moins dangereuse, mais la S. N.
C. A. S. ■£. et la S. N. C. A. S. 0. ne sont pas alimentées totalement,
tandis que la S. N. C.. A. N. voit son sort lié à la prolongation -le,
la commande actuelle de N 2511 prévue au budget 1951. Enfin, es
industries du moteur et des équipements ont une charge convenante.

La commission Surleau n'a pu, dans son rapport de 1953, que
remettre a jour les conclusions qu'elle avait déposées en l{My; ui:o
lelle issue n'élait-elle pas iuévilable, des lors que l'on estimait ne
pas pouvoir faire face financièrement aux besoins accrus de l'an.--"'»
de l'air. Mais alors, éh:il4l besoin de recoovoquer 'à nouveau ia
commission Surleau? Ne sull'isait-il pas de relire le rapport remar
quable qu'elle. avait deposé en 19 19 et qui reste toujours actuel 1
Mais nous n'insislerons pas sur la genèse de celle nouvelle coivo-

ration et nous préférons plutôt rapporter ici l'opinion émise par ie
département -le l'air eu réponse f la question que nous lui a \ ons
posée, lelotiveiiu nt au plan de charge des usines.
Après a\oir rappelé que la commission Surleau recommande -te

ramener les etl'eclil's de l'industrie ries cellules de 32.00U à 2i>.ooo per
sonnes, le département s'exprime ainsi:

« Le fait que ce potentiel (celui de l'industrie des cellules) 'soit
exagérément néxoloppé par rapport au plan de charge peut se ira-
du ire sous une forme simple: il y a, en France, trois fois pos
d'usines de cellules que de types d'avions à construire. 'l'ouïe fabri
cation se voit alors dispersée entre plusieurs usines, parfois tr's
éloignées les unes des autres; toute gestion de société devient com
pliquée par la multiplication des problèmes et des charges: tout
plan d'équipement ou outillage moderne se voit affaibli par un ép ir-
oillement exagéré <le cet outillage entre un nombre trop élevé Je
parties prenantes. fie sorte que, à des degrés divers, les usines irrt-
vaillent toutes plus ou moins au voisinage de leur seuil de rentaoi-
lilé (parfois en dessous) , s'anémient lentement toutes ensemble,
bien que coûtant plus cher qu'elles ne le devraient, et se voient
obligées de se fil Ire mutuellement l'aumône, qui de la fabricaiiou
d'une voilure, qui de la fabrication d'empennaees, pour, en défini
tive, n'être jamais raisonnablement assurées du lendemain.

u On peut oonc dire que le détournement de certaines d'entre elles
du secteur aéronautique n'est pas, comme on l'entend dire, noe
mesure de llquldat'on de l'industrie aéronautique. C'est une mesure
de renforcement de son efficacité... »

Tout cela nous parait parfaitement exact-, mais ces vérité pou
vaient être reconnue? «lès la fin de 1952. Pourquoi n'al-on voulu !?3
décovrir qu'au milieu de 1953 ? n'est ce qui reste pour nous inexpli
cable.

Il faut du moins en relenlr que l'indécision du Gouvernement
s'est traduite, sur le plan linancier. par un coût plus élevé ou 'il
n'était nécessaire, sur le plan militaire, par un relard dans le
rééquipement.
IV. — En ce -qui concerne les études, une vue plus optimiste >>t

permise ; elle tient non pas à l'ampleur d*« inédits, mais aux pro
grès que nous avons récemment réalisés dans les voies originales
et qui témoignent de la voleur de nos techniciens.
Sans vouloir entrer dans un examen détaillé, en raison du -secret

qui doil couvrir de tels travaux, indiquons seulement la poursuite
de plusieurs éludes d'interrepteurs utilisant la post-combustion et
les fusées, le premier \ol d'un appareil expérimental à aile delta et,
du côté clés appareils d'appui, la poursuite de la mise au point ou
-0 1050 Vautour et les premiers vo's du SE 5000 BasouUeur.
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Pour rester toujours sur le plan île l'a via l'on militaire, il nous
faut signaler les éiudes menées chez llispauo et à la S. N. K. C. M. A.
pour améliorer on développer les réacteurs Tây et Atar, ruais illaut
au ; si regretter l'incertitude qui pèse sur le réacteur Vuleain, dérivé
<le l'Atar. du i'aii de l'exiguïté des crédits.
Enfin. les élude- d'enahis spéciaux t'ont l'objet de nouveaux déve-

10 j i 1 i i ! (*l ' I S .
Les crédits de pavement prévus en re domaine passent de 1 rnii-

] ; rd s en j;,vî à -i. 1 milliards en mi pour les engins de combat dont
l 'n x j H' riM I - > I 1 a t i ■ -ri militaire peut Cire envisagée pour un avenir assez
proche. Nous souhailons que lout suit fait pour respecter le calen
drier qui nous a été communiqué, alors surtout ''lue !a 'production
française a retenu l'attention internationale-: nous devons, en clïet,
suiilfcuer que l'armée américaine et le ministère des approvisionne -
iiifiils britannique ont passé «les commandes de certains de nos
engins spéciaux.
Nus indu-i ''iei aéronautiques et radioélectriques sont particulière

ment bien placées dans le domaine des engins spéciaux: il ne faut
à aucun prix laisser passer l'occasion qui nous est offerte cl'alimen
ter l'industrie nationa.'e, d'accroître la valeur de nos forces- et d'af
firmer en même temps la classe internationale de nos études.
si l'on ne peut que se féliciter de la qualité des éludes nouvelles,

11 nous faut insister auprès du ministre et du secrétaire d'État pour
qu'elles soient menée? aussi rapidement que possible et avec la.
préoccupation constante d'aboutir à des types répondant aux besoins
de l'année de. l'air et susceptibles de faire l'objet d'une fabrication
suivie.

Ci dernier point doit être signalé, qui intéresse directement le
financement des éludes aéronauliques : c'est celui de la participation
du S. (i. A. C. C. aux dépenses d'études et de recherches.
Comme la loi du 19 août 1050 ne couvre, que les exercices iy.1L à

105:'.. la participation du S. (i. A. C.. C. se trouve remise en cause.
\ s'en tenir à la seule reconduction des autorisations de pro

gramme vie la loi du 19 août 1950, on aurait dû aboutir à un crédit
de payement lii.il de S milliards, comportant 4 milliards d'études
civiles et i milliards d'éludés communes et d'investissements. En
réaliié, le budget des travaux publics n'a prévu que le rembour
sement de < éludes civiles et h concurrence seulement de 3,7 mil
liards (payement sur SE 2010, SU 30, Bréguet Deux-Ponts, avion
llurel-Diibôis, avions du programme du moyen courrier).
L'air a dû pré1 voir à son propre budget la couverture de l'écart dont

s'agit. Mais les négociations sont en cours pour éviter l'abandon défi
nitif de la participation du S. G. A. C. C aux éludes et investisse
ments communs.

Nous ne pouvons qu'approuver la position prise par le secrétariat
d'Ltat à l'air et insister pour qu'elle soit prise en considération:
aucune raison ne pourrait, en elfel, justifier un refus de participa
tion du S. G. A. C. C. aux frais communs d'études et re recherches.

Los moyens d'emploi des forces:
iteslent, enfin, à examiner les moyens dont disposent nos forces

pour remplir leur mission. Quelles sont les perspectives de 195J , en
ee qui concerne l'armement, les munitions, le matériel roulant,
d'une pari. l'infrastructure, d'autre part?

i" Pour l'armement et les munitions, le Gouvernement reconnaît
quil existe, des insuffisances dues soit au manque de crédits, soit,
plus rarement semble-t-il, à la lenteur des livraisons. Si l'on com
pare le degré de couverture des besoins à fin 19.13 et tel qu'il se
présente pour lî»">i. on aboulil à celle conclusion que le progrès reste
faillie, voire même nul dans certains cas. On comprend1* ainsi ta
conséquence grave qui résulte de la réduction des crédit* du S. M.
A. A. que nous avons précédemment relevée;

■J." Un eiilé du matériel roulant, on enregistre une amélioration
dans la qualité. du fait de l'élimination de "véhicules, disparates et
hors <1 âge. Mais les délations sont encore insuffisantes pour per
mettre un emploi (omple! des nuilés. Ici même la situation n'est
pas satisfaisante ;

.'!» Nous rappelons que l'infrastructure interalliée est maintenant
inscrite ft la section commune et. non plus à la section air.
Si l'on compare In situation à la fin de ,19.13 avec celle qui est

prévue pour fin liMi, on constate que les hases inscrites en pre
mière franche i nresistreront des progrès sensibles, surtout en ce
qui concerne les pistes, moins fréquemment pour les locaux techni
ques et les casernements. Les bases de la deuxième franche seront
dotées de pistes complètes, une partie des autres installations arri
vant. à l'aciièvcntenl. Quant aux autres bases (troisième et quatrième
Iranchesi elles restent assez loin en arrière, sauf en ce qui con
cerne les pi-ies. qui seront amenées h leur dernier étal.

L'effort réalisé l'an dernier, et surtout en 10.12. trouve ainsi sa
j'Niiiicaiiiiii.

En revanche. l'infrastructure radar n'assure qu'une protection
très inégale : la déficience est surtout sensible en direction du Nord-
Ksi, mais le budget 19.1 i ne permet pas d'y remédier. Aucune sta
tion fixe n'est prévue dans cette zone et l'on ne peut compter, en
cas de besoin que sur quelques stations mobiles.
Nous avions, l'an dernier, souligné que noire léscau radar ne

serait pas prêt avant plusieurs années; il faut, aujourd'hui, mainte
nir cette conclusion.

Conclusion.

Au terme de cet exposé, il convient de porter une appréciation
sur le budget IMI. 11 y a des éléments favorables et des éléments
défavorables.

Essayons d'en faire le Itilan.

La création de nouveaux escadrons équipés d'appareils modernes
cl l'augmentation corrélative des effectifs constituent un progrès à
souligner sans nul doute: à la tin le 1951, l'armée de l'air disposera
ùç 3s escadrons, contre 26 prévus à fin 1052 et ?A0 eilectivement réa

lisés à fin 10-13. On s'approchera ainsi du 1ml fixé. soit l.Ooo avions dc
corn-bal en 1951. Mais on lie fient s'empêcher de rappeler à nouveau les
aléas financiers qui peuvent jouer.
L'armée de l'air aura plus d'avions; son efficacité enregistrera-t-elle

une progression proportionnelle? 11 est permis d'en douter si l'on
se rappelle les retards qui alfeclent encore les moyens dont doit dis
poser cette armée pour Ctrc pleinement utilisable.
L'industrie aéronautique est insuffisanimen l. cliargee; le Gouver

nement. met. en avant les conclusions de la commission Sorleau mais
sans nous indiquer précisément s'il entend les appliquer et comment.
On le voit, bien des difficultés subsistent pour lesquelles le budget

1954 n'apporte point de solution. Certes, un effort a été accompli
mais nous pensons qu'il est en définitive insuflisant. A celte insuf
fisance il y a une explication. la limitation de nos moyens financiers.
Nous voyons qu'il est sage d'en tenir compte pour juger le budget
1051. Mais nous ne nous heurtons pas qu'à des diflicultés finan
cières: il en est aussi qui sont techniques: tel est le problème de
l'adaptation de l'industrie aéronautique aux possibilités de com
mandes. On ne peut que regretter que cette adaptation n'ait pus
été réalisée plus l'ut alors que déjà on savait qu'elle se poserait
inexorablement.

Comme celui de 10.13, le budget de 1955, marque une étape de
transition; comme le budget précédent, i! ne permet pas une pru-
gression harmonieuse des éléments dont l'ensemble est nécessaire
a la parfaite cohésion de l'armée de l'air. Au lieu de pousser simul
tanément tous les secleurs de l'aviation, il ne permet d'en faire
progresser quelques-uns qu'aux dépens des autres.
L'armée de l'air continue de tenir une place trop faible dans

notre plan de défense dans le même temps que notre industrie
manque de travail.
L'émietternent des ressources ne permet d'aboutir qu'à des résul

tats fragmentaires. Il ne faut, donc pas se leurrer: ie budget de
19H n'est qu'un pis aller; il retarde peut-être cette crise de notre
défense nationale, que nous avions cru devoir évoquer l'an dernier,
11 no la conjurera en aucune façon.
La preuve en est donnée par le fait suivant: alors que la loi du

19 août 1950, complétée par celle du 8 janvier 1951, devait nous
permettre de mettre sur pied 1.257 avions de combat, il n'est plus
envisagé que de réunir une force de l.0Otï appareils en 1015. Dans
sa simplicité, ce rappel montre assez la faiblesse dans laquelle est
maintenue la production nationale et, par voie de conséquence,
l'armée de l'air.

Une autre comparaison doit être présentée : au cours des trois
exercices: 1952, 1053 et 1051, 1e budget de la section « air » est
pratiquement resté au même niveau; certes la comparaison doit
être faite avec mesure, car nous n'ignorons pas que ces trois bud
gets n'ont pas exactement la même conlexture (on sait que l'infra
structure O. T. A. N. est. maintenant inscrite à la section com
mune), mais il n'en reste pas moins que l'écart est trop faible et
qu'il marque dès lors la lenteur avec laquelle on se rapproche du
« régime de croisière », toujours annoncé et jamais encore atteint.
Nous ne voulons, en aucune façon, faire preuve de pessimisme,

mais nous tenons à souligner que l'ampleur des crédits ne doit pas
faire illusion. Elle reste bien au-dessous de ce qui serait nécessaire
pour doter le pays d'une arme aérienne efficace.
De même que le budget 1053 était insuflisant pour faire face aux

besoins, de même le budget 1954 se situe à un niveau trop faible.
On ne saurait oublier, en effet, que ce budget ne couvre pas la
totalité d'es besoins retenus dans le plan X, qui est déjà un plan
réduit. On peut donc, une fois de plus, parler d'une crise grave de
là défense nationale dans le domaine .aérien.

Nos imités ne sont pas véritablement opérationnelles, notre réseau
de protection radar est manifestement insuffisant; l'entraînement
des réserves, pour lequel min effort considérable avait été fait à
partir de to.ln, se développe de façon Irop limitée: enfin, notre
industrie, faute de commandes. dispose d'un potentiel très supé
rieur à sa charge réelle de travail.

Le budget 1951 n'est, une fois de plus, qu'une pause; il ne garantit
en aucune façon I avenir de nos fabrications aéroiviutiques.
C'est dans c f.j conditions que votre commission c.-l amenée i

vous proposer les abattements suivants.

Chapitre 31-11. — Instruction. — Ecole. — Recrulement. •
Préparation militaire. — Entraînement des réserves.

Abattement, t million de francs, afin de provoquer des explicalions
du Gouvernement sur la réduction des crédits prévue pour l'entraî
nement des réserves.

Chapitre 51-71. --- Constructions aéronauliques.
filiales el .prototypes.

Aba I tcrmen 1 . 1 million de francs, afin de' provoquer des explica
tions du Gouvernement sur le point de savoir si les autorisations de
programme nouvelles proposées suffisent à assurer le développement
correct des études aéronautiques actuellement retenues.

•Chapitre 53-52. — Munitions de l'armée de l'air.

Abattement, 1 million de francs, afin de provoquer des explica
tions du Gouvernement sur la méthode qu'il compte employer .pour
faire face a l'insuffisance des munitions.

Chapitre 53-53. — Matériel roulant de l'armée de l'air. .

Abattement, 1 million de francs, en vue de souligner le fait
les unités de 1 armée de l'air ne disposent pas d'un matériel isulli-
sant pour être complètement mobilisable
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Chapitre 53-/1. — Télécommunication. — Fabrication.

Abattement, 10 millions de francs, afin de souligner l'insuffisance
manifeste ili"s crédits relatifs au matériel de la couverture radio-
radar.

Chapitre 53-72. — Matériel de série de l'année do l'air.

Abattement. 1 million de francs, afin de provoquer une prise de
uKiUîM du Gouvernement sur la politique qu'il "entend suivre en
ce qui concerne la situation de l'industrie aéronautique et le déve
loppement des fabrication» de matériel de série.

T O h/C E II

Section marine.

Par M. de Maupéou, sénateur.

Mesdames, messieurs, le budget rie la marine pour 1951 est, en
chiffre rond — 109 milliards — sensiblement le même que le budget
de 1953, après suppression de la tranche conditionnelle et réalisa
tion des deux tranches d'économies.

Ce chiffre représente (infrastructure commune exclue) 20.9 p. 100
du budget total de notre défense nationale. Mais, si l'on tient
compte des seuls crédits nouveaux, ce pourcentage s'abaisse, en
réalité, à 1;,8 p. 100.
Parmi les grands pays du monde, la France est celui qui consacre

à sa marine le plus petit pourcentage de son budget militaire. Elle
est également l'un de ceux qui y consacre la moindre part de son
budget national.
Quand on songe à l'incontestable vocation maritime de notre

pays, aux trois côtés de l'hexagone français baignes par la mer;
unand on évoque les prestigieuses traditions de notre marine natio
nale, quand on fait le bilan des tâches que nous impose la sécu
rité de nus territoires d'outre-mer et de celles qui découlent de
notre participation au pacte Atlantique, une constatation s'impose. 1
le budget de notre marine est notoirement insuffisant

Les tâches de. la marine et le tounauc de la flotte.

Ces tlchcs sont de deux ordres:

Les tâches spécifiquement nationales: maintien de la cohésion
et de la sécurité de l'Union française; guerre d'Indochine ;
Les tâches' O. T. A. N. qui consistent à assurer:
Le libre accès à nos ports métropolitains et africains;
La sécurité des convois entre l'Afrique du Nord el la métropole;
La protection des convois sur la bretelle Dakar Casablanca golfe de

Gascogne.

•Pour ces dernières, les experts atlantiques réunis à Lisbonne
avaient fixé, ed accord avec le Gouvernement français, le tonnage
nécessaire à iOo.0u0 tonnes de bâtiments de combat, Pour l'exécu-

lion des tâches 'nationales, le tonnage nécessaire avait été estimé à
.loo.ooo tonnes toutes catégories. C'est donc d'un tonnage total de
700.000 tonnes Mont il nous aurait fallu, en principe, disposer.
Compte tenu du recoupement de certaines de ces missions, el

après avoir calculé au plus juste les compressions possibles, le statut
lie nos forces navales a été définitivement arrêté à un total de
M0. 000 tonnes, ainsi réparties:

(Flotte de combat, 450.000; flotte de débarquement, 20.000; ihâli-
ments auxiliaires, 70.000.
Ce tonnage de 5-10.000 tonnes qui constitue le minimum stricte

ment indispensable à l'accomplissement 'les missions de notre
marine est loin d'être atteint.

Après les destructions massives de la guerre, la reconstruction de
notre flotte a commencé en 1919. Elle compte actuellement 302.000
homes contre 353 au 1 er janvier 1953. 1051 verra l'entrée en service
des premiers bâliments nouveaux et noire tonnage ne cessera de
vtoîlro durant quelques années, movennant la mise en chantier
annuelle de :jo.000 tonnes, pour atteindre 450.000 tonnes en 1958.
M,"os il faut, diaque année, condamner à la réforme des bâtiments
anciens et, compte tenu de ces déclassements inévitables, notre
flotte, qui se trouvera ainsi rajeunie verra, par contre, son tonnage
tomber au-dessous du niveau actuel, en 1902, et ne pourra finale
ment compler le s 510.000 tonnes du statut des forces navales qu'en
lvî2 (ou I" 70, si l'un tient compte des prévisions d'aide alliée).
iin réalité, au lieu de tranches de 50.000 tonnes, ce sont des

tranches annuelles de 60.000 tonnes de mises en chantier qu'il fau
drait prévoir pour que notre marine arrive assez rapidement à son
potentiel normal.

Les ollions nécessaires.

Dans le cadre trop étroit — on vient de le montrer — d'un budget
de 169 milliards (sur lesquels 20 milliards environ sont consacrés à
la guerre d'Indochine et représentent, par conséquent, des postes
actuellement incompressibles) il fallait nécessairement choisir, selon
leur urgence, les taches à accomplir.
Le Gouvernement a jugé que l'essentiel de ses efforts devait se

porter sur - les constructions- neuves et c'est ainsi que, dans le pré
sent tbudgel. ligure la mise en chantier pour l'année en cours de:
■1 porte-avions de 22.000 tonnes;
3 escorteurs de 1.000 tonnes ou plus;
2 sous-marins, type Narval, de 1.200 tonnes;
2. sous-marins de chasse de 400 tonnes ;
Et 1.500 tonnes de bâtiments de servitude.

Poursuivant-ainsi son effort de rénovation, la marine, qui de
1059 à 1052, avait donné la priorité il la construction de bâtiments

légers (escorteurs et dragueurs) et qui, en 1053, avait mis en chan
tier le croiseur Colbert, entreprend cette année la construction d'un
porte-avions.
La commission de la- défense nationale se félicite de cette décision.

Les trois porte-avions aclueilcment à notre disposition sont insuf
fisants et inutilisables pour des avions à réaction. Le Bois-Belleau
entré l'an dernier dans notre flotte ne lui est prêté que pour cinq
ans. La mise en chantier d'un porte-avions s'imposait. 11 est indis
pensable pour assurer nos obligations 0. T. A. N. et la protection
de nos convois contre les avions modernes. lie plus, son prix de
revient étant environ de -10 p. 100 intérieur au prix du même ton
nage d'escorteurs rapides, sa construction garantit un rendement
optimum aux crédits relativement modiques dont nous disposons.
L'effort ainsi porté sur les constructions neuves se traduit par le

fait que 25,5 p. 100 des crédits leur sont consacrés cette année, con
tre 23,5 p. 100 l'année dernière. Mais cette augmentation de pour
centage intervenant à l'intérieur d'un budget dont le total n'a pas
changé doit évidemment trouver sa contrepartie dans des abatte
ments sévères sur d'autres chapitres.
Des options étaient nécessaires. Le Gouvernement les a prises.

Voici la traduction budgétaire ,de quelques-unes d'entre elles (en
milliers de francs) :

En moins par rapport à 1953.

Réduction des quantités de combustibles et de carburants à appro
visionner en 1951, correspondant à une réduction des consommations
des bâtiments de la flotte (chap. 3i-il), 418.252.
Réduction du programme des grands carénages de la flotte (chap.

3-1-T1), 001.099.
Études techniques et prototypes (chap. 51-71), 75.000.
Investissements industriels (chap. 52-71, 52-72, 53-7 i), 1.033.000
Fabrications :

Habillement (chap. 53- H), 63.999;
Aéronautique (chap. 53-61), 1.6-19.998;
Munitions (chap. 53-72), 1.115.000.

Totaux, 2.828.907.
Diminution des déplacements de nos bâtiments d'où découleront

le sous-entraînement des équipages et l'absence accrue de notre
pavillon outre-mer; aggravation du mauvais entretien de notre flotte
en service et renoncement à l'entretien des bâtiments en réserve-
normale; ralentissement des investissements; amenuisement de nos
stocks d'habillement, de denrées et d'approvisionnements : voilà
donc quelques-uns des éléments du prix très lourd qu'il nous faut
payer l'effort accru porté celte année sur les constructions neuves.
ll faut y ajouter les économies forcées faites sur notre aéronavale
sur lesquelles nous reviendrons plus loin.

Une option grave: IHnsuflisance des effectifs et ses conséquences.

En 1953, la marine avait justifié de la nécessité d'une augmenta
tion de ses effectifs cie 3.000 hommes dont 125 officiers et le Parle
ment avait fait droit à celte demande en votant les crédits • corres

pondants sur la tranche conditionnelle.
En 1951, les ihesoins nouveaux sont de 2.500 hommes dont 229 offi

ciers. Il s'agit, en effet, d'armer les bAtimenls neufs qui vont pren
dre rang dans la flotte et les unités cédées au titre du plan d'aide
militaire. 11 nous faut également développer notre défense côtière
et notre aéronavale.
La tranche conditionnelle n'étant pas entrée en application, c'est

une augmentation d'effectifs do près de 6.000 -hommes qui devrait
figurer au présent budget. Or le Gouvernement se contente de nous
demander l'augmentation de 3.000 hommes prévue mais non réalisée
l'année dernière. C'est donc d'un déficit d'environ 3.000 hommes
dont va souffrir la marine.
Quelles seront les conséquences ,de ce déficit ? Pour armer les

unités nouvelles on ne peut prélever du personnel ni sur les écoles,
ni sur la flotte O. T. A. N. ni sur la flotte d'Indochine. Un seul
domaine où faire porter les compressions reste à notre disposition:
celui de la France d'outre-mer.

Désarmement de deux avisos (le Beau temps-Beaupré en A. O. F.,
le Lapérowte a Madagascar) et de 6 /bâtiments auxiliaires; mise en
demi-sommeil des hases navales et des arsenaux cie Dakar et de
Diego-Suarez: tels sont les signes sensibles de l'insuffisance de nos
effectifs découlant de l'insuffisance des crédits.
Cet état de choses inquiète vivement la commission de la défense

nationale. Si les passages fréquents des bâtiments dont nous irons
prendre livraison au titre du P. A. M. peuvent suppléer, jusqu'à un
certain point, la présence de notre marine dans nos départements
d'oulre-Allantiquc, il n'en va pas de même dans nos territoires
d'Afrique.
A Madagascar, notamment, la présence de notre marine militaire

apparaît comme particulièrement indispensable. On va pouvoir pro
bablement sauvegarder, grâce à des commandes civiles, l'activité de
l'arsenal de Diego-Suarez, mais on conçoit mal que la -France ne soit
plus représentée dans l'Océan indien, en face des 50.000 tonnes des
jeunes marines pakistanaise, indienne et sud-africaine, que par un
aviso de 010 tonnes (la Gazelle), alors que c'est par cet océan que
passent la route d'Indochine et la route de rechange du trafic des
pétroles en cas d'obstruction ,du canal de Suez.
On ne peut concevoir l'absence de notre marine dans ces parages

que comme un état de fait momentané. Il importe de le faire cesser
au plus vite en rendant à la France 4'outre-mer les effectifs qui lui
sont indispensables et qui lui étaient déjà trop mesurés. Il faut
donc que le budget de l'année prochaine permette, à la fois, de
rattraper le retard actuel de nos effectifs et de recruter le personnel
nouveau que nécessitera l'augmentation accrue du tonnag de notre
flotte
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L'aéronaulique navale.

'Notre aéronautique navale subit, elle aussi, le contrecoup des
économies qu'impose le cadre trop étroit du budget. Pour elle aussi,
le manque d'effectifs se fait sentir. Ses besoins pour 1951 se chiffrent
à environ 1.2uO hommes supplémentaires. Il est douteux qu'on puisse
les lui attribuer sur le contingent de 3.000 hommes, déjà insuffisant,
qui va être recruté. D'autre part, on ne prévoit qu'un programme
ralenti pour l'équipement des bases. Si 1.C00 millions d'autorisations
sont prévus au budget, celui-ci ne fait apparaître que 413 millions
de crédits de payement pour l'année en cours (chapitre 54-61).
Aucun crédit n'est prévu pour l'achèvement des bases d'opération.
Enfin, les crédits d'entretien du matériel sont rognés de 400 millions
par rapport à 1 953 malgré l'augmentation sensible du tonnage aérien
(chapitre 3-4-C2).
Mais, plus encore que ces amputations répétées sur de nombreux

chapitres du budget qui risquent pourtant de compromettre le bon
état de notre aéronautique navale, la commission de la défense
nationale s'inquiète de l'avenir même de celle-ci. Ses besoins ont été
fixés à l.uuo avions dont 500 de combat. K 1 ! e en compte actuelle
ment 929 dont i57 de combat. Elle est donc équipée en appareils à
plus de 90 p. 1o0 de ses besoins et nous ne pouvons que nous en
lé lic.il er. Mais il convient de remarquer que les 9.200 millions qui
nous sont demandés cette année pour la tranche 1951 de réalisations
du programme aéronautique ne représente que 6 p. 100 de la totalité
du budget et que, sur ces crédits, 000 millions seulement concer
nent In" construction ou la commande d'appareils (avions-école,
hélicoptères lourds et légers).
Si nous avons pu jusqu'ici ne consacrer que des sommes relati

vement faibles à notre aéronavale c'est qu'elle a été largement
pourvue d'appareils par le P. A. M. Mais nous n'avons aucune assu
rance concernant la continuation de ces livraisons dont le rythme
s'est déjà ralenti. Or la cadence de renouvellement des avions est
rapide: cinq ans pour les avions embarqués, huit ans pour les avions
lourds l.l. S. M. basés à terre. Si bien que si l'aide alliée nous fait
défaut, c'est, au 1er janvier 1956, 50 p. 100 environ de nos appareils
embarqués et 30 p. 100 de nos appareils A. S. M. qui auront du être
déclassés et que nous ne pourrons pas remplacer si les dispositions
nécessaires ne sont pas prises.

11 est donc, indispensable d'étudier et de mettre en chantier des
appareils français. On a commencé de le faire en lançant, l'an der
nier, une série de 79 Aquilons (dont 25 seront livrés cette année)
et en prévoyant au budget de 1951 la construction de 12 bimoteurs-
écoles. Mais ces séries sont encore notoirement insuffisantes. II
importe de faire bien davantage si nous voulons assurer la mainte
nance de notre tonnage aéronaval.

La flotte auxiliaire.

La préparation de la flotte auxiliaire apparaît de la plus grande
importance à la commission de la défense nationale. Or aucun crédit
ne figure à cet égard au budget qui nous est présenté. Il est néces
saire cependant de prévoir, dès le temps de paix, l'utilisation en
temps de guerre des bâtiments de commerce, notamment des cha
lutiers et des dragueurs. C'est au moment de la construction de
ces bâtiments qu'il faut exécuter les préinstallations qui les ren
dront utilisables pour la défense nationale. Faute de quoi, lors de
la mobilisation, il faudra perdre un temps précieux pour les adap
ter à leurs missions nouvelles.

11 faut également mettre au point un plan de réquisition ainsi
qu'un plan de mobilisation des équipages afin de constituer des
Antilles homogènes. 11 .faut enfin prévoir leur équipement en pièces
d'artillerie.
Il est indispensable que les crédits nécessaires à ces diverses réa

lisations 'figurent au budget de 1955.
Le présent rapport contient surtout des critiques. Elles se résu

ment eu une seule: l'insuffisance des sommes inscrites au budget
de notre marine.

N'oublions pas que la France a une marine marchande de près
de 1 millions de tonnes et des territoires d'outre-mer à protéger;
qu'elle doit reconstituer sa flotte détruite par la guerre et assurer
l'exécution des tâches qu'elle s'est engagée à mener à bien. Ce n'est
pas un budget de 13, S p. 100 de nos dépenses militaires comme celui
qui nous est présenté qui doit être alloué à notre marine, mais bien
un budget de croisière de 20 p. 100 de ces dépenses, si on veut lui
permettre, en une quinzaine d'années, d'atteindre à un potentiel
conforme aux besoins du pays.

ANNEXE N 171

(>essmn de I95 1. — Searice du 30 mars 1951.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de coordi
nation et de contrôle chargée de suivre l'exécution et l'application
du traité de Communauté européenne du charbon et de l'acier
(résolution du 10 juillet 1952 en application de l'article li, § 3,
du renlement du Conseil de la République) sur la situation de la
Communauté européenne du charbon et de l'acier, p ir MM. Armen
gaud et Coudé du Foresto, sénateurs.

Mesdames, messieurs, un an s'est écoulé depuis l'ouverture du
marché commun du charbon; près d'un an nous sépare de celle
de l'acier. Dans un mois interviendra l'ouverture du marché com
mun des aciers spéciaux.

Il nous est donc apparu utile de faire le point, de rechercher les
résultats obtenus, les' succès remportés, les difficultés rencontrées
par la Haute Autorité, les efforts accomplis par le Gouvernement
pour tenir compte de la situation nouvelle créée par le traité de
Communauté.
Cela fait, nous concllierons par les recommandations que nous

estimons devoir présenter au Gouvernement et par les observations
dont nous souhaitons que la Haute Autorité tienne compte.
En vue d'établir le deuxième rapport de votre commission, nous

avons. soit en commission plénière, soit par petits croupes, soit
au cours de conversations personnelles, entendu les dirigeants des
entreprises sidérurgiques et de leur chambre syndicale, des Charbon
nages de France, les représentants des utilisateurs de produits sidé
rurgiques, posé des questions à l'administration française, pris des
contacts avec les services de la Haute Autorité.
Les observalions qui s'en dégagent sont incluses dans noire étude

divisée comme suit:

A. — L'action de la Haute Autorité.
R. — L'nclion du Gouvernement français
C. — L'évolution des échanges commerciaux.
D. — L'évolution des prix de vente et de revient.
Y. — l es investissements.
F. — Les transports.
<1. — Le problème de la main-d'œuvre.
ll. — L'onverlure du marché des aciers spéciaux.
I. — Les territoires de iTnion française et la C. li. C. A.
i. — Conclusion.

L'ACTION DE LA HAUTE AUTORITÉ

A. — Action positive.

L'essentiel de celle nc lion a été l'établissement du marché com
mun du charbon, du minerai, de la ferraille, le 10 février 1553; d)
l'acier, le 1 M' mai 1953.
a) Les conditions d'établissement progressif de ce marché com

mun ont été définies notamment par les rapports établis par U
Haute Autorité: exposé sur la situation de la Communauté du
10 janvier 1953; rapport général sur l'activité de la Communauté
et rapport spécial sur l'activité du marché commun de l'acier, dont
l'analyse et le commentaire fteurent en annexe de notre précédent
rapport d'information n° 201 publié le 25 mars 1953.
ses décisions ont pu être appréciées par le travail des commission»

compétentes, nolamment lors de la session ordinaire de l'assemblée
commune tenue du 15 au 21 juin 1953;
b) Depuis juin 195.', la Haute Autorité a publié un nouveau rap

port sur la situation de la Communauté au début de 1951 et 8 pris
un certain nombre de décisions importantes qui ont toutes été
publiées au journal officiel de la Communauté. Les princpiales de
ces décisions ont été relevées par nos soins et figurent à l'annexe I
du iresent rapport.
Elles concernent en particulier:
Les ententes;
Les prix de zones pour la vente du coke de houille belue;
Les barèmes de prix des entreprises charbonnières belles et du

bassin d'Aix-la-Chapelle;-
Les ferrailles;
Les barèmes de prix et leurs ■conditions d'application;
c) Une intervention de la Haute Autorité auprès du Gouverne

ment de la république fédérale a abouti à obtenir qu'à dater du
1o septembre 19-i3, t ou les les livraisons d'acier faites à des utili
sateurs allemands par des entreprises de la C. E. C. A. subiraient
un prélèvement de 1,25 D. M. par tonne, afin de créer un fonds
permettant de subventionner les achats effectués dans toute la
communauté par des utilisateurs situés à plus de 220 km d'Olicr-
Jiausen;

d) La liante Autorité vient de prendre la décision de principe
d accorder, en application de l'article 5(5 du traité, aux mineurs fran
çais du Midi ayant accepté volontairement d'aller travailler en Lor-

uJî® aide de 500 millions de francs, une somme équivalente
de\aut être fourme par le Gouverne,mont français (11 -
r Y • 7? réduction de certaines discriminations tarifaires a été amer-
C i. \J ; Cil J\ll 1 ( 1C, ].l | 1 C 1' "

r<M," ar,,if,',0 ' nUiv ni ' ;l ' 0i n *a " e Société nationale d'es chemins de
ci iançais d accorder aux pays exportateurs de la C E C. A. un
m V 1', 1,'! n " ;l > à celui wnserUi aux expéditeurs français en a

J, u'i • r fc rains , complets, a abouti à une décision de la
île'™ 1 es uu^'L i c ,herilms de fer français réduisant de deuï
ueis les^ditlercnces existantes.
ci»emin' ô Hnn f-l!i ^''"fi'Huntlntion faite à la Société nationale des
min-ii -lire- 4 r n ?s ia al ' oul ,i ^ ,a suppression des mesures ëisrri-
m lie' fio g d des producteurs étrangers. Mais le caractère
• se dn ,,J n' r ommandation n'a pas permis d'empêcher la

eh en iie« i r', fV' ''^'Pensatoires » de la Société nationale des
le s d i cr in? i ni i ; mic i '' ' ^ ^ sorl ) rofl, (2) > ni le maintien de toutes
le- indu - ! ,-i ii ,? 1 : ' irif ' ,lres allemandes traditionnelles favorisant
itj i dj pool et leur prolongement (3).
Ces différentes décisions, interventions et recommandations ont
calions, 'en M* Usïl0ns qui ,ulsscnt certaines modifl-
pri'es" et m'ix con=io en,ro prix de barèmes des enire-

D mire m,a u. a !n- "'''-''vernent aux acheteurs:
et ta n -m te ',i nTnrifi o 1, 0 '" °P illîon entre le comité- consultai!!
et la Haute Autorité en matière prix à l'exportation et des ententes qui les consacrent.
co nmi-ionH poe,r7ïrnm.^ ;mCaif V,ent ' <le côté, de créer une
de 1 a cou enMo ( i ? u ' ? le faJ'/ icle 50 du traité et du § 23/0 nV ■ v ! ■ 1,1 î0 mars P. 2980)
(2 et .1) Noir le ch,ij.Uro « Transports ».
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En particulier, un désaccord subsiste en ce qui concerne les dis
positions en matière de prix déroulant :

De l'article 60 du traité, savoir:
naisses de prix faussant: les conditions légales do concurrence

{§ i"i;
Publicité des barèmes (§ 2 a) ;
Limitation des remises au montant de la différence des frais de

transport dans le cas d'alignement des prix de l'acier (§ 2 b) ;
De l'article 61, paragraphe c, relatif à la fixation des prix minima

et maxima pour l'exportation;
De la décision n° ;-î;t-53 du 19 mai 1953 relative au mécanisme de

péréquation des ferrailles.
L'article 60 et la décision n° 2-51 du 7 janvier 1954 le concernant,

nous paraissent mériter une observation particulière qui figure à la
page 32, au chapitre consacré à l'évolution des prix

E. — Action encore différée.

Les articles 5 et 07 du traité stipulent que la Iiaule Autorité a
rocation pour éliminer progressivement toutes les conditions da
ion-concurrence entre producteurs des pays du pool.
A cet effet, elle doit intervenir auprès des gouvernements en

jause afin d'al teindre à ce résultat.

Dans ce domaine, la liante Autorité ne se trouve guère plus
avancée qu'il y a un an, faute, d'une part, d'une coopération suffi
sante de la part de certains gouvernements et parlements des pays
m cause, d'autre part, en raison des limitations de pouvoir que la
lettre du traité semble lui imposer.
Nous commenterons au chapitre suivant l'action insuffisante de

notre Gouvernement; notons seulement ici la relative contradiction
entre les dispositions de l'article 07 du traité sur les restrictions
imposées aux Etats en ce qui concerne une modification unilatérale
des conditions de concurrence et l'initiative du Gouvernement fran
çais en matière de réforme de la iscalité indirecte.
Nous nous bornerons donc à rappeler les difficultés sur lesquelles

jusqu'à présent bute la Haute Autorité et les questions sur lesquelles
il n'apparaît pas qu'elle ait pu prendre position alors que les dispo
sitions de l'alinéa i du paragraphe 2 de la convention sur les dispo
sitions transitoires devraient lui permettre une action efficace en
ce domaine (1).

1 u En matière de charges fiscales.

Quelle a été la suite donnée à la loi allemande du 12 mai 1953
autorisant le gouvernement allemand à percevoir une taxe de
12 p. 100 sur l'acier importé et à la loi allemande parue au Bulletin
léàènd du 10 février 19ô:i dégrevant de l'impôt sur le chiffre d'affaires
portant sur les produits sidérurgiques et leurs composants ?
Comment la Haute Autorité entend-elle tenir compte des inte'-

venlions des commissaires dans les commissions compétentes, en
particulier de celles de MM. Paul Reynaud, de Smels et Preusker,
réclamant l'ajustement des charges fiscales entre les différentes
nations membre^, condition nécessaire pour respecter les principes
menues du marché commun?

Pourtant les données ne manquent plus: les rapports antérieurs
de votre commission de la production induslriclle (n u til C 1t. 19Y'),
de votre commission du pool (n» 201 C. IL 1953), les études établies
par M. le ministre de l'industrie, les rapports de la commission Tin
bergen (avril 1;)>3) les travaux du congres international de la fiscalité
tenu à Paris en septembre 1953 dont les conclusions essentiel l'-s
sont reproduite en annexe 2, ont tous exprimé, avec calculs concor
dants a l'appui, la nécessité de cet ajustement à peine de fausser le
lonclionneinent du marché commun.

L'action du comité restreint d'experts nationaux et de représen
tants de la iante Autorité nous parait, à cet égard, être trop cir
conscrite et partir de prémices insuffisantes parce que trop "énérales
Les taux de change ne compensent jamais, en fait, la différence

entre les charges fiscales moyennes: ce qui importe dans le prix
d'un produit, c'est 1 a charge iscale incorporée dans celui-ci • de
celte charge fiscale incorporée dépend l'attitude de l'acheteur et
dès lors, dans une large mesure, du consommateur. ' '
Les documents que nous avons cités ci-dessus ainsi que l'étude

faite par les services du ministère des finances sur la charge fcale
indirecte payée par les entreprises françaises et répercutée dans
,eurs prix doivent, en conséquence, être médités par la iiaute Auto-
rilé et -discutés avec les industriels intéressés; ainsi évilera-t-on
que des considérations générales, valables pour l'ensemble d'une
économie isolée abstraitement des autres. puissent être appliquées
sans réserve à des produits industriels mis dans un marché com
mun avec les entreprises qui les fabriquent.

2° En matlcre (le charges sociales.

La disparité des charges sociales grevant les salaires et incorpo
rées au prix de revient et cie vente (fans les divers pays de la
C. E. C. A. tend, chacun le sait maintenant, à fausser les condi
tions d'une concurrence équitable en modillant de façon sensible
la part salariale etl'eetive payée par l'entreprise A rendement égal.
En dépit des recommandations formulées tant dans cette commis
sion qu'à celles de l'assemblée commune, visant à l'harmonisation
de ces disparités, aucune solution n'a été apportée au problème
par la Haute Autorité. La demande de Jl. Louvel, lors du conseil
du 10 octobre, aura-belle des suites ?
Il serait certainement difficile de vouloir aligner purement et

simplement, comme certains le suggèrent, les charges étrangères
sur celles que supporte notre induYtrie. En effort est à faire de
part et d'autre; lu poursuite d'une politique française accentuant
le déséquilibre existant, fait courir de grands risques à nos Char
bonnages et rend plus problématique une indispensable harmoni
sation.

11 en est de même en matière de sidérurgie.
La position prudente de la Haute Autorité ne se modifiera qu'après

une longue enquête, d'ailleurs en cours. II n'est pas apparu, en
effet, suffisant aux services de la Haute Autorité de comparer le s
charges sociales en pourcentages des salaires moyens bruts. C'est
d'ailleurs exact, certains pays comme l'Italie pratiquant des (bas
salaires et les compensant par des charges sociales très élevées
en .pourcentage, d'autres, comme la Belgique, payant des salaires
élevés et pratiquant des charges sociales -plus faillies; de même le
niveau de rémunération des salariés (salaires plus charges sociales)
dépend de la politique suivie en matière de redistribution des
revenus et un élément de distorsion apparaît dans la différence
entre ce qu'une industrie paye directement ou indirectement à
ses travailleurs et ce que to u élie la main-d'œuvre: il s'agit, en
effet, soit d'un impôt prélevé sur cette industrie en faveur de l'en
semble de l'économie considérée, soit d'une subvention versée par
l'ensemble de l'économie à cette industrie.

>(leci dit, la formulation du problème des disparilés de charges
sociales entre pays de la communauté est trop simplifiée par les
services de la Haute Autorité.

Les différences entre salaires ibruts (sans charges sociales) et
rémunérations totales (charges sociales incluses), compte tenu du
pourcentage d« charges sociales par rapport aux salaires bruts,
sont trop sensibles entre les pays en cause et entre les professions
en cause d'un pays à l'autre, pour des rendements horaires géné
ralement comparables, ainsi qu'entre les répartitions et les struc
tures des revenus nationaux, pour qu'on puisse se contenter de
raisonnements abstraits (I).
Ce qui importe, à notre sens, dans une communauté limilée au

charbon et à l'acier. c'est la charge salariale globale supportée par
les produits considérés et incluse dans le prix de revient à la sor
tie de l'usine et au stade de l'utilisateur et du consommateur.

A ce titre, des différences sensibles existent et on ne peut
davantage différer des propositions d'ajustement.
C'est d'autant plus nécessaire que le traité dont le but est le

développement du marché commun et l'établissement d'une libre
circulation des travailleurs dans la communauté, doit avoir piTur
effet une égalisation des conditions de :vie de la main-d'œuvre,
sans pour aillant nuire aux industries fondamentales implantées
dans les pays de la communauté. Le problème est posé et doit être
résolu. La Haute Autorité no peut, dès lors, se contenter des répon
ses dilatoires des gouvernements on -de remarques générales: elle
se doit de recommander une solution 'moyenne acceptable par
chacun.

3° En matière de transports.

a) Tout esl à faire dans le domaine dos voies fluviales: jusqu'à
co jour, la Haute Autorité est demeurée totalement neutre en ce qui
concerne la canalisation de la Moselle, malgré le caractère typique
ment •européen de cette réalisation (2).

On le comprend toutefois dans une certaine mesure étant
donné:

Le refus du Gouvernement français de prendre position devant
les objections de la Société nationale des chemins de fer français,
d'ailleurs eompréhensiibtes, tant que la coordination des moyens dc
transports sera délaissée et que le déficit de la Société nationale
des chemins de 1er français s'accroîtra du lait même d'interven
tions gouvernementales, favorisant hors de raison certaines caté
gories "d'usagers, de .personnes ou de concurrents (3) ; v
La position résolument hostile de l'industrie allemande tant que

des combinaisons d'intérêt frarco-allemfnds n'auront pas donné -tont
son sens commercial au canal de la Moselle, ce qui pose tout le
problème de l'échange coke et fines à coke allemand et minette de
Lorraine, voire même d'autres ;
La pression belge qui voit, dans le retard pris f apporter une

solution à cette question, un bon motif pour pousser d'autres sugges
tions dont le retrait se soldera par une contrepartie ; " ■
La position de certains Français pourtant très Européens qui

défendent à cette occasion des intérêts locaux qui se croient me
nacés ;

(1) Alinéa 4, paragraphe 2, de la convention relative aux disposi
tions transitoires:

« Sans préjudice des dispositions de l'article G7, relatives à l'effet
des mesures nouvelles, la Haute Autorilé examinera avec les gou
vernements intéressés l'effet sur les industries du charbon et de
l'acier des dispositions législatives et réglementaires existantes,
notamment de la fixation des prix des sous-produits échappant h sa
juridiction, ainsi que des régimes conventionnels de sécurité sociale,
dans la mesure où ces régimes ont des conséquences équivalentes
à celles de dispositions réglementaires en la matière. Si elle recon
naît que certaines de ces dispositions, soit par leur incidence propre,
soif par la discordance qu'elles présentent entre d'eux ou plusieurs
Etats membres, sont susceptibles de fausser gravement les condi
tions de la concurrence dans les industries du charbon et de l'acier,
soit sur le marché du pays en cause, soit dans le reste du marché
commun, soit sur les marchés d'exportation, elle proposera aux
gouvernements intéressés, après consultalion du Conseil, toute action
qu'ede estimera susceptible de corriger de telles dispositions ou d'en
compenser les effets ».

(1) La question de la rémunération des heures supplémentaires,
celle de la différence plus ou moins marquée en Ire salaires mas
culins et féminins, à traçai' égal, celle aussi de la part patronale
dans les Impôts dus par le salarié doivent évidemment aussi entrer
en ligne de compte.

(2) Voir chapitre transports.
(3) Cf. article dc M. de Tinguy du Pouet dans La Reçue politUjVe

des idées et des institutions du" 15 décembre 1953.
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h) Presque tout est à faire dans le domaine des transports inté
rieurs par ter. Témoin la discrimination intérieure française et
pil-mando au sujet desquelles nous renvoyons nos collègues (I) au
chapitre «Transports» qui explicite nos préoccupations.
Ceci dit, le traité ne donne pas à la Haute Autorité une \oça-

li(,n absolue en la matière. J)e la discussion (analysée dans le clia-
pi ! re sus visé i que nous avons eue avec ses services, il ressort que-
les travaux de la .commission d'experts devraient sorienter nette
ment vers un équilibrage des frais de transport mais que l'abou
tissement des recommandations dépend pour les cas les plus
importants, tel que la canalisation de la Moselle, d'une action con-
ceAée des gouvernements et des industriels des pays membres de
la communauté.

.Fn bref, dans ce domaine comme dans celui des charges fiscales,
sociales et financières, la Haute Autorité ne se sent pas les pou
voirs nécessaires pour aboutir sans la coopération totale des gou
vernements nationaux.

i» Charges financières.

il est évidemment -difficile pour la Haute Autorité d'intervenir
dans le régime auquel sont soumis les produits de chacun clés
pays de la communauté et plus généralement dans celui des char
ges financières nationales; les conditions de crédit sont gouver
nées par l'évolution de l'ensemble de chaque économie, .par la
rareté ou l'abondance des capitaux, les (besoins de la reconstruc
tion. le volume des charges civiles et militaires, la .politique plus
ou moins expansionniste des gouvernements.

Mais, nu moment que la Haute Autorité a vocation pour distri
buer une aide à certaines' entreprises, elle doit éviter d'encourager
le déséquilibre de la politique d'investissements dans les indus
tries en cause, et ne peut être indifférente à des variations sen-
sliues des taux d'intérêt lorsqu'ils pèsent de façon discriminatoire
sur les prix de revient, chaque fois que l'autofinancement, condi
tionné par Ut politique des prix, ne permet pas aux entreprises de
se créer les ressources nécessaires et les oblige à recourir au mar
ché financier.

il ne pu fllt pas, en effet, que la Haute Autorité offre aux entre
prises des capitaux supplémentaires uniformes pour tous, à des
conditions d 'intérêt et d'amortissement plus favorables .qu'actuel
lement, encore que ce serait là l'amorce d'une 'harmonisation des
méthodes de financement au sein des pays de la communauté.

Kile doit entreprendre, dans l'esprit de la décision du conseil des
ministres de la communauté du- 13 octobre 1953, une action posi
tive en collaboration avec les gouvernements pour développer une
politique commune

0° Les investissements.

L'action de la Haute Autorité a cte, jusqu'à présent, trop limitée
et rien ne dit, si ce n'est la pénurie des capitaux en Europe occiden
tal!., qu'il n'y ait pas un risque sérieux de voir se développer, sans
Sun intervention, des investissements sans débouché commercial
ce: tain.

Les déclara lions faites à l'assemblée commune à Strasbourg en
janvier dernier et l'absence de crédits tiers garantis par les prélève
ments sur le charbon et l'acier nous ont donc conduits à prévoir
un chapitre particulier sur ce point, à notre sens essentiel, de
l'action à terme de la Haute Autorité.

L'ACTION DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS

Encore qu'elle n'apparaisse pas s'inscrire dans Je cadre d'une poli
tique coordonnée, l'action du Gouvernement n'a pas été nulle. Mais
comme d'habitude, elle s'est traduite par des demi-mesures ou des
mesures provisoires et des dispositions contradictoires.

1" Éléments positifs.

a) Allégement du coût des investissements dans le cadre de l'arti
cle 7 de la loi du il juillet 1953 dite de redressement économique
et financier:

Le décret n° 53-912 du 30 septembre 1953, édiclant le principe de
certains aliégements en vue d'accroître la productivité et développer
l'emploi, qui réduit jusqu'au 31 mars 1934 le montant de la taxe à
la production portant sur les biens d'investissement reçus ou impor
tés. Les modalités d'application sont précisées par:

Le décret n° 53-1002 du 7 octobre 1933 dégrevant les entrepre
neurs de travaux immobiliers de 30 p. 100 du montant des factures
pour travaux livrés du 1 er octobre 1953 ali 31 mars j 054 ;
Le décret n° 53-1003 de même date réduisant de 50 p. 100 le mon-

lant de la taxe à la production portée sur les factures d'achat ou
acquittée lors du dédouanement de bien reçus ou importés; cette
réduction concerne les seuls biens effectivement utilisés pour la
fabrication ou la vente de produits soumis à la (axe à la production
.u des mêmes produits exportés et à condition que les biens consi-
déres soient inscrits en comptabilité à un compte d'immobilisa
tion et donnent lieu aux amortissements prévus par le code des
impôts;

Le décret n° 53-1026 du 19 octobre 1953 supprimant jusqu'au
31 mars 1954 les droits de douane sur les biens d'équipement produc
tifs dont la liste est annexée audit décret;
b) Proposition du Gouvernement figurant dans le projet de loi

n« 6756 (charges communes), article 13, tendant a transférer au poste
dotation en capital une partie des avances et des frais consentis
à Charbonnages de France;
c) Réduction au taux de 4,5 p. 100 des prêts consentis à la skté-

rui'"ie au titre 'tu F. Al. E. et autorisation de placement d'un
emprunt collectif de S milliards par l'intermédiaire du groupement
de l'industrie sidérurgique;

cl) De la loi n° 53-1194 du 31 décembre 1953 autorisant l'émission
de bons à moven terme à dix ans en remplacement des bons à cinq
ans facilitant' certaines opérations d'investissement.
e) Les facilités accordées par le Gouvernement, après de longs

atermoiement*, pour permet ire l'accord entre la sidérurgie fran
çaise et le L'rotirie Fiick, en vue de l'achat de la mine de la Société
Ramener Bu ruban, dette opération amorce une coopération franco-
allemande souhaitable et facilitera notre approvisionnement en fines
à coke.

20 Éléments en cours de discussion (projet de loi n° îlOi A. N -
portant réforme fiscale) ou d'effet incertain.

a) Les hésitations du Parlement devant la réforme fiscale ont
retarde la substitution partielle — si elle est finalement décidée —
de la taxe à la valeur ajoutée à la taxe à la production et, éven
tuellement, à la taxe à la transaction.

Nous en avons signalé le vif intérêt théorique ; nous avons,
par contre, dans notre rapport antérieur 201 /C. IL critiqué le taux
élevé et l'assiette étroite, du fait de la dispense accordée au stade
du détail, du projet gouvernemental de l'an dernier. Le nouveau
projet est plus satisfaisant, compte tenu des rectifications apportées
par la commission des finances, détaxant intégralement les investis
sements et compensant la perle de recettes par le maintien de la
taxe de transactions et la taxe locale sur les ventes au détail, éten
dues à celles effectuées par les coopératives et les artisans.

Sous réserve d'un examen plus approfondi des dispositions envi
sagées, consécutif à leur mise en application sanctionnée par l'expé
rience, on peut résumer comme suif, et en première approxima
tion la cliarae fiscale indirecte subie par les divers produits visés
dans le rapport 201/CR. annexe VI, à l'échelon du consommateur,
dans l'hvpolhèse du vote définitif du texte de la commission des
finances de l'Assemblée nationale, plus ou moins amendé:

F n A N C, E

PRODUITS ALLEMAGNE Système

actuel (1).

Rapport SOG'i

Assemblée

nationale (2).

Texte voté

par

l'Assemblée

nationale

le 30 mars

1934 (3).

P. 100. P. 100. P. 100. P. 100.

T> n -,1 r. o a o^ on oo 0 mi o', on 1f>

MdCiiiites u^ricuiui 1 iLt-.o u a —i.

(1) Voir rapport 201, Conseil de la République, pages 07 a 73.
(2) Chiffres obtenus en tenant compte de la taxe à la transaction

sur les achats, à la vente, au taux de 1,80 p. 100 et de la taxe locale
à l'achat et à la vente au taux de 2,50 p.'l00 et de 4,50 p. 100, de
la axe à la valeur ajoutée au taux de 1S,5 p. 100 proposé à l'Assem
blée nationale.

(3) En appliquant immédiatement la déduction des taxes de presta
tions de services dans l'hypothèse d'une seule transaction.

Ainsi le progrès réalisé par la réforme à l'échelon du producteur
industriel n'est pas aussi sensible pour l 'utilisa leur final mon produc
teur et certains consommateurs importants de produits continueront
à porter une charge fiscale indirecte nettement plus élevée que ses
homologues allemands. Notamment la Société nationale des chemins
de fer français demeurera, en ce qui concerne ses investissements,
plus taxée que la Bundesbahn;

Ajoutons qu'au, cas ou l'Allemagne, comme il en est question, se
rallierait au mécanisme de la taxe à la valeur ajoutée, le taux
qu'elle envisagerait ne dépasserait vraisemblablement pas- 10 p. 100.
Dans ce cas, la réforme actuelle perdrait une partie de ses vertus,
tout au moins par comparaison. On peut toutefois espérer que, dans
une teilo hypothèse, le rapprochement des systèmes français et
allemands faciliterait une harmonisation des taux;

b) La débudgétisation partielle des investissements financés par
l'État ou avec son concours risque d'accroître le taux de l'argent,
étant donné l'étroitesse du marché financier et la priorité accordée
aux émissions publiques ou semi-publiques.

(!) Voir en martre titrer : Maintien en Allemagne des tarifs de
soutien, Ruhr, ports de la mer du Nord, Application des tarifa
AT 6 R 30, 31, 32, 33 et AT G B I sur la relation Ruhr-Lorraine.
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i. 1' .ut-rnit'Hi.s- nniialij.s de l'action du Gouvernement, et du Parlement.

a) L accroissement des charges sociales dans les charbonnages
pendant l'an lire l'Ji>3 (1) s'exerce précisément à rencontre de Jà
t«>ti£!»(fce a l'harmonisation souhaitée par les rapports Ci-'C.Ii. el
2(t1/-G.K. el visée aux articles -1, paragraphe e, et 67 du traité.
En J>:2, le montanl des charges connexes s'est élevé à 80.22 p. 100

du salaire con Ire 70,75 p. 100 en 1931.

En W33. celle proposition s'est accrue de 0,85 p. 1i# du fait fie
Ffmgr.ienlation de l'assurance-maladie (1).
De plus, la stabilité des salaires maintenue en 1953 n'empêchera

pas une nouvelle progression du faux des charges annexes, d'une
parl. par l'application du plafond de 430.000 F (montant annuel), en
•l'..\Vi et ultérieurement sur l'année pleine, à une masse de salariés
affectés par te chômage, d'autre part, par l'accroissement du poste
« indemnités de logement » versées aux retraités pour la libération
de iciir domicile.

E! cela sans compter:
L'.-uginenlation d'année en année des cotisations accidents du

travail et incapacité permanente;
lAncapacilé temporaire;
L'accroissement du coût des logements appartenant aux houillères.
An total, la hausse de ces facteurs se traduit par une augmen-

ta-ion de so.2 à 83 p. 100 du montant des charges annexes des
wiîancs en Ire 1932 et 1933;

b) L'accroissement prévu dans le projet de réforme fiscale de
,'ii p. 100 à ■'« p. 100 du taux <!e l'impôt sur les bénéfices des sociétés
dans le même temps où sont augmentés les abattements à la base
en matière d'impôt sur le revenu des personnes physiques, lie sera
pas sans avoir quelque porlée sur le comportement des action
naires (donc des titulaires d'épargne libre) et sans freiner de ce
fai! les souscriptions qui ne bénéficieront pas des avantages à
accorder aux comptes d épargne.
Dans le même temps. l'Allemagne ramène le taux de l'impôt sur

le revenu et les H. 1. C. de 00 p. 100 à "0 p. 100 pour les bénéfices
distribués (voir ini fédérale du 21 juin 195-4 publiée au Htmdcflexctz-
blatt du 23 juin 1953) et vient de diminuer encore la charge fiscale
i!iiiC,t,i<: (2ï.
c) En ce qui concerne les transports. que nous avons déjà évoqués

au litre de l'action de la liante Autorité, notons seulement la situa-
lion délii-ale dans laquelle se met le Gouvernement et celle gênante
dans laquelle il met la Société nationale des chemins de fer français
eu exigeant de cette dernière la réalisation de son équilibre llnan-
cier et en l'invitant à réduire ses larifs intérieurs frappant les
produits eu cause.
.,es con c éqviénces en sont relevées en détail dans le chapitre

relatif aux transports;

il) Ouanl aux prix du gaz et de l'électricité ou du charbon. fixés
en fait par 1 ' !•'. tat, compte tenu de leur réaction sur ceux de l'acier,
confinions qu'ils n'ont pas changé, tout au moins chaque fois qu'il
y a veille à la sidérurgie et non pas aulo-preduction.
Le- raisons en sont connues: le régime de faveur institué au

prurit' dsi faillie consommateur des villes et des campagnes, a
écrasé la courbe des prix et conduit à maintenir des 'prix plus
('levés aux forles puissances, aux taux élevés d'utilisation, ou aux
grec consommateurs de gaz industriel. Ainsi l'ouverture du marché
eois'nVtun n'a rien changé à- faction gouvernementale qui continue
à s'exercer au détriment des consommateurs aussi essentiels pour
l'expansion économique que les usines sidérurgiques et en faveur
(les seuls consommateurs familiaux, domestiques et artisanaux.

!)«n« ce domaine. .comme dans bien d'au Ires, le Gouvernement
a une politique inférieure qui s'oppose aux conséquences de sa
politique extérieure.

A cet égard, nous espérons que la commission Nathan, récemment
créée par le minislre des finances el des affaires économiques et
cnajgéa cie déterminer l'ampleur et les causes de la dispariié des
pris français el élrangcrs. présente, dans les conclusions déposées
fin mars. toutes suggestions utiles pour remédier à cette situation ;
mais celles-, -i s eron t-elle-; suivies de p'us d'effets que celles de
In esuiniis-ion d'études constituée sous l'égide de M. Louvel pour
examiner dans quelles conditions ba France entrerait éventuelle
ment dans la communauté européenne de défense ?

e) Les liésil,alions au sein même du Gouvernement ont porté- un
coup sérieux à la demande formulée par M. Louvel ou conseil des
n.oiisjivs ,1e la communauté (réunion du 12 octobre 195::) pour
faire avancer le projet de canalisation de la Moselle.
Pourtant, un vole ' forme! du Parlement aurait pu faire croire que

la y.jeslion n'avait pins à cire discutée;
/') Le décret n» 33-701 du 9 août 1933 sur les ententes profession

nelles esl marqué d'un état d'esprit très discutable, tout au moins à
la lecture de la circulaire du 15 février 1951; ne tendit pas à répri

mer davantage les accords tnterinduslriels que les abus de la com
mercialisation dies produits agricoles (dont la viande en particulier)
et cela au moment même où la Ifaule Autorité ne conteste pas
l'utilité d'ententes de spécialisations.

Le décret n° 51-97 du 27 février 1951 n'apporte guère d'apaisements
à nos inquiétudes quand on compare les dispositions prises à celles
prévalant en Allemagne et en Helgique en ce qui concerne l'inlé-
gralion verticale et celles ayant développé en Angleterre la spéciali
sation des usines sidérurgiques ;

0) En matière de prix, l'action du Gouvernement s'est opposée
à celle de la Haute Autorité. Alors que celte dernière laissait, au
nom de la liberté, chaque Industriel maître de ses prix et des
barèmes les officialisant, le Gouvernement français les bloquait
au niveau des prix antérieurs, dits prix G. 1'. S., au stade du com
merce et des utilisateurs. Les résultats sont évidents : ou bien les
utilisateurs de produits sidérurgiques ne peuvent pas répercuter
dans leur prix de vente les variations de hausse des aciers utilisés
par leur industrie et les négociants en produits sidérurgiques,
contraints de ne pas dépasser les prix qu'ils pratiquaient le 31 août
1912 abandonnent le bénéfice du pourcentage constituant leur rému
nération ; ou bien les uns et les autres refusent de payer le prix
plein à leurs fournisseurs, diminuant ainsi la marge d'autofinance
ment déjà très faible de la sidérurgie française.

Cette situation, contraire à toute logique et qui a dure jusqu'à ces
derniers jours, est aggravée encore du fait de l'exception à la
règle du blocage des prix en faveur des produits importés; un
utilisateur d'acier achetant à l'étranger a le droit d'incorporer les
hausses dans ses prix alors qu'il ne le peut pas s'il achète en
France.

Non seulement la politique française, en cette matière, en contra
diction avec cejie de la Haute Autorité, a porté préjudice à notre
économie, mais encore constitue une violation du principe de non
discrimination qui constitue l'un fondements du traite ; la sidérurgie
française a d'ailleurs assez violemment réagi devant cette situation,
notamment lors de la réunion du comité consultatif du 2 décembre
1953, en demandant à la Haute Autorité d'user de ses pouvoirs pour
trouver, en accord avec le Gouvernement français, une solution à ce
problème et en laissant entendre que, faute d'obtenir satisfaction,
elle serait décidée à porter le débat devant la cour de justice.

En résumé, il n'est plus permis à ceux qui ont exercé sur le Par
lement les pression*? nécessaires au vole de la loi de ratification du
traité, de continuer à jouer le double jeu de la coopération interna
tionale et de, la vocation européenne maximal i s te dans les confé
rences internationales et de l'autarcie la plus hermétique et mal
saine dans presque tous les actes de la politique intérieure.

Sans doute, la France n'a-t-elle, depuis des siècles, jamais pratiqué
les mesures d'ordre interne appropriées à ses engagements exté
rieurs; cela lui a coûté assez cher pour qu'il faille ne point s'entêter
dans une telle voie.

L'ÉVOLUTION DES ÉCHANGES COMMERCIAUX

1. — Domaine du charbon.

Les slatistiques du commerce extérieur relèvent un accroissement
des mouvements des combustibles solides entre les six nations mem
bres de la G. K. G. A.: entre janvier et juillel 1953 le pourcentage
des échanges par rapport à la consommation apparente de la com
munauté s'est élevé de 11,5 p. 1ut) à 15,7 p. 100 (1).

En réalité, si on .peut faire état en chiffres absolus d'une augmen
tation d'environ trois à quatre cent mille tonnes par mois, la progres
sion relative est beaucoup moins significative du fait de la baisse
sensible de la consommation apparente qui passe d'une moyenne
mensuelle de 2;), G millions de tonnes en 1952 à une moyenne men
suelle de 19,2 pour les huit premiers mois de 193:i.

d. — Les importations françaises en provenance de la C. E. G. A.
pour l'année 195:' n'ont augmenté que de 220.000 tonnes. La dimi
nution des importations en provenance de l'Italie et de la 'République
fédérale de l'ordre de liO.OOO tonnes a été largement compensée par
les importations de charbon belge en augmentation de G 10.000 tonnes.
Parmi ces importations, les tonnages exeédenlaires en provenance de
la (j. E. C. A. qui auront, en fait, contrarié le placement des char
bons français sont:

'15.000 tonnes de coke italien (2) ; 2ofl.OOO tonnes de charbons indus
triels belges; 210.00O tonnes de boulots belges. — Au total, '183.000
tonnes.

(li Décrels des 29 avril et 11 octobre 1933 relevant de 1 a 0 p. lot)
le taux de la cotisation maladie, sans pour autant prévoir de mesures
d'assainissement de la sécurité sociale manière, loi du- 13 décembre
I932 augmentant la retraite des mineurs et nouvelles propositions
en ce sens en instance devant l'Assemblée nationale préconisant
notamment l'inslilution d'une taxe nouvelle sur les charbons
extraits ou importés pour combler le déficit de la sécurité sociale
minière.

(") Nous ne pouvons pas encore en évaluer les effets: il faut aupa
ravant en mesure:' les applications.

(1) Pour les onze premiers mois de 1953, l'accroissement total des
échanges de houille se répartit comme suit (en tonnes et en pourcen
tage du total) :
Pays fournisseurs:
Allemagne, en plus, 1.041.000; p. 100, 35,2; helgique, en plus,

1.092.000; p. 100, 36.9: France-Sarre, en plus, (122.000; p. 100. 21.1;
Pays-Bas, en plus, 202.000; p. 100, 6,8. — Total, eu plus, 2.937.000;
p. 100, 100.
Pays destinataires:
Allemagne, en plus, 108.000; p. 100, 13.8 : Belgique: en plus, -109.000;

p. 100, 13.8; France-Sarre, en plus, 550.000; p. .100. 18,S; PavsBas,
en plus, 820.000; p. 100, 27,7: Italie, en plus. 80X000; p.lO0, 27.2;
Luxembourg, en moins. 39.000; p. 100, 1,3. — Total, en plus, 2 mil
lions 957.000: p. 100. 100.

(2) Ces importations de coulent de l'accord rommeivial 'franco-*
italien.
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Pour pallier les effets (le la baisse des ventes sur le marché' inté
rieur, le développement des exportations a clé recherché. Sur le
marché le la C. K. C. A. elles ont .augmenté, pour l'année 1953 et
par rapporl à la période précédente, de 360.000 tonnes environ, chiffre
; ni compense à peine le supplément de 220.000 tonnes importées en
provenance du même marché, surtout en regard des sacrifices finan
ciers consentis par Charbonnages de France pour réaliser ces expor
tations (de l'ordre de 1.000 F la tonne vers l'Allemagne, plus impor
tants dans certains cas).

En tait, il paraît difficile d'en conclure avec la Haute Autorité que
l'amplification des mouvements charbonniers a contribué au ralen
tissement dc la montée des stocks. En France, notamment, le .solde
de l'accroissement de ces échanges, à peine positif en quantités,
rte le négatif pour les qualités excédentaires imposées au marché.
2. — Pour l'ensemble de la communauté et pour les huit premiers

mois de l'année en cours, la demande globale de charbon a fléchi
d'environ 11 millions de tonnes par rapport à la période correspon
dante de 1952, soit plus de 5 p. 100 (les pronostics de la Haute Auto
rité au mois d'août limitaient cette récession à 7 millions). Mais la
régression de la demande ne s'est pas répartie dans les mêmes pro
portions entre toutes les nations membres.

En France, pour l'année 1953, les ventes totales des bassin?, des-
mines non nationalisées, de la Sarre et de l'importation sont de
M .326.000 tonnes contre 60.'2i.000 tonnes pour la période correspon
dante de 1952, soit une diminution de 5.100.000 tonnes, soit 10 p. 100
environ.

La diminution de la demande étant aussi particulièrement sen
sible en Belgique et de l'ordre, proportionnellement, de celle cons-
talée en France, il en résulte nécessairement un maintien ou même
un léger accroissement de la demande par rapport à 1952 dans
d'autres pays de la communauté.

Les derniers chiffres de la consommation allemande ne sont pas
encore connus. Il s semblent devoir répéter, pour l'année entière,
ceux enregistrés pour l'année précédente, aux environs de 113 mil
lions de tonnes, lignite exclu (consommation apparente en France, y
compris consommation intérieure des mines: 65.4 millions de tonnes
en 195:' contre 71. 1 millions de tonnes en 1952 et 72,8 millions de
tonnes en 1951.

3. — La production pour J'cnHemble de la communauté n'a fléchi
que de 1 p. HK> dans l'ensemble de la communauté pour les neuf pre
miers mois de 1953.

La République fédérale a augmenté sa production qui atteindra en
viron 125 millions de tonnes au lieu de 123 en 1952.

Essentiellement, cet accroissement est dû à l'augmentation de
l' elfe ctif au fond (+ 10.000).

En France, l'extraction est de 7 p. 100 inférieure au programme
prévu par Charbonnages de France, qui était de 57.168.000 tonnes •
elle n'a atteint que le chiffre de 53.238.000 tonnes, soit 3.930.000 tonnes
de moins (93,3 p. 100 des prévisions).

Cette baisse de production est imputable, pour 1.750.000 tonnes
aux grèves du mois d'août; mais 1.673.000 tonnes représentent une
restriction volontaire d'extraction et ont été obtenues à raison de
1.lJKK0OO tonnes par chômage (Ex.: 49 jours en Provence, 13 dans la
Loire, 15 en Auvergne, 12 dans les Cévennes, 4 dons le Nord et Pas-
de-Calais, 4 en Lorraine).

4. Le maintien approximatif de la production au niveau de
l année précédente, pour l'ensemble de la communauté, a eu,en
raison de la diminution d» la demande, pour conséquence le gonfle
ment des stocks aux mines et le maintien des stocks chez les con
sommateurs à des niveaux élevée.

Stocks aux mines. — Pour l'ensemble de la Communauté • total
II millions à la fln du permier semestre 1953. Variation en plus
depuis .juillet 1952 de 6 millions. Ces stocks et leur variation se
repartissent dans des proportions différentes selon les nations mem
bres. En Allemagne occidentale, ils rerésentent moins de 1 p 100
de la production, soit moins de 1.200.000 tonnes. En Belgique ils
atteignent en\iron 10 p. 100 de la production, en France, presque
Jn p . . AA , ? accumulés dans ces deux pays représentent
fao p. 100 du total de ceux oe la Communauté (1).
Depuis l'ouverture du marché commun, les stocks se sont confiés

en France (en dépit d'une baisse de production de 2.750.000 tonnes
par rapport a 1952 et de 3.930.000 tonnes par rapport aux prévisions)
de presque l., 30.000 tonnes (dont 320.000 tonnes de produits mar
chands a terre) passant de 4,6 millions à 6,3 au début d'octobre et
posant pour les Charbonnages de France de sérieux problèmes de
trésorerie. Le problème du financement et de la commercialisation

rifqSnun«n.que,s stocks;sloutvdépend ia natur'ea ^
T P1'i^ plafond qui étaient la règle sans possibilité prati

que de raba,s (art. 00) n'ont joué qu'en partie, contre la tendance
I. r'™ implique le marché commun (voir page 17 de l'exposé sur
la Communauté du 1« janvier 1954). Ce système se carpactérise
pnrbrV l . 1,au.te Autorité a fixé des maxima et les barèmes
publies par les entreprises ont eu tendance à coller sur ces maxima*
ils ont tiaduit une poussée généralisée à la hausse (sauf en Belgique)

des prix plafond qui prévalaient pendant la période de pénurie (i).
L'action autorégulatriee des prix, dans une ambiance de liberté, n'a
dès lors presque pas joué : le charbon de la Communauté est au-dessus
du cours mondial; la pléthore, ce serait une prime à l'importation <ie .
charbons en provenance dos marchés tiers.
C'est d'ailleurs le cas du charbon extrait aux U. S. A., imbattable

dans les ports méditerranéens et fortement compétitif dans ceux
de la Mer du Nord, au prix de 14 à 15 $ la tonne C. I. F. (2).
L'arrêt des importations américaines qui ont baissé des deux

tiers en 1953 tendrait ainsi à pénaliser le consommateur au sein de
la Communauté. On peut alors se poser la question de savoir dam
quelle mesure il appartient aux pays de la Communauté de développer
à tout prix leur production de charbon plutôt que de se . réserver,
certaines marées d'importation en période de forte demande, afin
d'éviter les incidents sociaux qui découlent toujours d'une forte
mévente.

II. — Domaine de l'acier.

1° Production d'acier brut'

La comparaison de la production des deux années de 19\1 et
de 1952, comme de - leurs derniers trimestres, fait ressortir pour la
Communauté, comme pour chaque pays membre de celle-ci, à l'excep
tion des Pays-Bas et de l'Italie, une baisse de production. L'inten
sité de cette baisse est plus vive au cours du quatrième trimestre.

11 convient d'opposer le pourcentage de la baisse des productions
française et sarroise à celui enregistré par la production - allemand.
Pour l'ensemble de l'année 1953, le pourcentage français est de
8 p. 100,- le pourcentage sarrois de 4,9 p. 100 contre seulement 2.5
pour 100 pour l'Allemagne, tandis que pour le quatrième trimestre,
il est respectivement de 13 et de 15 p. 100 contre seulement lo
pour 100.
Quoi qu'il en soit de l'activité des sidérurgies de la C. K. C. A.

en 1953, il est à observer qu'elle est, dans l'ensemble, moins favo
rable que celle des pays anglo-saxons: au Royaume-Uni, la pro
duction aura été supérieure de 7 p. 100 à celle de 1952; aux Etals-
llnis. l'augmentation aura été plus forte encore: elle atteint 21
pour 100;
2° La baisse de production des sidérurgies de la C. E. C. A.

s'explique par le ralentissement des commandes enreui.-lrées pwit
l'ensemble des pays de ta Communauté. La moyenne des enregistre
ments sur le marché commun, durant septembre, octobre et no
vembre a été inférieure de 8 p. 100 à celle du quatrième trimestre
1952. Cependant, grâce à une amélioration sur les marchés tiers
due à l'importance des sacrifices consentis, les enregistrements
totaux, durant les derniers mois de 1953 (marché commun pim
pays tiers) sont demeurés stables par rapport à ceux du dernier
trimestre 1952.

Comparée à eel'e de re dernier trimestre, la moyenne des prise»
de commandes des six pays accuse, durant les onze premiers mois de
1953, une baisse de 6,5 p. 100. En 1953, les enregistrements de corn*
mandes n'ont représenté, durant les dix premiers mois de l'année,
que 83 p. 100 des expéditions.
Le ralentissement des commandes enregistrées, essentiellement

intervenu jusqu'ici sur le marché commun, s'explique dans une large
mesure par des motifs psychologiques: escomptant une baisse <tus
barèmes de prix, les acheteurs ont, dans la mesure du possible,
retardé leurs achats et vécu sur les stocks qu'ils avaient jnu cons
tituer dans la période de conjoncture inverse au cours de laquelle
des achats spéculatifs avaient souvent été effectués.

En France, un trouille supplémentaire a été apporté par l'atti
tude du Gouvernement français qui a tenu à maintenir l'application,
à l'acier, de l'arrêté bloquant les prix au 31 juil'et 1952. Nous en
avons déjà parlé;

3° L'Interprétation sur le marché commun:
Les importations françaises. — Progression des livraisons en France

et Sarre provenance des autres pays de la C. E. C. A. Au cours
de septembre , octobre et novembre, elles se sont élevées à plus (la

(1) La liante Autorité, par une décision en date du 20 mars'ltSi
(J. O. U. E. C. A. n° 3 du 2i mars l&Vi) rend à compter du J" avril I9M,
a hberté aux prix du charbon, à l'exception de celui produits dans
les bassins du Nord et du Pas-de-Calais et de la Ruhr.
Les prix maxima des charbons de la Ruhr sont abaissés .le 2 0. M.

en moyenne, ce qui représente une diminution de 3 à i p. 90
selon les catégories. Par ailleurs, les prix préférentiels lu-cordés à
certains consommateurs (navigation fluviale, pêche bauturière. che
min de fer — environ 15 millions de tonnes année) sont si;pprimés.
Les réductions jusqu'à présent accordées pour la consommation des
foyers domesliques (25 millions de tonnes année.') sont également
supprimées et remplacées par un système de bons d'achats pour éco
nomiquement faibles.

Il est possible que l'organisation des ventes du charbon allemand'
« le Georg » protesle contre, cette décision de la Haute inlorilé psr
VI vo 'e f,m recours devant la cour de justice. Ce recours pourrait
Cire fonde sur les articles 3 et 61 du traité prescrivant notamment ii
ta Haute Au.ome de tenir compte, dans la fixation des prix, (le ta
nécessite « d assurer la capacité » concurrentielle' des m-JiisIrles dir
;.n<iil)!)n et de leur permettre le maintien el le développement de leur
In h® *Çï"oSu"Ctio i l, re . que la *i£mte Autorité, fau îe d'avoir

^ b t.udes nécessaires, ne serait pas en mesure dû déter
miner pour la Ruhr.

P-.M- M, est TOU lue la baisse du fret tient à une diminution considé
rai le <ie la demande; une augmentation de celle-ci entraînerait
ajbeniijljMemeitt un accroissement des tarifs de fret.

„ ."', • , J a lLein;s ,' a conséquence évidente des différences de
qualité en d une valorisation bien moins poussée des charbons de
moindre qualité en France et en Belgique qu'en Allemagne
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55.600 tonnes de produits sidérurgiques, soit une moyerne mensuelle
supérieure à ■ 18.000 tonnes contre moins ie 1.000 tonnes par mois
cïioE'iei] renient à l'ouvenure du marcJié comntuii.

L'examen détaillé des importations par catégorie de produits fait
ressortir qu'elles portent surtout sur quelques très rares catégories
do- produit?: en particulier, les fontes d'Allemagne, des Pays-Bas
et d'U. E. B. L., essentiellement hématites, Spieget et depuis 110-
vembre, dernier, fontes phosphoreuses. Certaines importa t Unis en
provenance <I'U. E. fi. L. seraient en fait originaires d t;. I!. S. S.
kn assez fort courant d'importations de demi-produits d'U. E.

B. L. est emegislré. j| est de l'ordre de 7 à 8.WR» tonnes par mois,
Les produits finis sont importés pour la plus grande part "gale -

ment d'U. E. B. L. - ~ - i

Les enregistrements français de commandes des pav« de la
C.E.C. A.:

Dès Uouverluro du marché commun une sensible baisse de nos
prises de commandes sur les marchés dos pays de la C.. E. C. .\. a éie
enregistrée. Un certain redressement est intervenu depuis le mois de I
septembre. Un assiste cependant, à nouveau, à un ralentissement en
novembre dû à la baisse des prises de commandes allemandes.
Alors que durant le deuxième semestre 1 ;952 . de nombreuses com

mandes avaient été prises sur le marché allemand en raison de la
suspension des droits de douanes et des hausses successives des
prix allemands décidées depuis août 1952, l'ouverture du marché s'est
traduite par une chute rapide à un tel point que, compte tenu des
annulations, le monlant des enregistrements était négatif en août
dernier.

L'amélioration en septembre el octobre 195:5 semb'e trouver sa
raison dans la suppression — à laquelle a consenti l'Allemagne —
du la mesure cii-criiniualoiK à l'éeard de la France que constituait
le jeu cie la caisse de péréquation, dite des 22o kilomètres.

Si l'on fait le total des commandes enregistrées 'depuis l'ouver
ture iln marché, la moyenne mensuelle de mai à novembre ressort
à 3S.220 t«nnes, cliiltre bien inférieur à la moyenne de seplemlue
;) décembre 1952. L'on peut dire qu'actuellement tes ventes en Alle
magne deviennent de plu< cii plu? difficile.
Ce pays qui avait été un gros importateur de produits sidérur

giques depuis l'été l'j52, est au contraire maintenant redevenu expor
tateur. Le total ie ses exportations d'acier, dans les pays de la
C. E. C. A. et des pays tiers, est pas-é de 88.000 tonnes en mai à
152.ÛOO tonnes en anût el il EI8.000 tonnes en septembre, tandis que
ses importations ont diminué à 97.0o0 tonnes en mai. à Oo.O0O tonnes
en août et à 17.000 tonnes en septembre.
En ce qui concerne les commandes passées par î'flaiie, une chute

brutale ti été ''.gaiement enregistrée à l'ouvert iwe du marché, non seu
lement clu Sait du îvtahtis^ciuent des droits de douane du tarif d'An
necy, mais également du tait de* nouvelles modalité» de cotations
pour les venles en Italie.

On sait, en effet, que par principe, les ventes dans ce pays, con
trairement a la réglt; généiaie, doivent se taire sur la buse des prix
rie barèmes plus les trais de transport, sauf cas exceptionnel d'ali
gnement j. ur les oit res de; pays tiers, n n'est pas prévu pour les
ventes dans ce pays de po -sibilités d'alignement sur les prix prati
qués par tes usines ita' iem.es.

A partir du mois d'août, le- droits de douane du tarif d'Annecy
ont été réduits de 10 p. l»0. Les usines ont probablement tait en
outre un usage plus large des possibilités d'alignement sur les oities
des pays tiers. Le montant des enregistrements de commandes a
augmenté cie 5.407 tonnes en aoiït. h J1.52i tonnes en septembre,
à l:s.<iO0 tonnes en octobre et à 15.871 tonnes en novembre. Il s'agit
surtout de demi-produits car avec les droits de douane élevés qui
sont appliqués, il e.-t extrêmement difficile de vendre des produits
Unis.

Les commandes ln Fseuelnx enfin ont également connu un cer
tain ralentissement lors «le l'ouverture du marché commun et ont
à peu prés retrouvé, à l'heure actuelle, leur niveau antérieur.

An total, la balance -des interpénétration* s'établit encore .1
l'avantage de la France' mais ceci n'est, en définitive, que la con
firmation d'un courant exportateur modéré que le march.'' commun
n'a guère modifié. Il a tout au plus, en accroissant nos importations,
atténué le caractère positif de notre solde. Entre janvier et sep
tembre 1053, la moyenne mensuelle des échanges France-Sarre.
Communauté, faisait apparaître un solde créditeur 'de "a.OOo tonnes;
ce solde s'e?t réduit à GI.OoO tonnes mensuelles au cours du dernier
trimestre. En novembre -,hunier, la balance des achats et des vente»
entre la France seu.e et !« C. F.. C. A. accueil un sobie Knéliciaire
de 35 000 tonnes.

Ceci dit, nous ne pouvons nous empêcher de penser que pour
des raisons partiellement nationalisées, partiellement de prudence
en cas de nouvelle lemion <iu marché, partiellement sociales aussi
les iH'heteurs ont acheté « national », comme si un geatlemen's
agreeiïient avait. dans une large mesure, prévalu sur le-> principes
de la communauté.

Soni-co là des ententes,- des attiluvJes restaurant les contingents
professionnels privés? Non» ne le pensons pas, encore que la marge
énorme d'autofinancement allemande eontiii'ée depuis deux ans per
mettrait à nos partenaires des hais-es sensibles. ',

Il semble qu'en période de récession, aucun indu-lriel n'envisage
■d'à ce roi Ire les risques de chômage par une concurrence acharnée qui
porterait un tort Uiïcbîf aux entreprises le* puis mal placées géo-
g:'aphiquement mais utiles en périodes de haule conjoncture.

Mieux même., pour maintenir intact leur potentiel actuel et se
constituer ensemble un certain volant de commandes, les indus

triels ont constitué une entente ,i l'exportation dont le comité con
sultatif a, le 2 décembre 1CC3, reconnu le bien-fondé, malgré l'opi
nion prévalant à la direction de la tiaule Autorité qu'une telle
entente ne pouvait aller jusqu'à prévoir de lourdes pénalités à ses
participants en cas de violation des prix miaima
Pour amortir, dans l'avenir, les conséquences des fiucU.—^

de la demande d'acier, ne serait-il pas possible à la iaute autorité
d'inviter les gouvernements ;i régulariser les commandes passées par
les gros consommateurs, conformément à une résolution adoptée
à l'unanimité le 2 mars 1950 par le comité de l'acier de Genève ?
En Europe, les réseaux ferroviaires sonl, en effet, ou bien la

propriété de l'Étal, ou ibien très strictement contrôlés par lui. Les
pouvoirs publics semblent donc en mesure de faire adopter un plan
systématique prévoyant l'échelonnement des commandes de matériel.
La solution idéale serait, bien entendu, celle qui consisterait à

passer les commandes, de préférence pendant les périodes de fléchis
sement de l'activité économique; une telle solution est sans doute
difficile i réaliser; il n'en reste pas moins qu'un plan visant à répar
tir les commandes d'une façon égale sur une longue période de
temps, constituerait un grand progrès.
L'industrie de l'acier aurait ainsi un débouché assuré pour une

bonne part de sa production et cela contribuerait à mettre son
rythme de production à l'abri de brusques fluctuations. La haute
autorité pourrai!, nous semble-t-il, faire des recommandations dans
ce sens.

Le temps écoulé depuis l'ouverture du marché commun du char-
ibon et de l'acier est encore insuffisant pour tirer des conclusions sur
le rôle joue par la iante autorité sur le marché de l'acier dans
l'Ouest européen, la Grande-Bretagne incluse.

Constatons seulement que les objectifs de la C. F.. C. A. ten
dant à :

L'accroissement de la production;
L'augmentation des échanges;
La baisse des prix;
L'amélioration du niveau cie vie des travailleurs,

n'ont pu être jusqu'à présent alleints et rie «ont pas parvenu? à
compenser les effets défavorables de la conjonclure dans le même
temps où la Grande-Bretagne maintient à peu près à plein, peut-être
avec quelque aitifice, l'activiié de sa sidérurgie.

L'ÉVOLUTION DES PRIX DE VENTE ET DE REVIENT

t. — Les prix de vente.

La situation des prix telle qu'elle résultait des barèmes déposés
le 20 mai, était variable selon les pays.
La tendance moyenne a été à la hausse, au moment de l'ouver

ture du marché commun. Le- prix de vente belges, luxembourgeois
el français se sont rapprochés des prix allemands i-lus é.evés.
En France, la hausse moyenne pondérée, a élé de 5,5 p. 100, soit
.':,5 p. J 00 environ, si l'on" tient compte de quelques aménagements
ultérieurs des barèmes el des alignements effectués sur d'autres
barèmes. Mais elle a été très variable d'un produit à l'autre et,
dans un même produit, d'un échantillon à l'antre, du fait de lu
refonte de la structure rnème des barèmes, opérée à l'ouverture du
marché commun; à litre d'exemple, la hausse brute moyenne, pour
quelques produits les plus demandés est indiquée ci-dessous (1).
Certains échantillons se sont trouvés n baisse mais, par contre,

on peut signaler certaines haussée marquées qui ont déclenché des
réactions très vives des utilisateurs.

11 s'agissait là de tonnages peu important* ou parfois de spécifi
cations présentant un caractère épisodique ou très spécial
Au surplus, à l'ouverture tht marché commun, la récession s'amor

çait à peine et des régimes de prix très distincts ayant frévalu
dans les divers pays .de la eommunauié, il était évident que des
réactions assez vives naîtraient dans les pays ayant eu une politique
des prix moins bénéfique que d'autres pour la' sidérurgie.
Alors que les sidérurgistes allemands avaient, avant l'ouverture

du marché commun et à plusieurs reprises considérablement aug-
' nenté leurs prix, les usines françaises voyaient leurs prix b'oqués
par les arrêtés ministériels. L'ouverture du marché commun leur
donnait la possibilité de les revaloriser. En fait, pour des raisons de
concurrence, elles se sonl contentées de répercuter à peu. de chose
près dans leurs prix les h. russes intervenues dans leurs prix de
revient (prélèvement de la Haute Autorité, hausse des combustibles,
des minerais et des ferrail'es;.

Cependant, celle hausse es! restée en France assez théorique
car les utilisa leurs d'acier, (bl.vjtiés -par le? arrêtés de septembre iOôi.
se trouvaient dans Fini-possibilité de répercuter ces hausses sur leurs
propres prix et ont souvent déclaré être, tle ce fait, dans l'impossi
bilité d'accepter les nouveaux ivrlx de l'acier.4 Le défaut d'harmo
nisation du système supranational et ,bi système français
aboutissait ainsi à empêcher le fonctionnement" .pra tique de* Ta
communauté tel qu'il était prévu par le traité. Fil fait, les prix
payes n'ont souvent pas dépassé 05 p. 100 du barème autorisé; tes
marchands de fer ont longtemps payé de 95 à 07 p. 100 des prix
demandés, ce qui n'a j'as été sans gêner les entreprises sidérur
giques; par exemple, pour une production d'acier Martin de

(t> Hausses moyennes.
Laminés marchands, (i p. 100 ; rails, C,5 'f. 100; lùles fortes et

moyennes, -i. 5 p. 100; tôles minces ordinaires, 2; tôles minces' à
indice d'emboutissage, 1; fil machine, (i; ronds à béton, 3
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■ai c,oo tonnes par ouais de certaine usine du centre, la perte men
suelle subie de ce fait a été, d'après elle, d'environ 50 jmllions de
francs.

la situation a d'ailleurs évolué depuis lors.

La chute de la consommation en France et en Belgique s'est
traduite par une concurrence qui s'est manifestée surtout par ues
rabais de tous genres, généralement occultes, ■ sur les barcmes
publiés par les entreprises. Dès lors est apparue une dilliculfe d un
autre ordre, plus grave d'ailleurs.

Le respect de ces barèmes est un article essentiel de la réglemen
tation des venies dans la communauté, réglementation dont l'objec
tif est de mettre les usines en compétition organisée et contrôlée
propre à préparer une véritable rationalisation de -la production.
La seule atténuation était: le droit d'alignement (art. CO du traité)

sur l'offre d'un concurrent dont le barème donnait à l'acheteur
un prix plus avantageux, compte tenu du transport. L'abondance
actuelle do l'olïro d'acier' a tendu ii taire craquer ce système trop
théorique. 11 était diilicile, en elle t, d'empècber un sidérurgiste dont
la première préoccupation estde ne « pas ralentir », de consentir ;t
un "acheteur des avantages souvent incontrôlables (jeux sur les qua
lités, voire sur les quantités).

D'autre part, l'iutervenlion des transports par eau (réels on
Petits) apporte un élément supplémentaire de trouble dans le mar
ché. du l'ait de l'absence de tarifs des frets internationaux fluviaux
el des frets maritimes; c'est ainsi, par exemple, que certaines cota
tions allemandes -C. 1. 1*". Saint-Nazaire ont /ait apparaître des frets
Ksseri-Saiiil-Nazaire variant entre 25 1). M. (2.000 F environ) et
no D. M. (i.OuO r environ) d'une cotation à l'autre, et même d'un
échantillon à l'auire. L'application des alignements sur des prix
taisant intervenir des frets très bas -a donné lieu à de tels écarts
avec l'esprit du trailé 'lue la Haute Autorité envisage l'interdiction
dans le cas de tran.rj.'orl par fer clés aligneineuls sur des prix établis
avec transport pir eau.

C'est dans ces conditions que ta Haute .Autorité a pris la décision
publiée au Journal t/ffhiel de la U. E. C. .A., le 7 janvier 15*54, d'auto
riser les entreprises sidérurgiques, sans modifier leurs barèmes, de
disposer d'une marge moyenne maxima de 2.5 -p. IIK) en hausse ou
en baisse 1 1 r les barèmes dépe-és, la iiaule Aulorité se réservant
de contrôle!' pue l 'application elié-live de celle marge ne fait pas
apparaître à un instant donné de discrimination en re les acheteurs
ou ne donne pas lieu a trop de fraude.

C'est en fonolion de ces nouvelles disposilions que :es produeleurs
d'acier français et sarrois ont deposé de nouveaux narcmes appli
cables -au l 11 ' février J'.»",}. Pour exclure toute et ; - i a' !''• de traite
ment entre acheteurs, les entreprises sidérurgie : françaises et
sarroises ont été conduites à appliquer sur «w baiviises le même
rabais de 25 o. jt00 à tous les consomma leti. s 4' un même p'-ed oit.
Par rapport aux barèmes déposes l'ouverture du anri he commun
et qui, rappelons-le, constituaient la seule base K-ga'e des transac
tions commerciales en malière de produits sidérurgiques, les nou
velles conditions do wnie conduisent à une réduction importante
qui ramène en 'ait le prix moyen de l'acier à ce qu'il éiait avant
l'ouverture du marché conuiuin. tais il existe autour de cette
moyenne une certaine dispersion due aux modifications profondes
apportées à la structure clés barèmes par rapport à ce qu'elle était
avant le 20 mai 105:1. C'est ainsi que les ronds béton se trouvent
en moyenne à environ 3,5 p. ino en dessous des prix d'il y a un an,
alors que ies cornières se trouvent environ 1 p. 100 au dessus, les
feuillards ?ont en hausse de 3 à 1 p. 100, les tôies minces et par
ti rulièrernent les tôles d'emboutissage utilisées .dans la construction
automobile ont une baisse voisine de 4 p. 100, les autres produits
se situant a peu près -au niveau de prix anciens. 11 restait donc,
bien qu on ne puisse plus parler d'une hausse moyenne du prix
de 1 acier, un problème de répercussion pour certains utilisateurs.
(. est ce problème qu'ont voulu résoudre les pouvoirs publics en
publiant au journal officiel du 7 mars dernier deux arrêtés qui
permettent aux . négociants et aux utilisateurs de répercuter les
nausées de prix residlanl du niveau des prix pratiqués au
J 1' mars ir.i. Ces textes qui, -on peut le noter, ne règlent pas la
question g-uierale de l'harmonisation de la législation française et
de la législation supranationale de Luxembourg, permettent, au
moins, de trouver une solution provisoire à celte vueslion irritante
qui a constilué une des sources des difficultés depuis l'ouverture
du marche commun.

Un peut se demander dans quelle mesure ces nouvelles disposi-
lons de la Haute .Autorité seront efficaces et -à quoi servirait le
tram, st 1 on en venait à restaurer une politique discriminatoire et
a c,m,pnner les marenés nationaux; il est heureux que Luxembourg
ait ait connaître a ce sujet son intention d'en assurer le respect
par un systerne de contrôle très strict et de sanctions.

ceHuarinnombre défait is: no' s afpM' ait i>li!e aussi de raWeler ™
La protection 'l'ouaniere que l'Italie a obtenue en même lernrK

qu une baisse chez elle <lu prix des ferrailles 4u lait ede leuï mi% en
marché!'' " am<5!i0ré l;l siluation de l'Mustrie Ualfenne Sr son
Notre politique de blocages successifs des prix des produits indus-

t o ., par opposition à celle de liberté de fait de teteS-
-\ i\c V c?nsom! :nd llon courante, a écrasé les trésoreries et nui à
l autofinancement. Nous nous en sommes longuement exnliau-A
dans le rapport Gt/C. R./52 et no? observations demeurent
' -Vie c,le s '?5t exercée en sens contraire de la politicme alle-
nanuc iua permis aux entreprises sidérurgiques de se constituer
soit par elles-mêmes, -soit par la loi d'aide "du 7 jamfer 1932 des

réserves' importantes qui laissent envisager une « offensive ,£e prin
temps » pour reprendre l'expression de M. P. Ricard (1).
il nous sera difficile d'y résister, les autres facteurs de nos prix

restant ce qu'il sont, du lait:
De la hausse moyenne de 41 p. 100 du minerai dealer lorrain;
te la hausse du prix des ferrailles de 9.700 à ll.Rto F la tonne ;2) ;
Du main tien du prix des combustibles à un niveau plus élevé

que le cours mondial moyen, notamment, du fait des transports
nationaux et internationaux;
Du prix de l'électricité haute tension quand elle vest pas faur-

nie par le producteur lui-même et du prix du gaz inuusuid,
auquel nous avons déjà fait allusion;
Du prix de vente des sous-prodmis (scories par exemple!;
l>e l'influence des charges financières (fiscales, indirecte* et

sociales) incorporées dans les prix;
De notre insuffisante spécialisation.

ll. — Les prix de revient.

La comparaison des prix de vente, si intéressante soil-cuc, cl
si acceptable puisse-t-elle paraître pour un examen superficiel, éaii
s'accompagner de celle portant sur les prix de revient.
Nous avons donc repris l'élude faite dans le rapport 64/C.

sur la comparaison des prix de revient des aciers français e ; ute-
ruands. fondée sur des données valables à la tin de l année
en le mettant à jour en fonction des données actuelles [tir! !§53)
et en le complétant en ce qui concerne le charbon.
Ainsi qu'on le verra ci-après — et en se reportant pour p!"î de

détail à l'annexe V relative aux prix de revient comparé» de> ia-ml-
nés marchands Thomas doux — il ressort «te celle cnmpara;so:i:

a) Qu'au seul titre des « fadeurs internes aux en i reprises -'-.■.'■"st-
à-direî organisation propremenl dite, rendement de la ntnln-dV:>- ro,
du matériel et des moyens techniques mis en nuivue, aniorlisscrncet
de l'outillage, qualités techniques commerciale-: , les pri t de
revient des entreprises saines, spécialisées, aux gammes ue prerl-tds
Lien circonscrites permettant l'emploi optimum des jnve-li.-senv'p.is,
sont compétitifs, à cadence o'e productions comparable-- g!):

b) Par contre, que les « facteurs externes aux entreprises - .de
vant de -décisions de la j uissanco publique ou du parlement .c'esl-à-
dire : structure des charges salariales, poids et structure des char
ges fiscales et sociales supportées par l'entreprise et incorporées
aux prix de revient, charges Unaneières, coût des transports, en
aval el en amont, prix de l'énergie achetée a l'extérieur, prix de
vente des sous-produits taxés par t'ICat, charges fiscales iut
la df-tmuilion jusqu'aux points d'utilisation), exercent, à la -laie
de notre étude, une action telle sur les éléments des prix re
vient et de vente que ceux-ci, compétitifs autrement, cesse-o de
l'être et se décalent de 15 p. 100 par rapport à ceux des
prises allemandes homologues (i).

(j ; Charbon :

La situati-ou moyenne ne s'est: pas améliorée. malgré 'aa-a-ais -
senent sensible du rendement, en raison du maintien >u de .'ac
croissement des charges imposées à Charbonnages de France.
La comparaison entre les prix tle revient des charbons fr^ais

et allemands a été donnée à 'annexe XV du rapport 110/0. u. dé
posé le 24 février 1953.
Les éléments relenus étaient ceux existant au début de ixd.

Depuis cette date, les prix de revient n'ont pus marqué d'é\V.'uon
considérable.

En France, l'amélioration des rendements a permis d'allérer les
charges directes de main-d'œuvre ; la réduction des Irais de main-
d'œuvre a toutefois été freinée par une nouvelle pro<!rc~in i< «
charges connexes -dont le taux est passé de S0 à 83 p. 100. a p>u! -
suite du programme d'investissement, les difficultés de tn s >r3ue

(1) Cf note du haut commissariat de la République française en
Allemagne, en date du 21 novembre 1953. sur le résulta! au
30 juin" 1953 de la loi allemande du 7 janyier 1952 et résumée ci-
après :

On sait que cette loi prévoyait essentiellement le versement d'une
contribution obligatoire par l*ensenïble des entreprises industrielles
et commerciales non bénéficiaires de l'aide en vue de Immcer
l'équipement de certaines industries de base: charbonnage, sidé
rurgie, gaz, électricité, eau. Au 30 juin 1953 les versements avaient
atteint 78i> millions de D. M. ; le montant théorique de l'aide doit
atteindre 1. milliard da D. M., mais les effets 'économiques de la
loi du 7 janvier 1952 ne se limitent pars à ce chiffre. Les articles 3ti
et 37 de cette loi autorisant les industries de hase, d'une part à
pratiquer pendant trois -ans des amortissements accélérés et, d'autre
part, à modifier leurs prix sans autorisation préalable, o'esl-à-dire à
laire de l'autoiïnancement, permettent -d'escompter que l'attribution
finale de 1 milliard cte :>. M. entraînera un mouvement slobal
d investissements de i. 500 millions de D. M.

(2) Le prix des ferrailles est .passé en 'Italie à l'ouverture du mar
che commun de 55 dollars à 32,5 dollars, en Allemagne, de St» dol
lars « 32,5 dollars, en France de 28 dollars à 32,5 dollars ; en Grande-
Bretagne, il est bloqué à 7.000 F.

('>) C'est d'ailieurs également exact dans l'ensemble de l'indus
trie française.

(i) Ce U.e observa lion s'aggrave encore si on se réfère à l'article
„ -M- . Alfred 'Sauvy, paru dans Le Cahier d'information économique

u , ► W^l«Fier 1954, intitulé: «Un drame social- le vieillisse
ment et les retraités ».
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inhérentes à la situation commerciale, ont nécessité un accroissa-
ment sensible de l'endettement des Houillères et ont, par suite,
provoqué une augmentation rapide des charges financières. Les
amortissements ont marqué une progression, d'ailleurs relative
ment faible, à la suite de nouvelles mises en service. Par ailleurs,
la réduction de la production par rapport au programme a provo
qué un alourdissement de ces charges fixes.
En Allemagne, la réduction de la durée de travail, passant de

S heures à ? heures 30 en avril 1953, a occasionné un léger tas
sement du rendement. En 1952, l'augmentation des salaires avait
réduit l'écart alors existant.
L'élude laile dans le rapport 110/C. R. /1953, annexe XV, p. 170,

amenait à constater une différence de 1.650 F par tonne:
Prix de revient français, 5.100 i'; prix de revient allemand,

3. i50 !•'. — Ecarl, 1.050 il?'.
■Un exposé de la méthode utilisée pour arriver à celle compa

raison ligure à ce' rapport. 11 faut attendre que la Haute Autorité
ait mis sur pied un prix de revient type pour pouvoir procéder à
des rapprochements plus satisfaisants encore.
1« Salaires. — L écart provenait des salaires à concurrence de

930 F, ce chiffre tenant pour 370 V là la différence de productivité
et pour 010 F 'à la diilercnce du niveau des .salaires et des charges
connexes.

Le rendement fond des houillères françaises est maintenant sen
siblement au même niveau que celui des houillères allemandes,
mais le rendement fonds et jour laisse un léger avantage aux
mines allemandes. L'écart tenant à la productivité est maintenant
faible.
La différence tenant au niveau des salaires et des charges

'iiiinexes dans les deux pays n'a pas évolué _ sen-i tilenient . Le
fout du poste dans les minés allemandes a légèrement augmenté
en l-3C>:s par intégration dans les salaires contractuels fa prime tte
rendement instituée au début de 1952. Le coût du poste dans les
mines françaises a augmenté dans une |>r«poriiou sensiblement
équivalente par suite de la •progression de la prime de résultats
et de l'ace rVisseront des charges -connexes;
2" Amortissements. — Il ne semble pas que les positions relatives

■ se soient mortifiées sensiblement sur ce point. On sait que sur ce
chapitre le rapprochement reste difficile en raison des divergences
sur les modes de comptabilisation ;
3» Charges financières. — Les charges financières ont continué,

e n France, à progresser d'environ .100 F par tonne; l'écart s'est
creusé d'une somme sensiblement équivalente.

if Autres dépenses. — Les dépenses de fourni tu res sont restées
sensiblement étales en raison de la stabilité des prix.
Les Irais généraux sont en augmentation -dans les deux pays

(notamment prélèvement versé à la 0. E. 0. A.).
Au total, on peut estimer que l'écart entre les prix de revient est

actuellement de l'ordre rte 1.200 l 1.300 F par ton ne.
Prérisons que le prix de revient des charbons français est resté

au mfme niveau; seule, la répartition des dépenses entre les diffé
rentes rubriques étant modifiée.
Si, en application de l'article 67 du traité et du paragraphe 2,

n« 4 el 5 de la Convention sur les dispositions transitoires, la
Haute Autorité poussait les gouvernements à supprimer les dispa
rités qui existent au détriment des houillères françaises en matière
de charges salariales et de charges financières, l'écart serait réduit
à 500 nu 600 F. Avant amortissement, l'écart serait inférieur à
ion F. La position concurrentielle des houillères françaises serait
alors considérablement renforcée et par là même serait consolidée
la situation de l'ensemble du marché commun qui, défaut de
l'adoption de mesures d'harmonisation, d'ailleurs prévues au traité,
court le risque d'un déséquilibre fondamental.
Avec la différence actuelle des prix de revient moyens dans les

deux pays, il est impossible aux houillères françaises de soutenir
la concurrence sur de telles bases. A vrai dire," les conséquences
de -cet état de choses n'ont encore été que peu ressenties, pour les
raisons suivantes :
Les mines allemandes n'avaient pas au départ de disponibilités

suffisantes pour envahir le marché français, ni probablement le
désir de procéder à une expansion brutale dès l'ouverture du
marché commun ;
Eu raison de l'ouverture variable des éventails de barèmes les

écarts des prix de vente les plus notables portaient sur certaines
qualités domestiques (anthracite, classés maigres et demi-gras) dont
la ressource totale reste insuffisante pour l'ensemble de la Commu
nauté; , . ,,
Les subventions (dont le maintien était provisoirement autorisé)

permettaient aux charbons franco-sarrois de conserver et môme
d'améliorer leurs positions en Allemagne du Sud, leur principal
débouché en dehors des marchés français etvsarrois;
Enfin l'existence dans les tarifications ferroviaires d'une rupture

de charge aux frontières maintenait, au détriment du trafic inter
national, une importante protection des charbons nationaux sur
leur proche marché.
Or la création des tarifs directs internationaux, dégressifs de

bout en bout, doit intervenir en principe en octobre 1954, et au
plus tard le 10 février 1955. La suppression des ruptures de charges
qui en résultera, jointe à l'harmonisation des tarifs, entraînera
une réduction des coûts de transport des charbons allemands en
France qui pourra atteindre 1.000 F sur certains marchés, notam
ment le bassin sidérurgique lorrain et la région parisienne.
En Lorraine, le prix rendu des cokes français est actuellement

sensiblement à parité avec celui des cokes de la Ruhr. Sur le
marché parisien la plupart des qualités vendues par les bassins fran
çais ne sont protégées que par les conditions actuelles des transports
ferroviaires. L'institution des tarifs dégressifs risque donc de causer
un déséquilibre brutal des prix rendus. Il convient d'ajouter qu'en
raison de l'évolution du marché, les mines allemandes ont actuelle

ment de grosses disponibilités en coke et que leurs disponibilités en
charbons industriels sont également susceptibles de s'accroître rapi
dement.

Les houillères françaises risquent donc d'être placées à brève
échéance dans une situation intenable, s'il n'est porté remède au
déséquilibre actuel de leur prix de revient comparé à celui de leurs
concurrents.

(>) Licier :
L'étude faite pages 37 à 77 du rapport Ôi/C. R. /52 sur les prix

de revient des laminés marchand Thomas doux produits dans les
mêmes conditions, dans des entreprises comparables, a été reprise
en adaptant les facteurs. des prix" à leur niveau au 31 décembre
1954 (compte non tenu des correctifs partiels qu'apporterait la
réforme fiscale actuellement soumise à l'examen du Parlement).
Elle aboutit, en résumé, aux résultats suivants, d'après justifica

tions de l'annexe V :

1° Charges salariales, heures supplémentaires et primes compris,
aux cours actuels:

France: 162,50 F + 59,32 p. 100 de charges sociales = 259 F.
Allemagne: 176,50 F + 31,20 p. 100 de charges sociales = 232 F 'l).
Belgique: 217 F + 82,08 p. 100 de charges sociales = 286 F.
On notera, à cet égard, la hausse des charges sociales françaises

depuis 1951;
2° Prix des matières.

Aux prix de consommation unitaires moyens, sans frais de trans
port:
Le 1.310 F le minerai français (2), de -i. 664 F le minerai suédois,

1.477 F le minerai allemand, 3.212 F les agglomérés allemands;
De 5.300 F la tonne de coke allemand, de 7.000 F la tonne de

coke français ;
Du prix moyen commun de ferraille de 12.600 F la tonne rendue

usine, en France et en Allemagne;
L'enfournement brut par tonne de fonte ressort en France i:

14.500 F environ et en Allemagne à 15.500 F;
3° Coût de la transformation:
A la sortie du train à fers' marchands, non compris les Irais

financiers, les prix de revient usine hors taxes sont respective
ment :

En Allemange, environ de 26.500 F à 27.500 F;
En France, de 29.500 F à 30.000 F.
Les prix de vente hors taxes, y compris la commission des distri

buteurs directs de 4.16 p. 100, en Allemagne, sont de 33.230 F en
Ruhr et 31.120 en Lorraine, ce qui veut dire qu'une marge d'environ
3.500 à 4.000 F est laissée en Allemagne aux industriels pour
l'amortissement technique, tandis qu'aux prix français cette marge
est nulle, voire même négative, si on compte 1.000 F environ de
Irais financiers (calculés à raison de 13 milliards pour un chiffre
d'affaires d'environ 410 à 430 milliards) et 800 F environ de frais
généraux et de commercialisation à la charge de l'entreprise.
La différence en faveur de la sidérurgie française au stade de

l'enfournement est ainsi renversée au stade « sortie de l'usine »
uniquement en raison du coût de la transformation; nous en avons
donné les. raisons page 46 à 53 du rapport 64/C, R/52.
Ces raisons demeurent. Les postes les plus lourds ont été:
Les charges salariales directes et indirectes la transformation,

additionnées aux frais d'entretien de fournitures et provisions de
grosses réfections ;
Le coût des additions minérales, le prix Re vente des scories Tho

mas (15 p. 100 plus élevé- qu'en Allemagne), les frais de transport
sur fontes, lingots, ldooms-et billelles, les rentrées de gaz et métal
liques, le tout représentant de 2.700 F à 3.200 F, non compris le
poids des impôts indirects à la .charge des producteurs dont la
différence est environ de 1. 100 F (3) ; '
4° Prix à la distribution.

Le prix de vente français, intérieur de 6,50 p. 100 au prix de
vente allemand, est inférieur d'environ 500 F au prix de revient
sans amortissement. Malgré cela, le prix au consommateur est plus
élevé en (France qu'en Allemagne, une fois les taxes indirectes
payées au dernier stade.
A la part « impôts » supportée par le producteur, s'élevant en

France à 1.850 F environ, en Allemagne à 800 F, ' s'ajoute celle
supportée par Je consommateur, soit:
1.360 F en Allemagne;
6.100 F en France.

Cela n'est pas sans accroître les prix des produits sidérurgiques
vendus en France, d'environ 5.800 F à la tonne, soit 16 p. 100 par
rapport à celui que le consommateur "allemand paye en Alle
magne (i).

(1) Ces chiffres sont ceux découlant des sources mentionnées
Annexe V b), page 98, d'ailleurs publiques. Ceux afférents aux
charges sociales ne sont pas uniformément admis; en particulier
nous avons appris au moment même de la publication du rapport
que la Haute Autorité aurait recueilli des informations tendant à
majorer assez sensiblement les chiffres ci-dessus. Nous attendrons
leur publication pour formuler à leur égard un avis. Notons toute
fois qu'en raison de la part nettement moins importante de
main-d'œuvre dans la production d'acier que dans celle du charbon,
el qui ne dépasse pas 25 p. 100, charges sociales incluses, une
différence en plus de 10 p. 100 de charges sociales allemandes repré
senterait moins de 300 F de plus à la tonne.

(2) Prix moyeu des minerais français départ importés en Ruhr.
(3) et fi) Notons, et ceci est fort important, que l'introduction du

mécanisme de la taxe à la valeur ajoutée apportera une améliora
tion sensible à la charge fiscale indirecte, d'une part celle d'environ
1.100 F supplémentaire visée au cinquième alinéa de la présente
page, d'autre part, celle supportée au stade de la distribution dans
le cas de vente à un transformateur. Par contre, elle l'accroîtra légè
rement dans le cas de vente à un utilisateur final.
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La justiflca lion de nos informations ligure dans l'annexe V divisée
comme suit : . . ,
Va. — Salaires et charges sociales totales an 1er janvier 19<M;
V>. — Salaires et charges sociales comparées en 1951 et 1953 en

France et en Allemagne; .
Vc. — Prix français des matières premières au 1" janvier dfoi;
Vd. — Prix allemand des matières premières au 1e* janvier 1954;
Ve. — Prix des matières premières au l-r janvier 195 i dans les pays

anglo-saxons;
Vf. — Prix des transports (mise h jour au 1 er janvier 1954 des don

nées figurant h l'annexe X, sous-annexes I el II, p. 2y9 et 210 du
lapport Ôi/CPi/52) ;
Vg. — Prix du transport du combustible et du minerai en France et

en Allemagne sur une distance de 308 kilomètres. — Diagrammes;
V/i. — Tableau des charges fiscales indirectes comparées au 31 dé

cembre 195'i;
Vi. — Note explicative sur la- comparaison des charges fiscales en

France et en Allemagne en ce qui concerne leur répercussion sur
les prix de revient et de vente de l'acier en 1953;
Vj. — Tableau des prix de revient des laminéis marchands français

Thomas doux, fin janvier 1954;
VI;. — Mise à jour au l"r janvier 1951 des prix de revient moyens

allemands ;
VI. — Actualisation des prix de vente des laminés marchands Tho

mas en vue de la comparaison au 1e1' janvier 1954 des barèmes fran
çais et allemands;
Vm. — Émissions d'obligations de la sidérurgie et charges finan

cières à la tonne.

Les principales difficultés des entreprises françaises en cause sont
ainsi dues aux structures périmées des fadeurs externes des prix
fiançais.
Aussi votre commission demande-l-elle au Gouvernement combien

de temps et combien de fois des missions d'experts seront appelées
à expliquer les raisons de l'élévation «normale des prix français, à la
production et à la icousommalion, alors qu'elles sont toutes connues.
Combien de temps et combien de fois aussi, les recommandations

des experts, portant sur les facteurs des prix, internes et externes
aux entreprises, seront syslématuiuenienl négligées lorsqu'elles appa
raissent contraires à la politique permanente de" freinage économique
qui nous marque depuis trente ans.
Mais nous Ini demandons, de meme, s'il ne considère pas opportun

pour alléger les charges fnnncières des entreprise>?, tout en demeu
rant associé pour un temps plus ou moins long à leurs résultats, de
consolider, dans une mesure à déterminer, ses prêts à taux éievé,
artueiis ou fu lurs aux Charbonnages de France et aux en (reprises
sidérurgiques, par leur transformation. plus ou moins étendue, en
parts de capital ou tout au moins d'obligations participantes (1).
Ce serait aussi bien l'inlérèt de l'État, au lilre de la saine gestion

de son domaine privé, que celui des entreprises intéressées dont la
charge financière serait allégée.

Nous n'avons pas cru devoir terminer' ce chapitre sans adirer
l'attention de nos collègues sur la rigueur de la politique britannique
en matière d'acier et le charbon qui a abouti a la fois à assurer aux
industries une position fortement compétitive sur les marchés tiers
el une bien meilleure défense contre la récession.
L'annexe VI précise ces observation*.
En bref, une conliadiction transparaît entre les textes et les faits

aussi bien à la C. E. C. A. qu'en France.
La concurrence est 1JP règle mais l'article 00 interdit aux entre

prises, maîtresses de leurs barèmes de prix, de modifier à leur g ré ,
et .selon les clients, les prix par rapport aux barèmes.
La pénurie _ de devises, les habitudes, les risques de chômage

incitent certains des pays de- la communauté à une relative autarcie,
elle-même faussée par toutes les différences entre les facteurs des
prix nationaux on bien développée par les réglementations intérieures
nationales, inditférentes aux décisions de la Iiaute Autorité. Nous
venons d'en voir divers exemples.
Dans le même temps, sous le couvert d'une organisation sévère

ayant près de -0 ans d expérience, la sidérurgie britannique, plus
dé\ eloppee que la sidérurgie allemande, a une politique coordonnée
prolongée jusqu aux activités de l'indiî>lrie de transforma lion.
On peut dès lors se demander, quand on apprend que dans l'Est

européen la tendance n est plus aux mcosli-semenls speclacnlaires
mais à la coordination et à la répartition des taches, s'il n v a pas
quelques risques à vouloir que dans la seule o. F. C. A. la 'concur
rence demeure l intangible critère réeemt les rapports entre entre
prises charbonnières el sidérurgiques.
De lavis de vos rapporteurs, c est en fait tout le problème de l'or

ganisation économique de l'Ouest européen qui est ainsi posée
Il n'apparaît pas qu'en haut lieu on y ait sérieusement songé.

Nous reviendrons sur ce point à l'occasion des investissements. °

LES INVGSTiSSEfViEfiTS

1. ■ L article .-i du ta le a, en quc'ene sorte, prévu deux caté
gories d'inveslisM-neuiK ceux eac©Î!r«s> ; s par la liaulfi Autorité
ceux auxquels elle n'acpoite aucune aide. ' '
_ Les .critères de eesdeux ealégorles d'inv esiisspmcnts apparaissent
a la lecture des alinéas 1 et 5 fie cet article qu'il convient ce rap
peler: 1

Alinéa i. — T..a iante autorité pont faciliter la réalisa lion de; pro
grammes d investis^-. muds en consent,ml des prêts aux entreprises
or en donnant sa garanli3 aux auties cmerunis qu'elles co" if-ic i , . M i-

Alinéa 5. — Si la haute autorité reconnaît que le financement d'un
programme où l'exploitation des installations qu il comporte impli
queraient des subventions, aides, protections ou discriminations
contraires au présent traité, l'avis défavorable pris par ces motifs
vaut décision au «ens de l'article 14 et entraîne interdiction pour
l'entreprise intéressée de recourir, pour la réalisa lion de ce pro
gramme, à d'autres ressources que ses fonds propres.
Nous avions, il y a deux ans, dans le rapport Ôi/C. R. (pages 95

à 101) examiné les conséquences de cette distinction et répondu en
partie aux craintes de certains qui prétendaient voir dans les encou
ragements apportés par la liante autorité en la matière une ingé
rence grave dans la libre activité des entreprises et une atteinte à
la concurrence.

Notre commission de la production industrielle avait d'ailleurs
conclu ses observations par un appel pressant à la coordination de
tous les investissements dans le domaine qui nous préoccupe. Cette
coordination n'est-elle pas rendue possible par l'existence de la haute
autorité et les dispositions impératives de l'article 46 ?
Notre sentiment s'est confirmé. S'il est exact qu'en période de

pénurie de capitaux le concours de la haute autorité doit permettre
le financement des investissements approuvés par elle et écarter
celui des investissements qu'elle désapprouve, le fait demeure que
les gouvernements membres de la communauté conservent leur
liberté d'action en cette matière.

Qui, en effet, arrêtera dans ses desseins un gouvernement dési
reux de développer telle ou telle entreprise sous telle ou telle pres
sion ? Sans doute les articles du traité interdisent des mesures discri
minatoires dans les industries en cause, mais la définition « do
fait » de ces industries dépasse largement celle de droit, arrêtée par
le traité.

Toute aide gouvernementale à des industries annexes de elles
mises dans la communauté aura une répercussion sur ces dernières.

La distribution de gaz d'éclairage, la production d'ammoniaque
ou d'alcools supérieurs, de certaines résines, la fabrication de
moteurs Diesel ou de gros matériel électrique ou de manutention, de
tubes d'acier sont, dans le cas d'entreprises intégrées ou très étroi
tement associées au point de vue financier, des activités tellement
proches de celles de la sidérurgie ou des charbonnages que les
investissements effectués en un point quelconque de "la transft*
mation ont un effet « en aval » et « en amont ».

Il suffit alors d'une aide officielle ou officieuse aux industries
de transformation mêlées de près à l'acier et au charbon pour tour
ner l'esprit et la lettre du trailé et développer indirectement des
investissements que la Haute Autorité aura refusé de garantir.
On peut se demander, dans ces conditions, si faute d'une banque

centrale européenne et confédérale d'investissements commune aux
pays de l'Europe des Six et destinée au financement des industries
dites « de base », la séparation entre investissements encouragés par
la Haute Autorité et les autres ne s'avère pas plus théorique que
réelle et si, au surplus, l'aide gouvernementale nationale apportée
à une industrie annexe ne permettra pas de tourner li'nterdietion
des discriminations.

Contrairement à ce que certains pouvaient craindre, les méca
nismes institutionnels prévus n'ont pas assez do poids pour éviter
une course aux invesli<«ements. Ceci est particulièrement valable
dans l'hypothèse où l'entremise dispose d'importantes ressources
propres — ce qui n'est le cas ni des Charbonnages de France, ni de
la sidérurgie française — car les interdictions que peut prononcer la
Haute Autorité en la matière ne portent pas sur la poursuite du pro
gramme lui-même mais sur les recours, pour le financer, à d'autres
ressources que les fonds propres de l'entreprise.
II. •— Le terme « investissements » a été galvaudé. S'il est essen

tiel d'investir pour développer la production, il est non moins essen
tiel de le faire à non escient et non pas « hors de propos et à tout
propos ». Pourtant, c'est bien ainsi que l'on voit s'amorcer la poli
tique d'investissements en Europe, au nom de la « concurrence '» ou
de la « libre entreprise », étant bien entendu que tout équipement
ainsi construit devra —_ niiinie s'il s'avère devoir produire pour des
clients imaginaires — être alimenté en matières premières, main-
d œuvre et trésorerie grfre à des subventions plus ou moins dégui
sées, l organe ayant créé la fonction.
Témoin les investissements effectués dans les mines à faible ren

dement ou quasi épuisées, t e! les que la mine cie Honcharnp, ou dans
la production de certaines catégories de produits sidérurgiques, tels
que tôles minces. On peul, à cet égard, douter de la nécessité d'ins
taller «ans certains pays de la communauté (en Allemagne notam
ment) de nouveaux trains continus à bandes alors que "la commu
nauté. dispose déjà ou disposera prochainement de deux trains conti
nus en France, d'un en construction en Allemagne auxquels
s, ajoutent deux sleekels (réversibles) dont un en marche, d'un
sleckel au Luxembourg, d'un train- semi-continu en Hollande, de
deux trains senii-continm en Belgique, dont un en construction, d'un
train senmi-contmu en Italie.
Les exemples ci-dessous (1) il'ustrent cette observation
Avant de' s engager dan; de nouvelles dépenses Garanties ou non

par la haute autorité, un inventaire des rnovens existants et de leur
capacité de production par qualité aurait dil être établi de façon
sérieuse par les professionnels et leurs administrations de tutelle.
I!"-1 »- , ,Tuî°- a J! t ■'■'"«lt» consultatif après un travail cte recollement

» i au .sein clé la commission des investissements créée
lors de Jd mise en. vigueur du plan Schuman.
ISI I !0.urrai| -° n mettre un terme à la querelle franco-allemande

'li «; sV'/' or! c,7'' u' !<; s .investissements effectués depuis 1945. Sil
.-si m effet oxd..t que la mince a davantage investi directement par

11 CON'SKTL .r i.\ rêirîiuovE. - >. d" - JC mars 1M5.

(I) Nous n'igorons pas qu'une telle mesure peut paraître nouvelle
en une pareil ie mehère mais on ne peut à la n>«s se prétendre liiiéni
et amateur du soutien de l'Etat; l'exemple de la Conmumle fran
çaise des pel me,s montre à quel résii!ir.l heureux neut cV4;>W ur'e
association d inlcréis bien conçue entre l'État et lé secteur privé! i,-,, i , ™",ir!' r,s H l"' 1 '* f'.'.rles de Doriinurider Horder. — Trains à

lJL" J l '~s 'f Iiysscn, à liainborn (en construction).
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fonds publics ou prêts de l'État dans ses charbonnages et dans sa
sidérurgie que l'Allemagne de 1945 à 1953, l'Allemagne nous a
devancé au triple titre des investissements effectués par autofinan
cement (tj (du fait d'une 'politique fiscale et des prix plus intelli
gente, mieux adaptée aux circonstances et moins démagogique que la
nôtre) de ceux effectués par la redistribution des taxes parafiscales
{loi du 7 janvier 1952) (2) et de ceux assurés dans les industries de
transformation étroitement liées aux charbonnages et aux aciéries,
notamment dans le domaine de la mécanique el de la chimie (3).

L'annexe VIII donne sur l'ensemble de cette question des éléments
d'appréciation utiles. 11 en ressort:
i) Un développement sensible des moyens mis en œuvre dans les

six pays de la communauté;
b) L'inutilité des démontages, du point de vue de la capacité de

production, mais son vif intérêt pour la sidérurgie allemande du
point de vue de la modernisation;

(!) L'accroissement plus sensible de la capacité de production alle
mande et l'importance des projets nouveaux de la sidérurgie d'outre-
Rhin ;
di La faiblesse comparée relative de nos projets d'investissements;
c) L'exagération allemande dans l'estimation des besoins véritables

par opposition à une prudence française certaine;
f) L'utilisation insuffisante de ressources existantes en matière

de minerai de fer au sein de la communauté et des territoires dépen
dant de l'un de ses membres;
■ p) L'utilisation des aménagements fluviaux d'Allemagne pour les
industries en cause.

. l:n bref, la suppression des contrôles alliés que présupposait à
juste titre le plan Schuman. au lieu d'aboutir à une répartition des
tâches entre partenaires, comme la logique et l'intérêt bien compris
le voulaient, pousse l'Allemagne occidentale à un développement de
son industrie sidérurgique qui ne tient pas compte des moyens exis
tant dans les cinq autres pays.

L'annexe VIII et les documents publics qu'elle résume, complétant
les indications données ci-dessous, font ressortir une volonté alle
mande nette: celte d'accroître ses investissements sidérurgiques indé
pendamment du potentiel existant au sein des autres pays de la
C. E. C. A. Seul un manque de moyens financiers peut a l'heure
actuelle la freiner.

Nous ne cachons pas que c'est ll une mauvaise manière de pro
céder pour qui veut laisser croire que l'instinct de domination s'est
effacé devant l'esprit de mesure.

Nous estimons donc utile de préciser ce qui, à notre sens, doit
! constituer une politique d'investissements raisonnable, européenne,
dans le cadre de la communauté.

III. — Les investissements à développer dans l'intérêt de l'équi
libre économique et social et de l'abaissement des prix de revient
doivent porter essentiellement par une action commune sur:
: Les aménagements et modernisations d'installations existantes en
vue d'en réduire le prix de revient et d'améliorer la qualité des

■ produits élaborés;
; ■ la réalisation d'installations complémentaires destinées à parfaire
l'équilibre des unités de production existantes et à réaliser l'harmo
nisation souhaitable des différents stades de la production;
Les productions de matières premières les plus économiques et

leur distribution au meilleur prix au lieu d'utilisation;
!» réduction des frais de transport en amont et en aval des
industries en cause;
La valorisation commune optimum des sous-produits;
L'amélioration des conditions d'habitat du personnel et la recon

version de la main-d'œuvre dégagée de son activité tradionnelle paf
- la modernisation des ateliers;

, L'interpénétration financière de certaines entreprises d'activités
, complémentaires.

l'n accroissement systématique de la production devra, au contraire,
être -évité (étant toutefois rappelé que toute modernisation impor
tante implique un certain accroissement de capacité) dans la conjonc
ture présente, car il diminuerait les ressources financières dispo
nibles pour les autres taches que nous avons rappelées.

. A ce titre, certains investissements actuellement projetés dans
les pays de la C. E. C. A. méritent d'être très sérieusement revus,
voire même interdits. La sidérurgie française l'a bien compris qui,
après S'être fixée des objectifs peut-être ambitieux à atteindre dans
sept ans, à revisé son programme (annexe VIII) et met au point un
plan quadriennal, prolongement logique de son premier programme,
mais orienté non plus vers un accroissement systématique de capa
cité des moyens d'élaboration et de dénaturation du métal, mais
vers une adaptation et un meilleur équilibre entre les moyens de
dénaturation existants ou qui vont apparaître dans l'immédiat et les
moyens d'élaboration, les objectifs étant une amélioration de la
qualité des produits, un abaissement des prix de revient et une meil
leure productivité.

■ Cet équilibre h atteindre entre les différents moyens de dénatura
tion et d'élaboration se manifeste dans les projets d'ensemble de
la sidérurgie française destinés :

1® A saturer de métal les trains à bandes à chaud et le quarto
a tôles fortes en cours d'installation dans le bassin de Longwy;

2° A ajuster le potentiel « aciéries Thomas » au potentiel « haut
fourneau de l'usine »;
3° A maintenir l'équilibre existant entre le potentiel « métal de

l'usine » par rapport au potentiel « laminoir »;
4» A orienter les laminoirs d'une usine dans une voie nouvelle

pour tenir compte des importants instruments modernes déjà mis
en place ou en cours de développement;
D° A améliorer ou tirer un meilleur parti des ressources normales

en matières premières (cokeries, agglomérations, concassages) ;
(i° A tenir compte de l'évolution technique et à rechercher des

améliorations dans la qualité du métal Thomas (exemple: souf
flage à l'oxygène) .
Telles sont les grandes lignes du programme français complété

par une série de travaux individuellement peu spectaculaires, mais
qui présenteront iln intérêt indiscutable par leur influence sur l'amé
lioration des prix de revient. Ainsi conçu, ce programme semble
raisonnable, à condition de n'être pas faussé par un retour à
l'individualisme, qui tendrait à revenir sur des projets périmés..
Le rôle de votre commission n'est évidemment pas de se substi

tuer u la-commission compétente de la communauté, mais d'attirer
l'attention des dirigeants de la Haute Autorité sur l'intérêt qui s'at
tache à modérer leur passion de la concurrence dans des industries
niellant en œuvre des masses de capitaux énormes, à rotation très
lente, et occupant une très importante main-d'œuvre.
Votre commission estime donc utile, sur le plan très général des

programmes prévus dans les pays de la Communauté européenne
du charbon et de l'acier, que soit arrêtée la course aux investisse
ments qui s'est établie dans un climat d'expansion dont on peut
regret Ier qu'il ne se soit pas maintenu dans la deuxième partie
de 1953.

De même, devront être conçus et développés les projets d'asso
ciations d'intérêts ou de fusions, dans l'esprit de celles existant en
•France (Usinor, Sidélor, Lorraine-Escaut, Ateliers et Forges de la
Loire) .

Les tendances à la rcconcentration qui s'amorcent en Allemagne
procèdent d'un esprit différent; il s'agit bien plus d'une réaction
contre les effets de la loi n» 27 de Ta liaute commission alliée
sur la déconcentration que d'un souci de reconstituer de nouveaux
ensembles économiquement plus intéressants. Cette déconcentralion
rend plus comparables entre elles la structure actuelle de la sidé
rurgie allemande et celle de la sidérurgie française, compte tenu des
opérations récentes de concentrations, encore que, dans le domaine
des industries de transformation associées au« sidérurgies, la France
soit sérieusement en retard.

En effet, grâce aux concentrations réalisées en France depuis la
guerre, la capacité de production de la plus importante unité (Lor-
raine-Escaut) va avoisiner 1.500.000 tonnes d'acier par an. alors
que, en Allemagne, malgré la déconcentration, il subsiste dans la
Ituh'r une demi-douzaine d'entreprises sidérurgiques capables de
produire chacune un tonnage égal et même d'atteindre, dans un
ca', 2.4C0.000 tonnes. Certains dirigeants de la sidérurgie allemande
mènent actuellement une campagne plus ou moins discrète pour
obtenir les reconceritrations souhaitées, notamment celle des Verei-
nigte Stahlwerke, dont les opérations annuelles porlaient sur 8 mil
lions de tonnes d'acier et 30 millions de tonnes de charbon.

Une telle conception de la concentration n'est d'ailleurs pas criti
quable en elle-même; si elle devait l'être, que dirions-nous des
énormes entreprises américaines comme l'U. S. Steel, la Bethlehem
Steel, la Iiepublic Steel, Jones et Laughlin, dont les capacités de pro
duction dépassent celle de l'Europe des Six, ou de chacun de ses
membres.

Mais nous lui ferons une objection: celle de déséquilibrer les capa
cités de production unitaires des principales entreprises d'Europe,
dont le développement rationnel nous parait devoir se fonder bien
plus, comme l'ont fait les Britanniques, sur la spécialisation et la
coordination des tâches que sur le gigantisme polyvalent de certains.

Que d'autres concentrations financières s'avèrent utiles et oppor
tunes plus tard, c'est possible; mais que ce soit dans un autre cli
mat que celui d'une compétition âpre dans un marché encore étroit.

Pour ime assez longue période, nous pensons qu'il faut en rester
aux regroupements actuels et à ceux -qui sont justifiés, à l'échelle
moyenne de l'Europe occidentale, par des raisons techniques, com
merciales et financières valables et instaurer les échanges de parti
cipations financières réciproques de pays à pays.

En matière de minerai de fer, les projets de développement parais
sent par contre plus modestes.

Ils sont, à notre connaissance, limités à: 5 milliards environ .par
an en Lorraine jusqu'en 1955, s'ajoutant aux 17 milliards dépensés
de 1919 à 1952 pour la mécanisation poussée des mines et le déve
loppement d'installations modernes de stockage et ■ d'expédition;
l'Allemagne a également prévu un programme d'investissements pour
développer le Salzgitter.

Les projets français d'Afrique n'entrent pas en ligne de compte
alors qu'un intérêt essentiel s'attache à l'extension de la clientèle
européenne des minerais de fer riches d'Afrique occidentale fran
çaise.

. Il nous apparaît cependant que l'effort fait dans les mines de fer
de Lorraine n'aura tout son sens que dans la mesure où la réduc
tion du coût de transport de ce minerai vers la Ruhr conduira à la
passation réculière de contrats importants et de longue durée par les
aciéristes allemands. •

Cette observation se rattache ainsi à celle déjà formulée sur l'in
térêt de la canalisation de la Moselle pour nos partenaires allemands

- (1). Volkswerk du 14 novembre 1953 et Pableau Enbocque du 2 fé
vrier 1954.

- (21 Au 30 juin 1953, environ li. M. il milliard (Volskwerk du 14 no
vembre 1953 i.
■ (3) Environ 5,8 milliards à C> milliards de &. M. (même source,
même date, court et long terme).
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et pour nous-mêmes et sur la possibilité qu'elle offrirait aux mine
rais français d'Afrique, à haute teneur en fer, d'arriver à bas prix en
Lorraine.

En résumé, le moment est venu de faire une sélection d'ensemble
pour éviter les accumulations de capacité et pour provoquer une
répartition optimum des capitaux d'investissement. On ne saurait te
différer.

IV. — Concours de la Haute Autorité. — On eut pu penser que son
nom seul constituerait en fait la définition de son programme d ac
tion, même si celle du traité manquait de netteté sur ce point.
Mais, à la lecture du rapport sur la situation de la communauté,

publié le 1er janvier 1951, on s'aperçoit qu'il en est autrement.
Pour l'instant, la Haute Autorité a eu, en matière d'investissements,

la collecte des fonds pour seule action positive.
. L'impôt européen a été institué le 23 décembre 1902 (J. O. de la C.
E.C.A.du 30 décembre 1952) ; les recettes du premier exercice, au
taux de 0,3-0,6-0,9 p. 100 ont atteint, en 1953, 35 millions de dollars
(unités de compte U. E. P.), soit environ 50 millions de dollars au
taux de 0.9 p. 100 ce qui devrait permettre de garantir — toutes
choses égales par ailleurs — l'intérêt et l'amortissement d'emprunts
atteignant au total 7 à 800 millions de dollars (unités de compte
U. E. P.).
Des contacts ont été pris avec les autorités américaines lors du

voyage aux U. S. A. du président de la Haute Autorité. Ils se sont
matérialisés par une lettre personnelle du président des U. S. A.
du 15 juin 1953 aux commissions des affaires étrangères du Sénat
et de la Chambre des représentants exprimant l'espoir qu un sou
tien financier pourrait être apporté à la C. E. C. A.
D'autres contacts ont eu lieu à Berlin, en marge de la récente

conférence. Mais rien de concret n'apparaît encore:

Les négociations se poursuivent et rien de définitif n'est encore,
acquis; ,1,

Lin emprunt aussi important ne peut se renouveler tous les ans;
La commission Handall hésite à recommander de larges emprunts

d'origine américaine pour d'autres destinations que des taches
d'intérêt européen général, telles que: amélioration des conditions
de transport, diminution des prix de revient à l'usine ou au point
d'embarquement, loule augmentation de capacité non absorbable
sur le marché intérieur de la communauté pouvant nuire aux
exportations américaines sur des marchés tiers.
Encore qu'on puisse , contester le bien-fondé de cette observation

du point de vue de la puissance exportatrice des continents euro
péen et américain du Nord, il n'est pas sans avoir quelque fonde
ment raisonnable.

Ce qui est vrai du point de vue de la coordination des investis
sements en Europe l'est aussi dans le cadre du pacte Atlantique;
mais, à l'inverse, la remarque de la commission Randall devrait
s'accompagner d'une recommandation symétrique à l'usage interne
des U. S. A., notamment dans" le domaine de la production sidérur
gique et des principales industries de transformation.
Ceci dit, dans le but d'obtenir des concours complémentaires

extérieurs et assurer le financement des emprunts que la Haute
Autorité garantirait, cette dernière a constitué une commission,
destinée à évaluer les investissements probables à envisager dans la
conjoncture de 1953 « pour assurer le développement harmonieux
des industries en cause ».

Cette commission, appelée commission Tinbergen, du nom de
son président, a estimé à 1,5 milliard de dollars par an, soit près de
000 milliards de francs, les besoins annuels de la communauté
pendant les cinq premières années.
Leur décomposition, que nous eussions souhaité connaître, ne

parait pas avoir été établie. Il faudra bien qu'elle soit communi
quée à tous les partenaires et discutée entre eux, sous le bénéfice
de l'arbitrage de la llaute Autorité.
C'est en partant d'une telle répartition et des possibilités de

financement propres des entreprises que la Haute Autorité pourrait
apporter son concours aux projets qui, « dans un climat de liberté
et de concurrence », ne peuvent cependant pas se réaliser à. l'éche
lon national, avec les ressources propres des entreprises.
Ce qui revient à dire que la Haute Autorité n'entend pas inter

venir dans le détail des investissements et laisse aux entreprises la
responsabilité de leurs projets ainsi que nous l'avons déjà rappelé
au début du présent chapitre.
Ces observations prennent tout leur portée quand on se réfère

aux débats qui ont marqué la session extraordinaire de l'assemblée
commune consacrée aux problèmes des investissements du 14 au
16 janvier dernier. On attendait en effet beaucoup de cette session
au cours de laquelle devaient être débattus en public les grandes
lignes de la politique générale de la Haute Autorité en matière d'in
vestissements.

En fait, l'assemblée a consacré davantage de temps aux deux
autres points de son ordre du jour: l'état prévisionnel de ses
dépenses et ses relations avec l'assemblée consultative du conseil
de l'Europe.

. La politique d'investissements de la Haute Autorité ne donna lieu,
en définitive, qu'à un débat relativement court, coupé par de nom
breuses réunions de la commission compétente.
Toutefois, la déclaration de M. Monnet et le rapport présenté en !

séance par M. de Menthon ont apporté des précisions sur les inten- i
tions de la Haute Autorité et relevé nettement l'opposition entre les i
tendances de ses dirigeants et les principes mêmes dont doit décou- i
ler une coopération économique européenne fructueuse. j
- M. Monnet, conformément à l'esprit qui a présidé à la rédaction des !
pages 36 à 56 du rapport précité du 1er janvier 1954 et dont nous <

rappelons ci-dessous le passage essentiel à cet égard (1) a
porté son effort sur la définition des objectifs et sur leur publicité,
ainsi que «ur celle des projets et programmes de chaque entreprise.
Il en découlerait, à son sens, chez chacun des^ partenaires, un pro
gramme national raisonnable et adapté aux objectifs.
C'est ainsi qu'il a proposé à l'assemblée le but que devait atteindre

la communauté en 1957:
' Production de charbon portée de 239 à 259 millions de tonne 3 (et -
non plus 2S0 comme dans les premières déclarations de la Haute
Autorité;
Production de minerai augmentée de 25 p. 100;

Accroissement de la production d'acier de 42 à 50 millions de
tonnes (dont 10 millions pour l'exportation), décomposée comme
suit (en millions de tonnes) :
Acier Thomas: 1952, 23; 1957, 27,6.
Acier Martin: 1952, 15,2; 1957, 18.2.

. Autres aciers: 1952, 3,G; 1957 , 4,2.
Produits plats : 1952 , 9,1 ; 1957, 15,2.
Produits non plats: 1952, 19,4; 1957, 22,8.

Quant aux moyens de réaliser ces objectifs, la Haute Autorité
s'en remettait à l'initiative des entrepreneurs et, pour la part qu'ils
ne pourraient assurer, aux concours financiers dont elle garantirait ■
la contrepartie par le jeu des prélèvements.
L'orientation libérale de cette politique a conduit M. de Menthon,

dans son rapport, à en donner la définition suivante: la Haute
Autorité compte « orienter les investissements et les coordonner par
une large publicité des programmes, en se tenant prête à intervenir
au besoin de façon autoritaire ». Elle ne veut imposer aucune décla
ration préalable des investissements mais se réserve seulement
d'intervenir en s'appuyant sur l'article 54, alinéa 5, du traité « pour
empêcher des investissements qui ne seraient pas sains économi
quement ».

Mais la seule lecture de cet alinéa fait immédiatement ressor
tir que la Haute Autorité ne peut empêcher une entreprise qui se
sera procuré par toute voie appropriée « des ressources propres »
(parmi lesquelles celles d'autofinancement ou d'augmentation de
capital), do s'engager dans les investissement de son seul choix,
sains, opportuns ou non.

L'Assemblée a d'ailleurs senti les difficultés qui risquaient de
naître de cette situation. Sans doute, sa résolution finale, comme
toutes celles adoptées à l'unanimité par une assemblée, est-elle
revenue en arrière sur les préventions d'une partie de ses membres
et s'est-elle, d'une part, bornée:
•A approuver ces chiffres, en insistant k nouveau sur la priorité
à donner à la réduction des prix de revient, particulièrement dans
l'industrie sidérurgique, et à la construction de logements ouvriers;
il accorder également la priorité aux investissements destinés

à la production de matières premières (minerai de fer et coke) (i),
d'autre part à demander à la Haute Autorité de lui faire connaître
rapidement les programmes prévisionnels de production par caté
gories de produits et les règles selon lesquelles seront répartis entre
les entreprises les fonds qu'elle pourra se procurer;
De lui présenter avant sa prochaine session du 11 mai prochain

un exposé d'ensemble sur les conditions de financement des inves

(1) « En premier lieu, l'intervention de la haute autorité ne peut
être que limitée; les besoins d'investissement d'industries telles les
charbonnages et la sidérurgie sont très grands, et quelles que soient
les ressources dont disposera la Haute Autorité, elles ne représen
teront qu'une fraction des montants nécessaires pour couvrir la
totalité des besoins; d'autre part, aux termes du traité, l'interven
tion de la Haute Autorité doit être une intervention d'appoint visant
à faciliter la réalisation des investissements en consentant des prêts
aux entreprises ou en donnant sa garantie aux emprunts qu'elles
contractent. En conséquence la Haute Autorité doit établir un ordre
d'urgence et. procéder à des choix dans ses lignes d'action.

« En second lieu, la Haute Autorité n'a pas à établir un plan ni
des programmes rigides d'investissement, mais à définir périodi
quement des objectifs généraux concernant la modernisation,
l'orientation à long terme des falbrications et l'expansion des
capacités de production, à examiner les programmes individuels,
des entreprises pour favoriser un développement coordonné des
investissements et à faciliter la réalisation de ces programmes. Il en
résulte que la Haute Autorité n'a pas l'intention de procéder à une
répartition a priori de ses concours financiers, sur la base d'un pro
gramme ni d'un plan, ni à plus forte raison sur une base nationale.

« Le marché commun a été établi et doit se développer dans la
liberté et la concurrence. C'est aux entreprises de la communauté
qu'il appartient de prendre leurs responsabilités et de manifester
leur initiative, conformément aux règles et à l'esprit du traité, dans
le cadre des objectifs généraux périodiquement définis. Cas par cas,
la Haute Autorité examinera les programmes qui lui seront commu
niqués et les demandes qui lui seront présentées; elle cherchera à
apporter une contribution à la réalisation des projets qui tendront
le plus au développement de la productivité des entreprises et de
leurs possibilités de compétition dans un marché en expansion.
" Msis pour que les entreprises et la Haute Autorité puissent jouer

respectivement leur rôle, il convient que les objectifs généraux de
la communauté soient largement discutés et constituent véritable
ment des objectifs communs. »

sti'nl i?onnée- au xerai de fer nous apparaît discutable,
tançaises d'AWque 0113 tionnelles accrues par les richesses
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tissements dans les divers pays de la Communauté, compte tenu
des ressources existantes (J).
En bref, comme nous l'avons relevé au début du présent chapitre,

deux points de vue s'affrontent en ce qui concerne la politique des
investissements :

D'une part,
Celui qui 'estime nécessaire, pour éviter des investissements fai

sant double emploi et détruisant tout esprit de coopération par le
développement abusif de la concurrence sans limite (malgré les
dispositions des articles 57 et 58 instituant un contrôle des prix,
voire même des quota), de promouvoir en cette matière une plani
fication assez rigoureuse tenant compte de la hiérarchie des besoins
et des urgences; une telle conception doit prévaloir lors de l'esti
mation des 'besoins d'investissements, à peine d'accroître l'anarchie
de la production européenne dont le rapport sur la situation écono
mique de l'Europe de 1945 à 1952 élaboré par la commission écono
mique pour l'Europe siégeant à Genève s'est fait longuement l'écho;

D'autre pari,

Celui qui s'oppose à toute intervention, même à l'échelle supra
nationale, afin de laisser au sein de la Communauté jouer libre-
nent l'économie de marché, tout en permettant à la Haute Autorité
d'intervenir quand elle le pourra en faveur d'entreprises qui lui
présenteront des projets qu'elle acceptera, la publicité des projets
de chacun assurée par la Haute Autorité devant conduire à la coopé
ration par persuasion.

Votre commission ne peut éviter de prendre parti sur ce suje*;
elle le fera nettement, tout au moins dans la conjoncture actuelle,
en laveur du premier des points de vue exprimés ci-dessus pour des
raisons qui découlent du présent exposé aussi bien que des infor
mations ou observations qui ont marqué ses rapports antérieurs:
a) Les conditions d'une saine concurrence dans les domaines en

cause et plus généralement en matière de production industrielle
ne sont pas réunies au sein de la Communauté (Cf. nos observations
résumées annexe XIV du rapport tii/C. R./ 52, reprises pour une
large part dans les comptes rendus du rapport du congrès de droit
fiscal international tenu à Paris en septembre 1953 dont des extraits
figurent à l'annexe f1 ) et elles ne le seront pas de longue date étant -
donné notammnt la résistance des gouvernements français à toute
modification de structure qui rende motrice notre économie;

li) La solution des problèmes que soulèvent les discriminations
en matière de tarifs de transport ne relève pas entièrement de la
Haute Autorité;
•) Les politiques internes des gouvernements allemand et fnnça's

sont tout à tait opposées: « En Allemagne, c'est la grande industrie
qui commande; en France, c'est le petit fraudeur »; ce qui n'est
pas sans élie! sur l'ampleur des programmes nationaux et les
chances de les réaliser. Que nos partenaires allemands exagèrent
souvent, cela n'est pas plus niable que ne le sont les hésitations fran
çaises devant une politique économique et financière qui n'accorde
pas sans réticences et réserves de tous ordres, une priorité incontes
tée a certaines activités fondamentales, dont en fait le succès entrât
lierait celui des autres brandies;
il) Le- informations contenues dans l'annexe VIII, font ressortir

une ■ disparilé nolalile entre les objectifs propres des partenaires.
Et sur les objectifs il y a des divergences d'opinion profondes, tout
<iu minus apparentes et lac* tiques, entre Français et Allemands qu'il
y. aurait l ieu de Taire cesser: en particulier, Charbonnages et acié
ries françaises estiment q u'il y a lieu de revoir sérieusement les
évalualmins taites, les projets préparés et leur répartition. notam
ment en orientant celle dernière dans le sens exprimé ci-dessus:
valorisation en France des bas charbons par l'extension de ta
carbonisation et de la chimie corrélative, réduction du coût des
transports de part et d'autre des frontières et aménagement de.
certains cours d'eau, regroupement de certaines eritreprises el reclas-'
sèment du personnel, plutôt que vers des accroissements anarchiques
de production.

Nos partenaires allemands au contraire, ayant développé ou moder
nisé leurs industries de transformation depuis 1915, tendent malgré
certaines réserves récentes, à accroître leurs moyens ie production
dans les deux branches en cause.

La Haute Autorité ne peut dès lors s'abstenir de reprendre tous
les projets en cours el ceux envisagés et d'en décider l'étalement
dans le temps el I ordre de réalisation dans le seul sens de l'intérêt
commun <,e tous les membres de la Communauté.

Uuul faille procéder de la sorte dans un climat de compréhensive
coopéra, ion. c esl certain; la publicité la plus large des projets per
mettant un. lis.-ussion entre partenaires et concurrents en facilitera
la naissance et l entretien.

Mais cela ne sera pas suffisant. La Haute Autorité doit, à notre
sens. s engager dans la voie de la planification concertée des inves
tissements el la coordination ainsi que l'harmonisation des mesuras
"sca es, sociales. financières, pesant sur le prix de revient

Cela suppose :
Le renoncement aux vieilles règles de la « concurrence sans

limite u, de la loi d'airain, chaque "fois qu'elles risquent de nuire a
l'équilibre des entreprises de la Communauté, même en cas de pro
jets techniquement valables et apparaissant a priori plus rentables
dans un pays que dans un autre ( 1) ;
On ne saurait, en effet, sous-estimer les incidences économiques et

sociales graves qui découleraient d'investissements non coordonnés
dans les industries mettant en œuvre des capitaux énormes, à lente
rotation, et une main-d'œuvre considérable dont le logement conve
nable a été assuré à large frais et qu'on ne peut déplacer aisément.
En bref:

Votre commission estime que le Gouvernement doit prendre posi
tion dans ce sens auprès de la Haute Autorité et inviter celle-ci,
à promouvoir une réunion des membres du comité consultatif en vue
de procéder à une revision serrée et harmonisée des programmes de
chacun des partenaires, en tenant compte, non seulement, des néces
sités propres à la communauté, mais encore des éléments extérieurs
à celle-ci, notamment, le problème nouveau que pose, en ce qui
concerne les débouchés des produits sidérurgiques de la communauté,
l'industrialisation importante des pays de l'Est (2).
Au cas où le Gouvernement français se verrait opposer les dispo

sitions du traité et, notamment, la lettre de l'article 51 qui peut
apparaître comme limitant les pouvoirs de la hate autorité en
matière d'investissements, il pourrait, étant donné la gravité de la
question, se prévaloir de l'article 95, § 1, du traité (3).

LA QUESTION DES TRANSPORTS

Lors de la question orale avec débat du 16 décembre 1952, sur le
pool charbon-acier, nous faisions ressortir les difficultés qui ne man
queraient pas de naître de l'ouverture du marché commun si les
recommandations précises, inscrites dans la loi de ratification du
traité et concernant les transports, n'étaient mises à exécution.
Dans notre rapport n° 201 du 21 mars 1953, nous établissions, en

outre, un parallèle- entre les frais de transport supportés par le
charbon, le minerai de fer et l'acier dans l'hypothèse du transport
par fer et dans celle où la canalisation de là Moselle serait enfin
exécutée.

Ce rapport a donné lieu à quelques controverses, la Société natio
nale des chemins de fer français, en particulier, en ayant contesté
la fois les chiffres et les conclusions.

Nous avons cru devoir procéder à une confrontation des points do
vue exprimés par la Société nationale des chemins de fer français et
par ,1e consortium pour l'aménagement de la Moselle. Cette confron
tation s'étant ensuite poursuivie dans un échange de notes qui
précise les deux positions, nous pouvonrs maintenant établir un
compte rendu très net de la situation dans laquelle se trouve notre
industrie par rapport à l'industrie sidérurgique allemande, eu égard
aux problèmes des transports et cela dans le régime actuel.
Nous éviterons, bien entendu, de faire état de projets hypothé

tiques plus ou moins sérieux dont la réalisation, subordonnée b.
des impératifs politique, économique ou simplement financier en
est h tout le moins aléatoire.
La situation actuelle se caractérise par le fait qu'il existe de

véritables mesures discriminatoires prises en Allemagne et qui ont
pour effet d'augmenter, dans des proportions très sensibles, le prix
des transports par fer du coke ou des Unes à coke dans le sens
Ruhr-Aix vers la Lorraine, et de diminuer en revanche, de la Lor
raine vers la Ruhr, le prix des minettes de fer lorrain.

Il est juste d'ajouter que les échanges de minettes lorraines entre
l'Est de la France et la Ruhr sont à peu près nuls et que ce second
fadeur n'a donc pas eu à intervenir de façon sensible.
La discrimination à laquelle procède l'Allemagne résulte de l'appli

cation pour la relation Ruhr-Aix sur toutes gares et points frontières
d'un tarif n° AT 6 B 1, pour le coubustible qui fait ressortir le prix
de la tonne kilométrique en francs français de l'ordre de 5,61 pour
une 'distance d'environ 300 km, alors que les tarifs intérieurs alle
mands sur les trajets Ruhr-Aix sur Siegerland ou sur Salzgittcr
ressortent à 3,81 ou 2,89.

Il est, par ailleurs, remarquable de constater que ces deux derniers
prix sont comparables aux prix des transports français et belges et
que. par conséquent, le tarif AT 6 B 1 qui intéresse plus spéciale
ment notre industrie sidérurgique est bien, en fait, un tarif pure
ment discriminatoire.

Le prix du transport du minerai ayant peu d'importance, il en
résulte que le rapport prix du coke à prix du minerai ressort à envi
ron la moitié, pour la France, de ce qu'il est pour l'Allemagne.

(!) t. tnt! >n des ressources provenant du prélèvement perçu
sur les industries du charbon et de l'acier et qui s'élèveront, à la
fin du premier semestre 1951, à 48 millions de dollars, seront ven
tilées comme suit:

Provision pour la constitution du fonds de garantie des emprunts:
>5 millions de dollars; provision pour les dépenses de réadaptation:
7 millions de .dollars; recherche technique et économique intéres
sant la production et la sécurité du travail: un million de dollars-
dépenses administratives: 5 millions de dollars.
En ce qui concerne son aide financière, la Haute Autorité a pré

cisé qu elle demandera un taux d'intérêt uniforme pour les inves
tissements de même catégorie et laissera aux organismes spécialisés
existants le soin de gérer les emprunts qu'elle pourra obtenir aux
Etats-Unis ou ailleurs.

(f) Par exemple: les investissements à envisager dans les char
bonnages allemands qui apparaissent a priori plus rentables qu'en
France (à l'exception de ceux intéressant de nouveaux sièges ou
centres d'extraction) en raison du poids des charges connexes aux
salaires presque double en France de ce qu'il est en Allemagne.

(2) Cf. par exemple la situation de la sidérurgie polonaise dont la
plan de six ans prévoit de porter la production d'acier à -1 millions
600.000 tonnes en 1955 contre 2.300.000 tonnes en 1949. Voir détail de
ce" plan dans le bulletin de la British Iron and Steel Fédération d'oc
tobre 1953.

(ii Pans tous les cas non prévus au présent traité, dans lesquels
une décision ou une recommandation de la Haute Autorité apparaît
nécessaire pour réaliser, dans le fonctionnement du marché commun
du charbon et de l'acier et conformément aux dispositions de l'ar
ticle 5, l'un des objet de la communauté, tels qu'ils sont définis aux
articles 2, 3 et 4, cette décision ou cette recommandation peut être
prise sur avis conforme du conseil statuant à l'unanimité et après
consultation du comité consultatif.



244 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA ItEPLlBLIQlE

De plus, les prix des transports par la Deutsche Bundes Bahn
depuis la Ruhr à destination de la Lorraine sont complètes par I m-
didence de la rupture de charges à la frontière et par l'application
par la Société nationale des chemins de fer français dnn tarit train
isolé alors que la lionne logique voudrait qu'elle appliquât le tarir
train complet.

' lEidin. le diagramme de la même annexe permettra, tant en ce
qui concerne les transports du coke que le transport du minerai ou
les transpoorts des produits sidérurgiques demi-finis, de se rendre
mi compte exact des différences de taril qui existent^ 1 intérieur
de l'A ileinagne et entre les tarifs allemands et les tarifs français.
En conclusion, sur ce sujet, qui est évidemment 1 un des plus

graves en matière de transports, on peut admettre que trois caté
gories principales de discriminations de la:t retiennent l attention:

1" Les Allemands ont maintenu quatre tarifs spéciaux pour les
transports de combustibles vers la quasi-totalité des usines sidé
rurgiques allemandes et un tarif général applicable aux transports
du charbon Kuhr-Lorraine qui est à peu près le double des tarifs
précédents.
t'our justifier celle liscrirninauon, t Allemagne invoque une pou-

tique interne de soutient de la Blundes Bahn et de concurrence
contre la voie d'eau.
Mais la situation actuelle entraine une très sérieuse augmen-'

talion de prix pour noire sidérurgie. Dilférentes commissions se.
s o ; i ' réunie- pour étudier une réduction des tarifs, en particulier,
nue réunion quadripartite, à Essen. en octobre 1953, et à Metz,
eu uoveinlue 1953, sans que des résultats pratiques aient été enre
gistrés.

Il e>l d'ailleurs curieux de constater que d'importantes conces
sions tarifaires sont prévues quand le projet de canalisation de la
Moselle est à l'ordre du jour et qu'il n'en est plus question quand
ce projet semble dormir dans les cartons;

2- Maintien en vigueur des ruptures de charges fictives.
Le tra (H entre la' Ruhr el la Lorraine étant en fait coupé à la

frn:i!ière et le cal-cu. du prix de transport étant refait à partir de
la frontière, tout revient à repartir du point zéro;

;«» lVilféretice de régime entre les transports fluviaux interna
tionaux dont les tarifs sont libres et les transports nationaux dont le
taux du fret dépend en France de l'office national de la navigation.
il en résulte ce curieux paradoxe, que le transport Charleroi-

I'ai'is es! moins onéreux que le transport 'Ma i ibeuge-Paris.
La Haute Autorité a essayé timidement, semble-l-il. de mettre un

tenue aux discriminations tarifaires. Les tarifs belges ont été étu
diés e! p leur a élé demandé d'appliquer des tarifs spéciaux nou
veaux pour les combustibles en provenance ou à destination de tous
le> pays de la (1 K. C. A.
Les tarifs français ont élé réajustés en parlant de la notion de

rames complètes, pour lesquelles les cotations tiendraient compte du
tiers de la réduction appliquée pour les trains complets.
lies réajustements ont été demandés au chemins de fer italiens

el luxembourgeois. ouaut aux la i ifs allemands, les deux groupes de
travail n'ont transmis aucune proposition valable à la liante Autorité.
Le- représentants de la Bmides liahn ont bien indiqué qu'A la rigueur
ils pourraient étudier la possibilité de baisser leurs tarifs sur le Rhin
c'e 28 D. M. à 21 ou même 1 i U. M., mais aucune disposition sérieuse
n'a été prie el aucun déduit de réalisation n'a été enregistré.
Il convient également de noter que la compensation des frais

de transport pou i l'acier qui, eu Allemagne, limitent les charges
de» transports à celles relatives à un parcours de 220 kilomètres,
moyennant versement n'uv» somme de 3 marks 25 à une caisse de
péréquation, a fait l'objet d'un examen de la part de la Haute Auto
rité. (l'est à peu près le seul domaine dans lequel des so'utions con
crètes ont été obtenues el le ■système a été généralisé au profit des
producteurs d'acier de la C. E." C. A.
En résumé, la Haute Autorité n'a pas paru en mesure de résoudre

les problèmes des transports en raison des conditions mêmes dans
loi-quelles ces problèmes se présentent et, en particulier, eu égard
à la situation de trésorerie des réseaux dé navigation fluviale et aux
tarifs des transports des marchandises en pool.

Les modes de transport autres que les chemins de fer et, en
particulier, la navigation intérieure qui transporte de 2S à 30 p. Juo
du tonnage de la L. 11. C. A. n'ont pas été l'objet d'une attention
snl(i>aii'e de la part de la Haute Autorité. La notion des problèmes
de politique intérieure semble s'opposer à des résultats concrets.

Crumlisalion de lu Moselle

Le problème n'a absolument pas avancé. Il semble à tout le moins
regrettable que, parmi les adversaires du projet, se trouvent des
entreprises françaises et. en particulier, la Société nationale des
chemins de fer français qui fournissent, ainsi. des arguments parfois
spécieux à ( eux qui ont intérêt à ce que celte réalisation soit retar
dée le plus possible.
Nous pensons que le projet n'a de chance de voir le jour qu'après

des négociations entreprises de gouvernement à gouvernement qui,
jusqu'à' présent, ont discuté en tèle-à-tele de différentes solutions.

Il est à signaler, cependant, que parmi les objections présentées
par la Société nationale des chemins de fer français, certaines nous,
paraissent devoir être rectifiées pour ne pas laisser subsister d'anibi-
guïié dans un débat qui n'aurait pas dû naître.
Certaines erreurs ont été plus ou moins volontairement colportées.

Tour citer un exemple, on a signalé que la canalisation de la
Moselle se ferait an détriment des frais de transport vers l'Ouest des
produits finis. Or. le transport par fer d'une tonne d'acier coûte, de
Thionville à Bordeaux, 5.722 F; le même transport par la Moselle
et le Rhin serait de l'ordre de 2.850 F. Une tonne de laminé, expédiée
de Bombas à Anvers, coûte 2.201 F; par le Rhin et la Moselle, le
prix du transport ferait de l'ordre de 7G5 F.

En adoptant le prix marginal du chemin de fer de tua F indiqué par
la Société nationale des chemins de fer français, l'économie serait
encore substantielle. „ . .' .
La Société nationale des chemins de fer français ne p ut nier que
application du prix marginal contribuerait à 1 augmentation de son
La Société nationale des chemins de fer français critique la po.>si-

bilité de produire une énergie de caractère régulier par la Moselle;
cet argument ne semble pas très sérieux, étant donne que 1 Alle
magne" {^construit en pleine guerre le barrage de tloluence ou la
société, concessionnaire a payé, en plus du prix de l usine, la moitié
du coût d'il barrage et celui de l'écluse et qu'un second barrage est
prévu, dès maintenant à Trêve. . . ... • ,
La Société nationale des chemins de fer Irançais a însiste sur le

fait que le personnel français ne représentait que 30 p 100 de
Féqif-page de la flotte rhénane, mais actuellement celte proportion
qui n'était que de il) p. 100 en 1915, -alleinl H) p. lui» et continue
à augmenter régulièrement.
Fnîi:;. l'argument qui nous -parait le p! us déterminant est que

des accords tarifaires entre l'Allemagne et la France en ce qui
concerne les chemins de fer seront toujours soumis a 1 i x huctuatious
de politique intérieure des deux pays et seront, par conséquent,
aléatoires - alors que la canalisation de la ^Moselle étant soumise au
régime international du Rhin, les tarifs seraient fixés une fois pour
toutes. L'impiiissance actuelle -de la Haute Autorité a supprimer les
mesures 'discriminatoires existant en Allemagne, alors que la Société
nationale des chemins de fer français a accepté d'appliquer la sug
gestion de la liante Autorité montre bien que >pour un transport,
'foni près des trois quarts s'etfectuenl en .Allemagne, nous sommes i
la merci de la -politique intérieure allemande.

I. a seule objection française sérieuse concerne la situation du
port de itunkerque: mais il faut bien se pénétrer de l'idée que ce
port n'offre pas dans ces débouchés les facilités d'Anvers ou de
Rotterdam qui, par la multiplicité de leurs lignes régulières sur les
pays les plus variés, permettent à la sidérurgie d'écouler sans
iiltenle les tonnages -ouvent réduits de l'ordre d'une A quelques
centaines de tonnes qui sont charges en compléments de fret
introuvables à Dunkerque.
Anvers est, en outre, plus près de la Lorraine que Punkerque

(301 km contre 100 km).
Actuellement, un envoi de iOO tonnes d'acier au dépari de

Thionville coûte f. 772 F par Hinkerque, 2. US F par Anvers.
Le transport par Amers, de 25 p. 100 plus court, coûte 21 p. 100

plus cher en raison des ruptures de charge.
Celle situation, toute provisoire, cessera avec la suppression de

la rupture de charge, si la solution ferroviaire l'emporte et on peut
en conclure qu'avec ou sans canalisation de la Moselle, le sort de
Dunkerque comme exportateur de produits sidérurgiques devra être
réexaminé.

Les ibienfails larifaires de l'électrification Tldonvilte-Dunkerqiie
seront eontrebaltus par ceux de l'électrification Bruxelles-Frontière
taisant suite aux travaux d'électritleation déjà exécutés d'Anvers-
Bruxelles.

Actuellement, les envois d'acier de Lorraine pour la grande expor
tation traduisent le malaise de IHinkerque.

Via Dnnkerqne:
En 1951, 80.055 tonnes; en 1952, C5.S31 tonne-,
Via Anvers:

En 1951, o is. 970 tonnes; en 1952. 353.570 lonnes.
La solution an -problème angoissant irosé pour le port de Dun

kerque nous parait devoir être recherchée plutôt dans le dévelop
pement des envois sur les territoires d'outre-mer (230.000 tonnes
en 1SC>2Ï ou vers l'Angleterre (150.000 tonnes en 1952) que pour la
gv-ande exportation el, en tous cas, certainement pas dans l'obstruc
tion systématique à un pre je! qui, sans favoriser Dunkerque, risque
rait de porter un coup fatal à nos exportations de Lorraine via
Anvers ou Rollerdam.

I ou tes ces raisons nous .conduisent à penser qu'il y a lieu de
reprendre les pourparlers sur la canalisation de la Moselle. Nous ne
manquons pas. à/'e sujet, d'atouts dans notre jeu. N'attendons pas
de les a \ o : r joues pour -cuscuter avec un partenaire qui n'aurait
demandé qu'à se laisser convaincre avant la signature du L'ailé et
dont les exigences risquent de s'atîtrrnir au fur 'et à mesure hue le
temps s'ecoule.

LE PROBLÈME DE LA MAIN-D'ŒUVRE

Bien qu'il n apparaisse pas encore dans toute sa rigueur on ne
saurait ignorer le problème de l'emploi posé par (ont effort de
modernisation à volume de production à peu près constant.
Qu'il y ait ou non une Communauté du charbon et de l'acier,

une réduction de ia consommation a forcément pour effet un repli
de clientèle 1 ' ' ion ch ' que fois q "' il n 'y a p as extension de la marge
Notre politique étriquée en matière de valorisation des bas char

bons n a pas permis cette extension. Le pool n'v est pour rien.
Hauties Autoerité q.u ion ne . saurait échapper à l'apprécialion de la
iwnmnil»' mv cie nrtni in. .damage apparaît, faible sans don le pour
1953 son t lis sniv ian ts pour cerlains bassins : les c ' m'res P*ur
ï-eiiceC- n?o S - ' Loire: 13 J0urs: A«vergne : 15 jours: Pro-
aussi ^ là îilivenie oi' 11,1 ^6 essentiellement technologique mais dû
répondre mu' enlc ct aiuq" el seuls des moyens techniques peuvent

dolT,n(rstioS0Ii! claires ' encore que d'applicationen raison du t' aditionalisme régional de la main-d'œuvre.
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1 (a bi 1 1 1 < : e à un travail donné, en un point donné, elle s'oppose
d'instinct au même travail, même mieux payé ailleurs.
Cependant, des possibilités de réemploi de la main-d'œuvre libérée

dans les charbonnages du Centre et du Midi existent.

Le programme d'extension des houillères de Lorraine dans le
but de développer la production de charbons cokéfiables nationaux
et de charbons industriels à faible prix de revient, permettra le
réemploi d'environ 2.000 mineurs: pour ces derniers, la seule diffi
culté matérielle est celle du logement. Les houillères de Lorraine y
pourvoient en procédant à l'installalionde 1.200 à 1.400 logements par
an dont une partie pourra être mise à la disposition du personnel
venant d'autres bassins.

En raison de la lourdeur d'un financement supplémentaire imposé
auix houillères de Lorraine, il convient de mettre en jeu les dispo
sitions de l'article 56 du traité (1).

Sans pour autant accepter des primes de déplacement dépas
sant sensiblement les frais de déménagement et de réemménage-
ment, le Gouvernement devra prendre de son côté les nécessaires
initiatives, en même temps que les délégués français à la commis
sion des investissements de l'assemblée commune.

Ces remarques sur les mouvements infimes actuels de main- .
d'œitVT-'t confirment en tout cas l'importance de celle faite à l'occa
sion du problème des investissements.

Mais, quelqu'important que soit l'effort financier qui sera entre
pris, il faudra procéder. avec beaucoup de doiglé, lors des mouve
ments de main-d'œuvre reclassée d'un bassin dans un autre, en
raison des différences de tempérament, d'habitude, de traditions
entre Français - du Sud et ceux du Nord et de l'Est.

Ceci dit. il nous apparaît nécessaire de rappeler nos observations
antérieures sur l'importance de la cogestion en Allemagne, limitée
aux industries en cause; n'est-ce pas là une orientation nouvelle,
typiquement allemande, du capitalisme moderne, permettant la
confrontation des intérêts de l'actionnaire et d'un syndicalisme
moderne et constructif, sous l'impulsion des dirigeants de l'entre
prise ?
L'extension de ce nouveau droit au sein des autres pays de la

Communauté faciliterait peut-être l'harmonisation des classes sala
riales de toute nature.

LE MARCHE COMMUN DES ACIERS SPÉCIAUX

Le i"' mai .KOV s'ouvre le marché commun des aciers spéciaux.

L'expérienee acquise depuis la ratification du traité, limitée dans
sa première phase à l'acier courant et au charbon, aurait dû inciter
le Gouvernement à prendre d'avance les mesures appropriées per
mettant à l'industrie française des aciers spéciaux d'entrer dans
la Communauté à égalité de chances et de charges avec celles des
autres pays.

Cette industrie est en effet soumise à des conditions de concur

rence plus difficiles que celles prévalant en matière d'aciers ordi
naires : aux facteurs courants des prix s'ajoutent ceux découlant de
l'utilisa lion de certains métaux spéciaux et d'une élaboration plus
poussée.

Sur aucun de ces trois points, l'effort nécessaire n'a été accompli,
à l'échelon de la puissance publique. Sur les charges générales de
tous ordres pesant sur l'économie française, » extérieures aux entre
prises », nous ne nous répéterons pas (voir (ii/G. H. /52 el
201, C. R. En re qui concerne les deux autres points, notre
préoccupation est double.

L'une d'ailleurs est déjà connue: le coût de l'énergie (gaz ou
électricité) «•<! lés élevé en France, tout au moins aux tarifs
courants, lia nie tension et forte puissance installée, si on le
compare à celui de nos compétiteurs dans (ou hors de) la Commu
naux, pour des usages comparables (électrochimie, électrosidér
urgie, aciéries .Martin, fours électriques ou à gaz en général), le
prix de la calorie s'établit comme suit (dans le cas d'industriels
qui ne sont pas auto-producteurs) :

Prix du k\Yh:

En Fnuve: 1 ,70 F '-) à 530 F; en Italie. 0.55 F à 2.iil F; en
moyenne 2 F; en Suède: 1,50 à 2 F; en Norvège: 0, 10 F; en Alle
magne: 4 à 5 F; en Grande-Uretagne • 4,li0 F.

Prix du mitre cube de gaz naturel (0.000 calories) :

En France: 1 2,50 F (basé sur le prix du charbon); en Italie: 5,50 F
(du fait de la riche production de gaz naturel).
Ce n'est pas sans influencer les prix de revient des aciers spé

ciaux, le cofit de l'énergie représentant quelque 10 p. 100 du coût
total.

L'autre fadeur d'ailleurs plus important est le prix auquel l'in
dustrie sidérurgique française des aciers fins peut acheter les
métaux nobles d'alliage entrant dans leur composition. Dans l'en
semble l'industrie étrangère est favorisée. En ell'et, l'obligation
imposée à l'industrie française d'acheter le plus possible en zone
« francs » a souvent pour conlre-partie un prix plus élevé: par
exemple les prix de revient du nickel calédonien, du cobalt maro
cain, du lung>tèno français, sont supérieurs à ceux des mines
étrangères, faute d'une part d'un développement suffisant depuis

vingt ans, d'autre part en raison des conditions de travail dans les
territoires en cause (coût de l'énergie, structure et taux des charges
salariales et sociales correspondantes: notamment en raison du
code du Iravail de la France d'outre-mer).
Le tableau ci-dessous donne un aperçu de la différence des prix

pour divers métaux nobles d'origine française ou étrangère :

P ii o D r i I s

CONSOMMA

TION

■19J3.

• PRIX

français
au

kilogramme.

PI! IX

cl rangers

au

kilogramme.

Tonnes.

Nickel calédonien 2.852 775

Nickel Mond 1.036 437 433

Molybdène 517 1.190 1.135

Tungstène 235 1.687 1.150

Vanadium 52 3.080 2.700

Cobalt 128 . 2.450 ' 2.150

Chrome métal 107 1.000 730

Chrome carburé 4/6 1.794 185 175

Chrome affiné 1 p. 100 C 1.010 230

Chrome suraffiné 0,10 C 5.123 253

Sans doute, les sources d'approvisionnement les meilleures ne snnl-
e'les pas toujours librement accessibles à tous nos compétiteurs et
souvent payenl-ils des prix comparables aux nôtres mais, en général,
nolre handicap est certain.

Kit France, le chiffre d'affaires d'aciers alliés a été en J953 le
ii milliards. La différence de prix des éléments d'alliage consom
mes a été de 1,1 milliard, soil 2,5 p. 100 du chiffre d'affaires.

Mais ce pourcentage n'est qu'une moyenne. Il est beaucoup f.ius
important pour certaines qualités d'aciers, et si les prix du nickel,
du cobalt, du lung>tène ne sont pas les mêmes en France qu'ailleurs,
ia iii'odui'lioir française des aciers de construction à 3 p. h'O de nickel
indispensables à l'industrie d'armement. des aciers inoxydable?, des
aciers rapides et. des alliages spéciaux, représentant de ici à 5o p. foo
de son chiffre, sera soumise à une terrible épreuve.

Parmi ces métaux dont le prix national est peu compétitif faule
:1e facililé d'achal sur le marché inlernalional. le nickel a atliré ; ■ M i i

particulièrement noire attention: sa consommation est importante,
ITnion française peut en produire en grande quantité, étant dor, né
l'importance des ressources de la Nouvelle-Calédonie; les ibesoin»
mondiaux dépassent généralement les offres, car l'utilisation de ce
métal va croissant. Mais le prix du nickel calédonien ne pourra
alleindre le prix de revient du nickel canadien qu'à condition d'effec
tuer en Nouvelle-Calédonie des investissements importants: ils consis-
teul, d'une part, à construire un barrage hydroélectrique sur la
rivière Va té pouvant produire près de 350 millions de k\Vb annuel
lement el, d'autre part, à installer dans l'usine de Doniambo des
fours électriques de fusion, de réduction et d'affinage (1).

Ces investissements, qui représentent environ ri milliards pour la
ibarrage et 4 milliards pour l'usine de la société « Le Nickel », doivent
s'étendre sur une période de cinq années. 'Les crédils, prévus au
litre du deuxième plan de modernisation et d'équipement, ne sont
pas encore dégagés, ni au litre de crédils budgétaires, ni à celui de
garanties d'émission sur le marché public, ni à celui de la combi
naison de ces moyens.

Par ailleurs, les crédits permellanl d'équilibrer — jusqu'à la mise
en vente des installations calédoniennes nouvelles — les prix fran
çais el étrangers du nickel, envisagés pour la seule année 195'] pour
raient êlre dégagés par l'utilisation de ressources reporlées d'exercices
antérieurs, au litre du G. l. n. M. (2) et du F. I. D. E. S.

l'ourlant, il faut, d'ici l'ouverture du marché commun des aeiers
spéciaux, avoir pris position sur l'ensemble du problème posé.
Diverses solutions s'offrent à nous:

a) La première consiste A laisser la sidérurgie s'approvisionner
librement en nickel sur le marché mondial, au cours de celui-ci. La
lension du marché mondial, qu'éclaire le tableau ci-dessous de répar
tition de la demande (3), fait clairement apparaître qu'à moins d'ac
croissement de la production canadienne, l'inlervention de la sidé
rurgie française sur ce marché aura pour effet de le rendre j. lus

(1) Nous avons noté avec satisfaction qu'une somme d'un mil
liard de francs fournie par moitié par la llau'le Autorité. el par moitié
par le hor, ornement français vient d'clre alfeelée à un tel finance
ment.

(2) Art. § de la loi de nationalisation.

;f) Cf rapport de M. Maurice Signorel, conseiller de l'Union fran
çaise.

(2) Groupement d'importation et de répartition des métaux.
(3) Uénarlilion de la demande de nickel (en tonnes) •
F.lals-linis, 95.000; Itoyauined'ni, 20.00«; France, 6.000: Aliema-ee,

7.000; Suède. i.0OO: canada, 3.000 ; Italie, 2. (:00; Japon, 2.000; Autriche,
l.ooo. — Total, îiO.ooo.
l'our une production métallurgique de 135.000 (sans ll. R. S. S...
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t'.roit encore et dc pousser à la liausse des cours, c'est-à-dire pour
nous à un accroissement de notre déficit, à moins d'exportations
compensatrices nouvelles. Celle solution présente l'inconvénient
d'abandonner à son sort la Nouvelle-Calédonie, entraînant des risques
sérieux de sécession ,1). Au surplus, elle ne garant il pas notre appro
visionnement en nickel, alors que nous avons des richesses énormes
qu'il convient seulement d'exploiter dans l'intérêt commun.

En tout cas, si cette solution devait être envisagée môme provi
soirement, il faudrait que le Gouvernement prit position dès main
tenant afin de permettre à la sidérurgie fine française de se placer sur
un marché déjà tendu;

b\ L a second! consiste à prévoir, pour les métaux non ferreux
d'alliages, un organisme unique d'importation et de répartition,
analogue au groupement d'importation et de répartition des métaux
non ferreux français, ou au pool des ferrailles de la Communauté,
faisant à chacune des entreprises le même prix hors taxes à l'im
portation.
Ce serait évidemment une solution raisonnable si on la considère

sur le plan européen car elle permettrait d'habituer les différents
pays de la Communauté à une coopération étroite en matière de
ravitaillement et de répartition de certains métaux essentiels à
l'industrie sidérurgique noble. Mais, comme les métaux non ferreux
ne sont pas du ressort de la Haute Autorité et ne relèvent pas du
traité de la Communauté, rien ne dit que nos partenaires aient
l'e=prit suffisamment européen pour envisager une telle opération; les
difficultés relatives à la canalisation de la "Moselle ou à l'ajustement
des coûts des transports sont typiques, quoique les optimistes pré
tendent au succès du pool des ferrailles dont la France n'a pas tiré
parti, tout au contraire.

11 faudrait, au surplus, que le Gouvernement prit ouvertement
position dans les négociations internationales, ce qui est peut-être
beaucoup lui demander;

c) La troisième solution consiste, avant que ne s'ouvre le marché
commun, à prendre aussi bien vis-à-vis de la société « (Le Nickel » que
de la sidérurgie, d'une part l'engagement irrévocable et sans délai
d'accorder les'erédits d'investissement nécessaires à l'équipement en
Nouvelle-Calédonie soit dans le cadre d'une loi-programme, soit
d'autorisations d'engagement, d'autre part, pendant la période inter
calaire entre le I'T" niai lAVi et la date de la mise en route de
l'usine et de livraison du nickel au meilleur prix international,
l'octroi à la société <> iLe Nickel » d'une subvention compensatrice de
relai calculée pour permettre à la sidérurgie française de payer le
nickel à l'importation exactement le même prix que ses confrères
étrangers l'achètent sur le marché canadien.

11 s'agit donc que le Gouvernement décide l'ouverture de crédits
budgétaires de l'ordre de 1 milliard de francs par an pour ajuster les
prix du nickel de Nouvelle-Calédonie au prix du nickel canadien, la
diltérence <le prix étant actuellement de l'ordre de 300 F par tonne
tout au moins. La consommation intérieure française de 3.700 tonnes
de nickel calédonien pour la sidérurgie fine et de 2.000 tonnes pour
les métaux non ferreux devra-t-elle tout entière bénéficier de ladite

subvention d'équilibre ? C'est là une question sur laquelle nous ne
prendrons pas parti. Il appartient au Gouvernement de prendre ses
responsabilités.

«Nous ferons seulement observer que l'application d'un double
prix, suivant les catégories d'usages — sidérurgie ou autres appli
cations — ouvre la porte à la fraude. Les recommanda tions de
M. Louvel tendent à en diminuer le risque et l'importance.
Taute de prendre position clairement et sans délai en faveur des

dispositions que postule la troisième solution, seule raisonnable A
l'éi'lieile de l'Union française (2), et n'excluant nullement la seconde
le jour où l'esprit européen deviendrait une réalité, le Gouvernement
mettra la sidérurgie fine française dans un état d'infériorité décisif
par rapport à celle des autres pays de la communauté, ou en général
de i Europe, en ce qui concerne non seulement les prix de revient
des aciers ou du nickel, niais aussi la technique même des aciers
fins: chaque usine a ses propres modes d'élaboration, ses procédés
de fabrication, ses qualités, ses nuances, sa clientèle spécialisée;
elle est donc amenée à arbitrer entre les métaux à choisir pour obte
nir des alliages destinés A un qmploi déterminé. De tels choix inter
disent qu'elle soit limitée dans ses travaux de laboratoire et ses
recherches techniques par des considérations de prix de métal, motif
pris de ce qu'elle paye ses métaux d'alliage plus cher que ses com-
petileurs étrangers dont deux d'entre eux, Allemands et Italiens,
ont fait de sensibles progrès. •

Cela n interdit d ailleurs nullement aux producteurs 'français
d aciers tin? de développer la production d'aciers spéciaux incorporant
iri'ens de nickel, du fait d'emploi de métaux de substitution partielle.
tiiTflsamment d éludes ont été entreprises depuis 1939, notamment
aux U. ?. A., en Grande-Bretagne, en .Allemagne pour que l'on sache
ce qu'il en est à cet égard.

Au moment où le Gouvernement pousse A la fusion de certaines
euirpptist!!! «lu Centre pour qu'elles spécialisent leurs usines respec
tifs dans des fabrications difficiles, distinctes, d'aciers fins, il serait
S'-mn' 1 i V'e, sa pa' t qu ' il ne prit pas les mesures susceptibles de
donne! tout leur sens aux concentrations en cours.

En brefs, votre commission demande à la Haute autorité de prendre
d " marché commun des aciers spéciaux, les mesures

a-ioiiiissant a une harmonisation des conditions d'approvisionnement

en métaux nobles d'alliage dans les pays de la communauté (1) et au
Gouvernement, d'une part, de prévoir les crédits pour la subvention
intercalaire et de relais nécessaire pendant cinq ans et, d'autre part,
de mettre au point les mécanismes de financement des divers inves
tissements prévus en Nouvelle-Calédonie pour la production de nickel
à des prix compétitifs, (initie à demander à la sidérurgie et à la
société « Le Nickel » d'examiner dans quelle mesure l'État pourra,
au sein de la société considérée, avoir une contrepartie raisonnable
à l'effort qu'il consent à cette entreprise privée. Les mécanismes ne
manquent pas d'ailleurs (2).

LES TERRITOIRES O'OUTRE-MER ET LA C. E. C. A.

La question des rapports entre les territoires d'outre-mer et la
C. E. C. A. a fait l'objet, dans le traité, d'une disposition laconique
contenue au deuxième paragraphe de l'article 79 ainsi conçu (3):

« Chaque haute partie contractante s'engage à étendre aux autres
Etats membres les mesures de préférence dont elle bénéficie, pour
le charbon et l'acier, dans les territoires non européens soumis
à sa juridiction. »
Il n'a donc pas été question d'inclure les territoires d'outre-mer

dans la Communauté; les 'Etats membres ayant juridiction sur
des territoires non européens ont seulement accepté une identité
de traitement avec leurs cocontractants en matière d'exportation
d'Europe vers ces territoires d'outre-mer: ou bien le régime que
connaissent la France et la Belgique dans leurs territoires d'outre
mer est étendu aux autres pays, ou bien les droits applicables
à ces derniers dans les territoires d'outre-mer seront désormais
supportés par la France et la Belgique, au même taux.
Mais les matières premières (et, éventuellement, l'acier) pro

duites par ces territoires d'outre-mer échappent à la compétence
de la C. E. C. A. et restent soumises aux dispositions nationales
des puissances mandataires ou de tutelle.

Ainsi, Allemands, Belges, Français, Luxembourgeois, Italiens et
Hollandais peuvent librement, sans qu'on puisse opposer à l'un
quelconque des compétiteurs, une exception, exporter vers l'Afrique
du ^ord, au Sahara, à Madagascar, au Congo belge, du charbon et
des produits sidérurgiques.

Sans doute, en ce qui concerne le charbon, ces exportations sont
relativement peu à craindre, si ce n'est poux certaines qualités en
Afrique du Nord, peut-être également au Congo belge.

'I) ''apport Durand-Réville - Riviérez n° 40 C.1\.-5i.
«v!m»nV'Crt"' ,Ulf'-n. q.uc le ? iul0ri,(1s locales n'alourdissent pas les

; . u sddes prix de revient par des mesures inopportunes réflé-
s budgétaires excessifs et l'application déraison

nable du. code du travail outre-mer.

(1) Outre le problème fondamental de la sensible disparité entre
le prix de nos métaux d'alliages dont dispose la sidérurgie fran
çaise et le prix mondial, rappelons deux difficultés particulières au
marché des aciers spéciaux et dont il convient que la Haute Auto
rité prenne altentive,ment conscience-
a) La non comparabilité des produits: la concurrence et éventuel

lement les alignements ne se taisant pas sur des produits compara
bles, tes pratiques échapperont ô tout critérium de discrimination.
Le mecaniMne de 1 article 00 sera faussé parce que les producteurs
pourront faire jouer toute une gamme de modifications des caracté
ristiques des aciers. Doit-on, dans ces conditions, en arriver comme

les Producteurs allemands, à la liberté totale des prix
sans établissement de barèmes ? *
p ^17 *p Potentiel de production européen d'aciers spéciaux hors
C. L. U. A. (Angleterre, fuède, Autriche), équivaut à celui de la
communauté. C est dire que l'ouverture du marché commun de ces
produits pose le problème des droit* de douane à la (frontière de la

h i;el0u ! de l ouverture que fera la Haute Autorité au pas-
ful -, ,V ni n,;0 ^611 tPfovcnan-co des pays tiers (voir convention rela-
uve aux appositions transitoires, §§ ii, 15,IG 17).
lui particulier, la disparité des droits actuels:
^France,. 10, 18,22; (République fédérale, 4, 6; Benelux, 4- Italie,
»! Yorisera la pénétration d'un produit d'un pays tiers à' travers
15,22, favoriser la pénétration d'un produit d'un pays tiers à travers un des six pays au droit de douane bas, vers celui où le prix de
par exemple. opération Autriche, Allemagne, France

(2) Voir rapport -50-C.li.-5i.

iurid\ crues déii^ie-"'^'^ SOnt ^ sans i -'norer l"e des discussions
p ar << me su re s d ^ s sur ce 'que r on f)eut entendre
entre ii Fnnee oî îoV "V0- " eJ! ce q 1 ' conce rne les rapports
sur ce oue sont 'e ,!^ ireS d outre -mer do l'Union française,
fion fancai4. it r.r. t!"H" non «,u ?<>P«ens soumis à la juridic-
de préférence. dernière bénéficie ou non de mesures
apSiscaî»iulursau1oem ca1in.fi»u n e3 J nTl^i q - ,e3 ' r°ur Jusliflcr de la non

es IreHHsTÏB°WéMai
sur des notions étroites <|p Troll s appuyer davantage
les dispositions plus «énéri'ie- Jt h ^'ter que ne s'appliquent
peut servir de ioven de i. ,13 , ain l):e s d'un traité Si cela
et bien précises vos raiwnrVwV' n*? s ,des conditions limitées
de là à en étab'lir une itanri» V 7 voient pas d'objection, mais
commun, il y a un pas ou'i's h C0.'11- 1'®' e, sf u1' l'étendue du marchématière « donner "et retenir IranChir: cn lme pareille
CommuMuldf n convh^uOUque ^.Partenaires an sein de lacomité consultatif ou V 'A9 'l e d^ues s'en expliquent au
notre Gouvernement de prendre sur l^ïï^nun 0 ! -e t il a npartient à -
qui s imposeront. ' 0 inteneur, les mesures '
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Par contre, 'la France peut s'opposer à toute intervention sur
le marché africain, comme acheteur de minerai de fer ou de
charbon, d'une entreprise hollandaise, allemande ou belge, etc.
Et de môme la Belgique peut, à sa seule guise, réserver à qui
elle l'entend la production du Congo belge pour ces mômes produits.
Pour justifier l'adoption d'une telle solution, les raisons suivantes

ont élé avancées:

1o Egalilé de traitement pour toue les iElats membres de la
Communauté en .ce qui concerne les exportations vers les terri
toires d'outre-mer: la question ne se pose, en fait, que pour cer
tains territoires, notamment Madagascar, l'Afrique occidentale fran
çaise et l'Afrique équatoriale française; en effet, pour les trois
départements algériens il est normal de les assimiler au régime
de la métropole; pour la Tunisie et le Maroc, les traités de pro
tectorat prévoient déjà qu'aucune préférence ne doit être accordée
à la France; le bassin du Congo a fait l'objet d'un accord inter
national aux termes duquel le charbon et l'acier entrent librement;
enfin, les accords passée avec FUnion indochinoise laissent à celle-ci
la libre négociation de son propre tarif douanier;

2° lEn ce qui concerne la mise des productions d'outre-mer à
l'écart -de la C. E. C. A., il n'est pas possible de résoudre la
difficile question des relations entre les territoires d'outre-mer et
la 'Communauté par le biais d'un traité à caractère foncièrement
économique ; c'est un problème politique qui est ainsi soulevé et
qui devra être réglé dans son ensemble, ultérieurement. Les posi
tions sont donc réservées, d'autant plus qu'il semble difficile de
faire admettre l'intégration pure et simple de l'outre-mer dans une
communauté dite européenne.

(On a pu suivre, depuis lors, les discussions passionnées qui ont
eu lieu à propos de cette question dans le cadre des traités de
Q. 3'.. D. et, surtout, de communauté politique.)
La solution de l'article 79 ne semble pas, à la lumière de l'expé

rience des derniers mois, donner satisfaction, étant donné notam
ment les mesures prises par nous-mêmes vis-à-vis de nos territoires
d'outre-mer: droit de douane, taxe de statistique, etc...

'Dans le même temps, se trouve freiné, faute de crédit français suf
fisants, le développement de la production de matières premières
essentielles pour l'industrie sidérurgique et que l'on trouve déjà
abondamment en Afrique du Nord et en Afrique noire, voire même
dans les territoires lointains comme la Nouvelle-Calédonie (nickel
et cobalt notamment dont il a été question ci-dessus).

■Ainsi qu'il ressort de l'évolution du commerce des territoires fran
çais d'outre-mer, la tendance de ceux-ci est évidemment de se pro
curer le maximum de dollars ou de livres sterling possible et, par
conséquent, de s'orienter vers les territoires extérieurs", hors de la
7/1 ne franc ou hors d'Europe. Le minerai de fer de Konakry ou de
l'ouenza s'en va de "plus en plus vers l'Angleterre, le cuivre du
Ongn belge va dans une large mesure vers les U. S. A. et la
Grande-Bretagne.
Ceci est bien mais non suttisant.

Il nous apparaît que les possibilités oiïerles par les ressources
des territoires d'outre-mer devraient permettre d'assurer les thesoins
d'une plus large clientèle, notamment iparmi nos partenaires du

; l'intérêt de ces derniers n'est-il pas d'acheter leurs matières
premières en zone franc, au lieu de les acheter dans la zone ster
ling ou dans la zone dollar, comme c'est le cas actuellement? Sans
parler des avantages qu'en retireraient les territoires d'outre-mer
eux-mêmes, il n'est pas impensable que nos partenaires se monirent
inoins intransigeants sur certaines questions qui nous tiennent à
coeur (tans d'autres domaines et notamment en ce qui concerne les
transports, si de nouvelles possibilités leur sont otfertes sur ce point.

■Est-ce à dire que pour autant les territoires d'outre-mer risque
raient d'être absorbés par l'Europe ? Nous ne pensons pas, pour
notre part, que le fait de garantir à des acheteurs européens des
contrats avec des fournisseurs français ayant leurs prolongements
en 'Afrique ou dans les autres territoires d'outre-mer, constitua
autre chose que des accords commerciaux courants entre entreprises
privées s'assurant, par voie d'ententes ou par voie contractuelle,
des fournitures à long terme à prix stable, ce qui est d'ailleurs
fondamental dans les industries comme celle de l'acier.

Au surplus, l'obtention des commandes des partenaires de la
France en zone franc dans les territoires d'outre-mer aura évidem
ment pour effet de faciliter le développement des investissements
des entreprises françaises considérées, les banques aussi bien natio
nalisées que privées hésita n t aujourd'hui h accorder des crédits à
des entreprises françaises dont la politique d'expansion est sou-
luise à bien des hypothèses.
Pour conclure et sans vouloir prendre parti sur la question d'une

articulation juridique nouvelle des territoires français d'outre-mer
ou des territoires belges d'outre-mer avec la Communauté, il appa
raît raisonnable (1) d'encourager les accords privés entre entre
prises européennes et fournisseurs africains ressortissant de pays
membres de la Communauté. A ne point le faire, ce sont vers les
territoires africains riches en matières premières et n'appartenant
pas aux ipays européens de la Communauté' que s'orienteront les
acheteurs; en l'occurrence, il s'agirait des colonies portugaises
d'Afrique et des territoires de la couronne britannique.
Les acheteurs de la zone sterling et de la zone dollar demeure

ront ce qu'ils sont ou auront tendance à augmenter, témoin la poli

tique britannique et américaine à l'égard des territoires d Afrique
pour certaines matières premières, minerai de fer, manganèse, cui
vre, zinc, tungstène, etc. (t).
L'augmentation de la production profiterait, dans ce cas, aux ter

ritoires africains, associés à leurs responsables politiques au sein
de la Communauté.

Votre commission pense qu'on ne peut plus différer l'examen
sérieux de ces problèmes, à peine de perdre, par esprit de paresse
caché par lin patriotisme de pacotille, l'Union française si pénible
ment constituée.

CONCLUSIONS

Les solutions techniques aux difficultés actuelles sont claires et
simples. La Haute Autorité et le Gouvernement, les dirigeants des
entreprises intéressées, les connaissent et peuvent en recommander
l'adoption; elles ont toutes été exposées à peu de chose près dans
nos rapports antérieurs n°« Ci/C. R. /52, 201 /C. dt.,'53, et, pour les
questions nouvelles, dans le présent document.
Harmonisation des frais de transport « amont et aval », har

monisalion des structures fiscales et, notamment, des taxes indi
rectes pour leur part ^incorporée dans les prix de revient et de vente
— harmonisation des charges sociales et plus particulièrement pour
leur part incorporée dans les coûts de production — ajustement
des charges financières, coordination des investissements en vue
d'éviter les doubles emplois ou les suréquipements — ajustement
du prix de vente de certains sous-produits — conditions d'ouver
ture du marché commun des aciers spéciaux — négociations directes
entre entreprises pour réduire leurs vieilles et périmées oppositions
d'intérêt, notamment, en matière de transports — tout cela a été
dit et répété.

A la Haute Autorité, toutes ces questions sont connues; nos con
tacts directs nous font penser que ses dirigeants ne sont pas éloi
gnés d'envisager les gestes correspondant de son ressort, encore
qu'ils doivent lever l'hypothèque de leur altitude libérale à l'égard
de la coordination des investissements; mais la Haute Autorité ne
se sent guère étayée de notre côté et mesure ses pas.
En France, par contre, la situation n'a pas changé: nous recon

naissons l'existence de la Communauté, mais le comportement
national, à l'échelon du Gouvernement, du Parlement, des groupes
professionnels, est le même qu'avant l'existence de la Communauté,
celle de l'indifférence à l'évolution du monde; nous agissons seuls
et pour nous seuls, sans nous préoccuper un seul instant de savoir
quelle sera la répercussion de nos attitudes et décisions, à l'égard
des industries que nous avons mises dans cette Communauté et de
celles qui en dépendent.
De ce fait, il y a déséquilibre des forces entre notre pays et ses

partenaires.
Rien d'efficace ne pourra donc être tenlé de notre part pour

donner au pool charb'on-acier une orientation marquée de l'esprit
de mesure et d'ardeur raisonné, avant que notre pays ne renonce
à tout ce qui a été sa double maxime depuis trente ans:

« Protection contre toute compétition étrangère- sur le marché
intérieur; subventions pour lutter sur les marchés extérieurs;

« [Défense aux petits de grandir afin que l'esprit de revendication
demeure. »

Montesquieu en a assez dit sur la décadence de 'Rome pour qu'il
soit utile d'insister.

Le pool charbon-acier, nous l'avons déjà écrit, sera, en ce qui
concerne l'intluence française, ce que notre pays voudra qu'il soit.

11 serait temps que chacun, ici s'en rende compte.
En face d'une délégation française, d'ailleurs brillante, essen

tiellement composée de juristes et dont font partie, rappelons-le,
trois représentants sarrois, les Allemands ont désigné — pour siéger
dans une assemblée dont la vocation réelle est de s'occuper des
problèmes que posent l'établissement et le fonctionnement du mar
ché commun du charbon et de l'acier — une délégation constituée
en large partie de techniciens, d'hommes d'affaires, de syndica
listes de haut ■ standing, plus attachés aux réalités économiques
qu'aux finesses surannées du jeu politique (2).
Les comptes rendus des réunions des commissions des investisse-,

ments. du marché .commun, des transports, font clairement ressortir
de quel poids pèsent dans ces discussions les arguments solide
ment charpentés de nos partenaires.

De même que dans les industries allemandes du charbon et de
l'acier, l'expression « notre entreprise » symbolise les rapports
patronaux et ouvriers, surtout depuis la cogestion, le jeu d'équipe
est la caractéristique dominante de la politique commune allemande
entre gouvernement, membres du parlement, délégués à l'assem
blée, industrie, banquiers, syndicats.
En France, aucune liaison sérieuse n'est prévue, tout au moins

entre tous ceux qui devraient coopérer, en vue de la mise au point
de tous les mécanismes à mettre en œuvre, ft l'intérieur et à l'exté
rieur si ce n'est entre les commissions parlementaires spécialisées
des deux Assemblées et certaine; personnalités des deux industries
intéressées. Les auditions, si brillantes soient-elles, des dirigeants

(1) La conférence de Westminster à laquelle assistait, les 29 et
30 janvier 195'i, une forte délégation du C. N. P. F. a relevé la néces
sité de développer les investissements européens en zones U. E. P.
et d'étendre le commerce intereuropéen aux territoires d'outre-mer
auxquels certains pays sont associés.

(1) Cf. America's Need and 'Ressources (the Twentietli Century
Prod.) 19i7, p. 575 et suivantes.

(2) A la suite des élections fédérales de septembre 1953, le Bim-
destag a procédé u une nouvelle désignation le 10 décembre; la
composition de la délégation allemande s'est peu modifiée ; elle se
trouve toutefois renforcée par la présence du docteur L'eist, prési
dent de l'importante société sidérurgique Bochumer Verein, du doc
teur Pohle, ancien fondé de pouvoir de iMannesmann et du docteur
Blank, administrateur de Gutehofînungsbutte, le Konzern de
M. Reusch.



248 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

des professions en cause, ne remplacent pas les groupes le travail
permanents, associant à une tâche commune les membres d'une
équipe dont chacun a un rôle donné, différent, & jouer. De ce
fait, nos délégués à l'AssemMée sont, quelles que soient leurs ver
tus, plus mal placés que leurs partenaires.
Prolonger celte situation équivaut à laisser résoudre & notre

détriment et au seul profit de nos plus clairvoyants partenaires
les délicats problèmes que posent l'avenir de nos industries char
bonnières et sidérurgiques et leur place en Europe au sein de la
Communauté.

■Est-ce là l'Europe qui nous avait été promise ?

ANNEXE N ° 172

(Session de 1951. — Séance du 30 mars 1954.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant réforme
fiscale, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 30 mars 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant réforme fiscale.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : -ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
sui t :

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Taxes sur le chiffre d'affaires.

A. — Substitution de la taxe sur la valeur ajoutée
à la taxe à la production.

Art. 1er . — La taxe à la production visée aux articles 256 et 277
du code général des impôts est supprimée.
Il est institué:

1° UTne taxe sur la valeur ajoutée perçue sur les affaires qui
étaient soumises à la taxe visée aux articles 256-1° et 277-1° du
code général des impôts.

Cette taxe est perçue à un taux ordinaire de 16,85 p. 100; ce taux
est réduit à 9 p. 100 en ce qui concerne les affaires portant:
a) Sur les produits qui étaient soumis à la taxe à la production

au taux de 5,50 p. 100;
b) Sur les produits de charcuterie, plats préparés et conserves

de viande contenant, par rapport au poids net total du produit fini,
20 p. 100 au moins de viande et abats de triperie couverts par le
payement de la taxe de circulation instituée par l'article 17 de la
loi n° 51-598 du 2i mai 1951;
2° Une taxe sur les prestations de services perçue sur les affaires

qui étaient soumises à la taxe visée aux articles 256-2° et 277-2°
dudit code, ainsi que sur les importations de plans et de dessins
industriels fournis en exécution de marchés d'études.

Cette taxe est perçue au taux de 5,80 p. 100,
Dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et

de la Réunion, les taux de la taxe sur la valeur ajoutée sont respec
tivement fixés à 00. p. 100 pour le taux ordinaire, et à 50 p. 100 pour
le taux réduit, des taux en vigueur dans la métropole. Les taux
ainsi obtenus seront réduits à l'unité ou à la demi-unité la plus
voisine.

Les factures établies par les redevables de la taxe sur la valeur
ajoutée doivent obligatoirement faire apparaître d'une manière
distincte le montant de la taxe sur la valeur ajoutée ainsi que le prix
net des marchandises.

Art. 2. — Pour l'application des taxes sur le chiffre d'affaires, une
affaire est réputée faite en France, s'il s'agit d'une vente, lorsque
celle-ci est réalisée aux conditions de livraison de la marchandise
en France; s'il s'agit de toute autre affaire, lorsque le service rendu,
le droit cédé ou l'objet loué sont utilisés ou exploités en France.

Art. 3. — Les règles générales d'assiette, de liquidation, de recou
vrement, le régime des exonérations et les règles en matière conten
tieuse applicables aux taxes visées aux articles 256, 1° et 20, et
277, 1° -et 2° du code général des impôts sont respectivement appli
cables à la taxe sur la valeur ajoutée et à la taxe sur les prestations
de services, dans la mesure où ils ne sont pas contraires aux dispo
sitions de la présente loi.
Dans le cas de ventes de produits passibles de la taxe sur la

valeur ajoutée faites au détail, la valeur imposable est le prix de

gros déterminé en appliquant au prix de détail une réduction forfai
taire de 20 p. 100 ou un abattement égal au deux tiers du pourcen
tage moyen de bénéfice brut réalisé sur les ventes de l'année
précédente.
Un décret pris en conseil des ministres pourra porter aux trois

quarts du bénéfice brut l'abattement réglementaire défini ci-dessus
pour certaines catégories d'entreprises ayant des conditions de fabri
cation très spéciales.
Les entrepreneurs de travaux immobiliers pourront être auta-

risés à acquitter la taxe sur la valeur ajoutée sur leurs encaisse
ments. Un décret fixera les modalités d'application de cette dispo
sition.

Art. 4. — § 1. — Les entrepreneurs de travaux immobiliers, à
l'exception des artisans remplissant les conditions prévues à l'arti
cle 184 du code général des impôts, sont obligatoirement assujettis
à la taxe sur la valeur ajoutée.

§ 2. — Peuvent opter pour l'assujettissement à la taxe sur la
valeur ajoutée:
Les façonniers qui travaillent pour le compte d'assujettis à la

taxe sur la valeur ajoutée;
Les commerçants et intermédiaires, qui font des livraisons à

d'autres assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ou à l'exportation;
Les prestataires de services.
Art. 5. — Sont exonérés des taxes visées à l'article 1er ci-dessus:

Les opérations de vente, de commission ou de courtage portant
sur les déchets neufs d'industrie ainsi que sur les articles et matières
d'occasion, à l'exception des objets de collection tels qu'ils sont
repris au chapitre 108 du tarif des douanes;
Les affaires de commission et de courtage portant sur des marchan

dises situées à l'étranger et livrées à l'étranger;
-Les marchandises faisant l'objet d'une admission exceptionnelle

en franchise des droits de douane dans les conditions prévues -il
l'article 1S9 du' code des douanes et dont la liste est fixée par
arrêté.

Art. 6. — § 1. — Lorsqu'une entreprise vendeuse et une entreprise
acheteuse sont, quelle que soit leur forme juridique, dans la dépen
dance l'une de l'autre, la taxe sur la valeur ajoutée due par la
première doit être assise non sur la valeur des livraisons qu'elle
effectue à la seconde, mais sur le prix de vente pratiqué par cette
dernière.

Toutefois, cette disposition ne s'applique pas, en ce qui concerne
les produits livrés par quantités importantes et habituelles à des
tiers, au même prix que celui consenti entre elles par les entreprises
dépendantes.
Les conditions de la dépendance des entreprises au sens du présent

paragraphe seront définies par règlement d'administration publique.
S 1. — En ce- qui concerne les travaux immobiliers, ie chiffra

d'affaires imposable est constitué par le montant des marchés,
mémoires ou factures, atténué d'une réfaction de 35 p. 100.
Des mesures transitoires seront prises par décret en ce qui

concerne l'imposition des marchés en cours à la date de la promul
gation de la présènte loi.

§ 3. — Nonobstant toutes dispositions contraires, sont passibles
de la taxe sur la valeur ajoutée au taux ordinaire, les marchés pour
lesquels le titulaire s'engage, à quelque titre que ce soit, à livrer des
matériaux extraits de lieux désignés ou imposas par le maître de
l'œuvre, on appartenant à ce dernier. Le chiffre d'affaires imposable
est constitué par le prix normal de vente en gros des matériaux
livrés.

§ 4. —■ Pour l'application des taxes sur le chiffre d'alîaires aux
opérations que les entreprises de transport effectuent, partie en
France, partie à l'étranger, la fraction du transport réalisée sur le
territoire national doit être considérée comme une prestation de
services rendue en France dans la mesure, toutefois, où elle repré
sente plus des deux tiers du parcours total.

§ 5. — En ce qui concerne les plans et dessins industriels fournis
en exécution de marchés d'études, la valeur imposable est, à l'impor
tation, constituée par le montant global du marché, addition faite
des droits et taxes énumérés à l'article 278 du code général des
impôts.

Art. 7. — Les deux premiers alinéas de l'article 278 et le troisième
alinéa de l'article 292 du code général des impôts sont modifiés
comme suit:

« A l'importation, la valeur imposable est celle qui est définie
par l'article 35 du code des douanes, addition faite des droits d'entrée,
des taxes intérieures, des droits et taxes perçus cumulativement avec
les droits de douane, ainsi que des taxes sur le chiffre d'affaires effec
tivement acquittées au moment de l'importation.

« Les taxes sur le chiffre d'affaires exigibles sont perçues cnmu-
lativement à un taux global calculé pour être appliqué "à la valeur
imposable des marchandises, taxes sur le chiffre d'affaires non
comprises.

« Le taux global ainsi obtenu est arrondi:

. «4 l'unité inférieure lorsque le chiffre des décimes est égal ou
inférieur à cinq;

« Et à l'unité supérieure dans le cas contraire. »

Art. 8. — §1. — Les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée sont
ratioonss^ d re du montant de la taxe afîérente à leurs opé-
1° La taxe. sur la valeur ajoutée ayant grevé les achats et impor

tations portant sur:

a) Les matières premières et produits entrés intégralement ou
pour une partie de leurs éléments dans la composition de produits
ou objets passibles de la taxe;

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°s 7101, 7610, 8064 et
in-8° 1201.
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o) Les ma liè1 res ou produits ne constituant pas un outillage qui,
normalement et sans entrer dans le .produit fini, sont détruits ou
perdent leurs qualités spécifiques au cours d'une seule opération de
fabrication ;
c) Les objets ou produits vendus à des producteurs ou A l'expor

tation.

2°. La taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les achats et impor
tations, opérés pour les (besoins de l'exploitation, portant sur des
biens, autres que ceux visés à l'alinéa 1« ci-dessus et sous réserve
des dispositions du dernier alinéa du présent article.
Les biens donnant lieu à ces déductions seront inscrits dans la

comptabilité de l'entreprise pour leur prix d'achat ou de revient
diminué des déductions y afférentes; les amortissements seront
calculés sur la base du prix d'achat ou de revient ainsi réduit. '
En ce qui concerne les redevables qui ne sont pas passibles de

la taxe sur la valeur ajoutée sur la totalité de leurs affaires, celte
déduction pourra être réduite au prorata de la valeur des produits
soumis à cette taxe ou exportés.

§ 2. — Les taxes visées au paragraphe 1 ci-dessus sont également
déductibles dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves,
lorsqu'elles portent sur les achats et importations opérés par des
personnes effectuant des livraisons à l'exportation.

§ 3. — lies décrets pris en conseil des ministres, après avis du
commissariat du plan de modernisation et d'équipement, détermi
neront les modalités d'application des dispositions qui précèdent. Ils
fixeront les catégories d'entreprises qui ne bénéficieront pas de la
détaxation et les catégories de biens qui n'ouvriront pas droit à la
déduction, ainsi que les restrictions qui pourront être apportées aux
déductions de taxes prévues par le présent article, notamment en
cas de cession de cessation d'entreprise, d'option pour la qualité
d'assujetti à la taxe sur la valeur ajoute ou d'abandon de cette
qualité, en ras de cession d'éléments de l'actif des entreprises.
Le Gouvernement pourra subordonner tout ou partie des déduc

tions prévues au présent article en faveur d'assujettis à la taxe à la
valeur ajoutée, au plein eimploi de leur personnel ou au reclassement
du personnel risquant de se trouver sans emploi à la suite de leurs
investissement?.

Ces dispositions pourront être prises par décret ou dans le règle
ment d'administration publique de la présente loi.
Ait. 9. — Les dispositions relatives aux règles générales d'assiette,

de liquidation et de recouvrement des taxes sur le chiffre d'affaires
telles qu'elles résultent des articles qui précèdent seront applicables
aux taxes assimilées aux taxes sur le chiffre d'affaires.

Taxe sur les transactions.

Art. 9 bis. — La liste des affaires exonérées de la taxe sur les
transactions est complétée comme suit: ,
Les affaires de commission et de courtage portant sur des marchan

dises situées à l'étranger et livrées à l'étranger
Les affaires faites par les entrepreneurs de travaux immobiliers.
Art. 9 ter. —• Le taux de la taxe sur les transactions est porté à

1,80 p. 100 pour les ventes au détail réalisées par toute personne
ou société:

a) Possédant plus de quatre établissements de verte au détail;
b) Ou vendant, soit dans le même établissement, «oit dans des

établissements distincts, en gros et en détail, dès l'instant que ses
ventes en gros ont dépassé au cours de l'année précédente la moitié
de son chiffre d'affaires total.

Art. 10. —

Art. ll. —

Art. 12. — ,

Art. 13. — § 1. — Sont ajoutées à la liste des exonérations prévues
à l'article f575 du code général des impôts:
Les opérations de vente, de commission et de courtage portant

sur des dédie Is neufs d'industrie, ainsi que sur les articles et
matières d'occasion, à l'exception des objets de collection tels qu'ils
son t repris au chapitre 108 du tarif des douanes.
§ 2. — Demeurent en vigueur, compte tenu de l'institution de

la taxe sur la valeur ajoutée, les dispositions de l'article 1575, 1°,
du code général des impôts.
Art. li. —

Art. 15. —

Art. l(i. — Les cotisations visées aux articles 1618 ter et 1621 ter
du code général des impôts sont supprimées.
En remplacement, il est institué une cotisation de 1,20 p. 100

incluse dans le taux de 16,85 p. 100 visé à l'article 1™ ci-dessus, qui
sera assise, liquidée et recouvrée comme la taxe sur la valeur ajoutée
et sous le bénéfice des sûretés afférentes à cette taxe. Les infractions
relatives à cette cotisation seront réprimées dans les mêmes condi
tions.

Sous déduction des frais d'assiette et de perception dont le taux
et les modalités de remboursement seront fixés par le ministre des
finances et des affaires économiques et qui recevront l'affectation
prévue à l'article 1619 du code général des impôts, le produit de la
cotisation additionnelle sera réparti par règlement d'administration
publique entre les fonds ou budgets intéressés, compte tenu des taux
des impositions supprimées par le premier alinéa du présent article.
Art. 17. — En remplacement des taxes sur le chiffre d'affaires et

des taxes assimilées, à l'exclusion de la taxe locale additionnelle aux
taxes sur le cliiffre d'affaires, les importations et les ventes, autres
que les ventes à consommer sur place, de cidres, poirés et hydromels
sont soumises à une taxe forfaitaire unique; cette taxe est assise,
recouvrée et les infractions sont réprimées selon les modalités et
sous le bénéfice des sûretés prévues en matière de droit de circu
lation sur le cidre; son produit est réparti dans les mêmes conditions
que celui de la taxe forfaitaire unique sur le vin.

Le tarif de cette taxe est fixé à 320 F par hectolitre; il pourra
être modifié dans les mêmes conditions que celui de la taxe forfai
taire unique sur le vin.
Art. 17 bis. —

Art. 17 ter. —

Art. 18. — 1" En ce qui concerne les engrais, il est perçu cumu
lativement avec la taxe sur la valeur ajoutée, et dans les mêmes
conditions que pour cette dernière, une taxe spéciale unique de
2 p .100;
2° Les opérations d'importation, de vente, de commission et de

courtage portant sur ces produits sont exonérées de la taxe sur les
transactions et de la taxe locale;

3° Des décrets fixeront les modalités d'application du présent
article et, notamment, les modalités de reversement au fonds
national de péréquation d'une partie de la taxe spéciale unique visée
au 1° ci-dessus.

Art. 19. —

Art. 20. — -Le troisième alinéa de l'article 1756 du code général des
impôts est modifié et complété comme suit:

« Toutes autres contraventions sont punies d'une amende fiscale
égale à deux fois le montant de l'impôt non acquitté ou de la taxe
dont la perception a été compromise par suite de l'inobservation d'une
formalité légale ou réglementaire. Indépendamment de l'amende fis
cale susvisée, l'inobservation de l'une quelconque des formalités
prescrites par les articles 297 et 298 du présent code est passible
d'une amende fiscale de 5.000 francs. »

Art. 21. — Le quatrième alinéa de l'article 1756 du code général
des impôts est modifié comme suit:

« En cas de manœuvre frauduleuse, l'amende est doublée. Spécia
lement, tout achat pour lequel il n'est pas représenté de facture
régulière est réputé avoir été effectué en fraude des taxes sur le
chiffre d'affaires et taxes assimilées, quelle que soit la qualité du
vendeur au regard desdites taxes. (Le reste sans changement.) »
Art. 22. — Le recouvrement des taxes sur le chiffre d'affaires et des

taxes assimilées ainsi que les pénalités y afférentes peut, après
épuisement des voies de recours devant la juridiction administrative,
être poursuivi par la voie de la contrainte par corps.
A la requête du comptable chargé du recouvrement, le président

du tribunal de première instance du lieu où est établi le (bureau de
perception, décide, s'il y a lieu, de l'application de la contrainte
par cops et de sa durée, dans les conditions prévues par l'article 9,
modifié, de la loi du 22 juillet 1867.
Art. 22 A. — Les dispositions des articles 1OT à 22 de la présente

loi auront effet du lor juillet 1951.
Art. 22 B. — A l'expiration d'un délai de six mois à compter de la

date fixée à l'article précédent, le Gouvernement pourra, pendant
une période d'un an, fixer, par décrets en conseil des ministres, le
taux ordinaire de la taxe sur la valeur ajoutée sans que le maximum
de ce taux puisse excéder 17,50 p. 100 et que le minimum puisse être
inférieur à 16,20 p. 100.

B. — Déduction de la taxe sur les prestations de service.

Art. 22 C. — § I. — A compter du 1" janvier 1955, les assujettis à
la taxe sur la valeur ajoutée seront autorisés à déduire du montant
de ladite taxe afférente à leurs opérations la taxe sur les presta
tions de services ou, si le prestataire a opté pour le régime de la
taxe sur la valeur ajoutée, la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé
les services rendus pour les besoins de leur exploitation.
Des décrets fixeront les catégories de services qui n'ouvriront pas

droit à la déduction.

§ M. — A compter de la même date, les factures établies par les
redevables de la taxe sur les prestations de services devront obliga
toirement faire 'apparaître d'une manière distincte le montant de la
taxe sur les prestations de services, ainsi que le prix net des services.
§ f ff. — A compter de cette même date, le taux ordinaire de la

taxe sur la valeur ajoutée résultant de l'application des articles t sr
et 22 B de la présente loi sera augmenté d'un detni-point.

C. — Extension de la taxe sur la valeur ajoutée aux ventes en gros.

Art. 22 D à 22 M. —

Art. 22 N. — Les départements et les communes recevront, par
versements mensuels, pour chacune des années 1954 et 1955 une
recette au moins égale au montant de l'attribution directe de la taxe
locale qu'ils ont encaissée au cours de l'année 1953 ou à l'attribu
tion de 1952, si celle-ci a été plus élevée. Si la nouvelle perception
directe est inférieure à la recette garantie ci-dessus, la moins-value
leur sera remboursée par l'Elal.
De son côté, le fonds national de péréquation visé ii l'article 1377

du code général des impôts recevra pour chacune des années 1 95 i
et 1955 une dotation au moins égale à 'celle qui lui a été attribuée
pour 1953.

D — Fixation du régime général des produits alimentaires de
large consommation el suppression de la Luxe sur les transac
tions.

Art. 20 O. — Le régime des taxes sur le chiffre d'affaires appli
cable aux produits alimentaires de large consommation, même
transformés, sera aménagé par décrets pris en conseil des ministres,
afin d'éviter foute répercussion sur le coût de la vie de la mise en
vigueur des dispositions des articles 1« à 22 C de la présente loi.
Ces décrets pourront notamment autoriser, pour certaines caté

gories de produits, la déduction, sur la taxe sur la valeur ajoutée
dont ils sont passibles, de la taxe calculée fictivement sur la valeur
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d'achat des produits agricoles, de la pêche et de la pisciculture
exonérés en l'état et incorporés dans les catégories de produits ae.i-

en»e« décrets pris après avis conforme de la commission des
finances de l'Assemblée nationale et. avis de la commission des
finances du Conseil de la République, devront assurer, soit par voie
de diminution de prix, soit par voie de subvention but, gelant, nne
baisse de 15 p. 100 sur le matériel motorise ou a traction animyie
destiné par nature à l'usage de l'agriculture et désigne_ après consul
tation du commissariat du plan.

Art. 22 P. Le Gouvernement déposera sur le bureau de_ l'Assem
blée nationale, avant le 31 décembic 1954, un projet de loi portant,
avec effet du 1er juillet 1955 au plus tard: .
lo Suppression de la taxe sur les transactions et extension du

cli amp de la taxe sur ta valeur ajoutée, notamment au commerce
de gros, à un taux déterminé de manière à ne pas accroître la charge
du2o'onxmaUrocne ' des modalités définitives d'application de la taxe sur
la valeur ajoutée aux produits de la pêche et aux produits agri
coles déclinés à l'alimentation humaine, de façon à ne taxer que la
valeur ajoutée par les transformations à caractère industriel appor
tées à ces produits. ...
Afin d'assurer les transitions entre la législation actuelle et les

dispositions de la présente loi, les dispositions du décret n° o3-9i-.
du 30 septembre 1953 sont prorogées jusqu'au 1« juillet 19o-i.
Toutefois le pourcentage de déduction des investissements est

porté de 50 à 100 p.- 100 pour la période du 1"r avril au 1er juillet
1951.

TITRE H

Taxe professionnelle forfaitaire.

Art. 23 et 33. —

T'ITHE lit

Impôts sur les revenus.

Art. 3). — 1. — La premier alinéa du paragraphe 5 de l'article 158
du code général des impôts est complété par la disposition suivante :

« En outre, le revenu net obtenu après application, s'il y a lieu,
de cette déduction n'est retenu dans les bases de la surtaxe qu a
concurrence de 90 p. 100 de son montant. », , ,
2. — Les sommes appartenant à ta catégorie des bcnclires des

professions non commerciales au sens de l'article 92 du code général
des impôts, à l'exclusion des revenus des charges et offices, et qui
donnent lieu à une déclaration obligatoire au service des cçmtrimi-
tions directes, en vertu des articles 250 et 1991 du code général, des
impôts sont soumises à un versement forfaitaire de 5 p. 100 à la
charge du bénéficiaire.
Corrélativement elles sont exonérées de l'application de la taxe

proportionnelle, la surtaxe progressive continuant à être calculée en
ce qui touche la part « revenus de la profession », sur le bénéfice

Les .contribuables visés ci-dessus auront la faculté d'opter entre
les deux régimes lors de la déclaration relative à la taxe profes
sionnelle.

Art. 40. — 1. -- L'article 197 du code général des impôts est
modifié comme suit:

« Art. 197. — 1. — En ce qui concerne les contribuables mariés
sans enfant à charge et les contribuables célibataires ou divorcés
ayant un enfant à charge, la surtaxe est calculée en tenant pour
nulle la fraction de revenu qui n'excède pas 410.000 F et en appli
quant le taux de:

« 10 p. 100 à la fraction comprise entre 410.000 et 700.000 F. »
(Le surplus de l'article sans changement.)
2. — L'article 197 bis du code général des impôts est abrogé.

Art. ll. — Pour l'application des dispositions du paragraphe 7° de
l'article 15G du code général des impôts, le maximum de la déduc
tion autorisée est porté à la somme de 200.000 .F, augmentée de
40.000 F par enfant à la charge du contribuable, en ce qui concerne
les contrats d'assurances visés audit article qui auront été conclus
ou auront fait l'objet d'un avenant d'augmentation entre le 1er no
vembre 1953 et le 31 décembre 1951, à condition que ces contrats
comportent la garantie d'un capital en cas de vie et soient d'une
du:ée au moins" égale à dix ans.
Art. i1 bis. — 1. — .e quotient familial prévu ii l'article 191 du

code général des impôts sera augmenté d'une part pour l'entant
iiiUime majeur, au lieu d'une demi-part.

2, —- L'article 196 du code général des impôts est ainsi complété:
« Est également considéré comme étant à 'la charge du contri

buable, l'ascendant de la femme seule, à condition que le revenu
imposable de celle-ci ne dépasse ras 600 000 F, que les retenus
de l'ascendant n'excèdent pas 110.000 F par an et que ce dernier
habile exclusivement sous le toit du contribuable. »

Art. 42. — Le taux de l'impôt sur les sociétés et autres personnes
morales prévu au deuxième alinéa de l'article 219 du code général
des impôts est porté de 31 à 36 p. 100.
Le nouveau taux trouvera pour la première fois son application

en vue do rétablissement de l'impôt sur les sociétés altèrent aux
bénéfices de l'année 1953 ou des exercices clos en 1953.

Art. 43. — 1. — Le paragraphe 2 de l'article 4 du code général
des impôts est modifié comme suit:

« 1° Sous réserve des dispositions des conventions internationales
les personnes de nationalité française domiciliées à l'étranger et
disposant de revenus de propriétés, exploitations ou professions sises
ou exercées en France.

« 2° Les personnes de nationalité française domiciliées dans un
territoire de lMJnion française et disposant de revenus de propriétés,
exploitations ou professions sises ou exercées en France mn soumis
dans ce territoire à un impôt progressif sur le revenu gliibal.

« 3° Les fonctionnaires »...
(Le reste sans changement.) ,,
:> — Le premier alinéa du paragraphe 1 <Jô i article 10» du

code général des impôts est modifié O'imnic suit: _
« j, — Les personnes de nationalité française n ayant pas de

résidence habituelle en France et passibles de la surtaxe en vertu
du paragraphe 2-1° et 2- de l'article 4 ci-dessus, sont imposables
à raison de leurs revenus de source française. Pour l'application
de îa présente disposition »...

(Le reste sans changement.)
Art. 44. —

Art.45. — Les dispositions de l'article 180-1° du code général
des impôts sont applicables, en matière d'impôt sur le revenu des
personnes physiques, pour l'assielle de la taxe proportionnelle
comme pour celle de la surtaxe progressive.
En ce qui concerne la surtaxe progressive, la base d imposition

est déterminée d'après les conditions prévues audit article sans que
le contribuable qui n'a pas tait de déclaration puisse faire échec
à cette évaluation en faisant valoir qu'il aurait utilisé des capitaux
ou réalisé des gains en capital ou qu'il recevrait, périodiquement
ou non, des libéralités d'un tiers ou que certains de ses revenus
devraient normalement taire l'objet d'une évaluation forfaitaire.

Art. 40. —

TUTIE IV

Mesures tendant à favoriser la formation d'épargne.

4- — j. — -Le Gouvernement est autorisé à prendre des
mesures destinées à alléger l'imposition, à la surtaxe progressive de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques, de la partie du
revenu conservée par le contribuable sous forme d'épargne à par
tir de l'année 1954.
Les conditions, les modalités et les règles de calcul de cet allége

ment, ainsi que les modalités de récupération de l'impôt lorsque
cesse l'affectation h l'épargne, seront fixées par des décrets en con
seil d'État. Ces décrets pourront exclure du bénéfice des dispositions
de l'alinéa précédent l'épargne affectée à des emplois autres que
les emplois productifs, notamment l'épargne placée en bijoux, ta
bleaux et objets de collections. Ls devront mentionner principale
ment parmi les bénéficiaires de l'allégement, les redevables qui
auront consacré une .part de leur revenu à l'édification ou à l'ac
quisition d'immeubles ou de partie d'immeubles destinés à l'habi
tation personnelle ou familiale.
Sont notamment-regardées comme sommes épargnées, pour l'ap

plication du présent article, les annuités versées on vue de payer
l'achat du logement personnel ou familial ou de régler les annuités
d'amortissement d'un emprunt contracté pour cette acquisition.
Les infractions aux dispositions de ces décrets donneront lieu

à des pénalités comportant une majoration de 100 p. CO au maxi
mum de l'impôt éludé ou des amendes fiscales éaales à 50 p. 100
au maximum du montant des opérations soumises à des déclara
tions.

2. — En ce qui conctrne les ventes de locaux dont les trois
quarts au moins de la superficie totale sont affectés à l'usage d'ha
bitation et à la condition qu'à la dalo du transfert de propriété
ces locaux soient oecupés par l'acquéreur ou libres de toute -location
ou de lou le occupation, le prix ou la valeur imoosable est exonéré-
du droit proportionnel édicté par les articles 721 et 723 du code
général des impôts et de la laxe à la première mutation prévue
a l'article 9to et des taxes additionnelles établies par les articles
1535, 1595, -1597 et 1598 du même code dans la limite d'une somme
de 2. 500.000 F, à l'exception cie la taxe de 1,50 p. 100 prévue pat
le deuxième paragraphe t» de l'article 1597.
Pour la liquidation de ces mêmes droits et taxes la fraction du

■prix ou de la valeur imposable comprise en Ire 2. 500. 000 F et 5 mil
lions de francs est comptée pour moitié sauf en ce qui concerne
la taxe de 1,50 p. 100 prévue à l'alinéa préeédenl.
Pour benéificier de ces réductions, l'acte de vente doit mentionner

! a superficie totale des locaux vendus et la superficie affectée à
t habitation, ainsi que les conditions de location ou d'occupation
des locaux à la date du transfert de propriété.

TITRE V

Dispositions relatives aux sanctions et mesures »
tendant à faciliter la rentrée des impôts.

Art. 48. — 1. — Les limites minimum et maximum des peines
d emprisonnement prévues aux articles 1755 et 1835 du code général
des impôts sont portées à un an au moins et cinq ans au plus.
., — . kes peines de même nature prévues en cas de récidive par
t article 1/47 et le Quatrième alinéa de l'article 1835 du code général
des impôts sont doublées.

Art. 49. — 1.— Le premier alinéa de l'article 1719 du code général
des impôts est remplacé par l'alinéa suivant:

. f,e Qui concerne les infractions visées aux articles 1745 à
1/48 ci-dessus, le tribunal ordonne dans tous les cas que. le juge
ment soit publié intégralement ou par extraits dans le Journal
officiel de lu République française ainsi que dans les journal
designés par lui et affichés pendant trois mois sur les panneau!
réserves a 1 affichage des publications officielles de la commune où
le condamne a son domicile» à la porte extérieure de l'immeuble de
condanmé et du ou ^es ^blissements professionnels, du



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 251

2. — Le troisième alinéa de l'article 1835 du code général des
impôts est remplacé par l'alinéa suivant:

« Le tribunal ordonnera dans tous les cas la publication intégrale
Pu par extraits des jugements lans le Journal officiel de la Répu
blique française ainsi que dans les journaux désignés par lui, et
leur affichage intégral ou par extraits pendant trois mois sur les
panneaux réservés à l'affichage des publications officielles de la
commune où les contrihimhi("< ont leur domicile ainsi que sur la
porte extérieure de l'immeuble du ou des établissements profes
sionnels de ces contribuables. »

3. — Le premier alinéa de l'article 1810 du code général des
impùls est modifie comme suit:
Les mots:

» Elle est, en outre, insérée dans un journal d'annonces légales de
l'arrondissement ou du département. »
sont remplacés par les mots:

« Elle est, en outre, insérée dans le Journal officiel de la Répu
blique française ainsi que dans un journal d'annonces légales de
l'arrondissement ou du département. »
1. — Les frais des publications et de l'affichage, visés aux para

graphes qui précèdent seront intégralement à la charge du
condamné.

Art. 50. — 1. — La délivrance ou, le cas échéant, le renouvelle
ment de la carte de séjour des étrangers et de la carte spéciale
des étrangers exerçant une profession industrielle ou commerciale
ne peut être effectué que si les requérants justifient avoir satisfait
aux obligations qui leur incombent en vertu de la législation fiscale
et de celle relative à la sécurité sociale.

2. — Les modalités d'application du présent article seront fixées
par arrêtés interministériels.
Art. 51. — 1. — Seules peuvent obtenir des commandes de four

nitures, de travaux ou de transports de la part de l'État, des dépar
tements, des communes et des établissements publics, ainsi que des
entreprises concédées ou contrôlées par l'État, les départements et
les commîmes, les entreprises qui justifient avoir, au 31 décembre
de l'année-précédente, souscrit les déclarations qui leur incombent
en matière d'assiette et satisfait à leurs obligations en matière de
payement des cotisations de la sécurité sociale.
Les personnes qui occupent une des situations visées aux alinéas 2

à 5 de l'article 50 de la loi n» 52-i01 du li avril 1952 dans une
entreprise qui n'a pas apporté les justifications prévues à l'alinéa
précèdent ne peuvent obtenir personnellement les commandes visées
audit alinéa.

2. — L'avant-dernier alinéa de l'article 4 du décret du 10 avril

1931 relatif aux conditions du travail dans les marchés passés au
nom de l'iElat, modifié par l'article 2 du décret du 6 mars 1*40, est
abrogé
3. — Des décrets en conseil d'État fixeront les modalités d'appli

cation de la présente loi, en ce qui concerne notamment la nature
des justification exigées des entrepreneurs, dans chacune des situa
tions respectivement aux paragraphes 1 et 2 du présent article.
Art. 52. — 1. — Toute autorisation dans le domaine du commerce

extérieur et notamment les licences ou autorisations nécessaires
pour l'importation ou l'exportation de biens de toute nature ne
peuvent être délivrées qu'aux .personnes .physiques ou morales qui
justifient avoir, au 31 décembre de l'année précédente, souscrit
les déclarations qui leur incombent en matière d'assiette et satisfait
à leurs obligations en matière de recouvrement des impôts et de
payement des cotisations de la sécurité sociale.

2. — Les modalités d'application du présent article seront fixées
par arrêtés interministériels.

3. — L'article 18 de la loi n° 53-C33 du 25 juillet 1953 est
abrogé.

TITRE VI

Impositions perçues au profit des départements, des communes
et de certains organismes ou établissements publics.

Art. 53 à 95. —

TITRE VI bis

Parafiscalité.
Art. 95 bis. —

Art. 95 ter. — A compter du 1er juillet 1951, le Gouvernement est
'autorisé à réduire dans la limite de 15 p. 100 les taux des taxes
parafiscales visées par les articles 1610, 1G16, 1017, 1018 bis, ainsi que
les taux des taxes spéciales prévues par l'article 283 du code général
des impôts dans la limite où cette réduction n'affectera pas le finan
cement du budget annexe des prestations familiales agricoles.

TITRE VII

Mise en œuvre de la réforme fiscale.

Art. 96. — Des règlements d'administration publique fixeront, en
tant que de besoin. les modalités d'application de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 mars 1951.

Le président,
■ . Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 173

(Session 1951. — Séance du 30 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant. à modifier l'article lrr de la loi
du 21 octobre 19 1C concernant les indemnités A accorder aux tra
vailleurs du bâtiment et des travaux publics en cas d'intem
péries, présentée par M. Primet, Mme Girault, M. Du toit et les
membres du groupe communiste et appareillés, sénateurs, et
transmise au bureau de l'Assemblée nationale ■conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTDFS

Mesdames, messieurs, l'article 1er de la loi du 21 octobre 1916
a déterminé limitativement les activités professionnelles, auxquelles
les travailleurs doivent appartenir pour pouvoir prétendre à dos
indemnités d'intempéries.

Ce sont: les entreprises de travaux publics, de plomberie et de
couverture, du bâtiment et travaux accessoires de génie civil et de
construction de charpente en bois.

Le deuxième paragraphe de cet article .dispose que: « les dispo
sitions de la présente loi sont également applicables aux en treprises
d'extraction de matériaux à ciel ouvert et de montage de charpente
métallique travaillant à la construction du bâtiment ou à l'exécu
tion des travaux publics ».

Or, l'expérience — et tout particulièrement la 'rigueur du dernier
hiver — a montré que, dans celte énuméralion certaines activités
avaient été omises qui, de l'avis général, devraient ouvrir droit aux
indemnités pour intempéries.

■Qui oserait soutenir que les travailleurs des scieries de plein air
et deis installations de fendatre des ardoisières travaillant à la sur
face ne peuvent pas prétendre à ces indemnités ? De même, pour
quoi les refuser à ceux qui travaillent dans des entreprises d'extrac
tion de matériaux travaillant à ciel ouvert lorsque ces matériaux
sont destinés à la viaibilité ? Nul ne peut le dire et pourtart ces
travailleurs n'y ont actuellement pas droit.

■C'est dans ces conditions et pour réparer une omission, sûrement
involontaire, du législateur de l'époque que nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique — Le deuxième paragraphe de l'article 1er de la
loi n» 46-2299 du 21 octobre 191G est modifié ainsi qu'il suit:

« Les dispositions de la présente loi sont également applicables:

« 1° Aux entreprises d'extraction de matériaux, même destinés à
la viabilité, travaillant à ciel ouvert;

a 2° Aux entreprises de montage de charpente métallique travail
lant à la construction du bâtiment ou à l'exécution des travaux
publics;

a 3° Aux scieries de plein air;

« A° Aux installations de fendage des ardoisières travaillant à la
surface ».

ANNEXE N ° 174

(Session de 1954. — (Séance du 30 mars 1955.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits provisoires applicables aux mois d'avril et mai 1954,
au titre des dépenses des services civils imputables sur le budget
annexe des prestations familiales agricoles, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (i). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Pari-, le 30 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits provisoires applicables
aux mois d'avril et mai 1951, au titre des dépenses des services
civils imputables sur le budget annexe des prestations familiales
agricoles.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de yAssemblée nationale,
Signé: ANMIÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (1» kgisl.), n03 8183, 8185 et in-8«
1295.
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L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI .

' 1 rtide Iinhnic. — Il est ouvert an ministre de l'agriculture, pour
les mois d'avril et mai mi, au titre des dépenses des service,
civils imputables sur le budget annexe des 'prestations fam ;iale;s a 1-
cole« 'os crédits provisoires s'clevunt a la somme de li> miliiaid»

Délibéré en séance publique, à I'ans, le „0 mars L'ai.
Le président,

Signé : AXDHÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 175

(Session de 193i. — Séance du 30 mars 19'ai.)

» APPORT tait au nom de la commission de la France d outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,réorgani
sant le registre du commerce au Cameroun, paf M. Arouna -N Joja,
sénateur (i).

Mesdames messieurs, le registre du commerce est réglementé au
\imeroun par un décret du 17 février 19--0, modifié par trois auties
décrets : 12 lévrier 1938, 20 juin 1939 et 0 février 1950.
Cette réglementation prise alors que l économie du tenitoire du

"ameroun'se trouvait exclusivement aux mains des nationaux fran-
>a !8 et étran n'a pins sa raison d'être, car elle n'obligeait que
Vs Européens c-t assimilés à l'inscription au registre du commerce,
i l'heure actuelle les originaires mêmes de ce territoire se sont
issociés largement' à l'effort de mise en valeur et d'invesliese-
nent entrepris longtemps par des colons français ou étrangers.
\ l'origine, le registre du commerce n'était tenu qu'au seul greffe

du tribunal de Doiala. Les décrets de 11':» et 1930 ont permis de
l'étendre à tout le territoire, partout où fonctionnait un tribunal de
première instance ou une justice de paix à compétence étendue.
L'exposé des motifs du projet du Gouvernement explicite les imiper-

leelions et lacunes exi-tant dans l'ancienne réglementation qu'il
y a lieu de moditier:
Extension à tous les commerçants quels que soient leur statut et

leur origine de l'obligation d'immatriculation au -registre du com
merce;
Créa lion d'un bureau central du registre du commerce^
Rajustement du taux des amendes, compte tenu de l'élévation

du coût de la vie depuis 1930.
On peut se demander, à juste litre, pourquoi celte matière, jadis

réglementée par un décret ministériel lait aujourd'hui l'objet d'un
projet de loi. A celle question, l'éminent rapporteur de la com
mission îles territoires d'oulre-mer à l'Assemblée nationale a déjà
répondu: d'après l'article 72 de notre Constitution, le pouvoir
législatif appartient au Parlement, dès Ions qu'il s'agit de la légis
lation criminelle, du régime des libertés publiques, de l'organisa
tion politique et administrative.
A notre avis, le projet de loi soumis à vos délibérations

devait pas se borner à modifier quelques articles seulement de
l'ancienne réglementation du registre du commerce; c'est une
refonte totale de cette réglementation qui eût été souhaitée car
l'acte d'exécution que constitue le décret du 19 février 1930 dans
ses dispositions qui subsisteront après le vole de cette loi pourrait
recevoir d'autres modifications sa ne que le Parlement soit consulté,
cela arrive.

L'examen du contenu des réformes proposées fait apparaître en
premier lieu que désormais, tous les commerçante, sans aucune
distinction, quant à leur statut personnel, leur origine, leur natio
nalité, et en raison seulement de leur qualité de commerçant sont
soumis à l'obligation de l'inscription au registre du commerce. En
comblant cette lacune, on aura du même coup introduit dans ce
territoire d'outre-iner, des obligations depuis longtemps en vigueur
dans la métropole. Toutefois, la réforme serait totale si le projet
du Gouvernement avait pu s'inspirer des récentes mesures prises
en France en vue du redressement économique et financier (décret-
loi ii° 53-703 du 9 août 1903).
D'autre part, le texte proposé prévoit des san lions à rencontre

de ceux qui contreviennent aux obligations prescrites: défaut de
déclaration, déclaration tardive ou faite de mauvaise foi. Les taux
proposés aux articles 0 et 7 répondraient à la situation actuelle.
L'Assemblée nationale tenant compte du réajustement opéré en
matière d'amende pénale par les lois des 26 juillet 1911, 2i mai 1916,
7 octobre lfW», 23 septembre 1918 et li avril 1932 Tous propose
d'adopter à l'article IS les taux de 1.000 et 12.000 F et à l'article 19
ceux de 21.000 et i8o.0eo F, alors que le projet du Gouvernement
vous propose 010 à S.000 F d'une part, et 4 .000 à 80.000 F, d'autre
part. Elant donné les peines d'emprisonnement qui sont, par ail
leurs, édictées, il parait équitable de s'en tenir à ces derniers taux
si l'on veut éviter d'étouffer certains petits commerçanls inconsciem
ment fautifs dans un pays où le commerce s'exerce encore et souvent,
sans compétence et sans comptabilité.
Dans l'intervalle, la loi du 4 mars 19.31 est venue étendre flux ter

ritoires d'outre-mer les dispositions des lois métropolitaines des
21 mars 1910, 23 septembre 1913 et 11 avril 1932.

Toutefois,ce texte ne -peut avoir d'incidence sur les conclusions
qui viennent d'être développées, puisque la loi sui la réûrg.misjlioii
du re°istre du commerce au Cameroun interviendra postérieurement
à la loi du -i mars 1931, et dès lors les amendes penales qu'elle HW
ne devront pas subir de majo-alion, cependant que les commerçants
auront pris l'habitude de se conformer a la nouvelle réglementation.
Enfin le projet du Gouvernement prévoit la création dnn ros

tre central du commerce attache au service de la statistique. H est
normal de penser que .cette création du registre central ne peu! que
rendre les plus grands services au territo re du Cameroun.
Uous réserve de ces observations, nous avons l'honneur de vous

inviter à donner un avis favorable au projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

\ r t. 1er L'article 3. premier alinéa, du décret du 1 7 lévrier 1330
instituant un registre de commerce dans le territoire du Cameroun,
est remplacé par les dispositions suivantes:

« io Sont Immatriculés tons les commerçants ayant au Cameroun
soit leur établissement principal, soit une succursale ou une a^cnw,
ainsi que les sociétés commerciales ayant un établissement princi
«al, une succursale ou une agence au Cameroun » .
Art. 2. — L'article 6, premier alinéa, du décret du 1/ février 13,0

susmentionné tel que moditié par le décret du 20 juillet lvïî est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Dans le mois de la constitution de toute société commerciale
avant son siège social au Cameroun, son immatriculation est rrruise
par ses gérants ou administrateurs au registre du conunerc-J du
si>ae social. »
Ait. 3. — L'article 8, premier alinéa, du décret du 17 février 1XU

susmentionné est remplacé par les dispositions suivantes:
« Tout commerçant ayant un établissement principal sur na

territoire autre que celui du Cameroun et une succursale on une
agence au Cameroun doit, dans les trente jours qui procèdent
l'ouverture de cette agence ou succursale, se faire immatriculer
au greffe du tribunal ou de la justice de paix à compétence étendue.
La déelaralion à faire par lui doit contenir toutes les mentions
énoncées à l'article 1 du présent décret, avec 1 indication du lieu
du principal établissement. Si ce principal établissement, dans le
pays on il est stiué. a été inscrit à un registre du commerce, nu
à ini répertoire ayant le même objet que le registre du commerce,
le numéro d'inscription à ce registre ou répertoire sera indiqué. »
Art. -i. — L'article 9, premier alinéa, du décret du 17 tévri' v l<C;o

susmentionné, tel que modifié par le décret du 20 juillet 1K'.>, est
remplacé par le? dispositions suivantes:

« Toute société commerciale qui établit une succursale ou une
agence au Cameroun est soumise à l'immatriculation dans le rejsiie
du comme rce. »

Art. 5. — L'article tt du décret du 17 février 1930 susmentionné
est .remplacé par les dispositions suivantes:

« Tout commerçant ou toute société commerciale assujetti par
le présent décret à se faire immatriculer au registre du commerce e-t
tenu de mentionner dans les factures, lettres, notes de commandes,
tarifs, annonces et prospectus, le siège «lu tribunal ou de la j>«slir«
de paix à compétence élendue où il' est immatriculé et le numéro
de son immatriculation au registre du commerce. »
Art. 6. — L'article 18 du décret du 17 février 1930 susmenbonné

est remplacé par les dispositions suivantes:
« Est puni d'une amende de 1.000 12.0O0 F tout commerçant,

tout gérant ou administrateur d'une société ayant son siège socia.
au Cameroun, tout directeur de la succursale d'une société qui ne
requiert pas dans le délai prescrit les inscriptions obligatoires ou
n'observe pas les prescriptions de l'article ll.

« L'amende est prononcée soit par le tribunal de première
instance, sur réquisition du président ou «lu juge chargé ue la
surveillance du registre du commerce, soit par le' juge de poix à
compétence étendue, l'intéressé ayant dans tous les cas été préa
lablement entendu ou dûment appelé.

« Le Iribunal on le juge de paix A compétence étendue ordonne
que t inscription omise sera faite dans un délai de quinzaine Si
dans ce délai, elle n'a pas été opérée, une nouvelle amende peut
être prononcée.
« I'ans ce dernier cas, s'il s'agit de l'ouverture au Cameroun

d une succursale d un établte««'inenî sit'.ié sur un territoire autre que
celui du .Cameroun, sans déclaralion préalable, le tribunal ou le
juge de paix à comoétence étendue peut ordonner la .'encelure
de celle succursale jusqu'au jour où la formalité omise a ra été
remplie.
. " Le greffier qui ne se conformera pas aux obligations njie. lui
impose le présent décret sera soumis à des pouiv-uites discipli
naires. »

Art. 7w— L'article 19, premier a'inéa, du décret du 17 février 193»
susmentionné est remplacé par les dispositions suivantes;

« Toute indication inexacte donnée de mauvaise foi. «oit en vue
de 1 immatriculation ou de l'inscription au registre du commerce,
soit dans les mentions prescrites par l'article H, est punie d'une
amende fie gi.OoO à 130.000 t et d'un cmprisonnemenl d'un mois
a six mois, ou de Pnue de cos deux peines seulement. »

. A- 1 ',- 8 ' 11 0fit . in-tilué au Cameroun, auprès du service do la
»la lis tique, un registre -central du -commerce.
Dans la. première semaine de chaque mois 'e greffier du tribunal

al! . )us!K"1 d,e Px ^ compétence élendue Iransme! au bureau
cel,ll'al du commerce, après tes avoir certifié* conformes

sous sa signature:

ni 'o-fn 6 exemplaires de chacune des déclaration? fnre-
n o- f n" C d""' s ' n ,m 'm précédent,a fin d "inim a tri.-ul.-i lion, dûînouitication ou de radiation-

(1) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), n»* 71 12, 7771 et in-S°
1232; Conseil de la République, n° 129 (année 193-1).
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2" l'n des deux exemplaires de tous acte? el pièces déposes
on vi riu des ri isposi t ions con tenues dans les articles 55 et 59 de la
M dsi 21 juillet 1887, modifiés par le décret du 11 décennbre ifCi 1 ,
12 et tf> du décret du 11 mai JOflr. el 9 du décret du 17 février 1930
uiudi'y's par le décret du 20 juillet HO.
Ce déclarations son 1- réunies en deux registres dislircte, l'un

pour !<s commerçants, l'autre pour les sociétés commerciales. Les
radia 1 ions sont également o (Tee tuées dans le registre 'entral au vu de
la déclaration transmise par le greffier, quand la radia lion résulte
d'une déclaration, et sur avis du greffier quand la radiation en a
été tifecluée d'office.

Toutes les inscriptions portées d'office par le greffier du tribunal
ou k- la justice de paix à compétence étendue doivent Cire notifiées
par H iai-ci au bureau du registre cential du commerce, au moyen
d'un extrait.

Les actes et pièces sont réunis en dossiers ouverts au nom de
chaque société ou sous le numéro de la déclaration d'immatriculation
de c- ; le-ci.

iln répertoire alphabétique des déclarations et des dépôts d'actes
et iii. pièces es! tenu au bureau du registre central du commerce,
sous la responsabilité du chef de bureau.

Ait. 9. — Les sociétés commerciales ou les commerçants qui,
sous le régime du décret du 17 février 1930 su «mentionné, n'étaient
pas isMutellis à l'immatriculation au registre de commerce devront
accomplir les formalités d'immatriculation ou d'inscription pré
vues par la présente loi dans un délai de six mois à dater de
Sun entrée en vigueur.

ANNEXE N 17 6

(Session de 1951. — Séance du 31 mars 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à <!époser. dans le plus bref délai et au plus tard avant le
f» juin 195i, un projet de loi portant réforme hypothécaire,
pa ntée par Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, sénateur. — (Ken-
vtfyi'e à la commission de la justice et de législation civile, crimi-
îïc'iie et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

M-sdames, messieurs, depuis plus d'un siècle, les insuffisances
de la législation française sur la publicité des transmissions de
pwp! «'té et de constitution de droits réels se sont avérées néfastes,
aussi bien pour la saine organisation de la propriété immobilière
et do crédit immobilier que pour le fonctionnement normal des
sel v in s publics.
La réforme du régime hypothécaire est à l'ordre du jour. Depuis

plusieurs décades. de nombreuses commissions ont déposé d'impor
tants rapports. Au début de l'année dernière, le Gouvernement a
décide la création d'une commission dont les travaux viennent seu
lement de commencer.

>i l'absence de réforme a pu être tolérée, non sans dommage, à
l'épotrue où la France ne construisait plus ou presque plus, aujour-
d'hui, où le pays entreprend un grand effort de construction, la
réforme est devenue urgente.

Voici d'ail'eurs comment s'exprime le rapport de la commission de
la construction au plan, au sujet des mesures à prendre:

« La réforme du régime hypothécaire n'est pas seulement destinée
à favoriser un nouvel essor du crédit hypothécaire privé; elle doit
aussi faeilier l'octroi des prêts spéciaux du Crédit foncier et du
Sous-iinniploir des entrepreneurs et contribuer à résoudre le pro
blème des terrains en rendant les mutations immobilières plus
Oi-M.'»'.",

« Le svstème actuel comporte trois défauts principaux. En tremier
lieu, il "n'assure aux contractants, acquéreurs ou prêteurs, qu'une
séemilé très insuffisante, l'existence de nombreux privilèges non
inscrits et d'hypothèques occultes, dont l'effet est antérieur à l'ins
cription. ne permet pas, sans de longues formalités, de s'assurer
d'une manière certaine des charges qui peuvent grever un immeu
ble., lin second lieu, la consul lalion des registres des conservateurs
est longue, incommode et peu sûre. Les transcriptions sont portées
dans i'ordre du dépôt des actes; elles sont faites au nom des pro
priétaires el, par suite, celles relatives à un même immeuble sont
di--éminées dans une série de volumes; la vérification de l'exis-
ten ■(; d'un droit de propriété et de l'absence d'hypothèques néces
site, dans 'es conditions, l'intervention de spécialistes qui doivent
dépouiller les titres de propriété et déterminer les personnes du
chr! de-quelles il y a lieu de requérir un état de transcription^ ou
d'insc ript ion. Enfin, la procédure d'exécution dont dispose le créan
cier hypothécaire pour recouvrer sa créance est beaucoup trop lente,
complexe el coûteuse.

o pour remédier à ces défauts, il faut d'abord t'a ire disparaître du
droit français tous privilèges, généraux ou spéciaux, dispensés d'ins
cription. el les hypothèques occultes, en ce qu'elles prennent effet
à une date antérieure à leur inscription.

« t; fau t ensuite adopter le 'principe d'un « livre foncier ». L'ins-
lilulion d'un livre idéal, appuyé sur un cadastre nouveau compre
nant un leuillet par parcelle, serait trop longue et trop onéreuse.
On doit done s'arrêter à une formule plus immédiatement réali

sable, qui pourrait être voisine de celle actuellement en vigueur
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
Le livre foncier comprendrait ainsi des « feuillets personnels » éta
blis au nom de chaque propriétaire et sur lesquels figureraient, par
article, tous les immeubles lui appartenant dans une circonscrip
tion déterminée, avec l'indication des droits réels et des charges et
servitudes de toutes sortes frappant ces immeubles. Sa mise en
œuvre devrait se faire progressivement; les feuillets seraient créés
au fur et à mesure des transactions ou de la constitution des droits.

« Il faut aussi beaucoup simplifier les formalités de la réalisation
des gages immobiliers. La procédure de saisie immobilière de droit
commun doit être obliaée et rendue plus efficace en supprimant les
délais de grâce, en joignant l'audience préalable à l'audience d'ad
judication, en donnant au juge le droit de renvoyer la veille devant
notaire si un créancier le demande, en obligeant les adjudicataires
à consigner leur prix à la Caisse des dépôts et consignations, en
permettant aux créanciers particuliers, s'ils ne désire ni pas saisir,
de demander au juge de les envoyer provisoirement en possession
de l'immeuble, enfin, en supprimant la surenchère. En ce qui con
cerne la procédure d'ordre, qui dure souvent plusieurs années, il y
a lieu de supprimer la tentative d'ordre amiable, de généraliser la
procédure sommaire dite « ordre à l'audience », qui n'est actuelle
ment autorisée que si le nombre des créanciers inscrits est inférieur
à quatre, d'inviter les tribunaux à utiliser largement la faculté de
colloquer les premiers créanciers inscrits dans le cadre d'un ordre
partiel, conformément à l'article 758 du code de procédure civile.

« Enfin, il serait utile de rétablir, dans notre arsenal juridique, les
cédules hypothécaires, qui avaient été instituées par une loi du
9 messidor an 11 E el qui ont donné, dans certains pays étrangers,
une grande souplesse au. crédit immobilier. Les propriétaires d'im
meubles pouvaient ainsi, indépendamment de toute dette, créer
d'avance, suivant l'importance de leurs immeubles, des titres hypo
thécaires d'un montant déterminé et négocier des titres au fur et
i mesure de leurs besoins. Ainsi apparaîtrait une nouvelle source
de crédit, permettant de financer les constructions de logements. »

Nous craignons que les études de la nouvelle commission, dont
les travaux viennent de commencer, soient encore assez longues,
alors que l'ensemble des techniciens est unanime sur les mesures
essentielles à prendre et, étant donné que l'essor de la construction
dépend, dans une large mesure, de l'aboulissemenl de ces réformes,
nous vous demandons d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer,
dans le plus bref délai el au plus tard avant le l" 1' juin 1951, un
projet de loi tendant:

1° A instituer un livre foncier;

2« A simplifier les formalités de réalisation de gages immobiliers;
3° A rétablir les cédules hypothécaires ;
•4° A faire disparaître les privilèges généraux ou spéciaux dispensés

d'inscription et les hypothèques occultes.

ANNEXE N ° 177

(Ses-iion de 195 1. — Séance du 31 mars 195i.)

AVIS, présenté au nom de la commission de la défense nationale,
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
développement des crédits affectés aux dépenses du ministère de
la France d'outre-mer (dépenses militaires) pour 1 exercice 1954,
par M. Voyant, sénateur (I).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiei du 1« avril
UiYi. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Hépu-
bliaue du al mars l.i51, page 507, 2° colonne. }

ANNEXE N ° 17 8

(Session de 195/. — Séance du 31 mars 1951.)

AVIS, présenté au nom de la commission de la France d'outre-mer,
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
développement des crédits affectés aux dépenses du ministère de la
France d'eutre-mer (dépenses militaires) pour l'exercice 1954, pat
M. Ra/ac, sénateur (2).

NoTA. — Ce document a été publié au .loin nul officiel du P' 1' avril
1951. (Compte rendu in e-rienso' de la séance du Conseil de la Répu
blique du 31 mars 1951, page 5GS, 2e colonne.)

(1) Voir: Assemnlee nationale (2» léaisU, n«« /353, 7900, KTi22 et
in-8j 1275; Conseil de la Hepublique. n®» 152 et 100 (année 1951).
. (2) Voir: Assamblée nationale (2" légist.), n»« 735.",, 7990. S022 et
in-S° 1275; Conseil de la République, n»« 152, 100 et 177 (année 19511.
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ANNEXE N°179

(Session de 195i. — Séance du 31 mars 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, 'adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits provisoires, applicables aux mois d avril et mai 1954, au
titre des dépenses des services civils imputables sur le budget
annexe des prestations farniliaies agricoles, ,par M. Coudé du
Foresto, sénateur (1).

NOTV. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1 er avril
1954. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 31 mars 1954, page 574, lre colonne.)

ANNEXE N ° 18 0

(Session de 1954. — Séance du 31 mars 195i.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant réforme fiscale,
par M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur général (2).

T o IvT E I

EXPOSE GENERAL

Mesdames, messieurs, le projet de loi portant réforme fiscale, que
l'Assemblée nationale a voté la semaine dernière, comporte un cer
tain nombre de dispositions qui confèrent à l'ensemble du texte
dont nous sommes saisis un caractère de particulière urgence.
En effet, le projet prévoit des allégements fiscaux et meme dos

baisses de prix dont l'éventualité suspend le cours de nombreuses
affaires, ce dont l'économie nationale souffrirait gravement si la
période d'attente actuelle se prolongeait. Par ailleurs, les réductions
intéressant la surtaxe progressive, si elles sont finalement adoptées,
modifieront les bases du calcul de l'impôt et obligeront l'adminis
tration des contributions directes à entreprendre une revision géné
rale des déclarations. Il s'agit là d'une tache considérable et, sur
ce point encore, il importe d'être rapidement en présence d'un texte
définitif.
Votre commission des finances a donc eu le souci de vous appor

ter dans les plus brefs délais les éléments d'inlomialion, dont vous
pourriez avoir besoin, pour vous prononcer en pleine connaissance
de cause sur les dispositions qui vous sont soumises. Toutefois, le
temps matériel que demande la confection d'un rapport risquait
d'entraîner un retard qui, étant donné la proximité de l'interruption
de la session, aurait été particulièrement inopportun. Par ailleurs,
il a semblé indispensable, pour la commodité de la discussion, que
vous ayez sous les yeux, dans un même document, un texte comparé
des trois projets entre lesquels vous êtes appelés à exercer votre
choix: projet du Gouvernement, projet de l'Assemblée nationale,
projet de votre commission des finances.
C'est afin de concilier ces exigences contradictoires que votre

rapporteur général a décidé de scinder son rapport en deux parties:
l'une — celle que vous avez sous les yeux — traite de considérations
d'ensemble qui trouvent leur place dans la discussion générale,
l'autre — de conception plus analytique — contiendra, dans la forme
habituelle, les trois textes des articles avec les explications qu'appelle
chacun d'eux. La première, grâce à son faible volume, aura pu être
imprimée avant l'ouverture du débat, tandis que la seconde, dont
l'impression demande plus de temps, ne sera achevée qu'une jour
née plus lard, néanmoins avant que ne soit abordée la discussion
des articles. Ainsi, les difficultés matérielles soulevées par la brièveté
du délai que nous nous sommes volontairement imposée dans l'inté
rêt général paraissent résolues.
Le présent exposé comportera trois parties:

1° Les objectifs de la reforme;
2° Le contenu du projet ;

3° La portée des dispositions qui nous sont proposées.

1 — LKS OBJECTIFS DE LA REFORME

11 s'agit ici d une sorte de préambule destiné à rappeler quelque*
unes des caractéristiques du système fiscal actuel.

Il n'est pas question de présenter un exposé complet, ni même
sommaire, mais seulement de préciser le point <te départ de la
réforme, de « situer » le texte sur lequel la discussion va s'enga
ge r.

Dans les prévisions budgétaires du Gouvernement pour l'année
en cours, les recouvrements fiscaux avaient été évalués à 2.r.s»5 mil
liards. Or, sur celte somme, 896 milliards étaient attendus de la
taxe ?i la production (non compris les deux taxes additionnelles
prélevées, l'une nu litre du budget annexe des prestations fami
liales agricoles et l'autre au titre de l'allocation scolaire) et 2lk mil
liards de la taxe sur les transactions. Ainsi, ces deux impôts étaient

(1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n«« 8183, 8185 et in-8°
1295; Conseil de la République, n» 174 (année 1954).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e lésisl.), n°» 7l©i, 7640,8061 et
tn-8° 1924; Conseil de la République, n° 172 (année 1954).

appelés ii fournir, à eux seuls, 43 p. 100 du total des ressources
fiscales c'est dire à quel point ils constituent la source esscntlc'Jo
des recettes de l'État.
Quant à la taxe locale, elle est devenue, elle aussi, une piô-.-e .

fondamentale de l'équilibre des finances locales. En 1952, dernière
année pour laquelle les résultats sont connus, elle a fourni 117,5 mil
liards sur un ensemble de recettes de 485 milliards, soit 30 p. lixi
environ des ressources dont les communes ont disposé.
Or en dehors môme de son poids, cet ensemble d'impôts pré

sente des inconvénients trop connus pour qu'il soit nécessaire île
les exposer longuement. Qu'il suffise de rappeler quelques-uns
d'entre eux parmi' les plus graves.
La taxe à la production instituée par la loi du 31 décembre 1336,

en remplacement de la taxe sui le chiffre d'affaires, repose sur
une notion d'ont la simplicité n'est qu'apparente. En fait, les
litiges entre l'administration et les contribuables sont incessants,
car la frontière entre la production et le commerce est souvent
difficile à tracer, dès qu'il s'agit d'actes intéressant la présentation
du produit ou sa réparation. Si une jurisprudence s'est désormais
établie et si les difficultés qui surgissent soulèvent rarement des
questions de principe pour l'administration, par contre, les contri
buables hésitent souvent, à juste titre, sur la nature de certaines
opérations et font des actes de production sans le savoir, ce pi
peut se traduire par des rappels d'impôts que l'impossibilité où
les contribuables se trouvent de les intégrer dans leurs prix de
vente rend particulièrement onéreux. Étant donné le taux élevé de
la taxe, des activités qui présentent une incontestable utilité se
trouvent pénalisées ou même rendues impossibles.
Par ailleurs, la taxe h la production n'a jamais été combinés

avec la taxe sur les prestations de services. Cette dernière est
restée en marge de l'autre, de sorte qu'il n'en est jamais déduc
tible. L'inconvénient le plus grave de ce système est la superposi
tion de la taxe à la production à la taxe sur les prestations de
services, chaque fois que les prestations sont fournies à un produc-
!eur I! en résulte que les producteurs ont un gros intérêt à réaliser,
dans le cadre de leurs propres entreprises, les prestations de
services qui leur sont nécessaires, ce qui aboutit inévitablement
à des anomalies économiques. C'est ainsi — pour ne prendre
qu'un oxoinp'e — qu'un producteur réalise, compte tenu de la
taxe sur les transactions el de la taxe locale, une économie d'e
près de 9 p. 10V sur les transports qu'il effectue lui-même par
rapport i ceux de ses concurrents qui ont recours aux services
d'un voiturier.

lùifiu. et surtout, l'assielle de la taxe repose sur une notion
absolument périmée. Au lieu d'admettre en déduction de la taxa
payée sur le montant des ventes les taxes h la production suppor
tées par tous les fadeurs qui ont contribué à la production, le
principe demeure que seule est admise en déduction la taxe qui
a été supportée par les produits qui rentrent dans le produit
fabriqué. Autrement dit, au lieu d'admettre la notion d'intégration
financière, la législation s'en tient à la notion d'intégration phy
sique. Or, avec le progrès technique, le prix du produit est constitué
pour une part grandissante par le coût de produits ou <1e ntt-
vices qui ne s'intègrent pas physiquement à la production. Tel
est le cas notamment pour les investissements, les travaux de
laboratoires et de recherches, les produits de consommation
rapide.
Quelques exemples, devenus classiques, donneront une idée des

complications qui résultent de ce système de détaxation par
tielle.

Premier exemple: une entreprise achète du charbon à la lois
pour le fonctionnement de son usine et pour le chautTase de
ses bureaux. Le premier considéré comme un produit « perdant
ses qualités spécifiques au cours d'une seule opération de fabri
cation » (d'après_ la terminologie du code général des impôts)
pourra être compris parmi les produits ouvrant droit à la déduction.
Le second, au contraire, ne sera pas^déductible.
Deuxième . exemple : une entreprise fabrique une partie de son

outillage, si elle I achetait au dehors, cet outillage supporterait
évidemment la taxe à la production. En utilisant pour elle-mémî
une partie de sa propre capacité de production, elle se trouverait
oceul le i ""injustifll'11, rapporf à ses concurrents, d'un avantage

,aux distorsions qui pourraient résulter de ces
ml-Jiiri , i01n1)s ? ..a conCu la théorie des livraisons à soi
nni , nn n 1 'i1<qnel,e ,es produits que l'entreprise fabrique

,son usage et t q n ne sont p5 s ^fruitsupar la fabrication sont
tf' J, f * On imagine facilement à quelles difficultés on
se hernie pour opérer de pareils calculs.
Troisième exemple ■ une imprimerie fabrique en dehors de sa

eihtre rn- '"'V'ierciale des agendas et des calendriers à litre publi-
\t^ néfanl pas vendus ne supporteront pas la taxe,
taxe V, Te , ir, t0qu/ 8 Pevsé ,les achats peut être déduite de la
'ice îi-uK L p ef' règle ®énéra'e aboutirait â une injus-
tolaïi è i'J' t Sl nolre imprimeur pouvait déduire ta
ces fli'riiiè'w innipni ri- par s^s matières premières, puisque
.• ta i re" irf n ! Zn ni H en partie à des fabrications putili-
-,V-ml •.m. 1 -o,-, ."'pas d rn " h ia déduction. Pour prévenir cet
«ei'n-'.Vux^ c/r-^m'nrtini1 i)1',' 0( ' èd t- t la ventila ti°n des achats et
déduction " H" pondjnt aux articles vendus ouvrent droit à la

s n ! i * %ni' ' C'i n 1 1 M re n I <»S «mmif-'i'Is Si iriS <inute Pour mettre en lumière,
vi , r 'e simplicité, la complexité du régime actuel.

d'aboutir' ii un" ' v«ièimpanmTr''i -f!' )lic,,'ltion n ' ont même pas le mérite
mie série de doublés imVositions e manltes[ése1 ' P"18""'11 comport#
cvéks dee Va^oductionr rt'în«e ' 'i 1 . ™omenf où le produit passe du
taxe * la production ent
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rise à soustraire de son montant celui de toutes les taxes A la
production qui peuvent avoir grevé certains achats, auxquels il a dû
procéder pour réaliser sa fabrication.
Quels sont ces achats ? Le code général des impôts, à son

article 207, dispose que seuls ouvrent droit à la déduction les
matières premières et les produits, ne constituant pas un outillage,
qui sont détruits ou perdent leurs qualités spécifiques au cours
d'une seule opération de fabrication.
Ainsi le législateur exclut formellement les outillages et, d'une

manière plus générale, toutes les dépenses qui figurent au débit
du compte exploitation et du compte frais généraux, hormis les
matières premières et les produits de consommation rapide.
Or, toutes ces dépenses s'intègrent financièrement dans le coût

de revient. En particulier, le prix de l'outillage est récupéré sous
forme d'un amortissement qui constitue l'un des rléments du prix
de vente. Tout se passe, du point de vue financier, comme si chacun
des produits vendus par l'entreprise contenait une parcelle de
l'outillage et, en le taxant dans le prix de vente du produit fabri
que, on le frappe en réalité une deuxième fois.
Il est évidemment paradoxal que, dans un pays où le volume

de l'épargne n'est pas suffisant pour financer les investissements,
le pouvoir d'achat de cette épargne soit diminué d'environ 18 p. 100
par l'effet d'une surtaxation, de ce même pourcentage, des inves
tissements.

En ce qui concerne la taxe sur les transactions, ces inconvénients
sont ceux de tout impôt à cascade. Elle introduit, notamment,
entre les divers circuits commerciaux, un élément d'inégalité des
charges qui fausse les conditions de la concurrence. En favorisant
les circuits « courts » par rapport aux circuits « longs », elle
avantage les grandes entreprises intégrées qui ne sont pas nécessai
rement les plus productives.
Quant à la surtaxe progressive, elle se présente à la fois comme

une entrave économique et une iniquité sociale.
Par les taux exorbitants qu'elle atteint, elle équivaut à une

interdiction d'enrichissement, c'est-à-dire qu'elle tarit la source
même de l'épargne individuelle, de cette épargne sans laquelle le
découvert du Trésor et les besoins des entreprises ne peuvent être
couverts que par l'inflation.
Pour ce qui est de son injustice, les statistiques la dénoncent.

Les revenus qu'elle frappe sont constitués à concurrence de 67 p. 100
par des salaires. Destiné à l'origine à frapper les revenus du capital,
l'impôt général devenu aujourd'hui la surtaxe progressive s'est trans
formé, par une ironie „du sort, en un super-impôt sur les revenus
du travail.

Tels sont les principaux défauts de noire fiscalité auxquels le
projet du Gouvernement s'était proposé de remédier,

II. — LE PROJET DE LOI

1° Le projet du Gouvernement.

Dans la description d'ensemble qui est tentée ici et où les détails
deviennent secondaires, le projet gouvernemental peut être résumé
en trois propositions:
1° Une refonte complète des taxes sur le chiffre d'affaires:
2° Une réforme de la fiscalité locale;
3° Une modification de la surtaxe progressive;
4° Une augmentation du taux de l'impôt sur les sociétés.
Le programme du Gouvernement était nettement défini et les

préoccupations techniques y tenaient la première place. Dans l'immé
diat, il ne visait en rien à modifier la place respectivement impartie
aux divers impôts dans l'ensemble de notre système fiscal, mais
essentiellement à remanier la structure interne de la taxe à la
production et à substituer à la taxe sur les transactions perçue au
profit de l'État une taxe professionnelle forfaitaire établie d'après
les éléments indiciaires caractéristiques de la capacité économique
de chaque entreprise.
Ultérieurement, la nouvelle taxe professionnelle acclimatée aurait

été remaniée de manière à fournir un rendement qui permit la sup
pression de la taxe sur les transactions perçue au profit des collec
tivités locales.

Enfin, dans un stade ultime, la nouvelle taxe aurait été majorée
pour les petites entreprises qui, en contrepartie, auraient été exoné
rées de toute taxation de leurs bénéfices.
En matière de taxe à la production, les propositions gouverne

mentales s'inspiraient directement des conclusions déposées par la
commission des techniciens, réunie sous la présidence de M. Loriot
en 1952, et introduisaient, dans notre fiscalité, le principe de la
taxation assise sur la valeur ajoutée.
La notion en est d'une grande simplicité: les redevables appliquent

la taxe à un taux uniforme sur la totalité de leurs ventes. Du chiffre
obtenu, ils déduisent le montant de la taxe à la valeur ajoutée
figurant sur les factures de leurs achats du mois précédent, admis
à la déduction, à l'exclusion des achats destinés à l'usage personnel
des membres de l'entreprise.
Mais le principe une fois admis, plusieurs questions se posent,

dont deux absolument fondamentales: quel sera le champ d'appli
cation de la taxe ? Quels seront les achats dont la taxation sera
admise en déduction ?

Le projet gouvernemental limitait l'application de la nouvelle taxe
aux producteurs actuellement assujettis à la taxe a la production.
Il conservait donc la frontière fiscale entre producteurs et non
producteurs sur son tracé actuel qu'une longue pratique a mainte
nant bien définie.

En matière de déduction, le régime actuel de la taxe à la produc
tion en comporte trois:
La déduction à concurrence de 100 p. 100 de la taxe acquittée sur

les matières premières, en vertu de l'article 267 du code général des
impôts ;

La déduction à concurrence de 50 p. 100 de la taxe acquittée sur
les produits de consommation rapide, en vertu du même article du
code général des impôts;
La déduction à concurrence de 50 p. 100 de la taxe acquittée sur

les investissements, en vertu du décret n° 53-0-12 du 30 septembre
1953.

Afin d'éviter une diminution de l'assiette qu'aurait dû compenser
une élévation de tarif, le Gouvernement avait envisagé de maintenir
sans changement l'ensemble de ces déductions.
Ainsi, la nouvelle taxe reposait sur des bases identiques à celles

de la taxe à la production.
En ce qui concerne la taxe sur les transactions; le Gouvernement

ne retenait pas la formule préconisée par la commission Loriot.
Celle-ci avait envisagé une taxe de distribution qui aurait frappé
d'un taux uniforme toutes les ventes de biens effectuées par des
professionnels autres que les producteurs, les prestataires de services
et les artisans. Elle aurait été perçue intégralement, sans aucune
déduction, sur les ventes du premier commerçant qui avait acheté
la marchandise au producteur, mais les commerçants suivants, s'ils
l'avaient payée au môme taux sur leurs ventes, en auraient déduit
le montant de la taxe payée au stade précédent. Ainsi, se trouvaient
supprimés les inconvénients de la taxation en cascade; quel que fût
le circuit de circulation suivi, l'imposition du produit aurait été
constamment proportionnelle à son prix hors taxe.
Le projet de loi présenté par le Gouvernement allait plus loin.

Il supprimait la taxation de la marchandise pour la reporter sur
l'entreprise elle-même, dont la capacité économique était définie
par des caractéristiques extérieures. Toutefois, pour ne pas boule
verser l'équilibre des budgets locaux, la taxe locale était provisoi
rement maintenue jusqu'à ce que la taxe désormais prélevée sur les
entreprises l'ait à son tour absorbée.
Les dispositions concernant la surtaxe progressive étaient de deux

ordres.

En premier lieu, elles visaient à alléger le poids de cet impôt
pour les salariés eh relevant le montant de l'abattement à la base
d'un peu plus de 20 p. 100, ce qui est sensible surtout pour les
petites cotes, et en décidant qu'indépendamment de la réduction
de 10 p. 100 au titre des frais professionnels, les revenus provenant
de traitements et salaires, ainsi que de pensions et rentes viagères,
ne seront retenus pour le calcul de la surtaxe qu'à concurrence de
90 p. 100 de leur montant.
Par ailleurs, en vue de favoriser l'épargne consacrée à des inves

tissements considérés comme présentant un particulier intérêt au
point de vue général, le Gouvernement se faisait accorder l'auto
risation de prendre, par voie de décrets, des mesures destinées à
alléger la surtaxe progressive pour la partie du revenu consacrée à
certains placements déterminés.
On peut ajouter que pour compenser, très partiellement d'ailleurs,

les moins-values qui devaient résulter de cet ensemble de mesures,
le taux de l'impôt sur les sociétés était relevé de 2 points et porté
de 3i à 30 p. 100.

2° Le projet de l'Assemblée nationale.

Les modifications apportées par l'Assemblée nationale peuvent se
résumer en quatre propositions:
1° La taxe à la production est l'objet d'une refonte plus profonde

que celle envisagée par le Gouvernement;
2° Les taxes sur les transactions sont maintenues sans change

ment;
3° Rien n'est changé dans les finances locales-
4° Les autres dispositions gouvernementales sont adoptées dans

l'ensemble.
La taxe sur la valeur ajoutée, telle que l'avait envisagée le

Gouvernement, est profondément modifiée dans la partie relative
aux opérations admises à déduction.
Alors que le texte gouvernemental se bornait à consolider le

système provisoire actuel, l'Assemblée nationale a décidé que
seraient désormais déductibles non seulement les investissements, à
concurrence de leur montant total au lieu de la moitié, mais égale
ment pour la totalité tous les frais de fabrication.
Les exemples qui ont été cités plus haut permettent de se rendre

compte de la portée des simplifications qui en résultent par rapport
au régime actuellement en vigueur. Au lieu d'avoir à se demander,
à tous les stades de la fabrication, si telle ou telle dépense pourra
figurer parmi ses achats déductibles et de ne pouvoir retenir qu'une
partie de ses factures, l'entrepreneur n'aura plus désormais à se sou
cier de rien. Après avoir calculé la taxe dont il est redevable en
multipliant son chiffre d'affaires par le taux de l'impôt, il déduira
du montant ainsi obtenu le total des taxes supportées par l'ensemble
de ses achats et figurant sur ses factures. Après quoi, il ne lui
restera plus qu'à soustraire ce total de la taxe afférente à ses ventes
pour avoir le montant de l'impôt qui lui reste à payer.
Par contre, la disjonction des dispositions concernant la taxe sur le

chiffre d'affaires et la taxe locale ainsi que la taxe professionnelle
forfaitaire appelée à s'y substituer a amputé le projet des modifica
tions qui lui méritaient son nom de réforme.
Sans doute l'Assemblée nationale a-t-elle reconnu la nécessité

d'un remaniement profond, puisqu'elle a tenu à insérer un article
invitant le Gouvernement à déposer un nouveau projet de réforme
avant le 31 décembre, il n'en demeure pas moins que les perspectives
de mesures d'ensemble s'éloignent à nouveau.
En somme, le projet issu des délibérations de l'Assemblée natio

nale est profondément différent de celui envisagé par le Gouverne
ment.

Les modifications véritablement révolutionnaires contenues dans
le texte primitif ont disparu; la taxe sur les transactions et la taxe
locale demeurent inébranlables, menacées seulement d'une réforme
à venir. En revanche, les dispositions concernant la taxe à la valeur
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ajoutée révèlent une portée beaucoup plus, large. Si le champ
d'application en est maintenu dans les limites tracées par le Gou
vernement, limites qui se confondent pratiquement avec celles de
la taxe à la production, les déductions portent désormais sur toutes
les catégories de frais exposés par l'entreprise et à concurrence de
leur m ont ant total.-

La nouvelle taxe ne modifie pas seulement le régime actuel, elle
conslilue un élément intéressant autant par ce qu'elle apporte que
par les possibilités d'évolution qu'elle présente.
En ce qui concerne les autres dispositions, l'Assemblée a adopté

dans l'ensemble les propositions gouvernementales. Elle y a ajouté
un certain nombre de mesures de dégrèvements qui seront examinées
h l'occasion de l'examen des articles. Il s'agit de ces droits de péage
que doit supporter un projet de cette nature pour pouvoir progresser
sur celte voie incertaine au terme de laquelle il devient la loi.

III. — LA PORTÉE DU PROJET DE LOI

U importe d'examiner successivement les répercussions finan
cières el les incidences économiques et sociales des dispositions
qui nous sont soumises.

1° Les répercussions financières.

Les prévisions gouvernementales incluses dans le projet de budget
île ceite année faisaient élat d'un ensemble de recettes fiscales
évaluées à 2.5© milliards. Elles reposaient, notamment, sur l'hypo
thèse d'une expansion de la production de l'ordre de 3 p. 100. En
revanche, ce chiffre ne tenait pas compte de la prolongation des
montres de détaxation prises à l'automne en ce qui concernait,
d'une part, les investissements, d'autre part, un certain nombre de
produits alimentaires. Aussi, le Parlement, rompant avec la tradi
tion, avait-il cru devoir reviser les évaluations gouvernementales
en procédant sur le prévisions de recettes à un abattement forfai
taire. de 50 milliards.

Sans doute, les espoirs précis d'allégements fiscaux, que .le Gou
vernement n'avait pas cru devoir décourager, constituaient-ils une
hypothèque que ne suffisait pas à gager la réduction décidée par
lo Parlement, mais ce n'en était pas moins là qu'une éventualité
et l'équilibre financier, comme l'effort de la Trésorerie, reposaient
sur une prévision de 2.5i5> milliards de rentrées fiscales.
L'ensemble des dispositions relatives aux taxes sur le chiffre

d'affaires, en y comprenant le coût de certaines subventions et la
«aranlie donnée aux collectivités locales, représentent, pour le budget,
une perle de 77 milliards.
Par ailleurs, les dégrèvement en matière de surtaxe- progressive

entraîneront une moins-value de 5t milliards. Toutefois, le décalage
des recouvrements dans le temps a pour conséquence que, dans le
cadre d'une année civile, les rôles de l'année en cours ne sont apurés
que dans la proportion de 85 p. 100, cependant que le report hérité
de l'année précédente atteint 15 p. 100 des rôles mis en recouvre
ment celle même année. En vertu de ce phénomène, la moins-
value effective n'atteindra, en 1954, que 42 milliards.
, En matière de taxe proportionnelle sur les bénéfices des profes
sions non commerciales, la substitution d'un versement forfaitaire
de 5 p. 100 à la taxe actuelle de 1S p. 100 sur le montant des
bénéfices nets coûtera au budget 5 milliards celle année et 6 mil
liards en année pleine.
" Enfin, l'exonération des droits de mutation prévue en faveur des
ventes de locaux d'habitation entraînera une moins-value ries produits
de l'enregistrement de 5 milliards en 1951 et de 7 milliards en année
pleine.
En contrepartie de celle série d'allégements, le texte ne prévoit

qu'un relèvement de 3i ii 36 p. 100 du taux de l'impôt sur les
Sociétés, ce qui représente approximativement 22 milliards cette
année, mais sensiblement moins l'an prochain, étant donné le méca
nisme des versements provisionnels.
En résumé, les répercussions financières du texte, dans la teneur

où il nous parvient de l'Assemblée nationale, seront les suivantes,
pour celle année:

Taxe sur le chiffre d'affaires (y compris les mesures connexes),
77 en moins.

. Surtaxe progressive, 42 en moins.

; -Taxe proportionnelle, 5 en moins.
Droits de mutation, 5 en moins.

: Impôt sur les sociétés, 22 en plus.
Totaux, 129 en moins; 22 en plus.

Total générai. 107 milliards en moins. .
, Compte tenu de la moins- vatue déjà comptabilisée de 50 milliards,
la perle réelle se trouve ramenée à 57 milliards de francs, ce qui
accroît évidemment d'autant le volume de « l'impasse ».
• 11 convient d'appeler l'attention sur le fait que les dégrèvements
intervenant en cours d'année, une série de phénomènes transitoires
réduisent les moins-values pour 1951, mais que les mesures proposées
se traduiront, l'an prochain, par une perte beaucoup plus sévère
pour le budget. En particulier, en ce qui concerne les taxes sur le
chiffre d'affaires, l'entrée en vigueur du nouveau régime le 31 mars,
le décalage de six semaines qui s'observe dans le rythme des règle
ments. le fait que les redevables ne sont autorisés à déduire, de" la
taxe afférente à un mois donné, que les taxes supportées par leurs
achats au cours du mois précédent, tous ces mécanismes conjuguent
leurs effets de telle sorte qu'on peut évaluer à environ 35 milliards
le gain ou, plutôt, la réduction de perle qui en résultera, cette
année, pour l'État.
La comparaison des résultats qui peuvent être attendus de la

réforme en 1951 et 1955 mérite d'être indiquée.

IncUcncc de la reforme.

(En milliards de francs.)

Taxe sur le chiffre d'affaires: 1951, 77 en moins; 1955, 11» en
moins.

Surtaxe progressive: 1951, 42 en moins; 1955, 51 en moins.

Taxe proportionnelle U. N. C.: 1951, 5 en moins; 1955, C en moins.
Droits d'enregistrement: 1951, 5 en moins ; 1955, 7 en moins.
Impôt sur les sociétés: 1951, 22 en plus; 1955, 11 en plus.

Total: 1951, 107 en moins; 1955, 102 en moins.

On voit que seule une expansion appréciable de l'activité écono
mique pourra éviter un relèvement ultérieur des taux actuellement
proposés. Si l'on remarque qu'une expansion de 1 p. 100 de la pro
duction entraîne une augmentation du produit des taxes sur le
chiffres d'atfaires de l'ordre de 10 milliards de francs, on a une idée
des progrès qui seraient nécessaires pour compenser l'effet des
mesures envisagées.

Avant d'en terminer avec l'aspect comptable du projet,il con
vient d'indiquer que ce texte, s'il n'y élait pas remédié, aurait une
incidence redoutable sur les finances des collectivités locales.
Bien que la taxe locale sur les transactions soit maintenue en

principe telle qu'elle existe actuellement, trois dispositions les
articles 4, 18 £ t 22-0, comportent une réduction de son assiette:
. 1° LG ? affaires de construction ne seront plus désormais assu
jetties a la taxe locale. Las entrepreneurs de travaux seront désor
mais, obligatoirement soumis à la taxe sur la valeur ajoutée ee "oui
implique l'exonération à la taxe locale, puisque les deux taxes re
peuvent frapper simultanément les mêmes opérations que dans
I hvpothese ou un producteur réalise des ventes au détail ce qui
n est évidemment pas le cas ici; 'ce4
2° Les ventes d'engrais seront également exonérées désormais de

la taxe locale ;

3° Les ventes de produits alimentaires de large consommation
oouTéviM i e,xm'L' roei Pi,r <W"-ets toule la mesure nécessaire
pour tv lier les répercussions que sont susceptibles d'avoir -iir le
prix de la vie les autres dispositions du projet.
• de ces exonérations dont la derivère e^t encore
îndelerminee ne manquerait pas de se traduire rar «le< moins-values
îè s fin an ?tf ^ >1)0 ,! ,reve ,uil; les UilHcultés qui en résulteraient pour.es iinan. u., locale», les articles msliluanl les deux dernières exemii-
tions relatives aux engrais et aux produits alimentaires «revoient
bcuirsées s pa?e ] 'jfta t'"' ''e • ^ i w -l° S c 9 1 V, C 1 i vU-és ,oca' ies . qui seront îem-iour.ee» par 1 Étal ubs pertes quelles auront subies de ce fait.
sition cnirncuHèrpCerve i - affaires constructions, aucune dispo.

««r*afe
reçu de l'Assemblée nationale, l'article 22-N, prévoit une garantie générale, en Vertu de laquelle les recettes provenait de la taxe
focilè d,evronl 0 e au m ° S" m'eU« ^venant delà taxe
fournieseen i/o3 ou en lqiie f eet W
cas où ce nivem n.- .nV- : 'i' ^ ■ Y . . a-H~ d cl!3 ! ' lui favoralwe. A«
(barge h ditlBi-er.ee .il.trirt, llîat devrait prendre à i.r

ment le eliainu d'anirt..- o. i.. * quel serait esaeie-
fartant, celui qui se^U laissé à la taie tocale aj0U "* Cl*
tenenurp actue!le c5.»n™u Kii 22"N dan3 53
une earaniie pariku^j^^ï en in? w ' nme ? *onr-le remplacer partions: î^'icuuc.e en ce qui eoncerne les alfa ires de cons trus

té reteniru,eimcqchose estesûre 6 r«<t Ifm* ip°.rrnu!r ?. qile VoVs d(,cidi(;z
la taxe locale auront leurs effets neniiir ■■ mo -'''ica 'ions intéressant
collectivités locales q 'ôm % n f n -en 1"» concerne les
uution de ressources du f ii'i do K i. S fP ,ok »ées mnlre toules dimi-

•tt!> u tJU de la réforme actuellement entreprise.

Les répercussions économiques et sociales.

flueîque sorte MWrieur'd^texl^^'îm03 , qu i. ' l'effet en
intérieur, autrement lii 'es transfert H d examin,er son équilibre
1er uu "JWsitiU de eliarges qu'il peut comjior-

substùuée uxnae' 'délaLation^olale et^ne?' 1"0nedes inve3ti3seraenls, est
sentait en année pleine un La i)remi 're TC P ré-
correspond, par conséquent T ,m n' milliards, la seconde
Jô milliards pour les entreprises n i m.lwY'10/1 ' ann »cl définitif de
En outre,plaurdétaxai rn 1= 1 ui_pioc6dent à des investissements,

dégrèvement d'environ si milliards' 3 ia brication entraînera un
La taxe à la valeur vm-nf/r

d'ailleurs, iso milliards dé moiilwu^H )donc \ t011t03 choses égales
'-frïtJ1 i0n ?es Premières mesurés lé <• P rDciut' ion . avant
■cptenibre dernier. ;l.e Gouvern«mpnt ^taxation intervenues en
j.aieille- perle de receltes. H a rinnp n- vait pas consentir h une

1 ui . a été porté de i:> n -IOO " envisa8er 1,11 relèvement du
> p. 100.' er P- décret WWK
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Étant donné que le .point marginal représente, pour le taux plein,
environ 45 milliards et, pour le taux réduit, 2 milliards, l'augmen
tation du tarif envisagée se traduira par une recette supplémentaire
de iO milliards.

Pour justifier cetl3 décision, le ministre des finances a lait obser
ver que les charges d'investissements étant d'importance très iné
gale selon les entreprises et plus encore selon les -catégories
d entreprises, la politique qui consisterait pour l'État à récupérer
toute la perte subie par une aggravation du tarif aboutirait à péna
liser les entreprises qui, ellecluant peu d'investissements, ne pour
raient compenser ce surcroît de charge par les possibilités de
détaxation offertes.

En revanche, il paraît tout à fait légitime de compenser les
détaxations accordées en matière de frais de fabrication, car toutes
les entreprises en ont, et l'élévation du tarif, à condition que les
recettes supplémentaires appelées à en résulter restent inférieures
aux dégrèvements consentis, ne fait que maintenir dans l'ensemble
ta situation actuelle, mais en substituant un système plus rationnel
à celui en vigueur.

Bien entendu, des raisonnements comme ceux-là, exacts dans l'en
semble, négligent nécessairement des cas particuliers pour lesquels
la compensation risque de ne pas pouvoir; jouer. Il semble néanmoins
que de tels cas seront tout à fait exceptionnnels, puisque — un calcul
élémentaire le montre — il suffit que les dépenses d'investissements
et les frais de fabrication représentent au moins 10 p. 100 environ de
la marge de transformation, sur laquelle est calculée la taxe,pour
que l'élévation du taux puisse être compensée (1).
Par conséquent, la refonte des taxes sur le chiffre d'affaires telle

qu'elle nous est proposée, doit se traduire, pour la quasi totalité des
entreprises, par un allégement.
Ce point acquis, il n'en est pas moins évident que l'avantage con

senti sera extrêmement inégal suivant les entreprises. Considérable
pour celles qui font des investissements importants, il sera insigni
fiant pour celles qui n'en effectuent pas.
D'aucuns sont allés plus loin en faisant remarquer qu'avec la

détaxation étendue i tous les frais d'exploitation, à la seule exception
des frais de main-d'œuvre, la taxe à la valeur ajoutée devient un
impôt qui frappe essentiellement les salaires et les bénéfices bruts.
Ce raisonnement est excessif, puisque chaque produit ne sera dégrevé
que dans la mesure où ses élémenls conslilutil's auront déjà supporté
la taxe et qu'en fait les modalités de détaxa lion qui sont proposées
ne font que mettre lin ,!t des phénomènes 'de double imposition. C'est
là un argument absolument exact et qui ne saurait être sérieusement
contesté. Cependant, le nouveau système n'est pas créé de toutes
pièces, il modifie seulement un élat de choses existant et il s'analvse.
par rapport à la législation en vigueur, en une prime aux entreprises
qui développent leurs investissements. Ce n'est donc pas seulement
en soi, mais d'un point de vue relatif que le changement de régime
doit Ctre apprécié.

Le Gouverneemnt justifie sa politique par deux considérations.
La première est qu'il faut provoquer une expansion de notre acti

vité économique qui, après les progrès réalisés depuis la Libération,
végète depuis deux ans. Pour déclencher un tel processus, l'expérience
a démontré que c'est en s'exerçant aux extrémités de la chaîne
production-consommation, que l'action des pouvoirs publics s'exerco
avec le plus d ef fic aci té. C'est pourquoi le Gouvernement s'efforce
d accroître le volume des investissements, en augmentant le volume
de ceux financés par l'État et en favorisant la réalisation de ceux
qui dépendent de l'initiative privée.
Il complète cette impulsion donnée à la production, par un allége

ment de la surtaxe progressive qui, en accroissant le pouvoir d'achat
des salariés, augmentera la demande et, par conséquent, étendra les
débouchés.

La deuxième préoccupation du Gouvernement est de valoriser le
travail en accroissant sa productivité. Si nous voulons rétablir des
échanges normaux avec les pays étrangers, si nous entendons
abaisser nos barrières douanières, il faut," ai préalable, placer notre
production dans une situation compétitive, sinon, une libération des -
échanges risque de déclencher un véritable raz-de-marée qui submer
gerait notre économie. Le remède s'avérerait alors pire que le mal.
Expansion de la production et baisse des prix, tels sont les deux

objectifs également nécessaires qui malgré leur contradiction appa
rente doivent Cire poursuivis et que le programme proposé contri
buera à atteindre.

La thèse est séduisante, mais peut être pourrait-on h son propos
formuler deux objections.

La première est d'ordre technique. On peut se demander si les
moyens envisagés sont les plus efficaces pour atteindre un objectif
sur lequel tout le monde ne peut qu'être d'accord.

Il est indiscutable que, depuis sa libération, le pays a fait un effort
d'investissements d'une ampleur qui n'avait jamais été atteinte dans
le passé. Certes, celle politique entreprise et poursuivie dans une
période difficile a dt être payée d'une détérioration profonde du
franc, mais c'est là une considération qui appartient au passé et, à
l'heure actuelle^ le fait est que notre industrie dispose d'un équipe
ment qui permettrait une production supérieure de 15 à 20 p. 100 à
ses niveaux actuels.

Sans doute, est-ce là une vue panoramique qui, comme toutes
les choses vues de trop loin, ne tient pas compte de détails parfois
importants. Tout le monde est prêt à convenir que des secteurs1
souffrent encore d'une insuffisance dans leur équipement, mais
étant donné le potentiel que nous avons et que nous n'utilisons pas,
on peut tout de même te demander si ce sont les investissements
qui demeurent aujourd'hui le problème n° 1 de notre économie.
Il ne s'agit plus de produire à tout prix. Il s'agit de vendre et,-

pour vendre, il faut seirer les prix. Dès lors, n'est-ce pas la chasse
au gaspillage qui est devenue l'essentiel? Or, l'une des principale?
invitations à la prod'galité, au sein des entreprises, n'est-elle pas te
tarif exorbitant atteint par les impôts sur le revenu ? Comment négli
ger que 100 F de bénéfices réalisés par toute société — qui n'esÇ
•pas nécessairement un bastion du capitalisme — supportent actuel
lement un impôt de 3'i E par le fait même qu'il apparaît dans les
écritures? Si les C6.F qui restent après le règlement de l'impôt sont
distribués, leur répartition supporte un prélèvement de 18 p. 100 co
qui réduit à 51 F la somme touchée par l'actionnaire et ce revenu
est à son tour frappé par la surtaxe progressive .où un taux do
30 p. 100 n'a rien d'exceptionnel, ce qui se traduit par un nouveau
prélèvement de 18 I'. Des 1U0 F cie bénéfices réalisés par la société, il
revient linalement 36 F au propriétaire du titre. On imagine la primo
qu'un pareil système constitue pour le somptuaire, pour le force
ment des frais généraux, pour toutes les dépenses même les plus
inutiles et les moins rentables dont les dirigeants de la société
peuvent tirer un avantage personnel aux dépens des souscripteurs
dont beaucoup sont, chacun le sait, souvent forts modestes.

Pour accélérer la circula lion dans l'espèce de pipe-line gigan
tesque que constitue le vasle ensemble production-distribiitioh-cun-
sommation, n'aurait-il pas mieux valu au lieu de recourir à l'insuf
flation, commencer par colmater les fuites qui s'observent sur toute
la longueur ?

La deuxième objection au programme qui nous est présenté est
d'ordre psychologique, iln faisant allusion à la nécessité de nous
mettre en mesure de faire face à la concurrence étrangère, le Gou
vernement assigne au pays la première des tâches auxquelles il doit
se consacrer. 11 faut que la nation arrive à gagner sa vie par ses
propres moyens, on pourrait même dire: de ses propres mains.
Noire indépendance politique et notre prospérité économique sont A
ce prix.

Mais il n'y a aucun intérêt à la dissimuler. Ce but no pourra
être atteint qu'au prix d'un immense eiFort. C'est un étal d'esprit
nouveau qu'il s'agit de créer. Le rendement d'une machine dépend'
de la volonté de celui qui l'utilise. Pour qu'un personnel lire d'un
matériel son plein rendement, il faut qu'il ait la conviction que
ce développement de la production ne signifie pas pour lui une
menace pour son emploi, mais bien au contraire une amélioration
véritable de son sort. Seules de telles perspectives d'expansion et
un développement progressif des débouchés, peuvent apporter celte
sécurité sans laquelle" l'outillage insuffisamment utilisé ne consti
tue qu'une charge supplémentaire pour l'entreprise et contribue,
non plus à rabaissement, mais à l'augmentation des prix de
revient.

Au terme de ce rapport, une mise en garde dans deux directions
contraires paraît opportune.

En premier lieu, il ne faut pas exagérer l'importance du projet
qui apparaît davantage comme la tendance d'une politique que
comme une réforme profonde. Un allégement de quelque 100 mil
liards peut soulager l'économie, il ne saurait la bouleverser.

Par contre, cette mesure marque une nouvelle étape de la poli
tique financière. 11 y a tout juste deux ans, M. Pinay s'opposait au
vole de nouveaux impôts et il avait alors certainement raison. A
l'effort fiscal, sans cesse accru, allait succéder une période de stabi
lisation, où le Gouvernement, ayant échoué dans sa tentative do
compression des dépenses publiques, manifestait cependant sa
volonté inébranlable de ne plus accroître la pression fiscale atteinte.
Aujourd'hui, on va plus avant, en amorçant une réduction des char
ges fiscales, cependant que le volume des charges publiques n'est
qu'à grand peine, pour un temps, contenu.

Il n'est personne qui n'applaudirait à une politique de détente
fiscale si elle ne constituait une sorte de pari, pour reprendre une
expression entendue. Diminuer les recettes sans une réduction cor
rélative des dépenses est, en effet, une opération singulièrement
hasardeuse. Jamais les besoins n'ont été plus grands dans tous les
domaines, et néanmoins on prétend faire face à tout, avec des
moyens plus modestes.

Il est évident que ce tour de force ne pourra être réussi que
dans l'hypothèse d'une expansion massive de la production, mais
même dans ce cas, il n'est guère concevable qu'on puisse aller beau
coup plus avant dans la diminution des impôts. Aujourd'hui comme
hier, seule une réduction des charges permettrait d'alléger un far
deau fiscal qui handicape dangereusement notre économie dans la
concurrence qu'en tout état de cause il va lui falloir maintenant
soutenir sur le marché international.

Maintes fois, nous avons défini les conditions préalables à toute
entreprise de redressement véritable. En trois mots, nous les rap
pellerons: courage civique, discipline nationale et volonté.

(1) Le tarif étant porté de 15,35 p. 100 à 16,85 p. 100, ou plus exacte
ment de 15,35/81,C50 à 10,85/83,15e , l'augmentation ressort à un peu
plus de 1,50 p. 100.
Pour que la nouvelle faculté de détaxation compense cette aug

mentation de l'impôt payé par l'entreprise, il faut que les taxes ayant
frappé les dépenses désormais déductibles en sus de celles qui
l'élaient déjà, c'est-à-dire les investissements et les frais de fabrica
tion, représentent une somme au moins égale. Étant donné que les
taxes déductibles auront été calculées au taux de 16,85 p. 100, il suf
fira que les achats sur lesquels elles portent soient de 1,5/16,85, soit
8,9 p. 100 du montant de la valeur actuellement soumise à la taxe
à la production, ou 8,9/91,1, soit environ 10 p. 100 du montant des
salaires et du bénéfice brut.

Ce n'est que dans le cas vraiment exceptionnel où le total des
salaires et du bénéfice brut dépasserait 90 p. 100 de la valeur ajoutée,
que l'entreprise verrait ses charges fiscales accrues.

13 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1951. — 19 mars 1955. 13
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TOME IX

EXAMEN DES ARTICLES. - PROJET DE LOI

EXAMEN DES ARTICLES

TITJÏE I e1'. — Taxes sur le chiffre d'affaires.

A. - TAXI; SU: LA VALEUR AJOUTÉE ET TAXE SUR LES PRESTATIONS
DE SERVICE

Article 1

Champ d'application et taux.

Texte proposé par le Gouvernement:
La taxe a la production et la taxe sur les transactions visées aux

articles 256, 277, 280 et 287 du code général des impôts sont suppri
mées.

Il est institué :

jo une taxe sur la valeur ajoutée perçue sur les affaires qui étaient
soumises à la taxe visée aux articles 256-1° et 277-1° du code général
des impôts.
Celle taxe est perçue à un taux ordinaire de 18,50 p. 100; ce taux

est réduit à 9 p. 100 en ce qui concerne les affaires portant:
a) Sur les produits qui étaient soumis à la taxe à la production au

taux de 5.50 p. 100;
b) Sur les produits de charcuterie, plats préparés et conserves de

viande, lorsque le poids des matières incorporées à la viande et aux
abats de triperie est compris entre 15 p. 100 et G0 p. 100 du poids
total des produits mis en vente;
20 x'ne taxe sur les prestations de services perçue sur les affaires

oui étaient soumises h la taxe visée aux articles 256-2° et 277-2° dudit
code ainsi que sur les importations de plans et de dessins industriels
fournis en exécution de marchés d'études.
Cette taxe est perçue au taux de 8,50 p. 100.
Dans les départements de la .Guadeloupe, de la Martinique et de

la Réunion, les (aux de la taxe sur la valeur ajoutée sont respecti
vement fixés ci 11 p. 100 et à 4,50 p. 100.
Les fa c,l lires établies par les redevables de la taxe sur la valeur

ajoutée doivent obligatoirement faire apparaître, d'une manière dis
tincte, le montant de la taxe sur la valeur ajoutée ainsi que le prix
net des marchandises.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
La taxe à la production visée aux articles 256 et 277 du code général

des impôts est supprimée.
Il est institué:

1er alinéa: conforme.
Celle taxe est perçue à un taux ordinaire de 16,85 p. 100; ce taux

est réduit à 9 p. 100 en ce qui concerne les affaires portant:
a) Conforme.
b) Sur les produits de charcuterie, plats préparés et conserves de

viande contenant, par rapport au poids net total du produit fini,
20 p. 100 au moins de viande et abats de triperie couverts par le paye
ment de la taxe de circulation instituée par l'article 17 de la loi
n° 5I-50S du 24 mai 1951.
5° alinéa: conforme.

Celle taxe est perçue au taux de 5,80 p. 100.
Dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de

la Réunion, les taux de la taxe sur la valeur ajoutée sont respecti
vement fixés à 60 p. 103 pour le taux ordinaire et à 50 p. 100 pour
le taux réduit, des taux en vigueur dans la métropole. Les taux ainsi
obtenus seront réduits à l'unité ou à la demi-unité la plus voisine.
Dernier alinéa: conforme.

Texte proposé par votre commission:
1« et 2e alinéa: conformes.

Cette taxe est perçue à un taux ordinaire de 1G.85 p. 100; ce taux
est réduit à 7.50 p. 100 en ce qui concerne les affaires portant:
a) Sur les produits qui étaient soumis à la taxe à la production au

taux de 5,50 p. 100 à la date du 1er janvier 1954;
Le reste sans changement.

Exposé des motifs et commentaire. - Cet article est, avec l'ar
ticle 8, la disposition fondamentale du projet. Il trace le champ
d'application de la nouvelle taxe en même temps qu'il en fixe le taux.
En ce qui concerne le domaine de la taxe, il est identiquement le

môme que celui de la taxe à la production et il est défini, en consé
quence, par référence aux articles 256-1° et 277-1° du code général
des impôls.

La taxe à la production comportait deux taux: l'un, le tarif plein,
qui était également le tarif général; l'autre,Je tarif réduit, qui portait
essentiellement sur le charbon, les engrais et un certain nombre de
produits agricoles légèrement transformés dont la liste est fixée par
arrêté dont le texte figure à l'annexe IV, titre II, du code général des
impôts.

Cette distinction subsiste dans la nouvelle taxe à une seule excep
tion près qui figure à l'alinéa b) du 1°: il s'agit des produits de char
cuterie, lard préparé et conserves de viande contenant, par rapport
au poids net total de produits finis, moins de 20 p. 100 de viande et
abats de triperie ayant supporté la taxe de circulation.

Par conséquent, à cette seule exception, et elle est de détail, fout
le champ d'application de la taxe à la production est le même que
pour la taxe à la valeur ajoutée.

Toutefois, une différence importante existe entre les deux taxes:
la taxe à la valeur ajoutée comporte, en effet, des déductions que no
comportait pas la laxe à la production et la portée tle cette modifica
tion sera mise en lumière à l'article 8 du présent projet.
En ce qui concerne le taux, les deux tarifs de la taxe à la produc

tion étaient, en ce qui concerne le tarif plein, 11,50 p. M) et, en ce
qui concerne le tarif réduit, 5,50 p. 100. 11 s'y ajoutait une cotisation
additionnelle de 0,30 p. 100 destinée à financer l'allocation scolaire
de la loi Barangé et une cotisation de 0,55 p. 100 destinée à alimenter
le budget annexe des prestations familiales agricoles. Ces deux coti
sations représentaient, ensemble, 0,85 p. 100. Le taux effectif de la
taxe à la production ressortait, en ce qui concerne le tarif plein, à
15,35 p. 100, et 6,35 p. 100 pour le taux réduit.
Kiên n'eût empêché de maintenir ces taux si on n'avait pas prévu

des déductions beaucoup plus étendues qui réduisent sensiblement
l'assiette du nouvel impôt. La moins-value appelée à en résulter a
rendu nécessaire un relèvement du tarif et c'est pourquoi, au lieu
du taux de 15,35 p. 100, on prévoit un taux de 16,85 p. 100 et, au lieu
du taux de 6,35 p. 100, un laux de 9 p. 100.
Une première question qui se pose et que l'on peut écarter tout

de suite, c'est qu'il est bien entendu que ces taux contiennent les
cotisations supplémentaires destinées à l'alimenlalion, tant du budget
annexe des prestations familiales agricoles que du compte spécial
affecté à l'allocation scolaire. L'article 16 précise que dans le taux
de 16.85 p. 100 est incluse une cotisation de 1,20 p. 100 en rempla
cement des doux cotisations actuelles.
On voit donc que la part do l'État passe de 14,50 p. 100 à 15,05 p. 100

pour le tarif plein, et de 5,50 p. 100 à 9 p. 100 pour le tarif réduit.
Une remarque saule aux yeux, c'est la différence* d'augmentation
entre les deux tarifs, puisque le tarif plein augmente de 1,15 p. 100
alors que le tarif réduit augmente de 3,50 p. 100.
Comment s'explique cette inégalité ? Par l'incidence ties déduc

tions. En effet, la faculté désormais accordée aux contribuables de
déduire de la taxe dont ils sont redevables la taxe qui a été payée
sur l'ensemble des achats qu'ils ont effectués pour leur exploitation,
s'avérera sensiblement plus avantageuse pour les redevables assu
jettis au taux réduit que pour les redevables soumis au taux plein,
puisque la déduction, calculée dans les deux cas, en taux plein,
s'imputera pour le premier sur un impôt calculé au taux de 16,85
p. 100 tandis que, pour le second, elle se retranche d'un impôt de
9 p. 100.
Tels sont donc le champ d'application et le tarif de la nouvelle

taxe. Mais l'article 1 er comporte un 20: il s'agit de la taxe sur les
prestations de service, taxe qui existe actuellement, comme chacun
le sait, mais qui, dans la législation fiscale, ne portait pas officielle
ment ce nom. Elle était définie à l'article 2 7 0 du code où elle était
présentée comme une modalité de la taxe à la production.
En ce qui concerne cette taxe, elle est, purement et simplement

maintenue à son taux actuel de 5,80 p. 100, à savoir 5,50 p. 100 pour
l'État et 0,30 p. 100 au titre de la législation sur l'allocation scolaire.
L'avant-dernier paragraphe fixe le taux applicable dans les départe

ments d'outre-mer. Le système actuel est maintenu; les taux de la
nouvelle taxe sont respectivement fixés à CO p. 100 pour le taux ordi
naire et à 50 p. 100 pour le laux réduit des taux en vigueur pour la
métropole.

Enfin, le dernier paragraphe est d'ordre réglementaire. Il est des
tiné à faciliter à la fois le calcul des déductions et le contrôle en
faisant obligation à tous les redevables de faire figurer sur les fac
tures,d'une manière distincte, le prix net des marchandises et le
montant de la taxe sur la valeur ajoutée qui, comme on le verra à
1 article 8, sera dans la plupart des cas déductible.
Votre commission des finances a longuement examiné cet article,

mais finalement elle ne l'a modifié que sur un point.
Ainsi qu'il a été fait remarquer plus haut, l'augmentation du taux

est beaucoup plus forte en ce qui concerne le "tarif réduit que le
tarif plein et la justification de celte différence a paru contestable à
la majorité de votre commission des finances. Aussi, a-t-cllc décidé
de ramener de 9 p. 100 à 7,5 p. 100 le taux réduit de la taxe sur la
valeur ajoutée.

Deux remarques, toutefois, doivent être ajoutées:
/ fiiH?!? 11 u,^ P 0 '1)? représentant, pour le taux réduit, environ
i milliards, la diminution décidée par votre commission correspond
nn1?!6 -e 6 milliards. Mais il convient de soulianer que
-e chiffre est théorique. En effet, la taxe au laux réduit s'apnlique
renr^ipnip ?! produits: le charbon, dont le chiffre d'affaires

loximn veinent, la moitié du total (quelque 200 mil-
m' nio foormm- ,U1 IV lesÇn8ra is q 1ui en rcprésenlont prés du
d q e L n r n rmu c i î-r 1 ' ^ ssur 400 milliards) et, enfin, un certain nombre
l'nrhHp 9Î /"V'R ° légèrement transformés dont la liste, ligure à
article _i dc l annexe I\ du code général des impôts.

vnm, conc 9rne , les charbons, la réduction d'impôt dont ifs
mfenti f représente environ 3 milliards sur les 6 milliards
Fnnrp ™i ?n ^r C-/°? • • tanf et collme les Charbonnages de
fiance ont un déficit 1res important qui, d'une façon directe ou
TOm' ?hénéflcipr C*nrp fprn^1 p p 'ar 1Etat , la diminution d'impôt dont ils. , J^neliciei nc fera que compenser, à due concurrence le mon*
"mplemenf^.m f?^?-^ ,de SOrte " ue il S
perte liansfeil de charges, mais en aucune façon, d'une
- 10 façonnement est également valable nour les entrais de
bud"e?UDaraune11ncrlp0 pfTp P rare nd le ^ e 6 milii »rds se traduit," pour le
ment. ' effective de 1 ordre de 1,6 à 1,8 milliard seule-

sion des°flnan( êia acrun d^voirSntroduire!'6 ''0 ''*0 que votre
.a^ieonaalpticnrlvov"iiPnt ^PtFn dnrr le- texlc par l'Assemblée
axe sur ia valeur a ioîi t^'p niodificalions éventuelles du taux de lu

ajoutée. Or, ces variations, dont l'une s'appliquera
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nécessairement dans le sens de la hausse, ainsi que nous le verrons
ou moment de l'examen de ces articles, ne devaient dire appl iquées
qu'an taux plein pour tenir compte, précisément, du [ait que le taux
réduit avait été relevé, des le départ, dans une proportion sensible
ment supérieure à l'autre.
Étant donné que la décision de votre commission a tendu à

' augmenter les deux taux dans une proportion sensiblement égale, il
lui a paru équitable de prévoir que le taux réduit serait éventuelle
ment modifié parallèlement au taux plein.
La deuxième modification- apportée . est de pure forme: il s'aait

simplement d'une précision, en ajoutant è l'alinéa a) du paragra
phe t1' 1' les in.U's: « à la date du 1"' janvier diiûi » de lagon à préve
nir toutes contestations éventuelles. Toutefois, il convient d'ajouter
qu'une autre question a retenu l'aUention de votre commission,
d'une manière toute particulière.
Notre distingué collègue M. Maroger a fait observer que l'aug

mentation du tarif avait été calculée de manière à être compensée
dans tous les cas par les déductions accrues introduites à l'article 8
du projet.

Or, celle compensation ne jouera qu'à la condition que les entre
prises aient des dépenses d'investissement ou des frais de fabrication
sultisants pour que les déductions supplémentaires qu'elles pourront
opérer neutralisent l'élévation des tarifs qu'elles supporteront sur le
montant de leurs ventes. Or, M. Maroger a mis en lumière que cer
taines catégories d'entreprises, où les frais de main-d'œuvre repré
sentent l'essentiel de leurs charges d'exploitation, risquaient de se
trouver pénalisées par la nouvelle législation. Tel est le cas, notam
ment, de la ganterie dont il a souligné les difficultés actuelles.
Plusieurs de nos collègues ont pu citer des exemples du même

genre, notamment la haute coulure et la dentelle.
A la suite de cet échange de vues, votre commission avait décidé

(T introduire un amendement au terme duquel le taux actuel serait
maintenu en ce qui concerne ces diverses catégories d'entreprises.
Mais au cours de, son audition, le ministre a demandé à votre com-
rni--,itin de bien vouloir revenir sur sa décision en indiquant que le
projet a c I ue I , qui a le caractère d'un texte de base, ne devait pas
être surchargé de mesures d'ordre particulier qui risquaient d en
altérer l'ordonnance et il a proposé que la question fût discutée à

. l'occasion de l'examen du projet relatif à diverses propositions d'or
dre financier dont le conseil aura à connailre au relour des vacances
de Pâques. Kn attendant ce rendez-vous, il a pris l'engagement de
faire examiner de près l'ensemble de cette question de manière à
pouvoir verser au déliât le résultat de son enquête.
l.'ar ailleurs, notre distingué collègue M. Pellenc s'est fait l'écho

des craintes que manifestait l'industrie de la conserverie de produits
B'trsciilaires qui redoute, pour des raisons analogues, une aggrava
tion de ses charges fiscales.

Riant donné que l'article 22-0 prévoit, qu'en ce qui concerne les
produits alimentaires, des décrets pourront autoriser, pour certaines
industries de transformation, une déduction le la taxe sur la valeur
aioulée dont ils sont passibles, (le. la taxe calculée fictivement
sut la valeur d'achat des produits agricoles qu'ils niellent en ooivre,
v»'; c commission n'a pas jugé nécessaire l'adoption de l'amendement
fii!i lui était proposé

Article 2.

Définition des affaires laites en France.

Texte proposé par le Gouvernement:
]' Mir l'application des taxes visées à l'article précédent, une affaire

esi répuléc faite en France, s'il s'agit d'une vente, lorsque celle-ci
est [éalisér aux conditions de livraison de la march. indise ml France:

s'il s'agit de toute autre a/faire, lorsque le service rendu, le droit cédé
- ou l'objet loué son! utilisés ou exploités en France.

Texte vota par l'Assemblée nationale: ,
Pour l'application des taxes sur le chiffre d'affaires, u;.e affaire est

réputée faite en France, s'il s'agil d'une vente, lorsque celle-ci est
• rt'niWe aux conditions de livraison de la marchandise en France ;
s'il s'agit de loule autre affaire, lorsque le service rendu, le droit

• cédé ou l'objet loué sont utilisés ou exploités en France.

Texte proposé par voire commission:
Conforme.

Exposé des molifs et commentaire. — La définition proposée
dil.Vie de cehe actuellement en vigueur en ce qui concerne les
adores au Ires que les veilles.
L'article rs» du code général de* impôts, qui dans sa rédaction

pré-euto dale de 1930. stipule, en ell'et: « ...s'il s'agit de toute autre
a lia ire, lorsque la prestation est fournie ou le service rendu en France,
qio'le' que. soit la situation des objets, marchandises ou valeurs ».
s.uis eu'rer dans les détails, on conçoit les inconvénients qu'un

pareil régime présentait à l'égard de certaines des prestations que
■ nous fournirons h l'étranger. Un des décrets du 30 septembre l''ÏJ
CM vue d'uniformiser le régime fiscal des droits d'exploitation à
l'étranger avait nis pin à une anomalie en disposant: « Ne sont pas
répiOres alfa ires faites en France les cessions ou concessions de
droits d'exploitation à l'étranger ».
Le, nouveau texte a une portée plus générale. fl n'assujetlit plus

aux taxes sur le chiffre d'afMires que les services rendus, les droits
cédés ou les objets loués qui sont utilisés ou exploités en France.
Il exonère donc, a contrario, toutes les prestations destinées à
lél ranger.
Cet à* disposition est de nature i favoriser notre rayonnement

ii IV i ranger et en mémo temps à contribuer au redressement de notre
balance des comptes.

Article 3.

Régime général.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les règles générales d'assiette, de liquidation, de recouvrement,

le régime des exonérations et des règles en maiière contentieuse
applicables aux taxes visées aux articles 2r6, 1° et 2°, et 277, 1» et 2°,
du code général des impôts sont, à l'exclusion des dispositions rela
tives aux ventes au détail faites par les producteurs et prévues à
l'article 273-l, 10, du même code, respectivement applicables à la
taxe sur la valeur ajoutée et à la taxe sur les prestations de services,
dans la mesure où ils ne sont pas contraires aux dispositions do la
présente loi.
Les dispositions du décret n° 53-912 du 30 septembre 19Ô3 ne sont

pas applicables à la taxe sur la valeur ajoutée.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les règles générales d'assietie, de liquidation, de recouvrement,
le régime des exonérations et les règles en matière contentieuse
applicables aux taxes visées aux articles 250, 1° et 20, et 277, 1° et 2°,
du code général des impôts sont respectivement applicables à la
taxe sur la valeur ajoutée et à la taxe sur les prestations de services,
dans la mesure où ils ne sont pas contraires aux dispositions de la
présente loi.
2" alinéa: disjoint.
Dans le cas de ventes de produits passibles de la taxe sur la

valeur ajoutée faites au détail, la valeur imposable est le prix de
gros déterminé en appliquant au prix de détail une réduction forfai
taire de 20 p. 100 ou un abattement égal aux deux tiers du pourcen
tage moyen de bénéfice brut réalise sur les ventes de l'année
précédente.
lin décret pris en conseil des ministres pourra porter aux trois

quarts du bénéfice brut l'abattement -réglementaire défini ci-dessus
pour certaines catégories d'entreprises ayant des conditions de fabri
cation très spéciales.
Les entrepreneurs de travaux immobiliers pourront être autorisés

à acquitter la taxe à la valeur ajoutée sur leurs encaissements.
Un décret fixera les modalités d'application de celte disposition.

Texte proposé par votre commission :
alinéa: conforme.

2° alinéa: disjonction maintenue.
Dans le cas de ventes de produits passibles de la taxe sur la

valeur ajoutée faites au détail, la valeur imposable est le prix de
gros déterminé en appliquant au prix de détail une réduction forfai
taire de 25 p. 100 ou un abattement égal aux deux tiers du pourcen
tage moyen de bénéfice brut réalisé sur les ventes de l'année
précédente.

4" alinéa: disjoint.
Les entrepreneurs de travaux immobiliers seront, sur leur demande,

autorisée à acquitter la taxe à la valeur ajoutée sur leurs encais
sements. Un décret fixera les modalités d'application de cette dis
position.

Exposé des motifs et commentaire. — t.et article a pour oojet ae
fixer les modalités d'application du nouveau syslème des taxes.
Il pose connue principe le maintien des règles actuelles, dans

la mesure où elles ne sont pas contraires l des dispositions de la
présente loi. ,
Toutefois, en matière d'assiette, une modification avait été pro

posée par le Gouvernement. , ,
Dans la réglementation en vigueur, l'article 273 du code général

des impôts dispose que, dans le cas de ventes au détail effectuées
par le producteur, à un prix de détail, la valeur imposable est le
prix de gros. Mais ce prix de gros est déterminé en appliquant au
prix de délail, soit une réfaction forfaitaire de 20 p. 100, suit un abat-
1einenl éual aux deux tiers du pourceiitazo moyen de bénéfice brut
réalisé sur les ventes de l'année précédente. . ,
Étant donné que dans son projet ces ventes ne devaient plus

être assujetties à la taxe locale, le Çouve#iement avait estime qu on
pouvait supprimer celle complication et dans le texte qu'il avait
proposé, la taxe sur la valeur ajoutée avait été assise sur le prix
(■ifertiî de veule sans aucune réfaction.
Les dispos! tiens relatives à la suppression de la laxe sur les trans

actions n'avnnt oas été retenues, l'Assemblée nationale a estimé
devoir rétablir la réfaction pour lo calcul du prix imposable en
ajoutant même que 'l'abattement pourrai! s'élever jusqu'aux trois
quarts du bénéfice brut pour certaines catégories d'entreprises dési
gnas par décret. " „ , ,
" par ailleurs, le dernier alinéa du texte au Gouvernement n est
pas maintenu, le décret visé étant devenu caduc_ le 31 mais. il
n'est plus besoin de stipuler qu'il ne sera pas applicable à la taxe
sur la valeur a'oulée. , . ,
Voire commission des finances a estimé que cette formule intro

duisait une complication qui pouvait être évitée en fixant la réfac
tion forfaitaire d un taux plus élevé. ,
En conséquence, elle a porté la réduction de 20 p. 100 a LJ p. 100,

en supprimant l'oplion laissée actuellement aux entreprises, ce qui
a t'avantsee de simplifier sensiblement le régime actuel.
Par ailleurs, le dernier alinéa ajoute par l'Assemblée nationa.c

tend à permettre aux entrepreneurs de travaux immobiliers d acquit
ter la taxe, non plus à la livraison, mais sur leurs encaisse
"votre commission des finances qui approuve le principe de cette
mesure vous propose, cependant, do modifier légèrement Je
texte adopté par l'Assemblée nationale, de manière „ à ne lais. er
planer aucune ambiguïté sur la liberté de choix
buables. Il sera, ainsi, bien specili? que l option ne dépend que .o
leur convenance.
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Article 4.

Dispositions particulières.

Texte propose par le Gouvernement:
§ 1. — Les entrepreneurs de travaux immobiliers, à l'exception des

artisans remplissant les conditions prévues à l'article 181 du code
général des impôts, sont obligatoirement assujettis à la taxe sur la
valeur ajoutée.

§ 2. — Peuvent seuls opter pour l'assujettissement à la taxe sur la
valeur ajoutée :
— Les façonniers qui travaillent pour . le compte d'assujettis à la

taxe sur la valeur ajoutée;
— Les commerçants et intermédiaires, pour tous les produits qu'ils

livrent à d'autres assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ou à
l'exportation.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
§ 1. — Conforme.
§ 2. — Peuvent opter pour l'assujettissement à la taxe sur la valeur

ajoutée:
— Les façonniers qui travaillent pour le compte d'assujettis u la

taxe sur la valeur ajoutée;
— Les commerçants et intermédiaires qui font des livraisons à

d'autres assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ou à 1 exportation ;
— Les prestataires de services.

Texte proposé par votre commission;
§ 1. — Conforme.
§ 2. — Ajouter: cette option est ouverte aux intéressés, soit pour les

seuls produits livrés ou services rendus à d'autres assujettis à la
taxe sur la valeur ajoutée, soit pour l'ensemble de leurs affaires.

Exposé des motifs et commentaires. — Le paragraphe premier
assujettit à la taxe sur la valeur ajoutée les entrepreneurs de travaux
immobiliers, actuellement imposés, en règle générale, -comme presta
taires de services. II transforme ainsi en régime obligatoire l'option
pour la qualité de producteur fiscal que les dispositions de l'article 3
du d'écret n° 53-942 du 30 septembre 1953 avaient pour objet de
faciliter.

Le régime envisagé présente pour les entrepreneurs de travaux-
deux avantages essentiels: d'une part, il facilite le développement
de l'équipement des entreprises en perme liant à celles-ci de béné
ficier de la déduction partielle de la taxe ayant grevé les investisse
ments et biens d'équipement; d'autre part, il aboutit là faire échapper
la préfabrication à la pénalisation qui résultait pour elle de l'assu
jettissement des entreprises de travaux à la taxe sur les prestations
ae services et lui permet ainsi de se développer librement. 11 pré
sente, enfin, pour les producteurs utilisateurs l'avantage de les faire
bénéficier de la détaxation de leurs investissements immobiliers.

Le paragraphe 2 pourrait être supprimé sans inconvénent, puis
qu'en ce qui concerne les deux premiers alinéas, ils ne font qu'en
registrer l'état de fait actuel.

Comme vous le savez, en effet, les façonniers et les commerçants
qui sont compris dans la chaîne de la production peuvent opter pour
la qualité de producteur et il va de soi qu'ils pourraient opter,
demain, dans les mêmes conditions, pour l'assujettissement à la
taxe sur la valeur ajoutée.

Quant au troisième, il apporte une innovation, mais elle est
indiquée à l'article 22-C et, par conséquent, il n'était pas nécessaire
de l'indiquer ici. Elle consiste à supprimer l'un des inconvénients
les plus graves de la taxe à la production, qui était de laisser com
plètement en dehors du champ des déductions les prestations de
services, de telle sorte qu'il y avait superposition d'impôt chaque
fois qu'un producteur faisait appel, pour sa fabrication, au concours
d'un prestataire de senfee. Ainsi, pour prendre un exemple: un
fabricant qui faisait effectuer ses transports par une entreprise indé
pendante, payait 5,80 p. 100 et 8,55 p. 100 si l'on tient compte de
la taxe sur les transactions et de la taxe locale sur le montant du
coût de ces transports et, comme ce dernier constituait une partie
de son prix de revient, il supportait à nouveau la taxe à la "pro
duction au moment de la vente du produit. On aboutissait donc,
ainsi, à donner une prime au producteur qui avait son service d'au
tomobiles particulier.

Ce n'est là qu'un exemple parmi beaucoup d'autres, mais le résul
tat d'ensemble était une prime à l'intégration qui n'était pas tou
jours favorable à la productivité.
Aussi le nouveau système, qui tend à éliminer toutes les doubles

impositions, introduit-il une innovation très importante en pré
voyant — c'est l'objet de l'article 22-C — la possibilité de déduire de
la taxe sur la valeur ajoutée le montant de la taxe sur les presta
tions de services.

On voit donc que la faculté d'option prévue par l'article que nous
examinons n'était pas nécessaire puisqu'elle résultait des disposi
tions de l'article 22-C qui sera examiné plus loin.
Étant donné que les dispositions du paragraphe 2 ne font qu'ex

pliciter un état de chose qui existe déjà actuellement, votre com
mission des finances a estimé qu'il pouvait y avoir intérêt à Pré
ciser une possibilité que comporte également le régime actuel
mais qui si elle n'était pas rappelée, pourrait être mise en ques
tion. C'est pourquoi elle vous propose de compléter le paragraphe 0
par un alinéa disposant que l'option ouverte aux intéressés peut
1 être pour tout ou partie de leurs affaires.

Article 5.

Exonérations.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont exonérées des taxes visées à l'article 1T ci-dessus:
Les opérations de vente, de commission ou de courtage portant

sur les déchets neufs d'industrie ainsi que sur les articles et matières
d'occasion, à l'exception des objets de collection, tels qu'ils sont
repris au chapitre 108 du tarif des douanes;
Les affaires de commission et de courtage portant sur des mar

chandises situées à l'étranger et livrées h l'étranger;
Les marchandises faisant l'objet d'une admission exceptionnelle

en franchise des droits de douane, dans les conditions prévues à
l'article 189 du code des douanes, et dont la liste est fixée par
arrêté.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 5 comporte trois
paragraphes, dont chacun apporte une nouveauté.
Le premier vise essentiellement le marché des ferrailles. Il s'agit

de négociants qui n'ont, en général, aucune surface, soit qu'ils
travaillent comme intermédiaires, soit qu'ils opèrent comme simples
chiffonniers. li en résulte que, dans la plupart des cas, ils ne
payent pas la taxe à la production, mais ils ne la comptent pas
moins à leurs vendeurs. .
Cet état de chose présente de graves inconvénients pour le Tré

sor, puisque les industriels déduisent de leurs redevances une taxe
qui, en réalité, n'a pas été payée.
C'est pour mettre fin à cet inconvénient que le présent texte

prévoit l'exonération pure et simple de ces opérations.
Le deuxième paragraphe institue l'exonération des opérations de

commission et de courtage portant sur des marchandises situées à
l'étranger et livrées à l'étranger. La chose paraît aller de soi et
c'est le système actuel, dans lequel ces opérations étaient taxées,
qui apparaît comme paradoxal.
Enfin, le paragraphe 3 reprend l'exonération actuelle, en en limi

tant cependant le bénéfice aux marchandises qui figureront sur la
liste fixée par arrêté.

Article C.

Dispositions particulières.

Texte proposé par le Gouvernement:

§ t. — Lorsqu'une entreprise vendeuse et une entreprise aclieteuse
sont, quelle que soit leur forme juridique, dans la dépendance l'une
de l'autre, la taxe sur la valeur ajoutée due par la première doit
être assise non sur la valeur des livraisons qu'elle effectue à la
seconde, mais sur le prix de vente pratiqué par celte dernière.
Toutefois, cette disposition ne s'applique pas en ce qui concerne

les produits livrés principalement à des tiers au même prix que
celui consenti entre elles par les entreprises dépendantes.
Les conditions de la dépendance des entreprises au sens du pré

sent paragraphe seront définies ipar règlement d'administration pu
blique.

§ 2. — En ce qui concerne les travaux immobiliers, le chiffre
d'affaires imposable est constitué par le montant des marchés,
mémoires ou factures, atténué d'une réfaction de 35 p. 100. Celle
réfaction ne s'applique pas aux travaux d'installation comportant
la mise en -place d'objets qui conservent le caractère d'objets
meubles.

§ 3. — Nonobstant toutes dispositions contraires, sont passibles de
la taxe sur la valeur ajoutée au taux ordinaire les marchés pour
lesquels le titulaire s'engage, à quelque titre que ce soit, à livrer
des matériaux extraits de lieux désignés ou imposés par le maître
de l'œuvre, ou apparenant à ce dernier. Le chiffre d'affaires impo
sable est constitué par le prix normal de vente en gros des maté
riaux livrés.

§ 4. — Pour l'application des taxes sur le chiffre d'affaires aux
opérations que les entreprises de transport effectuent partie en
France, partie à l'étranger, la fraction du transport réalisée sur le.
territoire national doit être considérée comme une prestation de ser
vices rendue en France, dans la mesure, toutefois, où elle repré
sente plus des deux tiers du parcours total.

§ 5. — En ce qui concerne les plans et dessins industriels fournis
en exécution de marchés d'études, la valeur imposable est, à l'impor
tation, constituée par le montant global du marché, addition faite
des droits et taxes énumérés à l'article 278 du code général des
impôts.

Texte voM par l'Assemblée nationale:
§ 1. — Conforme

Toutefois, cette disposition ne s'applique pas, en ce qui concerne
les produits livrés par quantités importantes et habituelles, à des
tiers au même prix que celui consenti entre elles par les entre
prises dépendantes.

2® alinéa — Conforme.

§ 2; — En ce qui concerne les travaux immobiliers, le chiffre
d'affaires imposable est constitué par le montant des marchés,
mémoires ou factures, atténué d'une réfaction de 35 p. 100.

Des mesures transitoires seront prises par décret en ce qui con
cerne l imposition des marchés en cours à la date de la promul
gation de la présente loi.

(Le reste sans changement.)
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Texte proposé par votre commission :
§§ 1 et 2. — Conformes.
Des mesures transitoires seront prises par décret en ce qui concerne
l'imposition des marchés en cours à la date prévue à l'article 22 A
de la présente loi.

§ 3. — Conforme.
§ 4. — En ce qui concerne les plans et dessins industriels fournis

en exécution de marchés d'études, la valeur imposable est, à l'impor
tation, constituée par le montant global du marché, addition faite
des droits et taxes énumérés à l'article 278 du code général des
impôts.

Exposé des motifs et commentaire. — L'article C édicte des moda
lités particulières d'assiette pour un certain nombre d'opérations.
Le paragraphe premier vise les entreprises vendant par l'inter

médiaire de filiales ou de maisons-mères. Il s'agit de prévenir la
fraude qui consistait, pour deux maisons dépendantes l'une de
l'autre ou représentant les mêmes intérêts, à se vendre leurs produits
à un prix anormalement bas de façon à supporter la taxe sur une
valeur fictive.

Afin de rendre impossible cette manœuvre, la taxe sur la valeur
ajoutée due par la première sera calculée non sur la valeur des livrai
sons qu'elle effectue à la seconde, mais sur le prix de vente pratiqué
par celte dernière. Toutefois, il a paru légitime d'écarter cette règle
un peu rigoureuse lorsque la présomption de fraude n'existe pas :
tel est le cas, en particulier, lorsque la maison qui approvisionne
l'autre vend à des tiers des quantités importantes de marchandise
au même prix qu'à son associé.

Un autre alinéa, l'alinéa 2, a longuement retenu l'attention de
votre commission des finances.

Notre distingué collègue, M. de Montalembert, a fait plusieurs
remarques concernant les régimes particuliers de certains maîtres
d'ouvrages faisant exécuter des travaux.
Il a observé, en premier lieu, que les maîtres d'ouvrages qui

achètent actuellement eux-mêmes leurs matériaux pour lc's faire
mettre en œuvre par des entrepreneurs de travaux seront surtaxés
par rapport à ce qui se passerait si les matériaux étaient achetés par
les entrepreneurs de travaux qui travaillent pour eux. En cire t, les
entrepreneurs de travaux ont droit à une réfaction de 30 p. 100 qui
porte en particulier sur les matériaux. Au contraire, les maîtres
d'ouvraees n'ont droit à aucune réfaction sur les matériaux qu'ils
achèient. Ainsi se trouveront plus particulièrement pénalisés les
mai Ires d'ouvrages qui font effectuer des travaux de voirie, car il
est fréquent, qu'ils achètent eux-mêmes leurs matériaux: tel est le
cas pour des entreprises connue la Société nationale des chemins de
fer français et comme Électricité d'e France; tel est le cas également
pour le service des ponts et chaussées et pour les collectivités
locales.

line autre observation de M. -de Montalembert a trait aux travaux
effectués en régie par l'Elat ou par les collectivités locales. En elle I ,
l'État et les collectivités locales n'ont pas la position des produc
teurs; par conséquent ils acquitteront la taxe sur la valeur ajoutée
au taux plein sur les matériaux qu'ils achèteront et ils ne béuéli-
ciernnt pas de la réfaction de 3."» p. lJO.
Enfin, M. de Montalembert a observé que les particuliers qui cons

truisent eux-mêmes leur maison et qui sont habituellement désignés
sous le vocable de « castors » devront, eux aussi, acheter leur maté
riaux au taux plein sans bénéficier de la réfaction de 35 p. 100.
En définitive, M. de Montalembert a estimé qu'il y a surtaxation

dans tous les cas qu'il a cités.
Pour sa part, notre distingué collègue, M. Boutemy, a proposé

d'étendre la réfaction de 35 p. 100 prévue aux fournisseurs de maté
riaux destinés à des travaux immobiliers acquittant la taxe sur
la valeur ajoutée et vendus directement aux collectivités locales et
établissements publics.
Votre commission des finances avait pris en considération ce

texte au cours d'une première lecture, mais, à la suite de l'interven
tion du ministre, ayant chiffré à 5 ou 6 milliards la moins-vaïue par
laquelle cette mesure se traduirait pour le budget, la commission
des finances a décidé de renvoyer l'examen approfondi des cas cités
par M. de Montalembert à l'étude qui aura lieu lors de la prépara
tion de la loi des voies et moyens. l)e son côté, le ministre a pris
l'engagement de faire procéder à un nouveau calcul du coût de
celle mesure pour les finances publiques, en prévision de la discus
sion à laquelle donnera lieu ce texte.
Le paragraphe 2 a trait aux travaux immobiliers. A l'heure

actuelle, les entrepreneurs payent la taxe sur les transactions et la
taxe locale sur le total de leurs factures, soit 2,75 p. 100 el, d'autre
part, 5,80 p. 100 sur leurs frais de main-d'œuvre.
Nous retrouvons là le problème soulevé à l'article i. Étant donné

que, dans le système voté par l'Assemblée nationale, ces contri
buables sont désormais exonérés de la taxe sur les transactions et
de la taxe locale on a estimé possible de les soumettre à la taxe
sur la valeur ajoutée, compte tenu d'une réfaction de 35 p. 100, ce
qui réduit, pour eux, l'assiette de la taxe aux 05 p. 100 du montant
de leurs factures. Sur la taxe établie sur ces bases, ils pourront
encore déduire la taxe supportée par toutes leurs dépenses d'ex
ploitation, de sorte qu'on peut considérer que le montant de
l'impôt qui restera dû sera, dans (beaucoup de cas, extrêmement
faillie.

Le deuxième alinéa de ce même paragraphe prévoit la -néces
sité de mesures transitoires à intervenir entre le 31 mars, date à
laquelle le délai d'option ouvert par le décret du 30 septembre der
nier expirera, et le 1e »' juillet prochain, date à laquelle ces entre
preneurs seront obligatoirement soumis au régime de la taxe sur
la valeur ajoutée.

A ce propos, il y a lieu d'apporter au texte une modification de
forme. En effet, il est à penser que la date de promulgation de la
présente loi sera bien antérieure à cette date du lEr juillet et, par
conséquent, c'est cette dernière qu'il faut viser par référence à
l'article 22-A qui fixe la date d'entrée en vigueur de la réforme.
Le paragraphe 3 concerne les livraisons de matériaux extraits par

le titulaire de marchés de fournitures. Ces dernières sont passibles,
actuellement, de la taxe à la production au taux de 15,35 p. 100, mais
certains marchés prévoient une désignation impérative des lieux
d'extraction et les titulaires sont alors considérés comme presta
taires de services.

Afin d'éliminer la différence de traitement qui en résulte, le pré
sent texte unifie l'imposition applicable aux opérations de cette
nature.

Le paragraphe 4 vise les affaires de transports pour lesquelles la
question de la localisation du service rendu soulève des difficultés
lorsqu'il s'agit de transports effectués partie en territoire national,
partie en territoire étranger.
Afin d'éviter une surcharge fiscale trop lourde pour nos trans

ports, l'imposition ne sera appliquée que dans la mesure où la
partie du transport effectué sur le territoire national excédera les
deux tiers du parcours total.
Enfin, le paragraphe 5 précise les règles d'assielle concernant l'im

position à l'importation des plans et dessins industriels fournis en
exécution des marchés d'études. Ces règles ne sont qu'une appli
cation des principes généraux applicables en matière d'assiette
pour les taxes sur le chiffre d'affaires applicables aux importations.
Votre commission vous propose d'apporter deux modifications au

présent article.
Tout d'abord, en ce qui concerne le dernier alinéa du para

graphe 2, c'est la date de l'entrée en vigueur de la loi et non celle
de sa promulgation qui rendra nécessaire l'intervention de mesures
transitoires. 11 convient donc, semble-t-il, de modifier en consé
quence le texte qui nous est soumis, en se référant à la date
prévue à l'article 22-A relatif à la mise en application des nouvelles
dispositions.
l'ar ailleurs, votre commission des finances a décidé de vous

proposer la disjonction du paragraphe i de cet article.
A l'heure actuelle, les transports qui s'effectuent, partie en terri

toire national et partie en territoire étranger, sont exonérés à la
condition qu'il n'y ait pas rupture (le charge à la frontière. En
application de cette règle, les transports routiers se trouvent exoné
rés. cependant que les transports par voie ferrée sont taxés, en
vertu d'une jurisprudence du conseil d'État qui estime que le chan
gement de voituriers à la frontière et l'utilisation d'un autre maté
riel de traction équivaut à une rupture de charge.
Il résulte de celle analyse juridique une inégalité entre les

modes de transport que le Gouvernement s'est proposé de supprimer
et l'Assemblée nationale a -adopté le texte qu'il lui avait proposé
sons réserve d'une modification partielle.
Votre commission des finances -a estimé que le nouveau texte

risquait d'aller à l'encontre de notre effort d'exporta lion, dans
la mesure où il élevait le prix de nos transports à destination de

('.elle considération l'a conduite à envisager le rétablissement
d'une égalité de traitement entre les divers modes 'de transports,
non plus en taxant ceux qui, actuellement, sont exonérés, mais
détaxant les voies ferrées qui, seules, actuellement supportent
l'impôt.
Le distingué président de votre commission des finances, M. Rou

bert, s'est fait l'avocat persuasif de celle thèse, mais on s'est trouvé
devant la dilficullé suivante:

Ou bien, prévoir l'exonération aussi bien dans un sens que dans
l'autre. et cela aboulissail à dégrever le cofil des transports de
produits en provenance de l'étranger, c'esl-à-dire de favoriser en
somme les importa lions ;
Ou bien de ne prévoir l'exonération que dans le sens de l'inté

rieur vers les frontières, ce qui aboutissait à instituer une mesure
discriminatoire incompatible avec nos engagements internationaux.
Aussi, votre commission des finances s'est-elle finalement ralliée

au maintien du statu quo en vous proposant la disjonction de cet
alinéa

Article 7.

Application des taxes à l'importation.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les deux premiers alinéas de l'article 27S du code général des
iimpôls sont modifiés comme suit:

« A l'importation, la valeur imposable est celle qui est définie
par l'article 35 du code des douanes, addition faite des droits d'en
trée, des taxes intérieures, des droits et taxes perçus cumulative
ment avec les droits de douane, ainsi que des taxes sur le chiffre
d'affaires effectivement acquittées au moment de l'importation.

« Les taxes sur le chiffre d'affaires exigibles sont perçues cunm-
lativement à un taux global calculé pour être appliqué à la valeur
imposable des marchandises, taxes sur le chiffre d'affaires non coin-
prises. -

« Le taux global ainsi obtenu es| arrondi:

« A l'unité inférieure lorsque le chiffre des décimes est égal
ou inférieur à cinq:

« Et à l'unité supérieure dans le cas contraire. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les deux premiers alinéas de l'article 278 et le troisième alinéa

de l'article 202 du code général des impôls sont modifiés comme
suit :

Le reste sans changement.
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Texte propose par votre commission-
Conforme.

Ex-nosé des motifs et commentaire — L'assiette do la taxe h
l'importation doit par mesure de simplification, être calculée
narifr de la valeur retenue enumatière de douane et, en consequcnte,
?e %?er explicitement àel'article 35 du code des douanes qui en
donne la définition. . cnr le chiffre
.A l'intérieur, la somme . imposable aux t.m» . sur le enm»
d'allaiics estudéterminée par l'ensembie des payements «mtUluti.!»
du nrix les ventes, tous niis et tiixes r,uiuipris. , ,
Il en insulte nue pour le calcul de l'impôt, les sommes <teclarées

sont simplement multipliées par le taux tel qu il est insent dans
laA nnro-tntion par contre, les valeurs déclarées ne comprennent
pas le montant des taxes exigibleas etaliel erst nécessaire, pour retdU»
lu parallélisme, d'incorporer a la valeur déclarée le montant des
^Prati eiu^nèn'c e leu -;olcul de l'impôt, la douane est conduite
à bloquer ies diverses taxes exigibles à 1 importation au titre du
chiifre d'affaires et à établir mn taux global qui est ensuite appliqué
aux valeurs nettes des marchandises déclarées..
Celle manière d'opérer présentant l'inconvénient, dans l.. presque

totalité des cas, de donner en fin de calcul un taux global compor
tant des chiffres décimaux, l'article 26 de la loi n» 48-23 du b jan
vier l'JiS a autorisé le service des douanes à arrondir, ■a 1 unué
la plus voisine, les taux globaux établis comme il est indiqué ci-
L'artWe 20 susvisé est ainsi rédigé: « Le total des taxes cumulées

en application des disposiuons qui procèdent est arrondi à l'unité la
plus voisine. » . . , „ .
Or telle rédaction a donné lieu à des contestations de la part

des 'importateurs qui prétendent que l'arrondissement doit porter
sur le produit des taxes sur le chiffre d'affaires et non sur le taux
global. . , . .

Bien que l'interprétation de l'administration soit strictement
conforme -A l'intention du législateur, l'exposé des motifs du texte
adopté ne laissant subsister aucun doute à re sujet, il parait desi-
rale de ipréciser le sens des dispositions dont il s agit pour éviter à
l'avenir toutes dUfii.-iiltés.
Tel est l'objet du présent «rticle.

. Toutefois, le premier alinéa de l'article a été complété pour tenir
compte du maintien en vigueur de la taxe sur les transactions.

Article S.

liégime des déductions.

Texte proposé par le Gouvernement:

§ 1er . — Les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée sont auto
risés à déduire du montant de la taxe afférente è leurs opérations:

1» La taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les achats et impor
tations portant sur :

a ) Les matières premières et produits entrés intégralement ou pour
une partie de leurs éléments dans la composition de produits ou
objets passibles de la taxe;

b) Les matières ou produits ne constituant pas un outillage qui,
normalement et sans entrer dans le produits fini, sont détruits ou
perdent leurs qualités spèciliques au cours d'une seule opération
de fabrication;

c) Les objets ou produits vendus à des producteurs ou à l'expor
tation ;
2° La moitié de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les

produits finis utilisés dans l'industrie, susceptibles de consommation
rapide et dont la liste est donnée par décret;

. ;> La moilié de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les
achats et importations, opérés pour les (besoins de" l'exploitation,
portant sur des biens, autres que ceux visés aux alinéas 1° et 2«
ci-dessus et sous réserve des dispositions du dernier alinéa du
présent article.
Les biens donnant lieu à ces déductions seront inscrits dans la

comptabilité de l'entreprise pour leur prix d'achat ou de revient
diminué des déductions y alférentes; les amortissements seront cal
culés sur la base du prix d'achat ou de revient ainsi réduit.
En ce qui concerne les redevables qui ne sont pas passibles de

la taxe sur la valeur ajoutée sur la totalité de leurs affaires, celte
déduction pourra èlre réduile au prorata de la valeur des produits
soumis à celte taxe ou exportée.

§ 2. — Les taxes visées au paragraphe Ie1' ci-dessus sont également
déductibles dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves,
lorsqu'elles portent sur les achats et importations opérés par des
personnes effectuant des livraisons à l'exportation.

§ 3. — Des décrets détermineront les modalités d'application des
dispositions qui précèdent. Us fixeront les catégories de biens qui
n'ouvriront pas droit à la déduction, ainsi que les restrictions qui
pourront être apportées aux déductions de taxes prévues par le
présent article, notamment en cas de cession ou de cessation d'en
treprise, d'option pour la qualité d'assujetti à la taxe sur la valeur
ajoutée ou d'abandon de celte qualité, en cas de cession d'éléments
de l'actif des entreprises.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
§ 1er . — Conforme.
1" Conforme.
a) Conforme.
b) Conforme.
c) Conforme.

9o La taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé :es achats et i:ri;wr-
tiUnnn oiîérés pour les besoins de J exp.oitalion, perlant nir J03
biens au très que ce u x visés à l'alinéa 1» ci-dessus et sous r^vve
desndispositisonsuedu dernier a;inéa du pi usent article.

2e et 3° alinéa: conronnes.

I o' Z^?osrod?er.els pris en conseil des ministres, après avis du
commissariat du plan dc modernisation et d'équipement, délmaliie-
ront les modalités d'application des dispositions qui pioculcat. J;s
fixeront les catégories d'entreprises qui ne, bénéficieront pas do a
détaxation et les catégories de biens qui n'ouvriront pas droit a la
déduction ainsi que les restrictions qui pourront être ai portas aux
déductions de taxes prévues par le présent article, notamment ea
cas e cession ou de cessation d'entreprise, d'option pour ,a qualue
Taissuielti à la taxe sur la valeur ajoutée ou d'abandon -.e . ccila
S n c de cesusion d'éléments de l'actif des entrepris.
q Le Gouvernement pourra subordonner tout m parUe des du a ue-
tions prévues au .présent article en faveur d assujettis l )•! fixe
sur la valeur ajoutée, au plein emploi de leur personnel ou au recto
sèment du personnel risquant de se trouver sans emp.01 à la suite
de leurs investissements. , , , , ,
Ces dispositions pourront. «Ire prises par décret ou dans le rwlc-

ment d'administration publique de la présente ,01.
Texte proposé par voire commission:

■ § 1er . — Conforme.
1» Conforme.

<?) Conforme.
b) Conforme.
c) Conforme.
2° Disjonction maintenue.
3> Conforme.

2e et 3e alinéa: conformes.

• § 2. — Conforme.
S 3 _ .pes décrets pris en conseil des ministres, après avl' du

commissariat du plan de modernisation et d'équipement, détermine
ront les modalités d'application des dispositions qui précèdent. Ils
fixeront les catégories de biens qui n'ouvriront pas droit a la
déduction, ainsi que les restrictions qui pourront être apportées aux
déductions de taxes prévues par le présimt article, notamment en
cas de cession ou de cessation d'entreprise, d'option pour la quali»
d'assujetti là la taxe sur la valeur ajoutée ou d'abandon de celld
qualité, en cas de cession d'éléments de l'actif des entrepris.
Le res le sans cliangement.

Exposé des motifs et commentaire. — Cet article est fon.l"oTi:a-
tal. A lui seul, il constitue l'essentiel de la réforme. lt définit, en
effet, la portée des déductions que comporte la nouvelle taxe sur
la valeur ajoutée.
Dans le système de la taxe à la production, les producteurs eîaterii

autorisés à déduire, chaque mois, de la taxe à la production sp?S-
cable à leurs opérations, le montant de celle qui figurait sur li-uu
factures d'achats de matières ou produits visés à l'article JSj~ du
code général des impôts, c'est-'à-dire :
Les matières premières ou produits entrés intégralement ou pour

une partie de leurs éléments dans la composition des produits fu
sibles de la taxe ;
Les matières ou produits ne constituant pas un outillage qai,

normalement et sans entrer dans le produit fini, sont détruits ou.
perdent leurs qualités spécifiques au «ours d'une seule opti.iiioa
le fabrication;
Les objets livrés à Texportation ou & d'autres producteurs.
tle sont ces dispositions que reprend littéralement le paragraphe i"

du présent article. Par conséquent, en ce qui concerne ces matières
ou produits, il n'y a pas de changement

'Par contre, l'innovation est apportée par le paragraphe 2°. ( . ■
En effet, alors que dans le code" général des impôts seul était

déductible ' le montant de la taxe payée sur les matières premières
et sur les produits détruits par le premier usage, désormais c'est
•l'ensemble des taxes perçues sur tous les produits achetés par 'en*
t reprise à la seule exception de ceux qui ont été acquis pour l'asace
personnel de l'entrepreneur ou de son personnel, qui peut eue
déduit.

Sans -doute. le décret du 30 septembre dernier, relatif au dévelop
pement de la .productivité, avait-il prévu que, jusqu'au. 81 mars
prochain, la taxe qui avait frappé les investissements réalisés an
cours de cette, période serait déductible à concurrence de la nwiiié
de son monlant, mais il s'agissait là d'une déduction partielle et
provisoire. Le nouveau régime va beaucoup .plus loin, puisque la
déduction devenue permanente est portée de 50 p. lot) à h>0 p. W0
du montant de la taxe et que ce sont non seulement les inu^lis-
semenls, mais tous les achats effectués en vue dfe la fabricaUra
qui sont compris dans le champ de la déduction. Telle est la p>»rlée
•— considérable — du premier alinéa du 2°.
En ce -qui concerne les deux alinéas suivants, il s'agit de mobi

lités d'application. Le remboursement de la partie des taxes remi
ses sera obtenu par imputation sur la taxe payée par l'entreprise
et les investissements ne seront portés en comptabilité que paur
leur prix réel, compte tenu de la déduction faite de manière <pie
les amortissements soient opérés sur la base du coût exact.
Le paragraphe 2° précise que l'ensemble des déductions prévues

au paragraphe 1° est applicable aux opérations d'exportations. llaiit
donné, en ellét, que celles-ci ne sont pas assujetties a la taxe à la
valeur ajoutée, la question aurait pu se poser de savoir si elles
bénéficieraient des mesures de détaxation.
Le paragraphe . 3° prévoit les conditions auxquelles sera subor

donnée la déduction. L'Assemblée nationale, qui a élargi sen-il/le-
ment les propositions gouvernementales, puisqu'elle a porté de 50
à- 100 p. 100 le montant de la taxe déductible, a tenu à préciser
les bases de la sélectivité qui serait appliquée.
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Enfin, les deux derniers paragraphes traduisent les appréhen
sions de la majorité des membres de l'Assemblée nationale con
cernant l'incidence sociale que pourrait avoir un développement
de l'équipement et de la mécanisation. Il est stipulé que le Gou
vernement pourrait subordonner tout ou partie des déductions pré
vues au plein emploi du personnel ou an reclassement du person
nel de l'entreprise intéressée.
Cet article a donné lieu à un long échange de vues entre les

membres de la commission des finances. 'Finalement, votre com
mission vous propose d'adopter ce texte sous réserve d'une modi
fication légère au paragraphe '3°.
Notre distingué collègue, M. Laffargue, a fait valoir, en effet, que

la sélection prévue en ce qui concerne les déductions ne saurait por
ter sur les catégories d'entreprises sans donner lieu à des difficul
tés considérables et sans ouvrir la voie à des choix plus ou moins
arbitraires.

Votre commission des finances s'est relliée h ce point de vue et
elle vous propose de ne maintenir que la sélection fondée sur les
catégories <te biens.

Article 9.

Taxes assimiliées aux taxes sur le chiffre d'affaires.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions relatives aux règles générales d'assicite, de liqui-

daition et de recouvrement des taxes sur le chiffre d'affaires telles

qu'elles résultent des articles qui précèdent seront applicables aux
taxes assimiliées aux taxes sur le chiffre d'affaires.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaire. — T'n certain nombre de taxes
sont actuellement assises et perçues selon les mêmes règles que la
taxe à la production. Tel est notamment le cas de la taxe à l'en
couragement l la production textile et de la taxe spéciale à la
production frappant certains produils.
Afin d'éviler une complication inextricable. il convient de rendre

applicables à ces taxes assimiliées les modifieations apportées par
la présente loi aux règles d'assiette, de liquidation et de recou
vrement de la nouvelle taxe.

•B. — TAXE sut LES TRANSACTIONS

Article 9 bis.

Exonérations.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
La liste des affaires exonérée; de la taxe sur les transactions est

complétée comme suit:
Les affaires de commission et de courtage portant sur des mar

chandises situV.s n l'étranger cl livrées à l'étranger;
Les affaires faites par les entrepreneurs de travaux immobiliers.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article prévoit deux
nouveaux cas d'exonération à la taxe sur les transactions.

L'Assemblée nationale, ayant en effet décidé de maintenir la taxe
■ sur les transactions, a estimé qu'elle devait exonérer de celle
taxe les affaires que le Gouvernement entendait exonérer de la
taxe sur la valeur ajoutée. C'est le cas des affaires de commission
et de courtage sur des marchandises situées et livrées à l'étranger.
En outre, seront exonérées les affaires faites par les entrepre

neurs de travaux immobiliers. Celte disposition se relie au para
graphe 2 de î'arlicle ti qui a décidé d'assujettir à la taxe sur la
valeur ajoutée les entrepreneurs de travaux immobiliers, compte
tenu d'une réfaction de 35 p. tnO qui tient compte de la suppres
sion de la taxe sur les transactions et de la taxe locale pour cette
catégorie d'opérations.

Article 9 ter.

Taux majoré.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le taux de la taxe sur les transactions est porté l 1,30 p. 100

pour les ventes au détail réalisées par toute personne ou société:
*») Possédant plus de quatre établissements de vente au détail ;
b) Ou vendant, soit dans le même établissement, soit dans des

établissements distincts, en gros et en détail, dès l'instant que
ses ventes en gros ont dépassé au cours de l'année précédente la
moitié de son chiffre d'affaires total.

Texte proposé par Autre commission:
1"' alinéa: conforme.

a) Possédant plus de quatre établissements de vente au détail
ou dont l'approvisionnement en marchandises est assuré en tout
ou partie par un organisme central d'achat, quand le central d'achat
assure l'approvisionnement de plus de quatre établissements de
vente au détail concessionnaires de la même enseigne ou dépendant
d'une même direction technique, administrative ou commerciale;

b) Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — A l'heure actuelle, cer
taines entreprises commerciales sont assujetties à la taxe sur les

transactions à un taux majoré pour tenir compte de leur structure,
soit qu'elles possèdent deux établissements de vente, soi! qu'elles
soient en même temps grossistes et détaillants.
Les critères actuels étant apparus comme un peu sévères, le Gou

vernement avait décidé de les re viser en adoptant une formule plus
large qui fait l'objet du présent article.
Dans le texte gouvernemental, ces nouveaux critériums n'étaient

évidemment applicables qu'A la taxe locale, puisque la taxe sur les
transactions était par ailleurs supprimée. Étant donné qu'on renonce
à cette suppression, il a paru équitable à l'Assemblée nationale de
faire bénéficier des aménagements envisagés les assujettis à cette
taxe.

Votre commission des finances vous propose de compléter le
texte voté par l'Assemblée nationale par un amendement proposé
par notre distingué collègue, M. Clavier, destiné, à étendre l'appli
cation du taux majoré aux sociétés dont l'approvisionnement en
marchandises est assuré par un organisme central d'achats.

C. — TAXE LOCALE

Article 10.

Champ d'application.

Texte proposé par le Gouvernement:
La taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires

et les majorations de taux visée* aux articles 1073 et lYTi du code
général des impôls sont supprimées.

.1l est institué une taxe locale sur le chiffre d'affaires qui frappe
les affaires faites en France par les personnes qui, habituellement
ou occasionnellement, achètent pour revendre ou accomplissent des
actes relevant d'une activité industrielle, commerciale ou artisanale.
Sont rendues applicables à la taxe locale, les dispositions des

articles 287, 20, 3°, 4°. 288 et 289 du code général des impôts.
Toutefois, sont exclues du champs d'application de celle taxe,

les affaires soumises à la taxe sur la valeur ajoutée ou a la taxe
sur les prestations de services définies à l'article l* ci-dessus.
Pour l'application de celte taxe, une affaire est réputée faite en

France, s'il s'agit d'une vente, lorsque celle-ci est réalisée aux
conditions de livraison de la marchandise en France; s'il s 'aai t
de toute autre affaire, lorsque le service rendu, le droit cédé ou
l'objet loué sont utilisés ou exploités en France.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.
La disjonction de cet article est la conséquence du mainirn .le

la taxe sur les transactions. En effet, celle disposition n'a plus -a
raison d'être, des l'instant que l'Assemblée nationale a pris pt
décision de ne rien modifier, dans une première étape, ni au régime
de la taxe sur les transactions, ni àj celui de la taxe locale

Article ll.

Assiette et recouvrement.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les conditions 'générales d'assiette et de perception, les péna

lités, les sûretés et les règles en matière contentieuses qui étaient
applicables à la taxe locale additionnelle aux laxes sur le chiffre
d'affaires demeurent applicables à la taxe locale et aux surtaxes
visées à l'article 12 ci-après dans la mesure où elles ne sont pas
contraires aux dispositions de la présente loi.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.

Cet article est sans objet, dès l'instant que la taxe locale actuelle
n'est pas modifiée.

Article 12.

Taux.

Texte proposé par le Gouvernement:
§ 1. — Le taux de la taxe visée à l'article 10 ci-dessus est fixé

à 2 p. 100.
lie taux est porté à 3,G0 p. 100 pour les ventes au détail réalisées

par toute personne ou société possédant plus de quatre élablisse-
ments de vente au détail ou vendant, soit dans le même établisse
ment, soit dans des établissements distincts, en s rus et eu détail,
des l'instant que ses ventes en gros au cours de l'amée précéde» îe
ont dopasse la moitié de son chiffre d'affaires total.

§ 2. — Les conseils municipaux peuvent, par délibération spéciale,
voler à. leur profit une majoration du taux de la taxe locale de
0,35 p. 100 pour les affaires passibles du taux de 2 p. ton el de
0,60 p. 100 pour les affaires passibles du taux de 3,00 p. 100.

® Texte volé par l'Assemblée nationale :
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.

Cet article est devenu également sans objet, dés l'instant uue la
laxe locale n'est pas modifiée.
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Article 13.

Exonérations.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont exemptés de la taxe locale :
1° Les importations;
i» Les opérations de ventes, de commission et de courtage por

tant sur les déchets neufs d'industrie, ainsi que sur les articles
et matières d'occasion, à l'exception des objets de collection tels
qu'ils sont repris au chapitre 108 du tarif des douanes;
3° iLes affaires visées à l'article 271, 5°, du code général des

impôts, ainsi que les ventes d'engins et filets de pêche visées
l'alinéa 12° du même article;
4» Les affaires de commission et de courtage portant sur des

marchandises situées à l'étranger et livrées à l'étranger;
5° Les affaires qui n'étaient pas soumises à la taxe sur les tran

sactions, telles qu'elles sont définies par l'article 290 du code géné
ral des impôts et par les lois n° 51-598 tdu 21 mai 1951, article 15,
n° 52-401 du 11 avril 1952, article 39, VH, n° 52-895 du 26 juillet 1952,
article 7, n° 53-59 du 3 février 1953, article 8, n° 53-79 du 7 février
1953, article 39, II, 51 et 55;
t» Les affaires de vente, de commission et de courtage portant

sur les produits énumérés à l'article 1er du décret n° 53-812 du
Ci septembre 1953.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
§ i. — Sont ajoutées à la liste des exonérations prévues à l'arti

cle 1575 du code général des impôts:
Les opérations de ventes, de commission et de courtage por

tant sur les déchets neufs d'industrie, ainsi que sur les articles
et matières d'occasion, à l'exception des objets ;de collection tels
qu'ils sont repris au chapitre 108 du tari! des douanes;

§ 2, — Demeurent en vigueur, compte tenu de l'institution de
la taxe sur la valeur ajoutée, les dispositions de l'article 1575 (1°)
du code général des impôts.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

(Exposé des motifs et commentaire. — Le texte proposé par le
Gouvernement s'insérait dans le cadre de la réforme de la taxe
locale. Lclle-ci subsistant sans changement, il ne paraît pas néces
saire d'énumérer les exemptions prévues à l'article 1575 du code
général des impôts.
Toutefois, en relation avec l'exonération prévue, en matière de

taxe sur la valeur ajoutée, au premier alinéa de l'article 5 du pré
sent projet, l'Assemblée nationale a décidé d'ajouter aux exoné
rations actuelles les opérations portant sur les déchets neufs
d'industrie.

Quant au paragraphe 2, il a été inséré pour préciser que les
opérations visées à l'article 1575, 1°, du code général des impôts
et qui étaient désignées par référence à la taxte à la production,
continueraient de bénéficier de l'exonération malgré la suppression
de cette taxe. En l'espèce, il s'agit simplement de prévenir une
difficulté qui reposerait sur un malentendu purement formel.

Article ll.

Répartition. — Régime provisoire.

Texte proposé par le Gouvernement;
§ J. — Les départements et les communes recevront, pour chacune

fles années 1951 et 1955, une recette égale au montant de l'attri
bution directe de taxe locale qu'ils ont encaissée au cours de
l'année 1953.

De son côté, le fonds national de péréquation, visé à l'article 1 577
du code général des impôts recevra, pour chacune des années 1951
et 1955, une dotation égale à celle qui lui a été attribuée pour 1953.
Au cas où la nouvelle taxe locale rapporterait pour chacune

des années 1951 et 1955 une recette globale supérieure à celle encais
sée en 1953, le surplus serait réparti entre les collectivités locales,
et le fonds national de péréquation, au prorata des sommes encais
sées en 1953.

§ 2. — Les taux de la taxe locale visée à l'article 10 ci-dessus
pourront être majorés par décret sans pouvoir dépasser respective
ment 2,20 p. 100 et 4 p. 100, si le rendement global de la taxe
locale s'avère intérieur à, celui de la taxe qu'elle remplace. Cette
majora lion devra intervenir, le cas échéant, avant l'expiration d'un
délai de six mois.

■ Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre- commission:
Disjonction maintenue.

Cet article est sans objet, dès l'instant que le régime actuel de
la taxe locale n'est pas modifié dans le premier stade de la réforme.

Article 15.

Répartition. — Régime définitif. *
Texte proposé par le Gouvernement:

§ 1. ~ A partir du !<* janvier 1950, la taxe sur les prestations
de service prévue à l'article 1er , 2°, ci-dessus sera perçue au profit
des collectivités locales. Son produit sera attribué, sous déduction
des frais d'assiette et de perception calculés selon les mêmes rénles
que pour la taxe locale sur le chiffre d'affaires. ' °

ah Au fonds national de péréquation, en ce qui concerne les
affaires de banque, de bourse, d assurances, ainsi qu'en ce qui
concerne les transports aériens, maritimes, de navigation intérieure
et ferroviaires, à l'exception de ceux qui sont assurés par les réseaux
d'intérêt local.

b) Aux départements, en ce qui concerne:
1° Les affaires de transport réalisées par les réseaux d'intérêt

local, ainsi que les transports routiers, à l'exception des services
urbains de transports de voyageurs;
2o Les affaires difficilement localisables sur le plan communal et

dont la liste sera fixée par un règlement d'administration publique.
c) Aux communes, en ce qui concerne les autres prestations de

services.

§ 2. — Les sommes attribuées au fonds national de péréquation
seront réparties dans les conditions qui seront fixées par un règle
ment d'administration publique, après avis du comité dudit fonds.
Ce règlement fixera également les modalités de recouvrement de
la taxe.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Disjoint.

Texte proposé par votre commission:

Disjonction maintenue.

La taxe locale et la taxe sur les prestations de services n'étant
pas modifiées dans le présent projet, cet article devient inutile dans
le premier stade de la réforme.

D. — COTISATION ADDITION-SELLE

Article 1G.

Cotisation additionne 1 ! e .

Texte proposé par le Gouvernement:

La taxe et les cotisations visées aux articles 1616, 1013 ter et
1021 ter du code général des impôts sont supprimées.

.En remplacement, il est institué une cotisation de 1.20 p. 100
incluse dans le taux de 18,50 p. 100 visé à l'article 1er ci-dessus, qui
sera assise, liquidée et recouvrée comme la taxe sur la valeur ajou
tée et sous le bénéfice des sûretés afférentes à cette taxe. Les
infractions relatives à cette cotisation' seront réprimées dans les
mêmes conditions.

Sous déduction des frais d'assiette et de perception dont le taux
et les modalités de remboursement seront fixés par le ministre des
finances et des affaires économiques et qui recevront l'affectation
prévue à l'article 1G19 du code général des impôts, le produit de la
cotisation additionnelle sera réparti par règlement d'administration
publique entre les fonds nu budgets intéressés, compte tenu des
taux des impositions supprimées par le premier alinéa du présent
article.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les cotisations visées aux articles 161S ter et 102 L ter du code
général des impôts sont supprimées.
En remplacement, il est institué une cotisation de 1.20 p. 100

incluse dans le taux de l6,$5 p. 100 visé à l'article 1er ci-dessus, qui
sera assise, liquidée et recouvrée comme la taxe sur la valeur ajou
tée et sous le bénéfice des sûretés afférentes à cette taxe. Les
infractions relatives à celte cotisation seront réprimées dans les
mêmes conditions.

Le reste sans changement.

Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Exposé des motifs et commentaire. —■ Cet article supprime les
deux cotisations additionnelles à la faxe à la production prévue au
profit du budget annexe des prestations familiales agricoles et du
compte spécial d'allocation scolaire.

La chose va de soi, puisque la taxe de base disnarait. Ln rempla
cement il est institué une cotisation de 1,20 p. lùo incluse dans la
taxe de 10,85 p. 100 visée à l'article 1er .

Étant donné qu'un point marginal en matière de taxe à la valeur
ajoutée représente environ 45 milliards, cette cotisation de 1,20 p. 100
procurera une recette de 51 milliards approximativement égale à
celle que donnaient les deux taxes additionnelles supprimées.

L.. — DISPOSITIONS IHVEUSES

Article 17.

Taxe unique sur les cidres.

Texte proposé par le Gouvernement:

En remplacement de la taxe sur la valeur ajoutée, les ventes,
autres que les ventes à consommer sur place, de cidres, poirés et
nvdromels, sont soumises a une taxe forfaitaire unique : cette taxe

?rj l'se, oJrCCOUvrV 0 »e - les infractions sont réprimées selon les
> .■ 'i i ls bene nce des sûretés prévues en matière de

droit ue circulation sur le cidre; son produit est réparti dans les
vin con CIlue celu i de la taxe forfaitaire unique sur le

lasc, est Axé < l 320 F par iheclolilre: il pourra
taire Tinique suMeevin™ e S conduions «Pé celui de la taxe forfai-
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texte voté par l'Assemblée nationale:
Fn remplacement des taxes sur le chiffre d'affaires et des taxes

assimilées, à l'exclusion de la taxe locale additionnelle aux taxes
.sur -le chiffre d'affaire», les importations et les ventes, autres que
les ventes à. consommer sur place, de cidres, poirés et hydromels
sont soumises à une taxe forfaitaire unique: celte taxe est assise,
recouvrée et les in fractions sont réprimées selon les modalités et
sous le bénéfice des sûretés prévues en matière de droit de circu
lation sur le cidre; son produit est réparti dans les mêmes condi
tions que celui de la- taxe forfaitaire unique sur le vin.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

•Exposé des motifs et commentaire. — La création de la taxe
unique prévue par cet article est destinée à rétablir le parallélisme
traditionnel existant entre les cidres, poirés, hydromels d'une part
et les vins d'autre part. Le tarif d'imposition retenu — 320 'F par
hectolitre — est sensiblement égal au tiers de celui de la taxe unique
perçue sur les vins.

Article 1^.

Taxe spéciale unique sur les engrais.

Texte proposé par le Gouvernement:
1. En ce qui concerne les engrais et les amendements calcaires, il

est perçu cumulativement avec la taxe sur la valeur ajoutée, et
dans les mêmes conditions que pour cette dernière, une taxe spéciale
unique de 3 p. 100.

2. Les opérations de vente, de commission et de courtage portant
sur les produits énumérés ci-dessus sont exonérées de la taxe locale •
sur le chiffre d'affaires.

3. Le montant de la taxe spéciale unique de 3 p. 100 est versé au
fonds national de péréquation des collectivités locales.
'. Des décrets fixeront les modalités d'application du présent article

et notamment les modalités du reversement au fonds national de
péréquation.

Texte voté par l'Assemblée nationale :

1. En ce qui concerne les engrais et les amendements calcaires, il
est perçu cumulativement avec la taxe sur la valeur ajoutée, et
dans les mêmes conditions que pour cette dernière, une taxe spéciale
unique de 2 p. 100.

2. Les opérations d'importation, de vente, de commission et de
courtage portant sur ces produits sont exonérées de la taxe sur les
transactions et de la taxe locale.

3. Des décrets fixeront les modalités d'application du présent article
et, notamment, les modalités de reversement au fonds national de
péréquation d'une partie de la taxe spéciale unique visée au 1°
ci-dessus.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires, — Cet article tend à instituer
sur les engrais, en remplacement de la taxe sur les transactions et
de la taxe locale, une taxe unique de 2 p. 100 perçue en sus de la
taxe à la valeur ajoutée.
Dans son projet, le Gouvernement avait également proposé la

création d'une taxe unique sur les amendements calcaires, mais
celle-ci a été repoussée par l'Assemblée nationale, sur amendement
de la commission de l'agriculture.
A l'origine, le Gouvernement avait également prévu que le taux

de cette taxe unique serait de 3 p. lo0, mais celui-ci à été finalement
ramené u 2 p. 100 au cours de la discussion, sur amendement pré
senté par la commission de l'agriculture.
Le produit de xcette taxe sera réparti entre le budget de l'État et

le fonds national de péréquation en fonction du produit antérieur
de la taxe sur les transactions et de la taxe locale franppant les
engrais.

Article 19.

Taxes sur les locaux loués en garni.
Texte proposé par le Gouvernement:

Le taux de la taxe visée 'à l'article 1581 du code général des impôts
ne peut excéder 100 p. 100 du tarif de la taxe sur "les prestations de
services perçues sur les affaires relatives au logement.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.

Exposé des motifs et commentaires. — Dans la rédaction actuelle
de l'arlicle 1581 du. -code des impôts il est prévu que le taux de la
taxe sur les locaux loués en garni ne peut excéder 100 p. 100 des
tarifs cumulés des taxes à la production et sur les transactions
perçues au taux ordinaire par l'État sur, les affaires relatives au
logement.
Dans le projet du Gouveremenl, la taxe sur les transactions

était supprimée et les affaires relatives au logement étaient soumises
à la taxe sur les prestations de services. "L'article 1> adaptait la
rédaction de l'article 1581 du code des impôts au nouveau système.
Le texte adopté par l'Assemblée nationale maintenant en vigueur

la taxe sur les transactions, le présent article n'avait plus d'objet
et a donc été disjoint.

Alicles 20 et 21.

Répression des infractions.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 20. — Le troisième alinéa de l'article 175C du code général

des impôts est modifié et complété comme suit:
» Toutes autres contraventions sont punies d'une amende fiscale

égale à deux l'ois le montant de l'impôt non acquitté ou de la taxe
dont la perception a été compromise par suite de l'inobservation
d'une formalité légale ou réglementaire. Indépendamment de
l'amende fiscale susvisée, l'inobservation de l'une quelconque
des formalités prescrites par les articles 2»7 et 208 du présent code
est passible d'une amende fiscale de 5.000 F. »
Art. 21. — Le quatrième alinéa de l'article 175G du code général

des impôts est modifié comme suit:
« En cas de manœuvre frauduleuse, l'amende est doublée. Spécia

lement, tout achat pour lequel il n'est pas représenté de facture
régulière est réputé avoir été effectué en fraude des taxes sur le
chiffre d'affaires et taxes assimilées, quelle que soit la qualité du
vendeur au regard desdites taxes... »

(Le reste sans changement.)

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 20. — Conforme.

Art. 21. — Conforme.

, Texte proposé par votre commission:
Art. 20. — l 1' 1' alinéa: conforme.

« Toutes - autres -contraventions sont punies d'une amende fiscale
ésale fi deux fois le montant de l'impôt non acquitté ou de la taxe
dont la perception a été compromise par suite de l'inoihservatioil
d'une disposition législative ou réglementaire. Sans qu'il puisse y
avoir cumul, l'inobservation de i'une quelconque des formalités
prescrites par les articles 297 et 20S du présent code pourra faire
l'objet d'une amende fiscale de 5.000 F. »
Art. 21. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les dispositions de l'arti
cle J 756 du code général des impôts ne permettent de sanctionner
que les infractions ayant eu pour conséquence de frauder l'impôt
ou d'en compromettre éventuellement la perception. Or, il existe
des prescriptions purement formelles dont l'inobservation n'est pas
nécessairement génératrice de droits fraudés ou compromis, mais
est néanmoins susceptible de faciliter la fraude, notamment le
défaut d'inscription, jour par jour, sans blanc ni rature, du montant
de chacune des opérations, le défaut d'individualisation des opéra
tions autres que celles faites au comptant pour des valeurs infé
rieures à 5.000 F, la non-conservation des factures d'achat, le défaut
de déclaration d'existence, le défaut d'établissement de la fiche
d'identification ou l'établissement d'une fiche d'identification
inexacte, etc. Ces infractions, selon l'article 20, seraient désormais
réprimées par une amende de 5.000 F par infraction.
Quant «i l'article 21, il constitue une pure modification de forme

destinée A éviter toute difficulté d'interprétation.
Votre commission des finances vous propose l'adoption de ces

deux articles sous réserve de deux modifications à apporter à
l'article 20.

La première, de pure forme, tend à substituer aux mots « for
malité légale » qui paraissent impropres, les mots « disposition légis
lative ».

Dans la deuxième phrase, votre commission des finances a été
préoccupée d'éviter la superposition des amendes déjà existantes et
de la nouvelle pénalité de 5.000 F. Aussi vous propose-t-elle de
substituer aux mots « indépendamment de l'amende fiscale sus
visée » les mots « sans qu'il puisse y avoir cumul ».
En outre, étant donné que la nouvelle pénalité, instituée par le

texte, peut s'avérer lourde pour les petits contribuables, elle souhai
terait préciser que l'amende nouvelle constitue pour l'administration
une simple faculté susceptible d'être réduite.

Article 22.

Recouvrement des- taxes sur le chiffre d'affaires.

Contrainte par corps.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le recouvrement des taxes sur le chiffre d'affaires et des taxes

assimilées ainsi que des pénalités y afférentes peut, après épuise
ment des voies de recours devant la juridiction administrative, être
poursuivi par la voie de la contrainte par corps.

A la requête du comptable chargé du recouvrement, le président
du tribunal de première instance 'du lieu où est établi le bureau
de perception, décide, s'il y a lieu, de l'application de la contrainte
par corps et de sa durée, dans les conditions prévues par l'article 9,
modifié, de la loi du 22 juillet 1807.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article institue '.a
contrainte par corps en matière de recouvrement de taxe sur te
chiffre d'affaires. Cette procédure pourrait être employée dans l'hypo
thèse où les voies d'exécution ordinaires s'avèrent inefficaces ïhà/i
oii il est permis de penser que le redevable n'en est pas moins
solvable.
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Article 22 A.

Fixation de la .date d'effet de la première étape de la réforme
des taxes sur le chiffre d'affaires.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

. Les dispositions des articles 1er l 22 de la présente loi auront effet
du 1er juillet

Texte proposé par voire commission:
Conforme

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe au 1er juil
let mi le point de kipart de l'application du premier stade de la
réforme.

Article 22 B.

Faculté donnée au Gouvernement de faire varier le taux de la taxe
sur la valeur ajoutée.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
A l'expiration d'un délai de six mois à compter de la date fixée

h l'arlicle précédent, 'le .Gouvernement pourra, pendant-une période
d'un an,'fixer .par décrois en conseil des ministres, le taux ordinaire
de la taxe sur la valeur ajoutée sans que le maximum de ce taux
puisse excéder 7, r>0 p. 10) et que le minimum puisse être intérieur
à 10,20 p. 100.

Texte proposé par votre commission:
A l'exaùràtion d'un délai de six mois à compter de la date fixée

à l'article précédent, 'le Gouvernement pourra, pendant une période
d'un au, fixer par décrets ip ris en conseil des ministres et après avis
conforme de la commission- des finances de l'Assemblée nationale
et avis de la commis-ion des finances du Conseil de la .République,
le taux ordinaire de la taxe sur la valeur ajoutée, sans que le
maximum de ce taux puisse excéder 17,50 p. 100 pour le taux ordi
naire et 7,8o p. ino pour le taux réduit et que le minimum puisse
être inférieur à JÔ. 20 p. Ja.,0 pour le taux ordinaire et à 7,20 p. 100
pour le taux réduit..

.Exposé des motifs et commentaires. — Cet article laisse .pendant
un an la possibilité au Gouvernement d'adapter 'le taux de la taxe
sur la valeur ajoutée d'après les résultats obtenus au bout des six
premiers mois d'application, dans la limite d'une augmentation ca
d'une réduction de o,C5 point. Celle adaptation ne pouvait initiale
ment être elfecluée .qu'en ce qui concerne le taux ordinaire
(10,Ba p. 100), à l'exclusion du taux réduit (9 p. 100).

. Cet article a donné lieu à discussion au sein de votre commission
des linanc.es. .

Notre distingué collègue, M. Maroger, a fait observer qu'une
modification de taux ne pouvant intervenir avant un délai de six
mois à compter de la date fixée pour l'entrée en vigueur de la
réforme, elle ne pourrait pas avoir lieu avant le 'il décembre. Dans
ces conditions, il a proposé la disjonction de cet article, en souli
gnant qu'an moment du dépôt de la loi de finances de l'exercice
19'i5, les résultats de la réforme pourraient êlre plus exactement
appréciés et, qu'à ce moment, le Parlement et, le Gouvernement
décideraient des modifications qui s'avéreraient nécessaires.

Finalement, voire commission des finances a pensé qu'on .pouvait
laisser au 'Gouvernement le soin de déterminer le taux définitif,
étant donné qu'il avait fourni la preuve de sa volonté d'aller uu
maximum dans la voie des dégrèvements. 'Elle vous propose donc
de voler cet article en ajoutant, toutefois, que les décrets ne pour
raient êlre pris qu'après avis des commissions des finances des
deux assemblées.

Par ailleurs, en contrepartie de la diminution du taux réduit
proposée par votre commission des finances à l'article 1 er, les modi
fications éventuellement apportées au taux .ordinaire devraient,
semhle-t-il. être étendue au taux réduit.

Tel est l'objet de la deuxième modification que votre commission
des finances vous propose d'apporter au présent article.

Article 22 r.

Régime de déduction de la taxe sur les prestations de services.

Texte voté par i'.A -semblée naliona-le:

§ T. — A compter du l' r janvier 1t>rô, les assujeltis à la taxe sur
la valeur ajoutée s-roit amorisés à .déduire du montant de ladite
laxe afférente à leurs opérations, la laxe sur les prestations de ser
vices ou, si le preslataire a opté pour le régime de la taxe sur la
valeur ajoutée, la taxe sur la valeur ajoutée .ayant grevé les services
rendus pour les besoins de leur exploitation.

Des décrets fixeront les catégories de services oui n'ouvriront pas
droit à la déduclion .

§ tit. — A compter de la même dale, les factures établies par les
redevables de la laxe sur les .prestations de services devront obli
gatoirement faire apparaître d'une manière distincte le montant de
■la laxe sur les prestations de services, ainsi que le prix net des
services.

§ GM. — A compter de celle même date, le taux ordinaire de
In taxe sur la valeur ajoutée résultant de l'application des articles
1er et 22 B de la présente loi sera augmenté, d'un demi-point.

Texte proposé par votre commission:
Conforme, sauf :
s m — A compter de celle même date, le taux ordinaire et le

taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée aésuilant de l'application
des articles 1er et 22 C de la présente loi seront augmentés d'un
demi-point.

•Kxpoeé des motifs et commentaires. — Ce texte antori«mt la
d-'.diielion de la taxe sur 'les prestations de services commun la
deuxième étape de la rétoime, en .prévoyant des décrets pour
exclure les services de productivité contestables (frais de repiéstm-
talion, déjeuners d'affaires, e lc.). . , „
Le paragraphe 11 précise les conditions dans lesquelles doivent

être établies les factures alin que la déduction puisse s'opérer.
Le paragraphe TU assure l'équilibre de cette deuxième étape:

celle -ci enl raine en effet une perte de recette de 400 milliards de
services imposés à 5,80 p. 100, soi t 23 milliards, ce qui entraine une
majoration compensatrice d'un demi-pomi du taux ordinaire de la
taxe sur la valeur ajoutée
Fiant donné la diminution qu'elle a apportée au taux réduit k

l'article I e1' du projet, votre commis-ion des finances estime que la
maioiution compensatrice devrait lui être appliquée dans les mêmes
condi lions qu'ail taux plein.

Article 22 N.

Garantie de recettes en faveur des départements et des communes.

Texte vote par l'Assemblée nationale:

Les départements et les communes recevront, par versements men
suels pour chacune des années 1951 et 1955 une recette au moins
écaie. an montant de l'attribution directe de la taxe locale qu'ils
ont encaissée au cours de l'année 1953 ou à l'attribution de 1sïi, si
celle-ci a été pl us élevée. Si la nouvelle perception directe est infé
rieure à la recette garantie ci-dessus, la moins-value leur sera rem
boursée par l'Étal.
Ile son côté, le fonds national de péréquation visé à l'article 15"

du code général des impôts recevra pour chacune des années l'u et
1955 une dotation au moins égale à celle qui lui a été attribuée
pour 19é;i.

Texte proposé par votre commission:

Les moins-values, par rapport h la législation en _vigueur au
1 er janvier 4951, alfec.iant les ressources des collectivités locales ci
du fonds national de péréquation du fait de l'exonération, en matière
de taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires, y
compris la surtaxe visée à l'article 1574 du code général des in'fwts,
des affaires réalisées par les entrepreneurs de travaux immobiliers,
seront prises en charge et remboursées par l'État aux collectivités
locales et au fonds national de péréquation.
Un décret fixera les modalités d'application du présent article.

Exposé des motifs et commentaire. — Cet article introduit par la
commission des finances de l'Assemblée nationale, complété par sa
amendement de M. Leenhardt, tend à assurer une -garantie dc
recettes aux collec ti vile s locales pendant la période de transition.

A l'examen, le présent article est apparu à votre commission des
finances comme délassant le but poursuivi. En effet, en s'insoiunt
de cette disposition, les départements et les communes recevront
pour chacune des années 1954 et 1»55 une recette au moins égale
au montant de l'attribution directe de Jà taxe locale qu'ils ont
encaissée au cours de l'année 1953 ou éventuellement de l'année id
si l'attribution de cette dernière année a été plus élevée.
Notre distingué collègue M. Pic et voire rapporteur r.'nôral

ont fait valoir que cette disposition soulevait des objections so!-ien-c<.
A quelles préoccupations en effet répond ce texte ? ,Manifestement
h la crainte que le présent projet n'entraine pour les collectivités
locales des perles de receit.es qui déséquilibrent leur hn-Jant. Or,
la seule disposition -susceptible d'avoir une incidence con-isle dans
l'exonération des affaires réalisées par les entrepreneurs de travaux.
Ne serait-il .pas plus logique et également plus équitable de. prévoir
que ce sera seulement dans la mesure où l'exonération accordée

■aux entrepreneurs dc travaux entraînera des moins-values pour le?
collectivités locales, que ces moins-values seront prises en charge
par l'État dans des conditions fixées par décret.
La formule, en effet. proposée par l'Assemblée nationale, se liuirle

à des objections évidentes: premièrement, la garantie ne jouerait
que deux ans, ce qui d'un certain point de vue est in-uffi-aiit. fln
revanche, elle favoriserait indûmenl les communes qui ont eu des
travaux pendant la période de rérérenece et qui ne les ont plus,
alors qu'au contraire les communes dans lesquelles doivent inter
venir dos travaux importants ne verraient pas leurs recettes auï-
montées pour autant. On voit par là tout ce que la mesure proposes
a d'arbitraire, alors qu'il est simplement logique et équitable ^
garantir aux collectivités locales des recettes identiques à celU-< <pw
leur procure la législation actuelle, c'est-à-dire antérieure aux modiii-
-calions qu'apporte le présent projet.
C'est pourquoi, votre commission des finances vous propose de

substituer à cet article dont la rédaction s'explique par le moment
auquel il a_ été vote a l'Assemblée nationale. Celte dernière, en etiet,
étant restée jusqu'à la fm de la discussion dans l'ieno'rance de J»
rédaction qui serait donnée à l'article 1"\ a été préoccupée d'assurer
aux cohectivites locales une clause de sauvegarde de portée wu« -
raie. lui présence d'un texte définitif qui maintient sans change
ment la fiscalité locaie, il suffit de prévoir un texte qui couvre
exactement -e risque des moins-values introduites par l'article i.
Tel est l'objet du texle présenté par M. Pic et votre rapporteur

et que votre commission des finances vous propose d'adopter.
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Article 22 0.

Régime fiscal des pr-.-Julis alimentaires de large consommation.

Texte voté par l'Assemblée nationale :

Le régime des taxes sur le chiffre d'affaires applicable aux .produits
alimentaires de large consommation, même transformés, sera amé
nagé par décrets 'pris en museil des ministres, afin d'éviter toute
répercussion sur le coût de la vie de la mise en vigueur des disposi
tions des articles 1« à 22 C de la présente loi.

■Ces décrets pourront notamment autoriser, pour certaines catégo
ries de produits, la déduction, sur la taxe sur la valeur ajoutée dont
ils sont passibles, de la taxe calculée fictivement sur la valeur
d'achat des produits agricoles, de la pèche et de la pisciculture exo
nérés en l'état et incorporés dan- les catégories de produits désignés.
Des décrets pris après avis conforme de la commission des finances

de l'Assemblée nationale, et avis de la commission des finances du
Conseil de la République, devront assurer, soit par voie de diminu
tion de prix, soit par voie de subvention budgétaire, une baisse
de 15 p. 1oo sur le matériel motorisé ou à traction animale destiné
par nature à l'usage de l'agriculture et désigné après consultation du
commissariat du plan.

Texte proiposé par votre commission:
l 1* et 2e alinéas: conformes.
Dans la mesure -où ces aménagements entraîneraient des moins-

values en matière cie taxes lncîles additionnelles aux taxes sur le
chiffre d'affaires, ces moins-values seraient prises en charge par
l'État dans des conditions Axées par décret.
3e alinéa: conforme.

Exposé des motifs et commentaire. — Cet article est destiné
à éviter toiKe répercussion sur le coût de la vie de la mise en
application de la réforme des taxes sur le chiffre d'affaires, durant
la période qui doit procéder la fixation du régime définitif des pro
duits de la 'pèche et des produits agricoles destinés à l'alimentation
humaine.
Votre commission des finances vous propose de compléter ce -

texte par un alinéa adopté par l'Assemblée nationale et qui ne
ligure pas dans la transmission par suite, semble-t-ii, d'une erreur
matérielle. Il s'agit, à nouveau, d'une clause de sauvegarde prévue
en faveur des collectivités locales qui risquent de connaître ^ des
moins-vaiues en raison des aménagements des taxes que prévoit le
présent budget.

Article 22 P.

Suppression de la taxe sur les transactions et fixation des modalités
définitives d'application de la taxe sur la valeur ajoutée aux
produits de la pèche et aux produits agricoles -destinés à l'alimen
tation humaine.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement déposera sur le bureau de l'Assemblée nationale,

avant le lit décembre 1951, un projet de loi portant, avec etfet du
1er juillet 1955 au plus tard:
1° Suppression de la taxe sur les transactions et extension du

champ de la taxe sur la valeur ajoutée, notamment au commerce
de gros, à un taux déterminé -de manière à ne -pas accroître la
charge du commerce;

2® Fixation des modalités définitives d'application de la taxe sur
la valeur ajoutée aux produits de la pêche et aux -produits agricoles
destinés à l'alimentation humaine, de façon à ne taxer que la valeur
Ajoutée par les traiislorma lions à caractère industriel apportées à ces
produits.
Afin d'assurer les transitions entre la législation actuelle et les dis

positions de la présente lui, les dispositions du décret n» 53-912
du 30 septembre 195'? sont prorogées jusqu'au l' r juillet l>."i.
Toutefois, le pourcentage de déduction des investissements est

porté de 50 à 100 p. 100 pour la période du l" avril au l L'r juillet
1955.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaire. — Cet article comporte deux
ordres de dispositions, la première se résume en une invitation, à
un souhait adressé au Gouvernement de préparer une réforme com
portant la suppression de la taxe sur les transactions et fixant les
modalités définitives d'application de la taxe sur la valeur
ajoutée aux produits de la pèche et aux produits agricoles destinés
à l'alimentation humaine.
Quant à la seconde, elle a trait à la période complémentaire.

L'avant dernier paragraphe prévoit que la faculté d'option donnée
aux entrepreneurs de travaux subsistera jusqu'au 1er juillet 1951.
Quant au dernier paragraphe, il devance l'application de la réforme
en décidant que dès le 1«' avril, la taxe supportée par les investis
sements sera déductible pour sa totalité.

TITRÎ II. — Taxe professionnelle forfaitaire.

Articles 23 à 33.

L'examen de l'ensemble des propositions du Gouvernement por
tant sur l'institution d'une taxe professionnelle forfaitaire a été
renvoyé par l'Assemblée nationale après les vacances de Pâques.
Cette partie du projet gouvernemental ne peut, en effet, être

dissociée de la réforme des impositions locales, dont l'étude exige
des délais plus importants que ceux actuellement impartis au Parle
ment par la néceesité de voter d'urgence certaines dispositions
d'allégements fiscaux.

lirrr. Il f. — impôts sur les revenus.

Article 39.

Surtaxe progressive. — Allégement de l'imposition des revenus
provenant des traitements, salaires, pensions et rentes viagères.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le premier alinéa du paragraphe 5 de l'article 153 du code général
des impôts est complété par la disposition suivante:
• En outre, le revenu net obtenu après application, s'il y a lien,

de celte déduction, n'est retenu dans les bases de la surtaxe, qu'à
concurrence de 90 p. 100 de son montant ».

Texte voté par l'Assemblée nationale:

1. — Le premier alinéa du paragraphe 5 de l'article 153 du code
des impôts est complété par la disposition suivante:

2® alinéa: conforme.

If. — Les sommes appartenant à la catégorie des bénéfices des
professions non commerciales au sens de l'article 92 du code général
des impùts, à l'exclusion des revenus des charges et offices, et qui
donnent lieu à une déclaration obligatoire au service des contribu
tions directes, en vertu des articles 210 et 1991 du code général des
impôts sont soumises à un versement forfaitaire de 5 p. 100 à la
charge du bénéficiaire.

Corrélativement elles sont exonérées de l'application de la taxe
proportionnelle, la surtaxe progressive continuant à être calculée,
en ce qui touche la part « revenu de la profession », sur le bénéfice
net. '

Les contribuables visés ci-dessus auront la faculté d'opter entre
les deux régimes lors de la déclaration relative à la taxe profession
nelle.

Texte proposé par voire commission:

Ior e t 2e alinéas: conformes.

ll. — Les sommes appartenant à la catégorie des bénéfices des
professions non commerciales au sens de l'article 92 du code géné
ral des impôts, à l'exclusion des revenus des charges et offices, et
qui donnent lieu à une déclaration obligatoire au service des contri
butions directes, en vertu des articles 210, 2i1 et 1994 du code
général des impôts sont soumises à un versement forfaitaire de
5 p. 100 à la charge du bénéficiaire.

Corrélativement, elles sont exonérées de l'application de la taxe
proportionnelle, la surtaxe progressive continuant à être caculée
sur le bénéfice net.

Les contribuables vies c)-de«ius auront la faculté d'opter entre
les deux régimes lors de la déclaration relative à la taxe propor
tionnelle.

Les conditions d'application des dispositions du présent paragraphe
seront fixées par décrols en Conseil d'État. Ces décrets pourront
prescrire que l'impôt sera retenu et versé au Trésor par les débi
teurs ou collecteurs ou par certaines catégories de débiteurs ou
collecteurs (les honoraires, droits, redevances et autres rémunéra
tions imposables: ils fixeront les obligations et les sanctions aux
quelles seront soumises les parties versantes.

Exnosé des motifs. — Les statistiques établies en matière d'impôt
sur le revenu montrent que les salaires représentent la majeure
partie (07 p. 100 pour l'année 1951 et 71 p. 100 pour 1932) des
revenus imposés à la surtaxe progressive.

11 paraît dès lors indispensable, en vue de réaliser une meilleure
répartition des charges fiscales entre toutes les catégories de contri
buables, d'envisager un a logement de la surtaxe progressive frappant
spécialement les salariés.

A cet effet, le premier paragraphe du présent article prévoit que
les revenus provenant des traitements et salaires nets — c'est-à-
dire après défalcation des retenues faites pour la retraite et des
assurances sociales et après déduction des frais professionnels dans
les mêmes conditions que précédemment — ainsi que les revenus
provenant des pensions et rentes viagères, ne seront compris dans
les bases de la surtaxe progressive qu'à concurrence de 90 p. 100
de leur montant.

L'Assemblée nationale, en adoptant celle disposition, y a ajouté,
sur proposition de M. Courant, un second paragraphe aux termes
duquel les sommes imposées comme bénéfices des professions non
commerciales, à l'exclusion des revenus des charges et offices, et
qui donnent lieu à déclaration obligatoire (notamment de la sécurité
sociale) ne seront imposées qu'à 5 p. 100, les contribuables gardant
toutefois la possibilité d'opter pour le régime actuel s'ils le jugent
plus favorable.

Commentaires. — Votre commission des finances nous propose
d'accepter cet article sous le bénéfice de rectifications de délai!.
l'adjonction de l'article 211 permet d'appliquer le nouveau régime
des B. N. C. à la perception des droits d'auteur. 11 est, par ailleurs,
prévu qu'un décret en conseil d'État fixera les modalités d'application
du paragraphe II, avec possibilité de prévoir un stoppage à la source
analogue à celui du régime des salariés; il demeure toutefois bien
entendu qu'il s'agit là d'une simple faculté, utilisable seulement si
les modalités de " versement des rémunérations le permettent, ce
qui ne sera pas le ras, par exemple, des médecins, non payés direc
tement par la sécurité sociale.
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Article 40.

Surtaxe progressive. — Relèvement de l'abattement à la base.
Texte proposé par le Gouvernement:

1. — L'article 197 du code général des impôts est modifié comme
suit *

« Art. 197. — 1° En ce qui concerne les contribuables mariés sans
enfant à charge et les contribuables célibataires ou divorcés ayant
un enfant à charge, la surtaxe est calculée en tenant pour nulle
la fraction du revenu qui n'excède pas 440.000 F et en appliquant

le «tTp.d1e0:0 à la fraction comprise entre 410.000 et 700.000 F. »
(Le surplus de l'article sans changement.)
2. — L'article 197 bis du code général des impôts est abroge.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Conformément aux dispo.
sitions de l'article 197 du code général des impôts, la surtaxe pro.
gressive due par les contribuables mariés sans enfant à charge et
par les contribuables célibataires ou divorcés ayant un entant a
leur charge est calculée en tenant pour nulle la fraction du revenu
global net qui n'excède pas 31». 000 F et en appliquant, notamment,
le taux de 10 p. 100 à la fraction de ce revenu qui est comprise
entre 300.000 et 700.000 F.

L'article 197 bis prévoit, d'autre part, que, lorsque le montant de
la surtaxe progressive n'excède pas 4.000 F par part de revenu, la
cotisation correspondante n'est pas mise en recouvrement et que
lorsque ce montant est compris entre 4.000 et 8.000 F par part, la
cotisation correspondante est établie sous déduction d'une décote
égale à la différence existant entre le chiffre obtenu en multipliant
le nombre de parts par 8.000 F et ledit montant.
Compte tenu de l'évolution de la conjoncture, il paraît nécessaire

d'alléger la charge incombant aux redevables de la surtaxe progres
sive en portant de 300.000 F à 4i0.000 F le montant de l'abattement
à la base applicable aux contribuables mariés sans enfant A charge
et aux contribuables célibataires ou divorcés ayant un enfant A
charge, cet abattement étant, bien entendu, conformément aux règles
du quotient familial, augmenté ou réduit selon la situation et les
charges de famille du contribuable.
Cette mesure permet, d'autre part, de supprimer les dispositions

relatives à la limite d'exonération et l la décote dégressive et qui,
si elles avaient l'avantage d'éviter une trop brusque augmentation
de la cotisation due par les redevables dont le revenu excédait de
peu la limite d'exonération, présentaient l'inconvénient de taxer la
fraction do revenu dépassant ladite limite à un taux élevé (20 p. 100
au lieu de 10 p. 100).
Du fait des nouvelles dispositions, les cotisations dues par les

contribuables dont le revenu global est compris entre 220.000 et
200.000 F par part se trouveront réduites de moitié et celles dues
par les autres contribuables seront réduites de 4.000 F par part.
L'ensemble des mesures .prévues par l'article 30 et par le présent

article entraîne, par rapport & ce qu'aurait .été le produit de la
surtaxe progressive l'an prochain, ,si les règles actuellement en
vigueur n'étaient pas modifiées, une perte de 47 milliards, en recou
vrements, pour 195i.
Votre commission des finances soumet l'article 40 'à vos délibé

rations en vous recommandant de l'adopter

Article 41.

Surtaxe progressive. — Déduction des primes d'assurances sur la vie.

Texte proposé par le Gouvernement:
Tour l'application des dispositions du paragraphe 7° de l'article 156

du code général des impôts, le maximum de la déduction autorisée
est porté" à la somme de 200.000 F, augmentée de 40.000 iF par
enfant A la charge du contribuable, en ce qui concerne les contrats
d'assurances visés audit article qui auront été conclus ou auront
fait l'objet d'un avenant d'augmentation entre le 1er novembre 1953
et le 3.L décembre 1954, à condition que ces contrats comportent une
garantie-vie ei soient d'une durée supérieure à dix ans.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Pour l'application des dispositions du paragraphe 7° de l'article 150

du code général des impôts, le maximum de la déduction autorisée
est porté à la somme de 200.000 F, augmentée de 40.000 i? par
enfant à la charge du contribuable, en ce qui concerne les contrais
d'assurances visés audit article qui auront été conclus ou auront
fait l'objet d'un avenant d'augmentation entre le 1er novembre 1953
et le 31 décembre 1951 à condition que ces contrats comportent la
garantie d'un capital en cas de vie et soient d'une durée au moins

. égale à dix ans. -

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le paragraphe 7° de l'arti
cle 156 du code général des impôts autorise, dans la limite de
10 p. 100 du revenu imposable et d'un maximum de 40.000 F,
augmenté de 10.000 F par enfant à charge, la déduction des verse
ments de primes afférents à des contrats d'assurances sur la vie
ou en cas de décès garantissant le payement d'un capital à l'assuré
ou à son conjoint, à ses ascendants ou à ses descendants. Cet avan

tage est toutefois réservé aux primes afférentes à des contrats
conclus ou augmentés par un avenant entre le 1er janvier 1950 et
le 1er janvier 1955.
Sans modifier le caractère temporaire de la dérogation ainsi

apportée au principe de l'imposition du revenu global à la surtaxe
progressive ni la date à laquelle cette dérogation doit cesser d'ôtr6
applicable, il a paru possible, en vue de renforcer l'encouragement
à l'épargne individuelle sous la forme de l'assurance sur la vie,
d'élever à 200.000 F et 40.000 F les maxima actuellement prévus par
le texte légal.
Toutefois, cette disposition ne trouvera son application qu'en ce

nui concerne les primes afférentes aux contrats souscrits ou aug
mentés entre le 1er novembre 1953 et le 31 décembre 1954.
Il est également prévu que le bénéfice de ce dégrèvement nouveau

sera limité aux contrats qui comportent une garantie-vie et qui,
étant d'une durée supérieure à dix ans, témoignent d'une véritable
volonté d'épargne de la part du souscripteur.
L'Assemblée nationale a voté cette disposition sous le bénéfice

de deux modifications de pure forme.
Votre commission des finances vous propose également de

l'accepter, rappelant, en outre, que notre Conseil avait déjà pris
l'initiative de le voter dans le cadre de la dernière loi de finances,
sans être suivi par l'Assemblée nationale pour des motifs de régu
larité contitutionnelle.

Article 41 bis.

Quotient familial. — Enfants infirmes majeurs.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

j. — Le quotient familial prévu à l'article 191 du code général des
impôts sera augmenté d'une part, pour l'enfant infirme majeur, au
lieu d'une demi-part.
ll. — L'article 196 du code général des impôts est ainsi complété:
« Est également considéré comme étant à la charge du contri

buable l'ascendant de la femme seule, à condition que le revenu
imposable de celle-ci ne dépasse pas C00.000 F, que les revenus de
l'ascendant n'excèdent pas 140.000 F par an et que ce dernier habite
exclusivement sous le toit du contribuable. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le premier paragraphe de
cet article, du à l'initiative de la commission des finances de
l'Assemblée nationale, tend à remplacer par une part entière la
demi-part actuellement accordée pour un enfant infirme majeur.
Sur amendement de M. Frédéric-Dupont, l'Assemblée a voté un

deuxième paragraphe permettant d'assimiler à un enfant à charge
l'ascendant de la femme seule à condition que cette dernière ait un
revenu de 600.000 F au plus et l'ascendant de 140.000 F au plas et
que ce dernier habite sous le toit du contribuable.

\Votre commission vous demande d'accepter sans modification
l'ensemble de ces dispositions.

Article 41 ter (nouveau).

Date d'application des articles 39 à 41 bis.

Texte proposé par votre commission:
Les dispositions des articles 39 à 41 bis ci-dessus trouveront leur

première application pour l'imposition des revenus de 1953.

Exposé des motifs et commentaires. — Le fait que la réforme fis
cale n'est pas votée en même temps que le budget pourrait donner
lieu h des contestations touchant la date d'entrée en vigueur des
dispositions concernant les impôts directs. Pour éviter ces difficul
tés et certaine de traduire l'intention des membres des deux Assem
blées, votre commission vous propose le vote d'un article addition
nel appliquant expressément aux revenus de 1953, imposés en 1951,
le bénéfice des articles 39 à 41 bis et des réductions de taux qu'ils
prévoient.

Article 42.

Majoration du taux de l'impôt sur les sociétés.
Texte proposé par le Gouvernement:

Le taux de l'impôt sur les sociétés et autres personnes morales
prévu au deuxième alinéa de l'article 219 du code général des
impôts est porté de 31 à 36 p. 100.
Le nouveau taux trouvera pour la première fois son application

en vue de l'établissement de l'impôt sur les sociétés afférent aux
bénéfices de l'année 1953 ou des exercices clos en 1953.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Les nécessités de l'équilibre budgétaire
exigent [u en compensation. des allégements d'irnpûls prévus par
danUrsen t projet de loi, soient dégagées des recettes correspon*
Cotte compensation est demandée pour partie à ia taxe sur la

valeur ajoutée, le surplus provenant d'une augmentation du taux
général de l'impôt sur les sociétés.

ll co dernier objet en stipulant que ce taux
est porte de 34 à 36 p. 100.
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Il précise, en outre, que cette augmentation de taux trouvera
pour la première fois son application en vue de l'établissement de
1 impôt afférent aux bénéfices de l'année 1953 ou des exercices clos
au cours de ladite année.

Cet article a donné lieu à un large débat à l'Assemblée nationale.
La commission des finances de cette Assemblée avait d'abord cru

nécessaire, pour éviter tout déficit, de porter le nouveau taux à
3U, 5 p. 100. A la suite de nouveaux calculs, elle a accepté en séance
le chiffre de 30 p. 100 proposé par le Gouvernement.
D'autre part, elle avait décidé, dans un deuxième alinéa, que le

Gouvernement devrait proposer, dans le cadre du budget de 1955,
des dispositions conduisant à modifier l'assiette et le taux de l'im
pôt en tenant compte de la nature juridique des sociétés, du
volume des affaires et du montant des bénéfices. Cette disposition
a été vivement critiquée, notamment pour les motifs suivants:
l'importance d'une société n'est pas liée à sa forme juridique —
les bénéfices des personnes morales sont finalement ceux des per
sonnes physiques et il n'y a pas de rapport entre la fortune des
premières et celle des secondes — la mesure favoriserait l'éparpille-
nient des entreprises, situation économiquement néfaste. Elle a
finalement été rejetée.
Commentaires. — Votre commission des finances vous propose

d'accepter cet article. Elle ne peut s'empêcher, toutefois, de déplo
rer, avec nos collègues Laffargue et Clavier, le taux vraiment trop
élevé de l'impôt sur les sociétés, compte tenu surtout de sa non-
déductibilité, qui conduit au gonflement excessif des frais généraux
pour des dépenses sans véritable intérêt économique.
MM. Maroger et Alric auraient désiré, de leur côté, voir ajourner

d'un an l'application du texte pour les sociétés qui ont clos leurs
comptes avant le 31 décembre 1953 et qui ont, pour la plupart, déjà
réparti leurs bénéfices. Mais cette modification eut, en réalité, intro
duit une discrimination injustifiée entre les sociétés, car, de tradi
tion constante, celles dont les exercices sont clos dans le courant
d'une année sont toujours imposées dans les mêmes conditions que
celles qui les arrêtent au 31 décembre de la même année.

Article 43.

Surtaxe progressive. — Imposition des personnes de nationalité
française non domicilées en france.

Texte proposé par le Gouvernement:

1: — Le paragraphe 2 de l'article 4 du code général des impôts
est modifié comme suit:

« 1° Sous réserve des dispositions des conventions internationales,
les personnes de nationalité française domiciliées à l'étranger et dis
posant de revenus de propriétés, exploitations ou professions sises
ou exercées en France ;

« 2° Les personnes de nationalité française domiciliées dans un
territoire de l'Union française et disposant de revenus de proprié
tés, exploitations ou professions sises ou exercées en France, non
soumis dans ce territoire à un impôt progressif sur le revenu glo
bal;

« 3° Les fonctionnaires »...

(Le reste sans changement.)
2. — Le premier alinéa du paragraphe 1er de l'article 165 du

code général des impôts est modifié comme suit:
« 1. Les personnes de nationalité française n'ayant pas de rési

dence habituelle en France et passibles de la surtaxe en vertu du
paragraphe 2-1° et 2° de l'article 4 ci-dessus sont imposables à rai
son de leurs revenus de source française. Pour l'application de la
présente disposition »...

(Le reste sans changement.)

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Suivant les dispositions
des articles 4-2-1° et 165-1 du code général des impôts, les per
sonnes de nationalité française domiciliées à l'étranger et n'ayant
pas de résidence habituelle en France ne peuvent, actuellement,
être soumises à la surtaxe progressive à raison de leurs revenus de
source française que si ces revenus sont exonérés de l'impôt per
sonnel sur l'ensemble des revenus dans le pays de leur domicile
en vertu d'une convention conclue entre la France et ce pays.

Or, dès l'instant où il s'agit de revenus de source française qui
sont déjà passibles en France de la taxe proportionnelle, il est
logique que —• sous réserve, bien entendu, des dispositions des
conventions internationales — ces revenus soient soumis, dans tous
les cas, à la surtaxe progressive.
Cette règle est, d'ailleurs, déjà' suivie par de nombreux pays

étrangers en vue de l'imposition des revenus réalisés sur leur terri
toire par leurs nationaux domiciliés à l'étranger.
Il paraît donc opportun de la reprendre dans la législation fran

çaise.
Dans le nême ordre d'idées, il est équitable de soumettre à la

surtaxe progressive les personnes de nationalité française domici
liées dans un territoire de l'Union française à raison de leurs reve
nus de source française lorsque ceux-ci ne sont pas soumis à un
impôt progressif sur le revenu global dans le pays du domicile.
Votre commission des finances a accepté ce texte sans y apporter

de modification.

Article 4i.

Surtaxe progressive. — Évaluation forfaitaire minimum du revenu
imposable d'après certains éléments du train de vie.

Texte proposé par le Gouvernement:

'1. — Le barème figurant à l'article 10^ du code général des impôts
est modifié et complété comme suit:

Revenu forfaitaire correspondant.

1. Valeur locative réelle de la résidence principale, huit fois la
valeur locative.

2. Valeur locative réelle des résidences secondaires, huit fois la
valeur locative.

3. Domestiques, précepteurs, préceptrices, gouvernantes:
Pour chaque personne du sexe féminin, 200.000 F.
Pour chaque personne du sexe masculin, 400.000 F.
Toutefois, il n'est pas tenu compte du premier domestique Agé
de plus de X) ans ou se trouvant au service d'une personne
remplissant les conditions prévues à l'article 1533 du code
général des impôts.

4. Voitures automobiles, sans changement.
5. Yachts ou bateaux de plaisance jaugeant au moins cinq ton

neaux de jauge internationale :
Pour chaque yacht ou bateau de plaisance:
Pour les cinq premiers tonneaux, 300.000 F.
Pour chaque tonneau supplémentaire:
De 6 à 10 tonneaux, 40.000 F.
De 11 à 15 tonneaux, 80.000 F.
Au-dessus de 15 tonneaux, 100.000 F.

6. Avions de tourisme :

Par cheval-vapeur de la puissance de chaque avion, 15.000 F.
7. Chevaux de course :

Par cheval de galop, 310.000 F.
Par cheval de trot, 180.000 F.

Le revenu forfaitaire est toutefois réduit d'un tiers pour les che
vaux de course des écuries autres que celles situées dans les dépar
tements de la Seine, de Seine-et-Marne, de Seine-et-Oise et de l'Oise.
Les revenus forfaitaires du tableau ci-dessus sont valables quel

que soit le lieu de la situation des éléments du train de vie.
2. — En ce qui concerne les contribuables disposant simultané

ment d'au moins trois éléments caractéristiques du train de vie,
quelle qu'en soit la catégorie, définis à l'article 108 du code général
des impôts modifié et complété par le paragraphe premier ci-dessus,
le revenu forfaitaire minimum correspondant à la possession de
ces éléments, tel qu'il résulte du barème figurant audit paragraphe,
est majoré, pour chaque catégorie d'éléments considérée distincte
ment h l'exclusion de celle des chevaux de course:

De 25 p. 100 dans la catégorie où le contribuable dispose d'un
élément ;
De 50 p. 100 dans la catégorie où le contribuable dispose de deux

éléments ;

De 100 p. 100 dans la catégorie où le contribuable dispose de trois
éléments ;

De 200 p. 100 dans la catégorie où le contribuable dispose de
plus de trois éléments.
Le revenu forfaitaire minimum ainsi obtenu est, en outre, majoré,

le cas échéant, de 50 p. 100 dans la mesure où il correspond à la
possession de voitures automobiles ayant une puissance fiscale au
moins égale à vingt chevaux-vapeur et qui ont moins de trois ans
d'âge au 1er janvier de l'année d'imposition.
3» — Nonobstant les dispositions qui précèdent, les contribuables

sont imposés d'après le montant du revenu dont ils ont elfective-
ment disposé, lorsqu'ils justifient que ce revenu est inférieur au
chiffre résultant de l'application du barème forfaitaire.
Pour l'établissement de cette preuve, les intéressés ne peuvent

se prévaloir ni du fait qu'ils auraient utilisé des capitaux ou réalisé
des gains en capital ou qu'ils auraient perçu, périodiquement ou
non, des libéralités d'un tiers, ni de ce que certains de leurs reve
nus devraient normalement faire l'objet d'une évaluation forfai
taire.

4. — L'article 22 de la loi n° 53-79 du 7 février 1953 est abrogé.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint.
Texte proposé par votre commission:

Disjonction maintenue.

Exposé des motifs et commentaires. — Celte disposition avait pour
objet de modifier le tableau des signes extérieurs pris en considé
ration pour l'évaluation forfaitaire du minimum imposable à la
surtaxe progressive et surtout de rendre obligatoires les évaluations
fondées sur ces éléments, sauf preuve contraire incombant au
contribuable.
Elle a été disjointe par l'Assemblée nationale, et votre commis

sion vous propose d'accepter cette disjonction.

Article 45.

Impôt sur le revenu des personnes physiques.
Contrôle d'après les dépenses ostensibles et notoires.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions de l'article 180-1° du code général des impôts

sont applicables, en matière d'impôt sur le revenu des personnes
physiques, pour l'assiette de la taxe proportionnelle comme pour
celle de la surtaxe progressive.
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En ce qui concerne la surtaxe progressive, la base d imposition
est déterminée cl'a près les conditions prévues audit article sans que
Je contribuable puisse faire échec a cette évaluation en fa -s 1 n
valoir qu'il aurait utilisé ïcs capitaux ou realHo des gains en ca puai
ou qu'il recevrait. -périodiquement ou non, des libéralité» d uci»
ou que certains de ses revenus devraient normalement faire i o q .
d'une évaluation forfaitaire.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
l'i' alinéa: conforme. _
En ce qui concerne la surtaxe -progressive, la base d imposition

est détormiieie d'après les conditions prévues audit artic.e sans que
le conliTlmable qui n'a oas fait de déclaration puisse l'aire ec-neo
à celte évaluation en luisant valoir qu'il aurait utilisé des capitaux
ou réalise des gains en capital ou qu'il recevrait, périodiquement ou
non, des libéralités d'un tiers ou que certains de ses revenus de
vraient normalement faire l'objet d'une évaluation forfaitaire.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — l7n vertu de l'article 1S0,
i" di code général des impôts, tout contribuable dont les dé-pejeses
ostensibles et notoires augmentées de ses revenus en nature dépas
sent le minimum exonéré ou qui a déclaré un revenu inférieur au
total de ces rnèmes dépenses et revenus est taxé d'office à la surtaxe
progressive et sa base d'imposition fixée à une somme égale au total
des" dépenses et dus revenus en nature, diminué du montant des
revenus alfranclns de l'iinpi'it.
ilin vue de faciliter le contrôle de l'impôt sur le revenu des per

sonnes physiques et de permettre à l'administration de lutter plus
et lie acement contre la fraude fiscale, if a paru indispensable d éten
dre à la taxe proportionnelle l'application des dispositions susvhées.
li'aulre ,part, atin de donner à la procédure de taxation d olli.ee

son plein effet en matière de surtaxe progressive, il convient d éviter
nue le cnntrihuable ne puisse contester la base d imposition qui lui
est assignée en prétendant, soit qu'il a utilisé des capitaux ou réalisé
des ciains en capital, soit qu'il reçoit, périodiquement ou non, des
liïié; alités d'un tiers, soit, enlin, que certains de ses revenus de
vraient, d'après les routes tixées par le code général des impôts,
faire l'ubjct d'une ('va I ua I ion forfaitaire qui serait inférieure au
montant de ses revenus réels.
L'Assemblée nationale a accepté ce texte en restreignant foule-fois

l'appliea l'am du deuxième alinéa au contribuable « qui n'a pas l'ait
de déclaration ».

Ainsi modifié, l'article a recueilli l'accord de votre commission
des finances.

Article -50.

devenus des propriétés banes.
Suppression de f'exoneralion des majorations de loyer.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions légales codifiées dans les articles 2 ::7 et 1C.X du

code général des impùls sont abrogées. Toutefois, à titre transitoire,
les dispositions de ce dernier article continueront à être appliquées
jusqu'à lenlr-éo en vieueur du nouveau, régime d'impositions locales
prévu par la piresente fé.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.

Exposé des motifs et commentaires. — Les articles 237 et 1G3G du
code général des impôts prévoient qu'il doit être fait abstraction, tant
pour l'assletle des impôts sur les revenus que pour l'établissement
des impôts locaux, de toutes les majorations de loyer appliquées pos-
té-reniement au 1 e1' septembre 191S pour les locaux d'habitation et les
locaux à usage professionnel et au 31 décembre 1917 pour les locaux
commerciaux, industriels et artisanaux.
La pr-lseiiie disposition tendait à l'abrogation de ces textes. Elle

a éié re jetée par l'Assemblée nationale, en raison de la gravité des
conséquence® que pourrait avoir son adoption sur l'entretien du
patrimoine immobilier du pays.

Y y tre commission vous demande d'adopter la même solution.

TITIÏE IV

Articles 47 cl -17 bis (nouveau).

Mesures tendant à favoriser la formation de l'épargne.

Texte proposé par le Gouvernement:

Art. *57. — Le Gouvernement est autorisé à prendre des mesures
destinées à alléger l'imposition, à la surtaxe progressive de l'impôt
sur le revenu des personnes ipliysiques, de la partie du revenu con
servée par le contribuable sous forme d'épargne, à partir de l'année
11)51 .

Les conditions, les modalités et les réales de calcul de cet allé
gement, ainsi que les modalités de récupération de l'impôt lorsque
ces ; e l'affectation à l'épargne, seront fixées par des décrets en conseil
d'État Ces décrets pourront exclure du bénéfice des dispositions de
l'alinéa précédent l'épargne aiteclée à des emplois autres 'que des
emplois productifs, notamment l'épargne placée en bijoux, tableaux
et objets de collections.
Les infractions aux dispositions de ces décrets donneront lieu à

des pénalités cornportant une majoration de 100 p. 100 au maximum
de l'impôt éludé ou des amendes fiscales égales à 50 p. 100 au maxi
mum du montant des opérations soumises à des déclarations.

Texte volé par l'Assemî-lée nationale:
^ r t. .17. — 1. Le Gouvernement est autorisé à prendre des migres

destinées à ali -lier L'imposition, à la surlaxe proures-ive tle Inijjjùt
sur le revenu des personnes ^physiques, de la partie du revenu o,n-
servée par le contribuable sous forme d'épa: une, à partir de l'anale
Ali*) 'i . ^

* l es condit'on* les modalités et les règles oe calcul de cet allé.
«cmenL ainsi que les modalités de récupération de l'impôt lorsque
ces-e l'âlîeclalioii à 'épar.enc, seront fixées par des dccrels en conseil
(Vl-llaf. Les d'V.rcts pourront exclure du bencfice ues dispositions de
Tallnéa précédent l'épargne allecfoe a des emplois autres que les
emplois productifs, notamment l'épargne placée eu bijoux, tableaux
et objets de cullcctions. ils devront mentionner principalement parmi
les bénéficiaires de l'allégement, les redevables qui auront consacré
une part de leur revenu à I édification ou à l acquisitlon d'immeubles
destinés 'à l'habitation personnelle -ou famil.ale.
Sont notamment regardées comme sommes eparuTiees, pour Pappli.

cation du présent article, les annuités versées en vue de payer l'acnat
du logoment personnel ou familial ou de renier les annuités
d'amollissement d'un emprunt contracté pour celte acquisition.

3« alinéa: couronne. , , -
ai. — in ce qui concerne les ventes de locaux dont les trois quarts

au moins de la superficie totale sont allecfes a l usaee cl lioiritation
et à la condition qu'à la date du transfert de propriété ces locaux
soient occupés par l'acquéreur ou libres de toute location ou de toute
occupation, le prix ou la valeur imposable est exonère du druit pro-
porlionnel -édicté par les articles i2f el .23 du code général des
impôts et de la taxe a la première mutation prévue ^ a l article M
et des taxes additionnelles établies par les articles l'isî. ISO. I59i et
lotis dn môme code dans la limite d'une somme de 2.aoo.0eo l, j
l'exception de la taxe de _l,5û p. 100 prévue par le deuxième pan-
nra-ohe l u de l'article lV.- 1 ,.
Pour la liquidation de ces mômes droits et laxos. i a f; action dit

prix ou de. ta valeur imposable comprise entre 2..ipo.u:0 1- et 5 mi-
lions de francs est cornpiée pour moitié, sauf en ce qui concerne
la taxe de 1.50 p. fou prévue -à l'alinéa précèdent.
Pour bénélieier de ces :éductions. l'acte de vente doit îïienlinnner

la superlieio totale des b c tux vendus et la supeitieie affeclée à l ha
bitation, ainsi que les conditions de location ou d'occupation des
locaux à la date du transfert de propriété.

Texte proposé par votre commission:
Art, 17. — Le Gouvernement est aulori--' 1 prendre des mesures

deslinées à ai léser l'imposition, à la surlaxe progressive de l'impOt
. sur le revenu des personnes physiques, de la partie du revenu oui-
servée par le contribuable sous forme d'épargne, à partir de l'année
L.I5L

Le reste de l'article -17 sans changement.
Art. 47 bis (nouveau). — I. — Les ventes de logements destinés

à servir d'habitation principale à l'acquéreur ainsi qu'à son conjoint,
«•s ascendants ou - descendants sont exonérés, pour la fraction du
prix ou de la valeur imposable n'excédant pas 2 .5'-i>.000 F, du droit
proportionnel édicté par les articles 72t et 723 du code général des
impôts, de la taxe sur la première mutation prévue à l'article 959 et
de la taxe additionnelle établie par l'article ir.05 do. même code, à
la condition qu'à la date du transfert de propriété, ces logements
soient déjà eU'eciivement occupés par l'acquéreur, son conjuint, ses
ascendants ou descendant-, ou soient libres de tonte location et de
toute occupation. Les mêmes droits et taxes sont réduits de moitié
pour la fraction du prix ou de la valeur imposable comprise entre
2.5C0.C0 1° et 5 millions de francs.

ll. — L'article 1593 du code général des impôts est abrogé. L'ar
ticle 1507 du même code est modifié comme suit:

« 11 est perçu au profit d'un fonds de péréquation départemental».-
(Le reste sans changement.)
Exposé des motifs. — Cet article comprend en réalité deux parties.
Le premier paragraphe, correspondant au texte du Gouvernement

complété par la commission des finances de l'Assemblée nationale,
est destiné à favoriser la formation de l'épargne.

A cet effet, il tend à permettre au Gouvernement, dans des condi
tions qui seront fixées par des -décrets en conseil d'Klal, de soustraire
à la surtaxe progressive les revenus conservés par le contribuable
sous forme d'épargne.
Ces décrets pourront exclure du bénéfice de ces dispositions Wj»'

gne non aff.'ctéc à des emplois productifs, notamment celle placée
en bijoux, tableaux et objets de collections. l'ar contre, ainsi qw
l'a précise la commission des finances de l'Assemblée nationale, ils
devront y inclure principalement les revenus consacrés à la construc
tion de logements d'habitation et l'acquisition de logements Per'
sonnels ou familiaux.

Le second paragraphe résulte de l'adoplion. en séance piblique»
d'un amendement présenté par M. de Tingny'et qui tend à faciliter
soit l'acquisition de logements par leurs occupants, «oit i'arqnisilion
de loaenients libres. A cet effet, les admis seraient exonérés de
Ious droits, à l'exclusion d'une. taxe de 1.50 p. ,1OU destinée aux com
munes, lorsque leur montant n'excéderait pas 2.5o0.oo0 F. An delà
clé re iplafoiid, et jusqu'à 5 millions les droits seraient réduits de
moitié.

Commentaires. — lans un souci de bonne présenlation, vol»
commission a scindé cet article en deu.x articles distincts.
. "ans l'article .47, elle a repris, sans aucune modification, les dispo
sitions du paragraphe

»n article -17 bis (nouveau), elle a inséré l'amendement 4®
M. de Tinguy en lui apportant toutefois deux modifications.
En premier lieu, cet amendement ne subordonne l'exonération

ou la réduction clés droits qu'à une condition dc superficie, en exi
geant que les trois quarts de celle-ci soient consacrés à l'iialiitalion.
l)o ce fait il présente, praliquement, deux inconvénients: d'une part,
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il risque d'exclure de son bénéfice les jeunes ruraux achetant une
maison à laquelle sont annexées des dépendances importantes ;
d'autre part, il ne limite pas l'acquisition de résidences secondaires,
or, étant donné que le but essentiel de ce texte est de procurer cer
taines facilités aux personnes qui désirent se loger, votre commission
des finances a estimé qu'il convenait de retenir comme critère l'ac
quisition d'une habitation .principale. Tel est l'objet du premier para
graphe de l'article 47 bis (nouveau).
En second lieu, l'amendement de M. de Tinguy a entendu main

tenir le payement de la taxe de 1,50 p. 100 perçue au profit des
communes. En réalité, cette taxe est soumise à un double régime:
Elie est obligatoire pour les communes de plus de 5.000 habitants;
Elle est facultative pour les communes de moins de 5.000 habi

tants. Dans ces cas, elle est alors instituée par le conseil général et
versée à un fonds départemental de péréquation.
Or, selon les renseignements qui ont été fournis à votre commis

sion des finances, soixante -dix-sept départements seulement ont mis
la taxe facultative en recouvrement.
Aussi, pour soumettre toutes les transactions à un'régime uniforme,

votre commission a considéré qu'il y avait lieu de rendre obligatoire
la taxe prévue en faveur des communes de moins de 5.000 habi
tants.
Tel est l'objet du paragraphe II de l'article 47 bis (nouveau).

TITRE V. — Dispositions relatives aux sanctions et mesures
tendant à faciliter la rentrée des impôts.

Article 48.

Peines correctionnelles..

Texte proposé par le Gouvernement:
1. — Les limites minimum et maximum des peines d'emprisonne

ment prévues aux articles 1745 et 1835 du code général des impôts
sont portées à un an au moins et cinq ans au plus.

2. — Les peines de même nature prévues en cas de récidive par
l'article 1747 et le quatrième alinéa de l'article 1835 du code géné
ral des impôts sont doublées.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Aux termes des articles 1745
et 1835 du code général des impôts, les personnes qui se livrent à
certaines manœuvres en vue notamment de se soustraire elles-
mêmes ou de soustraire des tiers au payement des impôts dont elles
sont redevables sont passibles, indépendamment de sanctions fiscales
et d'une amende pénale, d'un emprisonnement de deux mois à
ceux ans ou de l'une de ces deux peines seulement.
En cas de récidive dans le délai de cinq ans, l'emprisonnement

peut être porté, aux termes de l'article 1717 et du quatrième alinéa
de l'article 1835, à cinq ans au moins et à dix ans au plus.
Le Gouvernement, estimant que les fraudes fiscales, et les

manœuvres destinées à les permettre ou à les faciliter, s'analysent
en une escroquerie vis-à-vis de l'Elat, propose que les peines d'empri
sonnement destinées à sanctionner lesdites fraudes et manœuvres

soient les mûmes que celles prévues à l'article 405 du code pénal,
c'est-à-dire de un an à cinq ans.
Corrélativement, les peines de même nature prévues en cas de

récidive devraient être doublées pour être similaires à celles prévues
à l'article 58 du code pénal.
Tel est l'objet du présent article qui a été adopté sans modifica

tion par votre commission des finances. •

Article 49.

Publication des sanctions correctionnelles au Journal officiel:

Texte proposé par le Gouvernement:

1. — Le premier alinéa de l'article 1749 du code général des impôts
est remplacé par l'alinéa suivant:

« lin ce qui concerne les infractions visées aux articles 1744 à 1748
ci-dessus, le tribunal ordonne dans tous les cas que le jugement soit
publié intégralement ou par extraits dans le Journal officiel de la
République française ainsi que dans les journaux désignés par lui
et affiché pendant trois mois sur les panneaux réservés à l'affichage
des publications officielles de la commune où le condamné a son
domicile, à la porte.extérieure de l'immeuble de ce domicile et du
ou des établissements professionnels du condamné. »
2. — Le troisième alinéa de l'article 1835 du code général des

impôts est remplacé par l'alinéa suivant:
« Le tribunal ordonnera dans tous les cas la publication intégrale

ou par extraits des jugements dans le Journal officiel de la Répu
blique française ainsi que dans les journaux désignés par lui et leur
affichage intégral ou par extraits pendant trois mois sur les panneaux
réservés à l'affichage des publications officielles de la commune où
les contribuables ont leur domicile ainsi que sur la porte extérieure
de l'immeuble du ou des établissements professionnels de ces contri
buables. »

3. — Le premier alinéa de l'article 1840 du code général des
impôts est modifié comme suit:
Les mots:

« Elle est, en outre, insérée dans un journal d'annonces légales
de l'arrondissement ou du département. »
sont remplacés par les mots:

« Elle est, en outre, insérée dans le Journal officiel de la Répu
blique française ainsi que dans un journal d'annonces légales de
l'arrondissement ou du département. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1. Conforme.

■ 2. Conforme.
■ 3. Conforme.

4. — Les frais des publications et de l'affichage visés aux para
graphes qui précèdent seront intégralement à la charge du condamné.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le premier alinéa de
l'article 1749 du code général des impôts modifié par l'article 48,
paragraphe 1er , de la loi n» 52-401 du 14 avril 1952 prévoit que
le tribunal doit ordonner, dans tous les cas, la publication et l'affi
chage des peines correctionnelles infligées aux personnes ayant
commis, en matière d'impôts directs, les infractions visées aux
articles 1744 à 1748 du même code.

D'autre part, conformément aux dispositions du troisième alinéa
de l'article 1835 dudit code, modifié par l'article 48, paragraphe 2,
de la loi du 14 avril 1952 précitée, le tribunal doit ordonner égale
ment, dans tous les cas, la publication et l'affichage des peines
appliquées, en vertu du premier alinéa du même article, aux contri
buables coupables de manœuvres frauduleuses en vue de se sous
traire au payement de l'impôt.
Dans le cadre des mesures de renforcement de la lutte contre la

fraude fiscale, le Gouvernement estime qu'il y a lieu de donner une
publicité encore plus étendue aux jugements prononcés par les
tribunaux i rencontre des contribuables qui se sont rendus cou
pables d'infractions passibles de peines correctionnelles. A cet effet,
le projet d'article envisagé tend à prévoir que les jugements dont il
s'agit, qui sont actuellement insérés dans les journaux désignés par
le tribunal, seront publiés, en outre, dans le Journal officiel.
Pour les mêmes motifs, cette publication serait également étendue

à la liste des contribuables ayant encouru des majorations de droits
ou des amendes fiscales supérieures à 20.000 F que les directeurs
départementaux des administrations financières peuvent établir et
faire insérer dans un journal d'annonces légales de l'arrondissement
ou du département, dans les conditions fixées par l'article 1840 du
code général précité.
Ces dispositions ont été adoptées par l'Assemblée nationale qui,

sur la proposition de sa commission des finances, a tenu à préciser,
dans un quatrième paragraphe, que les frais de publication et d'affi
chage étaient entièrement à la charge des condamnés.
Elles ont également été adoptées, sans modification, par votre

commission des finances.

Articles 50 à 52.

Examen de la situation fiscale des contribuables
il l'occasion de certaines formalités.

Texte proposé par le Gouvernement:

Art. 50. — 1. — La délivrance ou, le cas échéant, le renouvellement
de la carte de séjour des étrangers et de la carte spéciale des étran
gers exerçant une profession industrielle ou commerciale ne peut
Cire effectué que si les requérants justifient avoir satisfait aux obli
gations qui leur incombent en vertu de la législation fiscale et de
celle relative à la sécurité sociale.

2. — Les modalités d'application du présent article seront fixées
par arrêtés interministériels.

Art. 51. — 1. — Seules peuvent obtenir des commandes de four
niture, de travaux ou de transports de la part de l'Elat, des dépar
tements, des communes et des établissements publics, ainsi que des
entreprises concédées ou contrôlées par l'État, les départements et
les communes, les entreprises qui justifient avoir, au 31 décembre de
l'année précédente, souscrit les déclarations qui leur incombent en
matière d'assiette et satisfait A leurs obliquions en matière de recou
vrements des impôts et de payement des cotisations de la sécurité
sociale.

Les personnes qui occupent une des situations visées aux alinéas 2
à 5 de l'article 50 de la loi n° 52-401 du 14 avril 1952 dans une entre

prise qui n'a pas apporté les justifications prévues à l'alinéa précé
dent ne peuvent obtenir personnellement les commandes visées
audit alinéa.

- 2. — Avant d'efrectuer -des payements d'un montant supérieur h
celui qui sera prévu par les décrets visés ci-après, au titre des
commandes mentionnées . au premier alinéa du paragraphe 1
ci-dessus, les comptables publics doivent exiger des entreprises des
justifications de même nature que celles prévues audit alinéa.

3. — L'avant-dernier alinéa de l'article 4 du décret du 10 avril 1937
relatif aux conditions du travail dans les marchés passés au nom de
l'État, modifié par l'article 2 du décret du 8 mars 1940, est abrogé.
4. — Des décrets au conseil d'État fixeront les modalités d'appli

cation de la présente loi, en ce qui concerne notamment la nature
des justifications exigées des entrepreneurs, dans chacune des situa
tions visées respectivement aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

Art. 52. — 1. — Les licences ou autorisations nécessaires pour
l'importation ou l'exportation de biens de toute nature ne peuvent
être délivrées qu'aux personnes physiques ou morales qui justifient
avoir, au 31 décembre de l'année précédente, souscrit les déclarations
qui leur incombent en malière d'assiette et satisfait à leurs obliga
tions en matière de recouvrement des impôts et de payement des
cotisations de la sécurité sociale.

2. — Les modalités d'application du présent article seront fixées
par arrêtés interministériels.

3. — L'article 18 de la-loi n° 53-033 du 25 juillet 1953 est abrogé.
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Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 50. — Conforme. , , ,
Art. 51. — 1. — Seules peuvent obtenir des commandes de fourni

ture, de travaux ou de transports de la part de l'Ltat, des dépar
tements, des communes et des établissements publics, ainsi que des
entreprises concédées ou contrôlées par l'État, les départements et
les communes, les entreprises qui justifient avoir, au 31 décembre de
l'année précédente, souscrit les déclarations qui leur incombent en
matière d'assiette et satisfait à leurs obligations en matière de paje-
ment des cotisations de la sécurité sociale.

2e alinéa: conforme.
2. — L'avant-dernier alinéa de l'article 4 du décret du 10 avril 1937

relatif aux conditions du travail dans les marchés passés au nom
de l'État, modifié par l'article 2 du décret du 8 mars 1940, est abrogé.

3.- Des décrets au conseil d'État fixeront les modalités d'appli
cation de la présente loi, en ce qui concerne notamment la nature
des justifications exigées des entrepreneurs, dans chacune des situa
tions visées respectivement aux paragraphes 1 et 2 du présent article.
Art. 52. - 1. - Toute autorisation dans le domaine du commerce

extérieur, et notamment les licences ou autorisations nécessaires
pour l'importation ou l'exportation de biens de toute nature ne
peuvent être délivrées qu'aux personnes physiques ou morales qui
justifient avoir, au 31 décembre de l'année précédente, souscrit les
déclarations qui leur incombent en matière d'assiette et satisfait i
leurs obligations en matière de recouvrement des impôts et de
payement des cotisations de la sécurité sociale.

2. — Conforme.

3. - Conforme.

Texte proposé par votre commission -
Art. 50. - Conforme.
Art. 5t. — 11* et 2» alinéas: conformes.
2. — Conforme au texte volé par l'Assemblée nationale.
3. — L'es décrets au conseil d'État fixeront les modalités d'appli

cation de la présente loi, en ce qui concerne notamment la nature
des justifications exigées des entrepreneurs, dans chacune des situa
tions visées au paragraphe 1er du présent article.
Art. 52. - Conforme au texte volé par l'Assemblée nationale.

Exposé des motifs et commentaires. - Ces trois articles, dans le
but de renforcer le contrôle, proposent que la situation fiscale des
intéressés ainsi que leur situation au regard de la sécurité sociale
soient examinées <t l'occasion des formalités suivantes:

Délivrance ou renouvellement de la carle de séjour des étrangers
et de la carle spéciale des étrangers industriels ou commerçants
(art. 5tl) ;
Passation, par l'État, les collectivités locales et les entreprises

concédées ou contrôlées par l'État et les collectivités locales, de
commandes de fourniture, de travaux ou de transports (art. 51);
Délivrance de licences d'importation ou d'exportation (art. 52).
Aucune de ces mesures ne pourra intervenir s'il apparaît que la

situation des 'intéressés n'est pas régulière.
Votre commission des finances vous propose d'adopter ces trois

articles, sous réserve de simples rectifications de forme dans la
rédaction de l'article 51.

TITRE VI. — Impositions perçues au profit des départements,
des communes et de certains organismes ou établissements publics.

Articles 53 à 95.

Ccs articleJ ont été disjoints par la commission des finances de
1 Assemblée nationale. Avec les articles 23 à 38, ils constitueront un
projet de loi spécial qui fera l'objet d'un examen ultérieur

TIrRE VI bis. — Parafiscalité.

Article 95 ter.

Modification du taux de certaines taxes parafiscales.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

A compter du lor juillet 1955, le Gouvernement est autorisé à
réduire dans la limite de 15 p. 100 les taux des taxes parafiscales
visées par les articles 1610, 1616, 1617, 1018 bis, ainsi que les taux
des taxes spéciales prévues par l'article 283 du code général des
impôts dans la limite où cette réduction n'affectera pas le finan
cement du budget annexe des prestations familiales agricoles.

Texte proposé par votre commission:
Conforme-

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article a été introduit
par la commission des finances de l'Assemblée nationale pour éviter
que, par suite de l'application de la taxe à la valeur ajoutée, le
produit de certaines taxes augmente dans de trop fortes proportions
par rapport aux prévisions initiales.

1l tend donc à permettre au Gouvernement de réduire dans la
limite de 15 p. 100, et à compter du 1°* juillet 1954, le taux des
taxes suivantes:

Taxe d'encouragement à la production textile (art. 1G10 du code
général des impôts) ;
Taxe spéciale sur les produits agricoles affectée au budget annexe

des prestations familiales agricoles (art. 1616 du code) ;
Taxe sur les betteraves affectée au même budget annexe (art. 1617

du code) ;
Taxe sur les produits forestiers affectée au même budget

(art. 1618 bis du code) ;
Taxes spéciales sur -certains produits: eaux minérales, bières,

vinaigres, chicorée, etc. (art. 283 du code).

En séance publique, l'Assemblée nationale a adopté un amende
ment de M. Raffarin précisant que la réduction du taux des taxes
affectées au budget annexe des prestations familiales agricoles ne
sera possible que si elle n'affecte pas le financement dudit budget.
Votre commission des finances vous propose d'adopter cet article

sans aucune modification.

TITRE VII. - Mise en œuvre de la reforme fiscale.

Article 96.

Mise en œuvre de la réforme fiscale.

Texte proposé par le Gouvernement:
Des règlements d'administration publique fixeront, en tant que de

besoin, les modalités d'application de la présente loi.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. - Cet article, comme il est
de tradition, laisse à des règlements d'administration publique le
sr in de fixer les modalités d'application de la présente loi. 11
n'appelle aucune remarque de la part de votre commission.
Sous le bénéfice des observations qui précèdent, votre commis

sion des finances vo us propose d'adopter le projet de loi dont la
loueur suit-

PROJET DE LOI

TITRE I<*

Taxes sur le chiffre d'affaires.

Art. l' r . — La taxe à la production visée aux articles 250 cl 271
du code général des impôts est supprimée.

11 est institué :

1° l'ne (axe sur la valeur ajoutée perçue sur les affaires qui
étaient soumises à la taxe visée aux articles 256-1° et 277-1° ia
code général des impôts.
Celte taxe est perçue à un taux ordinaire de 16,85 p. 100; ce taux

est réduit â 7,50 p. 100, en ce qui concerne les affaires portant:
a) Sur les produits qui étaient soumis à la taxe à la production

au taux de 5,50 p. 100 à la date du l r janvier 1951;
0) Sur les produits de charcuterie, plats préparés et conserves

de viande contenant, par rapport au poids total du produit fini,
20 p. 100 au moins de viande et abats de triperie couverts par le
payement de la taxe de circulation instituée par l'article 17 de la
loi n° 51-59S du 21 mai 1951.
2° Une texe sur les prestations de services perçue sur les affaires

qui étaient soumises à la taxe visée aux articles 256-2° et 277-2»
dudit code, ainsi que sur les importations de plans et de dessins
industriels fournis en exécution de marchés d'études.
Cette taxe est perçue au taux de 5,80 p. 100.
Dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et

de la Réunion, les taux de la taxe sur la valeur ajoutée sont
respectivement fixés à G0 p. 100 pour le taux ordinaire, et à 50 pr. 100
pour le taux réduit, des taux en vigueur dans la métropole. Les
taux ainsi obtenus seront réduits à l'unité ou à la demi-unité la
plus voisine.
Les factures établies par les redevables de la taxe sur la valeur

ajoutée doivent obligatoirement faire apparaître d'une manière
distincte le montant de la taxe sur la valeur ajoutée ainsi que le
prix net des marchandises.
Art. 2. — Pour l'application des taxes sur le chiffre d'affaires, une

affaire est réputée faite en France, s'il s'agit d'une vente, lorsque
celle-ci est réalisée aux conditions de livraison de la marchandise
en France; s'il s'agit de toute autre affaire, lorsque le service rendu,
le droit cédé ou l'objet loué sont utilisés ou exploités en France.
Art. 3. — Les règles générales d'assiette, de liquidation, de recou

vrement, le régime des exonérations et les règles en matito
contentieuse applicables aux taxes visées aux articles 256, 1° et 2°,
et 277, 1° et 2°, du code général des impôts sont respectivement
applicables à la taxe sur la valeur ajoutée et à la taxe sur les
prestations de services, dans la mesure où, ils ne sont pas contraires
aux dispositions de la présente loi.
Dans le cas de ventes de produits passibles de la taxe sur la

valeur ajoutée faites au détail , la valeur imposable est le prix de
gros déterminé en appliquant au prix de détail une réduction
forfaitaire de 25 p. 100.
Les entrepreneurs de travaux immobiliers seront, sur leur

demande, autorisés à acquitter la taxe sur la valeur ajoutée sur
leurs encaissements. Un décret fixera les modalités d'application
de cette disposition.
Art. 4. — § 1. - Les entrepreneurs de travaux immobiliers, 1

l'exception des artisans remplissant les conditions prévues a
l'article 181 du code général des impôts, sont obligatoirement assu
jettis à la taxe sur la valeur ajoutée.

§ 2. — Peuvent opter pour l'assujettissement à la taxe sur la
valeur ajoutée:
Les façonniers qui travaillent pour le compte d'assujettis à H

taxe sur la valeur ajoutée ;
Les commerçants et intermédiaires, qui font des livraisons a

d'autres assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ou à l'exportation;
Les prestataires de services.
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Cotte option est ouverte aux intéressés, soit pour les seuls produits
livrés ou services rendus à d'autres assujettis à la taxe sur la valeur
ajoutée, soit pour l'ensemble de .leurs affaires.
Art. 5. — Sont exonérées des taxes visées à l'article 1er ci-dessus:
Les opérations de vente, de commission ou de courtage portant

sur les déchets neufs d'industrie ainsi que sur les articles et
matières d'occasion, à l'exception des objets de collection tels qu'ils
sont repris au chapitre 108 du tarif des douanes;
Les affaires de 'commission et de courtage portant sur des mar

chandises situées à l'étranger et livrées à l'étranger;
Les marchandises faisant l'objet d'une admission exceptionnelle

en franchise des droits de douane dans les conditions prévues à
l'article 189 du code des douanes et dont la liste est fixée par arrêté.

Art. G. — § 1. — Lorsqu'une entreprise vendeuse et une entreprise
acheta use sont, quelle que soit leur forme juridique, dans la dépen
dance l'une de l'autre, la taxe sur la valeur ajoutée due par la
première doit être assise non sur la valeur des livraisons qu'elle
effectue à la seconde, mais sur le prix de vente pratiqué par cette
dernière.
Toutefois, cette disposition ne s'applique pas, en ce qui concerne

les produits livrés par quantités importantes et habituelles à des
tiers, au même prix "que celui consenti entre elles par les entreprises
dépendantes. ,
Les conditions de la dépendance des entreprises au sens ou

présent paragraphe seront définies par règlement d'administration
publique. , , .„

§ 2. — En ce qui concerne les travaux immobiliers, le chiure
(Farîaircs imposable est constitué par le montant^ des marchés,
mémoires ou factures, atténué d'une réfaction de .15 p. 100.
Des mesures transitoires seront prises par décret en ce qui

concerne l'imposition des marchés en cours à la date prévue a
l'article 22 A de la présente loi. .
s 3, — Nonobstant toutes dispositions contraires, sont passibles

de la taxe sur la valeur ajoutée au taux ordinaire, les marches
pour lesquels le titulaire s'engage, à quelque titre que ce soit, a
livrer des matériaux extraits de lieux désignés ou imposes pur le
maître de l'œuvre, ou appartenant à ce dernier. Le chiffre d affaires
imposable est constitué par le prix normal de vente en gros aes
maténanx E lnivres.quiconcerne ]es plans et dessins industriels fournis
en exécution de marchés d'études, la valeur imposable est, a
l'importation, constituée par le montant glooal du marche, audition
faite des droits et taxes énumérés à l'article 278 du code général
des impôls.

A r ; 7.— Les deux premiers alinéas de l'article 278 et le troisième
alinéa de l'article 292 du code général des impôts sont modifies

CO™\ C l'imp:or!alion, la valeur imposable est celle qui est détone
par l'article 35 du code des douanes, addition faite des droits
d'entrée,des taxes inlérieures, des droits et taxes perçus cumula-
tlvcment avec les droits de douane,ainsi que des taxes sur■
ciitftre d'affaires effectivement acquittées au moment de l impor
ta aio Ln.es taxes sur le chiffre d'affaires exigibles sont perçues cumu
lativement à un taux global calculé pour être appuque
imposable des marchandises, taxes sur le chiffre d affaires non
comprises.

( .Te taux "lobai ainsi obtenu est arrondi- .
« À l'imité0 intérieure lorsque le chiffre des décimes est égal

ou inférieur à cinq; .
« Et a l'unité supérieure dans le cas contraire. »
Art.8.- s i. - Les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée

sont autorisés à déduire du montant de la taxe afférente a leurs

1° La ntaxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les achats et Impor
tations portant sur:
a) Les matières premières et produits entrés m f^ralement oi

pour une parttie do leurs éléments dans la composition dc piodaits
oV° bL^ess matièrbelse soueprodlfit3 'ne constituant pas un outillage quL
norinalementc^sans entrer dans le Produit flmn,esont e1.5 U.^ ou
perdent leurs qualités spécifiques au cours u une seule opeiauo

ou produits vendus à des producteurs ou à l'expor-

^ La taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les achats et impor

comptabilité de l'entreprise pour leur prix d'achat ou de revient diminué des déductions y afférentes ; les amortissements seront calculés sur la base du prix d'achat ou de revient ainsi réduit.
caEnulce qui cVceYne ies . ^e<î «^r bîa S t?Lall L^d^ïeurs ^nafres^ceUe

« - W®* îa valeur des produits
soumis à cette toe f^J^s
ment déductibles dans les memes «>n J importations opérées

de cession ou de cessation d'entreprise, d'option pour la qualité
d'assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ou d'abandon de cette
qualité, en cas de cession d'éléments de l'actif des entreprises.
Le Gouvernement pourra subordonner tout ou partie des déduc

tions prévues au présent article en faveur d'assujettis à la taxe à
la valeur ajoutée, au plein emploi de leur personnel ou au reclasse
ment du personnel risquant de se trouver sans emploi b la suite
de leurs investissements.
Ces dispositions pourront être prises par décret ou dans le règle

ment d'administration publique de la présente loi.
Art. 9. — Les dispositions relatives aux règles générales d'assiette,

de liquidation et de recouvrement des taxes sur le chiffre d'affaires
telles qu'elles résultent des .articles qui précèdent seront applicables
aux taxes assimilées aux taxes sur le chiffre d'affaires.

Art. 9 bis. — La liste des affaires exonérées de la taxe sur les
transactions est complétée comme suit:
Les affaires de commission et de courtage portant sur des marchan

dises situées à l'étranger et livrées à l'étranger;
Les affaires faites par les entrepreneurs de travaux immobiliers.
Art. 9 ter. — Le taux de la taxe sur les transactions est porté

à 1,80 p. 100 pour les ventes au détail réalisées par toute personne
ou société:
a) Possédant plus de quatre établissements de vente au détail ou

dont l'approvisionnement en marchandises est assuré en tout ou
partie par un organisme central d'achat quand le central d'achat
assure l'approvisionnement de plus de quatre établissements de
ventes au détail concessionnaires de la même enseigne ou dépendant
d'une même direction technique administrative ou commerciale;
b) Ou vendant, soit dans le même établissement, soit dans des

établissements distincts, en gros et en détail, dès l'instant que ses
ventes en gros ont dépassé au cours de l'année précédente la moitié
de son chiffre d'affaires total.
Art. 10 à 12. — s

Art. 13. — § 1. — Sont ajoutées à la liste des exonérations prévues
à l'article 1575 du code général des impôts:
Les opérations de vente, de commission et de courtage portant

sur des déchets neufs d'industrie, ainsi que sur les articles et
matières d'occasion, à l'exception des objets de collection tels
qu'ils sent repris au chapitre 108 du tarif des douanes.

§ 2. — Demeurent en vigueur, compte tenu de l'institution de la
taxe sur la valeur ajoutée, les dispositions de l'article 15Z5, 1°, du
code général des impôls.
Art. 14 et; 15. —
Art. 16. — Les cotisations visées aux articles 1G18 ter et 1021 ter

du code général des impôts sont supprimées.
En remplacement, il est institué une cotisation de 1,20 p. 100

incluse dans le taux de 16,85 p. 100 visé à l'article 1er ci-dessus,
qui sera assise, liquidée et recouvrée comme la taxe sur la valeur
ajoutée et sous le bénéfice des sûretés afférentes à cette taxe. Les
infractions relatives à cette cotisation seront réprimées dans les
mêmes conditions.
Sous déduction des frais d'assiette et de perception dont le taux

et les modalités de remboursement seront fixés par le ministre des
finances et des affaires économiques et qui recevront l'affectation
prévue à l'article 1619 du code général des impôts, le produit de
la cotisation additionnelle sera réparti par règlement d'administration
publique entre les fonds ou budgets intéressés, compte tenu des
taux des impositions supprimées par le premier alinéa du présent
article.

Art. 17. — En remplacement des taxes sur le chiffre d'affaires et
des taxes assimilées, A l'exclusion de la taxe locale additionnelle aux
taxes sur le chiffre d'affaires, les importations et les ventes, autres
que les ventes à consommer sur place, de cidres, poirés et (hydro
mels sont soumises à une taxe forfaitaire unique; cette taxe est
assise, recouvrée et les infractions sont réprimées selon les moda
lités et sous le bénéfice des sûretés prévues en matière de droit
de circulation sur le cidre; son produit est réparti dans les mêmes
conditions que celui de la taxe forfaitaire unique sur le vin.
Le tarif de cette taxe est fixé à 320 F par hectolitre; il ipourra être

modifié dans les mômes conditions que celui de la taxe forfaitaire
unique sur le vin.
Art. 18. — I. — En ce qui concerne les engrais, il est perçu cumu

lativement avec la taxe sur la valeur ajoutée, et dans les mêmes
conditions que pour cette dernière, une taxe spéciale unique de
2 p. 100;
II. — Les opérations d'importation, de vente, de commission et

de courtage portant sur ces produits sont exonérées de la taxe sur
les transactions et de la taxe locale ;
III. — Des décrets fixeront les modalités d'application du présent

article et, notamment, les modalités de reversement au fonds
national de péréquation d'une partie de la taxe spéciale unique
visée au 1° ci-dessus.

Art. -19. —
Art. 20. — Le troisième alinéa de l'article 1756 du code général

des impôts est modifié et complété comme suit:
« Toutes autres contraventions sont punies d'une amende fiscale

égale à deux fois le montant de l'impôt non acquitté ou de la taxe
dont la perception a été compromise par suite de l'inobservation
d'une disposition législative ou réglementaire. Sans qu'il puisse y
avoir cumul, l'inobservation de l'une quelconque des formalités pres
crites par les articles 207 et 298 du présent code pourra faire l'objet
d'une amende fiscale de 5.000 F. »
Art. 21. — Le quatrième alinéa de l'article 1756 du code général

des impôts est modifié comme suit:
« En cas de manœuvre frauduleuse, l'amende est doublée. Spécia

lement, tout achat pour lequel il n'est pas représenté de facture
régulière est réputé avoir été effectué en fraude des taxes sur le
chiffre d'affaires et taxes assimilées, quelle que soit la qualité du
vendeur au regard desdites taxes... (Le reste sans changement.) »
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Art. 22. — Le recouvrement des taxes sur le chiffre d'affaires et
des taxes assimilées ainsi que des pénalités y afférentes peut, après
épuisement des voies de recours devant la juridiction administrative,
être poursuivi par la voie de la contrainte par corps.
A la requête du comptable chargé du recouvrement, le président

du tribunal de première instance du lieu où est établi le bureau de
perception, décide, s'il y a lieu, de l'application de la contrainte
par corps et de sa durée, dans les conditions prévues par l'article 9,
modifié, de la loi du 22 juillet 1867.
Art. 22 A. — Les dispositions dos articles ler à 22 de la présente

loi auront elfet du 1er juillet 1954.

Art. 22 B. — A l'expiration d'un délai de six mois à compter de
la date fixée à l'article précédent, le Gouvernement pourra, pendant
une période d'un an, fixer, par décrets pris en conseil des ministres,

-et après avis conforme de la commission des finances de l'Assemblée
nationale et avis de la commission des finances du Conseil de la
République, le taux ordinaire de la taxe sur la valeur ajoutée, sans
que le maximum de ce taux puisse excéder 17,50 p. 100 pour ie
taux ordinaire et 7,80 p. 100 pour le taux réduit et que le minimum
puisse être intérieur à 16,20 p. 100 pour le taux ordinaire et à 7,20
pour 100 pour le taux réduit.
Art. 22 C. — § I. — A compter du 1er janvier 1955, les assujettis

à la taxe sur la valeur ajoutée seront autorisés à déduire du
montant de ladite taxe afférente à leurs opérations la taxe sur les
prestations de services ou, si le prestataire a opté pour le régime
de la taxe sur la valeur ajoutée, la taxe sur la valeur ajoutée ayant

.grevé les services rendus pour les besoins de leur exploitation.
' Des décrets fixeront les catégories de services qui n'ouvriront pas
droit à la déduction. '

§ ll. — A compter de la même date, les factures établies par les
redevables de la taxe sur les prestations de services devront obliga
toirement faire apparaître, d'une manière.distincte le montant de
la taxe sur les prestations de services, ainsi que le prix net des
services.

§ III. - A compter de cette même date, le taux ordinaire et le
taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée résultant de l'appli
cation des articles 1er et 22 B de la présente loi seront augmen
tés d'un demi-point.

Art. 22 D il 22 M. -

Art. 22 N. — Les moins-values, par rapport à la législation en
vigueur au 1 er janvier 1955, affectant les ressources des collectivités
locales et du fonds national de péréquation du fait de l'exonération,
en inatifcre de laxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre
d'affaires, y compris la surtaxe visée à l'article 1574 du code général
des impôls, des affaires réalisées par les entrepreneurs de travaux
immobiliers, seront prises en charge et remboursées par l'État aux
collectivités locales et au fonds national de péréquation.
Un décret J'ixera les modalités d'application du présent article.
Art. 22 0. — Le régime des laxes sur le chiffre d'affaires applicable

aux produits alimentaires de large consommation, même transfor
més, sera aménagé par décrets pris en conseil des ministres, afin
d éviter lou le répercussion sur le coût de la vie de la mise en
vigueur des dispositions des articles l» à 22 C de la présente

Ces décrets pourront notamment autoriser, pour certaines caté
gories de produits, la déduction, sur la taxe sur la valeur ajoutée
dont-ils sont passibles, de la taxe calculée fictivement sur la valeur
d achat des produits agricoles, de la pêche et de la pisciculture
exonérés en l'état et incorporés dans les catégories de produits des
glluS.

Dans la mesure où ces aménagements entraîneraient des moins
. values en matière de taxes locales additionnelles aux taxes sur le
?>TI » i l '' al !I ' es , ées moins-values seraient prises en charge par
1 Ltat dans des conditions fixées par décret.
Des décrets pris après avis conforme de la commission des finances
rLiï'T11 nV 1 'a iona le et avis de la commission des finances du

.Conseil de m République, devront assurer, soit par voie de diminution
i- plIn\ >oil par voie de subvention - budgétaire, une baisse de
ri*nin'* J I Si' ur matériel motorisé ou à traction animale destiné pa-
co™^s.saÀ;r ,,fue pdien! agnCUltUre et désigné après -consultation \ du
bl^e '.nitioîi-iTp Lf-4^ulv0ell\e^nt d?posera, sur le bureau de l'Assem-
olee nationale., a» ani le 31 décembre 19o4, un projet de loi portant
avec ellet du l<* juillet 1955 au plus ta,rd: ponant,

' cha0mnU1^îf^• P d^,r^,taxe1 sur !es . transactions et extension du
de sms i m hnv !i '? f ajoutée notamment au commerce
cho&°V de mamère . à ne P as accroître la
e,»>° , Hx;ili iou modalités • définitives' d'application de la taxe
sni la aleur ajoutée aux produits de la pôche et aux Droduits
agricoles destinés , t 1- I 'alln,I,;ntalion humaine, de façon à ne taxer
appeortées à ces pmlui/T '«"«formations à caractère industriel

du^f'S;e,£y^"i(,^S 'es ^disposiUons8 d i^d écre flîfo 53-942-
u .il epiunmt U.i.j sont prorogées jusqu'au ler juillet 1954

TITRE II

Taxe professionnelle forfaitaire.
Art. 23 h 3*. —

TITRE III

Impôts sur las revenus.

Art 39 — 1. — Le premier alinéa du paragraphe 5 de l'article 158
du code général des impôts est complété par la disposition sui
vante:

« En outre, le revenu net obtenu après application, s'il y a lieu,
de cette déduction n'est retenu dans les bases de la surtaxe qu'à
concurrence de 90 p. 100 de son montant. »
H — Les sommes appartenant à la catégorie des bénéfices des

professions non commerciales au sens de l'article 92 du code général
des impôts, à l'exclusion des revenus des charges et offices, et qui
donnent lieu à une déclaration obligatoire au service des contribu
tions directes, en vertu des .articles 240, 241 et 1994 du code général
des impôts, sont soumises à un versement forfaitaire de 5 p. 100 à la
charge du bénéficiaire.
Corrélativement elles sont exonérées de l'application de la taxe

proportionnelle, la surtaxe progressive continuant à être calculée
sur le bénéfice net.

Les contribuables visés ci-dessus auront la faculté d'opter enlrë
les deux régimes lors de la déclaration relative à la taxe proportion
nelle.

Les conditions d'application des dispositions du présent para
graphe seront fixées par décrets en conseil d'État. Ces décrets pour
ront prescrire que l'impôt sera retenu et versé au Trésor par les débi
teurs ou collecteurs ou par certaines catégories de débiteurs ou collec
teurs des honoraires, droits, redevances et autres rémunérations
imposables; ils fixeront les obligations et les sanctions auxquelles
seront soumises les parties versantes.
Art. 40. — 1. — L'article 197 du code général des impôts est

modifié comme suit :

« Art. 197. — 1. — En ce qui concerne les contribuables mariés
sans enfant à charge et les contribuables célibataires ou divorcés
ayant un enfant à charge, la surtaxe est calculée en tenant pour
nulle la fraction de. revenu qui n'excède pas 440.000 F et en app'i-

. quant le taux de :
« 10 p. 100 à la fraction comprise entre 440.000 et 700.000 F ».
(Le surplus de l'article sans changement.)
2. — L'article 197 bis du code général des impôts est abrogé.

Art. 41. — Pour l'application des dispositions du paragraphe 7° de
l'article 156 du code général des impôts, le maximum de la déduc
tion autorisée est porté à la somme de 200.000 F, augmentée de
40.000 F par enfant à la charge du contribuable, en ce qui concerne
les contrats d'assurances visés audit article qui auront été conclus
ou auront fait l'objet d'un avenant d'augmentation entre le 1er no
vembre 1953 et le 31 décembre 1954, à condition que ces contrats
-comportent la garantie d'un capital en cas de vie et soient d'une
durée au moins égale à dix ans.

Art. 41 bis. — I. — Le quotient familial prévu à l'article 194 du
code général des impôts .sera augmenté d'une , part pour l'enfant
infirme majeur, au lieu d'une demi-part.
II. — L'article 196 du code général des impôts est ainsi complété:
« Est également considéré comme étant à la charge du contri

buable, i'àscendant de- la femme seule, à -condition que le revenu
imposable de celle-ci ne dépasse pas 600.000 F, que les revenus
de l'ascendant n'excèdent pas 140.000 F par an et que ce dernier
habite exclusivement sous le toit du contribuable. »

Art. 41 ter (nouveau). — Les dispositions des articles 39 à 41 bis
ci-dessus trouveront leur première application pour l'imposition des
revenus d'e 1953

Art; 42. — Le taux de l'impôt sur les sociétés et autres personnes
morales prévu au deuxième alinéa de l'article 219 du code général
des impôts est porté de 34 à 30 p. 100.
Le nouveau taux trouvera pour la première fois son application

en vue de l'établissement de l'impôt sur les sociétés afférent aui
bénéfices de l'année 1953 ou des exercices clos en 1953.

Art. 43. — 1. — Le paragraphe 2 de l'article 4 du code général
des impôts est modifié comme suit :

« 1° Sous réserve des dispositions des conventions internationales,
les personnes de nationalité française domiciliées à l'étranger et
disposant de revenus.de propriétés, exploitations ou professions sises
ou exercées en France.

« 2° Les personnes de nationalité française domiciliées dans un
territoire de l'Union française et disposant de revnus de propriétés,
exploitations ou professions sises ou exercées en 'France non soumis
dans ce territoire à un impôt progressif sur le revenu global.

« 3° (Les fonctionnaires »...

(Le reste sans changement.)

2. — Le premier alinéa du paragraphe 1 de l'article 1G5 du
code général des impôts est modifié comme suit:

« 1. — Les_ personnes de nationalité française n'ayant pas de
résidence habituelle en France et passibles de la surtaxe en vertu du
paragraphe 2-1° et 2° de l'article 4 ci-dessus, sont imposables à
raison de leurs revenus de source française. Pour l'application de la
présente disposition »...

(Le reste sans changement.)
Art. 44. — . . .

Art. 45. — Les dispositions de l'article 180-1» du code général des
impôts sont applicables, en matière d'impôt sur le revenu des
personnes physiques, pour l'assiette de la taxe proportionnelle
comme pour celle de la surtaxe progressive.
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En ce qui concerne la surtaxe progressive, la base d'imposition
est déterminée d'après les conditions prévues audit article sans que
le contribuable qui .n'a pas fait de déclaration puisse faire échec à
cette évaluation en faisant valoir qu'il aurait utilisé des capitaux ou
réalisé des gains en capital ou qu'il recevrait, périodiquement ou non,
des libéralités d'un tiers ou que certains de ses revenus devraient
normalement faire l'objet d'une évaluation forfaitaire.
Art. 46. —

TITRE IV

Mesures tendant à favoriser la formation d'épargne.

Art. 47. — Le Gouvernement est autorisé à prendre des mesures
destinées à alléger l'imposition, à la surtaxe progressive de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques, de la partie du revenu con
servée par le contribuable sous forme d'épargne à partir de l'année
1954. "

Les conditions, les modalités et les règles de calcul de cet allége
ment, ainsi que les modalités de récupération de l'impôt lorsque
cesse l'affectation à l'épargne, seront fixées par des décrets en
Conseil d'État. Ces décrets pourront exclure du bénéfice des dispo
sitions de l'alinéa précédent l'épargne affectée à des emplois autres
que les emplois productifs, notamment l'épargne placée en bijoux,
tableaux et objets de collections. Ils devront mentionner principale
ment parmi les bénéficiaires de l'allégement, les redevables qui
auront consacré une part de leur revenu i l'édification ou à l'acqui
sition d'immeubles ou de partie d'immeubles destinés à l'habitation
personnelle ou familiale.
Sont notamment regardées comme sommes épargnées, pour l'appli

cation du présent article, les annuités versées en vue de payer
l'achat du logement pesonnel ou familial ou de régler les annuités
d'amortissement d'un emprunt contracté pour cette acquisition.
Les infractions aux dispositions de ces décrets donneront lieu

à des pénalités comportant une majoration de 100 p. 100 au maximum
de l'impôt éludé ou des amendes fiscales égales à 50 p. 100 au
maximum du montant des opérations soumises à des déclarations.
Art. 47 bis (nouveau). — I. — Les ventes de logements destinés

à servir d'habitation principale à l'acquéreur ainsi qu'à son conjoint,
ses ascendants ou descendants sont exonérées, pour la fraction du
prix ou de la valeur imposable n'excédant pas 2.500.000 F, du droit
proportionnel édicté par les articles 721 et 723 du code général des
impôts, de la taxe sur la première mutation prévue à l'article 089
et de la laxe additionnelle établie par l'article 1595 du même code,
à la condition qu'à la date du transfert de propriété, ces logements
soient déjà effectivement occupés par l'acquéreur, son conjoint, ses
ascendants ou descendants, ou soient libres de toute location et de
toute occupation. Les mêmes droits et taxes sont réduits de moitié
pour la fraction du prix ou de la valeur imposable comprise entre
2.500.000 F et 5 millions de francs.

II. — L'article 1598 du code général des impôts est abrogé. L'arti
cle 1597 du même code est modifié comme suit:

" Il est perçu au profit d'un fonds de péréquation départemental...
(Le reste sans changement). »

TITRE V

Dispositions reîatives aux sanctions et mesures
tendant à faciliter la rentrée des impôts.

Art. 48. — 1. — Les limites minimum et maximum des peines
d'emprisonnement prévues aux articles 1745 et 1835 du code géné
ral des impôts sont portées à un an au moins et cinq ans nu plus.
2. — Les peines de même mlure prévues en cas de récidive par

l'article 1747 et le quatrième alinéa de l'article 1835 du code général
des impôts sont doublées.

Art. 49. — 1. — Le premier alinéa de l'article 1749 du code général
des impôts est remplacé par l'alinéa suivant:

« En ce oui concerne les infractions visées aux articles 1744 à

1748 ci-dessus, le tribunal ordonne dans tous les cas que le juge
ment soit publié intégralement ou par extraits dans le Journal t['(iciel
de la République française ainsi que dans les journaux désignés par
lui et affichés pendant trois mois sur les panneaux réservés à l'affi
chage des publications officielles de la commune oi le condamné à
son domicile, à la porte extérieure de l'immeuble de ce domicile et
du ou des établissements professionnels du condamné. »
2. — Le troisième alinéa de l'article 1835 du code général des

impôts est remplacé par l'alinéa suivant:
« Le tribunal ordonnera dans tous les cas la publication intégrale

on par extraits des jugements dans le Journal officiel de la Répu
blique française ainsi que dans les journaux désignés par lui, et leur
affichage intégral ou par extraits pendant trois mois sur les pan
neaux réservés à l'affichage des publications officielles de la commune
où les contribuables ont leur domicile ainsi que sur la porte exté
rieure de l'immeuble du ou des établissements professionnels de ces
contribuables. «

3. — Le premier alinéa de l'article 1840 du code général des impôts
est modifié comme suit:

Les mots:

« Elle est, en outre, insérée dans un journal d'annonces légales de
l'arrondissement ou du département. »
sont remplacés par les mots:

« Elle e-ît, en outre, insérée dans le Journal officiel de la Répu
blique française ainsi que dans un journal d'annonces légales de
l'arrondissement ou du département. »
4. — Les frais des publications et de l'affichage visés aux para

graphes qui précèdent seront intégralement à la charge du condamné.

Art. 50. — 1. — La délivrance ou, le cas échéant, le renouvelle
ment de la carte de séjour des étrangers et de la carte spéciale des
étrangers exerçant une profession industrielle ou commerciale ne
peut être effectué que si les requérants justifient avoir sati-fait aux
obligations qui leur incombent en vertu de la législation fiscale et
de celle relative à la sécuriié sociale.
2. — Les modalités d'application du présent article seront fixées

par arrêtés interministériels.
Art. 51. — 1. — Seules peuvent obtenir des commandes de fourni

tures, de travaux ou de transports de la part de l'État, des déparle-
ments, des communes et des établissements publics, ainsi que des
entreprises concédées ou contrôlées par l'État, les départements et
les communes, les entreprises qui justifient avoir, au 31 décembre
de l'année précédente, souscrit les déclarations qui leur incombent
en matière d'assiette et satisfait à leurs obligations en matière de
payement des cotisations de la sécurité sociale.
Les personnes qui occupent une des situations visées aux alinéas 2

à 5 de l'article 50 de la loi n° 52-401 du 14 avril 1952 dans une entre
prise qui n'a pas apporté les justifications prévues à l'alinéa précé
dent ne peuvent obtenir personnellement les commandes visées audit
alinéa.
2. — L'avant-dernier alinéa de l'article 4 du décret du 10 avril 1937

relatif aux conditions du travail dans les marchés passés au nom
de l'État, modifié par l'article 2 du décret du 8 mars 1910, est abrogé.
3. — Des décrets en conseil d'État fixeront les modalités d'appli

cation du présent article, en ce qui concerne notamment la nature
des justifications exigées des entrepreneurs, dans chacune des situa
tions visées au paragraphe premier du présent article.
Art. 52. — 1. — Toute autorisation dans le domaine du commerce

extérieur et notamment les licences ou autorisations nécessaires pour
l'importation ou l'exportation de biens de toute nature ne peuvent
être délivrées qu'aux personnes physiques ou morales qui justifient
avoir, au 31 décembre de l'année précédente, souscrit les déclarations
qui leur incombent en matière d'assiette et satisfait à leurs obliga
tions .en matière de recouvrement des impôts et de payement des
cotisations de la sécurité sociale.
2. — Les modalités d'application du présent article seront fixées

par arrêtés interministériels.
3. — L'article 18 de la loi n° 53-G33 du 25 juillet 1953 est abrogé.

TITRE VI .

Impositions perçues au profit des départements, des communes
et de certains organismes ou établissements publics.

Art. 53 à 95. —

TITRE VI bis.

Parafiscalité.

Art. 95 bis. —

Art. 95 ter. — A compter du 1er juillet 1954, le Gouvernement est
autorisé à réduire dans la limite de 15 p. 100 les taux des taxes para
fiscales visées par les articles 1610, 1016, 1617, 1618 bis, ainsi que
les taux des taxes spéciales prévues par l'article 283 du code général
des impôts dans la limite où cette réduction n'altectera pas le finance
ment du budget annexe des prestations familiales agricoles.

TITRE VII

Mise en œuvre de la réforme fiscale.

Art. 96. — Des règlements d'administration publique fixeront, en
tant que de besoin, les modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE N ° 181

(Session de 1954. — Séance du 31 mars 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le
Gouvernement à prendre diverses dispositions financières et régle
mentaires relatives au Crédit mutuel du bâtiment et à certaines

sociétés de crédit différé, par M. Courrière, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui nous est soumis a pour
objet de compenser au moins en partie les pertes subies par les adhé
rents de la société do crédit différé connue sous le nom de Crédit
mutuel du bâtiment et a été étendu, quant à ses effets, à toutes les
sociétés de crédit différé actuellement en liquidation ou en faillite.
Les versements effectués par les adhérents désireux d'obtenir un

prêt ont été utilisés par le Crédit mutuel du bâtiment, suivant la
technique du crédit différé, pour l'octroi de prêts. La liquidation du
Crédit mutuel du bâtiment est ainsi créancière d'environ 3.200
emprunteurs dont les remboursements échelonnés sur 14 ans sont
garantis par les grosses hypothécaires.
Si la liquidation suivait son cours normal, les versements elîec-

tués par les adhérents en attente d'un prêt qui, désormais, ne pourra
plus leur être attribué (5.000 environ) leur serait reniboursés au
fur et à mesure des rentrées sous déduction de frais de liquidation
vraisemblablement importants.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 03 7C96, 77C9, 7.80 et
in-8® 1199; Conseil de la République, no 57 (année 1951).
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Le Gouvernement a pense que, pour atténuer le préjudice causé
à ces adhérents par la défaillance du Crédit mutuel du bftiment, il
était souhaitable de leur rendre rapidement une partie aussi élevée
que possibles des sommes qu'ils ont versées. En possession d'une
fraction importante de leur avoir, ils pourront recourir aux divers
moyens de crédit existants pour réaliser leurs projets.
Ce résultat serait atteint grâce à la mobilisation par le Crédit fon

cier de France, sous la garantie de l'État, à l'aide d'un prêt de la
caisse des dépôts et consignations, des créances hypothécaires du
Crédit mutuel du bâtiment.
Le projet de loi a pour objet d'autoriser le ministre des finance»

à passer les conventions nécessaires avec le Crédit foncier de France.
Lorsque ces conventions auront été conclues, le 'Crédit foncier de

France traitera avec les syndics en vue d'acquérir à l'amiable et dans
les conditions prévues par l'article 486 du code civil, les créances
hypothécaires du Crédit mutuel du bâtiment. Il versera entre leurs
mains le montant de la valeur actuelle de ces créances, étant
entendu que cette somme sera immédiatement répartie entre les
adhérents sans consignation préalable.
En conséquence, le Crédit foncier de France encaissera les verse

ments que les emprunteurs étaient tenus d'effectuer pour se libérer
à l'égard du Crédit mutuel du bâtiment, et il remboursera progres
sivement à l'aide de ces sommes la caisse des dépôts et consigna
tions. La garantie de l'État jouera au cas où, après mise en jeu des
sûretés hypothécaires, les rentrées seront inférieures au montant de
l'emprunt contracté auprès de cet établissement.
Cette procédure ne déroge en rien aux règles habituelles de la

faillite. Les syndics ne pourront traiter avec le Crédit foncier de
France que dans la mesure où une assemblée générale des adhérents
aura accepté la mobilisation des créances hypothécaires.
L'intervention de l'État permet d'assurer cette mobilisation aux

meilleures conditions. Grâce à sa garantie et aux exonérations fiscales
prévues par le projet, l'escompte des grosses hypothécaires pourra
être effectué par le Crédit foncier de France au taux le plus favo
rable des !prêts consentis par la caisse des dépôts et consignations,
augmenté de la faible marge strictement nécessaire pour couvrir le
Crédit foncier de France dédirais matériels de l'opération et des frais
de recouvrement des sommes -remboursées par les emprunteurs. Les
évaluations effectuées sur des bases encore incomplètes permettent
de prévoir, ainsi que le Gouvernement l'a indiqué à l'Assemblée
nationale, que les versements des adhérents seront vraisemblable
ment remboursés dans la proportion de 80 à 85 p. 100.
Ainsi que nous l'indiquons ci-dessus, la loi bénéficiera à toutes les

sociétés de crédit différé actuellement en liquidation ou en faillite.
Mais s'il est possible de prévoir le résultat pour les créanciers de

la société « Crédit mutuel du bâtiment », il est beaucoup plus diffi
cile de connaître, même approximativement, les avantages que pour
ront en retirer les créanciers des autres sociétés de crédit différé
actuellement en liquidation ou en faillite.
En effet, si le Crédit mutuel du bâtiment se préoccupait à peu

près exclusivement de fournir à ses adhérents des prêts destinés à
la construction ou à l'acquisition de logements, les autres sociétés
avaient parfois des activités beaucoup plus diverses et consentaient
notamment des prêts pour les acquisitions de fonds de commerce
par exemple.
Les créances fondées par ces sociétés et qui ne sont pas à garantie

hypothécaire sont donc exclues du champ d'application de la loi,
ce qui risque de diminuer sensiblement le montant des sommes à
répartir entre les créanciers.
D'autre part, l'inventaire de l'actif et du passif . de ' ces diverses

sociétés n'est pas encore fait et demandera pour certaines des délais
assez longs.

.Pour toutes ces raisons, il est pratiquement impossible de donner
des précisions sur le résultat final de l'application de la loi pour l'en
semble des créanciers des sociétés de crédit différé.
Votre commission des finances a pensé néanmoins que le texte

qui nous est proposé pouvait avoir des conséquences heureuses pour
ceux qui ont été les victimes des diverses sociétés de crédit différé
et n'a pas cru devoir faire d'objections au vole de la loi.
Elle regrette néanmoins que la loi n° 52-332 du 24 mars 1952

relative aux entreprises de crédit différé n'ait pas réglé d'une manière
définitive la situation des adhérents à des sociétés de crédit différé,
que les textes d'application aient trop tardé à paraître, ce qui a
multiplié les victimes.
Elle formule l'espoir que dans un avenir très prochain la ques

tion du crédit différé soit réglée d'une manière définitive qui assure
à ceux qui feront confiance, à cette forme de crédit — dans la
mesure où il sera autorisé — les garanties élémentaires qu'ils ne
seront pas de nouvelles dupes.
. Par ailleurs, elle veut espérer que les sommes affectées aux vic
times des diverses sociétés de crédit différé ne viendront en rien
diminuer les crédits prévus pour la construction, la reconstruction
ou les H. L. M.

Voire commission des finances a apporté au texte voté par l'As
semblée nationale diverses modifications.

Elle a estimé, afin d'éviter tout malentendu et toutes -contestations
ultérieures, qu'il convenait partout où, dans le texte voté par
l'Assemblée nationale, figurait l'expression « société de crédit différé
en liquidation ». d'écrire « société de crédit différé en liquidation ou
en faillite ».

En outre, elle a sensiblement modifié le texte du deuxième para
graphe de l'article ior. ■

L'adoption du texte voté par l'Assemblée nationale soulevait en
effet de sérieuses réserves et sur le plan des principes juridiques
comme de la simple équité était assez discutable.

Sans doute est-il possible que, dans certains cas, les dédits sti
pules aux contrats soient exagérés. Mais on ne peut pas en conclure
que le vendeur ne subira jamais un préjudice sensible du fait du
défaut d'exécution de la convention. En effet, qu'il s'agisse d'un

contrat de vente avec clause résolutoire dont le jeu serait invoqué,
-ou d'une option prise sur un immeuble et à laquelle on renoncerait,
le vendeur -qui retrouverait la propriété de son immeuble ou qui
verrait son cocontractant renoncer à la vente projetée, serait obligé,
s'il voulait vendre, de nouveau, d'exposer des frais de publicité et
d'avoir recours, le' cas échéant, aux services d'un intermédiaire rétri
bué. De plus, son immeuble aurait été indisponible pendant un
certain temps, et cette indisponibilité est en elle-même génératrice
d'un préjudice possible. Enfin, le vendeur qui a aliéné son immeuble
«uns réserve d'un dédit a pu lui-même en acquérir un autre sous la
même réserve, par exemple si son activité professionnelle le conduit
à fixer son domicile dans une autre localité et s'il comptait sur les
fonds à provenir de la vente de son immeuble pour acheter le nou
veau. Avec le système proposé par l'Assemblée nationale, ce vendeur
ne pourrait exiger aucun dédit de son acheteur, au motif que ce
dernier avait cru devoir solliciter un prêt auprès d'une société de
crédit différé; en revanche, il serait tenu de verser à son propre
vendeur le dédit prévu au contrat; c'est donc lui qui devrait sup
porter les conséquences de la liquidation de la société de crédit dif
féré, bien qu'il rait pas contracté avec celte entreprise.
Pour les raisons qui précèdent, il conviendrait de frapper de

caducité les clauses de dédit et de permettre au vendeur de faire
fixer par le juge, à défaut d'accord amiable, le montant de l'indem
nité qui peut éventuellement lui être due pour le préjudice établi.

11 convient d'ajouter que, si le texte voté en première lecture
était finalement retenu, les vendeurs d'immeuibles seraient peut-être
fondés, dans la mesure du préjudice qu'ils subiraient, à se retourner
contre l'.Ktat en vertu des principes jurisprudentiels sur la respon
sabilité de la puissance publique, posés notamment par l'arrêt du
conseil d'État, La Fleurette, du li janvier 1938 (S-38.3.25, note
Laroque, et D-38-3-11, note Rolland).
Il résulte de cette jurisprudence que lorsqu'une loi cause un

préjudice spécial à une catégorie déterminée de personnes. ces der
nières sont en droit d'en obtenir réparation. Cette réparation ne
pourrait être écartée que s'il résultait, soit du texte de la loi, soit
des travaux préparatoires, que le législateur n'a entendu reconnaître
aucun droit a indemnisation (cf. \Valine, Traité élémentaire de droit
administratif, 6° édit., p. 605).
t'.ertes, le rapport de M. Courant affirme ibien que les intéressés

« ne peuvent arguer d'aucun préjudice sensible ». Mais dans la
mesure précisément où un préjudice serait établi devant une juri
diction administrative, on peut se demander si le juge ne serait pas
amené à reconnaître le droit à indemnité.
Jl n'est donc pas exclu que la disposition adoptée par l'Assemblée

nationale soit de nature à entraîner pour le Trésor public une charge
supplémentaire.
C'est pour toutes ces raisons que votre commission des finances

vous propose une nouvelle rédaction pour le paragraphe If de l'ar
ticle lw.

D'autre part, afin de rendre intelligible le texte de l'article 2, elle
vous propose également une nouvelle rédaction.
Cet article a pour objet de permettre aux victimes des sociétés

de crédit différé qui ne peuvent obtenir les prêts normaux à la
construction -- il s'agit des personnes qui comptaient acquérir un
logement -déjà construit — d'être assurées de trouver auprès des
sociétés habilitée^ à octroyer ces prêts les sommes qu'elles atten
daient de la société de crédit différé à laquelle elles avaient fait
confiance.

A ce sujet, votre commission des finances se félicite des déclara
tions faites par M. le ministre du budget lors du débat à l'Assemblée
nationale et qui laissent espérer que les victimes du Crédit mutuel
du bâtiment et des sociétés de crédit différé en liquidation ou en
faillite, qui attendaient de ces sociétés des prêts leur permettant de
construire, se verront attribuer rapidement les prêts normaux à la
construction.

Enfin, votre commission des finances a décidé de maintenir l'ar
ticle 3 voté par l'Assemblée nationale mais a pensé que, dans le
cas prévu par cet article, un administrateur provisoire devait être
nommé obligatoirement.

- Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des finances
vous propose de voter le projet de loi ci-après.

PROJET DE LOI

Art. 1er I. — Le ministre des finances et des affaires écono
miques est autorise à passer avec le Crédit foncier de France toutes
conventions tendant à permettre la mobilisation des créances hypo
thécaires de la société de crédit différé dite « Crédit mutuel du
bâtiment >> et des autres sociétés de crédit différé en liquidation
ou en faillite, et a donner au Crédit foncier de France la garantie
du Iresor pour la bonne fin des opérations qui seront prévues par
ces conventions. Les conventions visées au présent alinéa seront
dispensées de timbre et d'enregistrement.
fous actes nécessaires a l'exécution de ces conventions et de
I ^U1 Pourraient être passées pour leur application seront

sous seing privé; toute signification sera vala
blement faite par simple lettre recommandée avec demande d'avis de réception.
innfo l= a i:io S r,ê ^ 0?umen ':s .' * es formalités, et d'une manière générale,
innwrtinno "ns 91! 1. .seront nécessaires à l'exécution desdites
conventions et qui se référeront à la présente loi ne pourront être
0ccnles l0np pd, a;lCn ne perception au profit de l'État et des collectivités
n?rp- smr i™? ?btn) t dits po sltlon n'est pas applicable aux hono-
t'm ii nT « ^ % ,teraitemenls revenant aux syndics, administrateurs provisoires et à leur personnel.

II. — les adhérents duèCrédit mutuel du bâtiment ou d'une société
de ÏÏtmi -p?r su| te la mise en liquidation ou faillite
Teiat'ivPTTieriî"^ f 11 on H,re face aux engagements contractés
atnement a 1 acquisition d un immeuble e,nneepeuvent se voir



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 277

opposer les clauses du contrat fixant forfailairement une indemnité
pour cause de débit sous quelque forme que ce soit. Les sommes
versées ou déposées en application de ces clauses seront reslituées.
L'indemnité éventuellement due sera, en cas de contestation, fixée

par les tribunaux, compte tenu du préjudice réellement subi, sans
que cette indemnité puisse être supérieure au montant du dédit
prévu.
III. — Les délais et avantages fiscaux accordés aux acquéreurs de

terrains à bâtir sont prorogés d'un an lorsque lesdits acquéreurs
justifient qu'ils ont été victimes de la liquidation ou de la faillite
d'une société de crédit différé.

Art. 2. — Les crédits remboursables à l'aide de prêts accordés par
une société agréée dans les conditions fixées par le décret n» 53-917
du 30 septembre 1953, qui seront consentis aux adhérents des sociétés
de crédit différé en liquidation où en faillite non susceptibles de
bénéficier des prêts spéciaux à la construction, bénéficieront de la
garantie de l'État.
Le ministre des finances est autorisé A accorder les facilités de

trésorerie nécessaires à l'octroi de ces crédits.

Art. 3. — Si l'exercice du contrôle fait apparaître qu'une entreprise
de crédit différé n'est pas en mesure de faire face aux engagements
qu'elle a contractés ou ne fonctionne pas conformément à la régle
mentation en vigueur, le ministre des finances et des affaires écono
miques peut suspendre les dirigeants de ladite entreprise avec nomi
nation d'un administrateur provisoire.
La décision du ministre doit être motivée; elle ne peut intervenir

qu'après avis conforme de la commission prévue à l'article 11 de
la loi du 2i mars 1952 devant laquelle les dirigeants intéressés ou
leurs représentants seront obligatoirement convoqués.

ANNEXE N ° 182

(Session de 1951. — l1'0 séance du G avril 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
assurer le plein emploi de la main-d'œuvre agricole nationale avant
toute nouvelle introduction de main-d'œuvre étrangère, présentée
par M. Ramette, et les membres du groupe communiste, sénateurs.
— (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis de très nombreuses années, il est
de tradition de faire appel, pour les travaux agricoles saisonniers,
et plus particulièrement pour les binages et arrachages de bette
raves, à la main-d'œuvre étrangère.
Avant guerre, celle main-d'œuvre venait. dans son immense majo

rité, de iielgtque; aucun effort n'était tenté pour recruter en -'rance
des betteraviers.
Au lendemain de la Libération, les organisations ouvrières ont

soulevé avec force la nécessité de (faire un eilort pour recruter en
France de la main-d'œuvre saisonnière.

Un certain travail de prospection fut organisé dans les départe
ments bretiins en particulier; il permit «le reci'utcr quelques milliers
de travailleurs et de créer un courant migrateur important qui,
d'ailleurs, pourrait ctre considérablement développé.
Les organisations patronales no voulurent pas renoncer à l'intro

duction de la main-d'œuvre saisonnière étrangère; elles manifes
tèrent de sérieuses résistances au recrutement des saisonniers dans
le pays.
L'augmentation constante des emblavements de betteraves a. dans

une certaine mesure, servi de justification aux demandes des
employeurs. Mais nous nous trouvons en 1951 dans une situation
complètement modifiée; le marché du travail s'est considérablement
alourdi et des excédents de main-d'œuvre sont apparus un peu dans
toutes les régions.
Le développement du machinisme agraire a élé un facteur impor

tant de réduction de la main-d'œuvre agricole salariée.
Actuellement, il existe des dizaines de milliers de travailleurs agri

coles en chômage.

Un autre fait important est la réduction des surfaces emblavées,
réduction qui doit atteindre, pour la campagne 1951: 15 p. 100.
L'existence du chômage, la réduction de 15 p. 100 des emb'ave-

ments de betteraves sont deux facteurs qui justifient pleinement la
revendication de toutes les organisations ouvrières G. G. T., C. F. T. C.
et F. O. de supprimer ou du moins de réduire considérablement
l'introduction de saisonniers étrangers.

Or, malgré cette situation, les services de main-d'œuvre ont, sur
la demanle des organisations de producteurs de betteraves, décide
l'introduction de 4.000 Belges et 9.000 Italiens.
Pour l'introduction des Belges, des conversations ont eu lieu fi

Paris, les 0 et 7 février, entre représentants des ministères du travail
de France et de Belgique.
Aux termes de ces discussions, un accord a été conclu garantissant

aux saisonniers belges un prix de 10.700 F de l'hectare, logés et
nourris, voyages aller-retour payé, avec possibilité, pour ces ouvriers,
d'exporter hors de France la majeure partie des sommes qu'ils
auront gagnées.
Après avoir conclu un tel accord, les services de main-d'œuvre

ont organisé le recrutement des saisonniers en France en offrant
aux chômeurs du pays 13.125 de l'hectare, congés payés compris,
non nourris, voyage 1 aller payé.

Le prix de 13.125 F est celui qui avait été payé en 1951; il apparaît
nettement que les services de main-d'œuvre, en offrant aux travail
leurs français un prix si dérisoire, sans autres garanties, ont voulu
justifier l'impossibilité de trouver en France la main-d'œuvre néces
saire et l'introduction de main-d'œuvre étrangère.
En ce qui concerne les Italiens, si le prix proposé est celui qu'on

offre aux Français, il y a tendance à souscrire, pour ces travailleurs,
un contrat de sept mois.

11 résu'le de cette disposition que les saisonniers deviennent
pendant sept mois des permanents et que la main-d'o.'uvre du pays
est souvent mise à pied et devient la main-d'œuvre occasionnelle
ou temporaire.
Il est nécessaire de préciser que les patrons betteraviers ne sup

portent pas la différence entre le prix garanti aux Belges et celui
qui est offert aux Français ; cette différence est incorporée dans le
prix du sucre et payée par les consommateurs.
Les organisations ouvrières considèrent que si on accordait aux

travailleurs français les mêmes garanties qu'aux saisonniers belges,
il serait facile de trouver en France toute la main-d'œuvre néces
saire.

ff nous semble que leurs revendications méritent d'Être étudiées
de très près et qu'il est indispensable, pour l'intérêt du pays, de
prendre des mesures d'urgence. S'il en était autrement, il appa
raîtrait incontestablement que le but poursuivi par les patrons bette
raviers et sanctionné par les pouvoirs publics est d'introduire une
main-d'œuvre de concurrence afin de disposer à leur avantage le
marché du travail pour avoir la possibilité d'avilir les salaires et
de réduire la condition déjà si misérable des travailleurs agricoles.

Pour remédier à celle situation, nous vous demandons d'adopter
la proposition de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République demande au Gouvernement:

1° De prendre, en accord avec les organisations ouvrières et
patronales intéressées, toutes dispositions nécessaires pour assurer
le recrutement maximum de la main-d'œuvre saisonnière asri'-ole
se trouvant en France, sans distinction de nationalité, avant toute
inlroduction de main-d'œuvre étrangère;
2" De prendre les dispositions nécessaires pour garantir ft la main-

d'œuvre nationale les mêmes salaires et les mûmes avantages qu'à
la main-d'œuvre belge;
3° De s'employer à' provoquer d'urgence la conclusion d'un a<vord

entre les organisation ouvrières et patronales en vue de fixer un
salaire minimum raisonnable et le déplacement dans de bonnes
conditions. Un tel accord servirait de base au recrutement de la
main-d'œuvre saisonnière nationale.

ANNEXE N°183

(session de 1951. — l1'0 séance du C avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (ndmini-lra-
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le proji-t
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux conseiis tle
prud'hommes en Algérie, par M. Delrieu, sénateur (J.).

Mesdames, messieurs, ce projet de loi, relatif aux conseil? de
prud'hommes des départements algériens, met fin à une situa lion
transitoire créée successivement par la période de guerre puis pur le
vole du statut de l'Algérie (loi du 20 septembre 1917).

Ge texte narmonise celle partie de la législation du travail avec
les principes énoncés par le statut organique de l'Algérie. Dépasé en
juillet 1952 par le Gouvernement, ce projet de loi a été amendé par
la commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale le 20 mars

195.'! et adopté sans débat le 9 mars 1951.
Il correspond à un besoin pressant de mise au point de la légis

lation pour tout ce qui concerne l'électoral, l'éligibilité et le fonction
nement des conseils de prud'hommes des départements algérien-. Il
ne soulève, h l'exception d'ajustements de détail, qu'un problème:
celui du vote des femmes musulmanes en la matière.

Il établit une égalité absolue entre tous les citoyens, augmentant
le nombre des prud'hommes pour maintenir à la fois la parité par
faite entre les catégories ouvrières et patronales, comme entre les
collèges électoraux.

Dans l'ordre de présentation du projet de loi, quelques modifi
cations concernant la forme plus que le fond ont été retenues par
nous pour les motifs susénoncés :

L'article 19 doit être libellé dans les termes mêmes du projet
gouvernemental pour des misons de clarté et dans l'intérêt du per
sonnel visé:

« Le statut et la rémunération des secrétaires et secrétaires
adjoints des conseils de prud'hommes sont fixés par règlement d'ad
ministration publique pris sur le rapport du garde" des sceaux,
ministre de la justice. »

Contrairement h ce qui a été dit lors de la discussion du texte
devant la commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale, les
secrétaires des conseils de prud'hommes d'Algérie ne sont pas sou
mis, en ce qui concerne leur statut et leur rémunération, aux disposi
tions de l'article 19 du livre IV du code du travail, modifie par la
loi du 11 avril J916.

(I) voir: Assemblée nationale (2e léuisl.), n®» 19S1. -1152, 5955 et
in 8° 1226 ; Conseil de la République, n° 106 (année 1951).
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En effet, la loi du 11 avril 194G a réformé l'article 19 du livre IV
du code du travail sans se référer à la loi du 27 mars 1907 qui régit
seule les conseils de prud'hommes en Algérie. Elle est, par suite,
inapplicable en Algérie.
Au surplus, celte loi du 11 avril 1910 n'a pas, en fait, pu rece

voir exécution dans la métropole, le décret d'application n'ayant pas
pu unifier les situations des secrétaires en fonction dans les condi
tions les plus diverses. .
Il convient donc de reprendre l'article 19 et de modifier pour

concordance, la deuxième ligne de l'article premier en y ajoutant le
chiifre « 19 ».

Les articles 22, 21 et 21 doivent, eux aussi, subir quelques retou
ches ayant pour but de les adapter à la loi du. 28 mars 1953 qui
a modifié, entre temps, les articles 22 et 23 du livre IV du code du
travail.

Le nouveau texte a abaissé de 25 à 21 ans l'âge de l'électorat,
et de 30 à 25 celui de l'éligibilité.
Pour le reste de ces deux articles, ce ne sont que des corrections

de fautes d'impression « domâniers » au lieu de « douaniers » ou
d'omissions « d'administrateurs de sociétés anonymes... ». Un point
mérite toutefois de retenir notre attention sur celui du vote des

femmes musulmanes (article 22, alinéa 5, article 21, alinéa 4).
Ces dispositions ont été insérées par la commission de l'Intérieur

et votées par l'Assemblée nationale, sans observation du Gouverne
ment, qui ne les avait cependant pas prévues dans son propre
projet.
Lu fait, ce problème est posé dans des conditions spéciales par

suite de l'évolution politique interne de l'Algérie. La loi n° 47-1853
sur le s l a 1 1 1 t organique des départements algériens (article 4) prévoit
l'extension du droit de vote aux femmes musulmanes sur décision de
l'Assemblée algérienne, pour fixation des modalités d'application de
ce principe. Or, celle-ci n'a pas résolu pour l'instant ce problème, ce
qui écarte provisoirement les femmes musulmanes des listes élec
torales et des urnes.

Mais l'Assemblée nationale, anticipant, uniquement en matière
des conseillers prud'hommes, sur les décisions de l'Assemblée algé
rienne, a décidé dans les articles 22 et 21 d'inscrire sur les listes
spéciales des prud'hommes les femmes remplissant les conditions
générales d'électoral, malgré leur non inscription sur les listes élec
torales politiques.
Pour remédier aux difficultés d'application qui en résulteront,

l'Assemblée nationale confie aux ministres intéressés le soin d'arrê

ter par déeret la procédure d'inscription en attendant la décision de
l'A semblée algérienne sur l'ensemble.
Voire commission a adopté ce point de vue estimant que cet

essai limité A une collectivité réduite pourrait servir de test.
Enfin, l'article C relatif à la cessation du mandat des anciens

conseillers annule, à compter de l'application ft l'Algérie des nou
velles prescriptions, le décret du 29 novembre 1939 déjà abrogé par
l'ordonnance du 12 septembre 1915. Ce dernier, relatif à la compo
sition des conseil de prud'hommes pendant les hostilités, semble
bien avoir été visé par erreur par l'Assemblée nationale, au lieu
du décret du 3 novembre 1939 qui .ajournait les élections et proro
geait les mandats des conseillers de prud'hommes. Votre commission
a modifié l'article 6 pour réparer cette erreur.
Compte tenu de ces observations, le projet de loi se présente

sous la l'orme suivante que votre commission de l'intérieur propose
à Votre acceptation:

PROJET DE LOI

Art. 'l rr - — Les articles !«• à 102 du livre IV du code du travail
smt applicables en Algérie, à l'exception des articles 6, 8, 10, 18, 19,
22, 23, 21, 25, 28, 29 u, 55, 57, 58 et 75, qui, en ce qui concerne
l'Aigene, sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. G. — Les conseils de prud'hommes comprennent, pour
chaque catégorie, autant d'ouvriers ou d'employés que de patrons,
l'a is le groupe des ouvriers et employés d'une part, des patrons
d autre part, un nombre, égal de conseillers prud'hommes est élu
par chaque collège.

« Il doit y avoir au moins deux prud'hommes patrons et deux
priiil hommes ouvriers ou employés "dans chaque catégorie.
'.Art. 8. — Le renouvellement triennal doit porter, dans chaque

v»t'2onc du conseil, sur la moitié des membres ouvriers ou employés
et des membres pa Irons de chaque collège. Le sort désigne les
prud'nommes qui sont remplacés la première fois.

« Les prud'hommes sortants sont rééligibtes.
« Les éleetions nécessitées par le renouvellement triennal ont lieu

dans la première quinzaine de décembre.
" Ai'f. 10. —• Le président est alternativement un ouvrier ou

employé, ou un patron.
« Lorsque le président est choisi parmi les prud'hommes ouvriers

ou emploies, le vice-président ne peut l'être que parmi les prud'liom-
rin-s pu Irons, et réciproquement.

« .e vice-président ne doit pas avoir élé élu au titre du môme
Cûiiege que le président.

« Art. 18. Le secrétaire assiste et tient la plume aux audien
ces des bureaux de conciliation et de jugement.

« lians les conseils ou sections de conseils où il n'existe pas de
secretaue adjoint, le secrétaire peut être, en cas d'empêchement,
supplée par INI ancien conseiller prud'homme ou un ancien secré-
ume du conseil de prud'hommes désigné par le bureau de concilia
tion oule bureau de jugement, ou, à défaut, par le greffier de la
jus«jce de paix du siège du conseil.

« Les conditions d'indemnisation du secrétaire ainsi désigné seront
Lxtes par arrête gubernatorial.

« Art. 19. — Le statut et la rémunération des secrétaires et
secrétaires adjoints des conseils de prud'hommes sont fixés par
le..emenl d administration publique pris sur le rapport du garde des
sceaux, ministre de la justice. 1 °

« Art. 22. — A condition: 1° d'être inscrits sur les listes électo-
rals politiques; 2° d'être Agé de 21 ans révolus au plus tard le der
nier jour du délai imparti pour l'inscription des électeurs par le
maire; 3° d'exercer depuis trois ans, apprentissage compris, une
profession dénommée par le décret d'institution du conseil et d'exer
cer cette profession dans le ressort du conseil depuis un an.

« Sont électeurs ouvriers: les ouvriers, les chefs d'équipe ou
contremaîtres prenant part à l'exécution matérielle des travaux
industriels et les chefs d'atelier de famille travaillant eux-mêmes.

« Électeurs employés: tes employés de commerce et - d'industrie
et les contremaîtres ne remplissant que des fonctions de surveillante
ou de direction.

« Électeurs patrons: les patrons occupant pour leur compte un
ou plusieurs ouvriers ou employés, les associés en nom collectif,
ceux qui gèrent ou dirigent pour le compte d'autrui une entreprise
industrielle ou commerciale, les président de conseils d'adminis
tration et administrateurs de sociétés anonymes, les gérants de
sociétés à responsabilité limitée, les directeurs généraux, directeurs,
ingénieurs et chefs de service, tant dans les exploitations minières
que dans les diverses industries.

« Sont inscrites également sur les listes électorales, suivant les
distinctions ci-dessus, les femmes possédant la qualité de Française,
réunissant les conditions d'âge, d'exercice de la profession et n'ayant
encouru aucune des condamnations prévues aux articles 15 et 16 du
décret organique du 2 février 1852.

« A la condition d'être régulièrement inscrits sur les listes électo
rales des chambres d'agriculture dans les communes du ressort du
conseil, sont électeurs agricoles:

.. i« Électeurs ouvriers: les ouvriers agricoles à la journée oui
gages;
" « 2° Électeurs employés: les régisseurs et les chefs de cul
ture ;

« 3° Électeurs patrons: les propriétaires, usufruitiers, fermiers
imétayers, colons parliaires, domaniers, anciens agriculteurs, les
membres de la famille du chef d'exploitation travaillant avec lui,
les femmes chefs d'exploitation, les femmes qui, au cours de la
dernière guerre, pendant l'absence de leur mari, père ou frère,
ont dirigé leur exploitation agricole.

« ArtT 23. — Sonl éltgibles, à condition d'être fgées de 25 ans,
de savoir lire et écrire le français ou l'arabe et de savoir parler
français:

« 1° Les personnes inscrites sur les listes électorales spéciales ou
remplissant les conditions requises pour y être inscrites;

« 2° Les personnes ayant rempli ces conditions pendant trois ans
au moins dans le ressort, pourvu qu'elles soient de nationalité fran
çaise et qu'elles n'aient encouru aucune des condamnations prévues
aux articles 15 et 10 du décret organique du 2 février 1852.

« Art. 2i. — Chaque année, dans les vingt jours, non compris les
jours fériés autres que les dimanches, qui suivent la revision des
listes électorales politiques, le maire de chaque commune du
ressort, assisté d'un électeur ouvrier, d'un électeur employé et d'un
électeur patron par collège, désignés par le conseil municipal, ins
crit le nom, la profession et le domicile des électeurs sur des
tableaux différents suivant qu'ils sont ouvriers, employés ou patrons
et qu'ils font partie du premier ou du second collège.

« Il y ajoute également les femmes réunissant les conditions
prévues au paragraphe 3° du dernier alinéa de l'article 22.

« Pendant la même période, il est procédé à l'inscription des
électeurs résidant en dehors du ressort du conseil et à la réception
des déclarations des employés concernant le genre de commerce
ou d'industrie auxquels ils sont attachés. Los électeurs résidant en
dehors du ressort du conseil doivent se faire inscrire à la mairie du
siège de l'entreprise dans laquelle ils exercent leur profession.

«" Un décret du ministre de l'intérieur et du garde des sceaux,
ministre de la justice fixera la procédure d'inscription pour les
femmes musulmanes, tant que les modalités d'exercice de leur
droit de vote ne seront pas fixées par décision de l'Assemblée algé
rienne.

« Art. 25. — Les tableaux établis conformément ô l'article M
sont adressés au préfet qui dresse et arrête les listes des électeurs
ouvriés, employés et patrons de chaque collège.

« Ces listes sont déposées au secrétariat du oon'ril de
prud'hommes; en cas de création de conseil, elles sont déposées
à la mairie du siège du conseil. En outre, la liste des électeurs le
chaque commune est déposée au secrétariat de la mairie. Dans les
villes divisées en plusieurs arrondissements municipaux. la lista
des électeurs de chaque arrondissement est déposée au secrétariat
de la mairie de cet arrondissment.

« Art. 28. — Les prud'hommes ouvriers ou cmplovés et les
prud'hommes patrons sont respectivement élus, au titre du premier
ou du second collège, par les électeurs ouvriers ou employés et par
les électeurs patrons de chaque collège, réunis en quatre assem
blées distinctes présidées chacune par le juge de paix, un smp'éant
du juge de paix, le maire ou un adjoint dé-igné par le préfet.

« Art. 23 a. — Les candidats aux fonctions de membres des
conseils de prud'hommes doivent se faire connaître h la préfecture
du déparlement' huit jours au moins avant celui d'un des deux
scrutins.

« Les déclarations de candidature indiquent la section et: la caté
gorie du conseil i laquelle elles se rapportent,ainsi que le collège
au titre duquel il est fait acte de candidature.
, « Elles doivent être Su il es par écrit, signées par le ou les candi
dats qu'elles concernent; les signatures doivent être dûment légal!
sées 11 en est donné récépissé. Les candidatures déclarées sont
immédiatement afuchees a la préfecture par les soins de l'autorité
administrative qui les fait également afficher dans les locaux où
a heu le vole.

« Dans _chaque catégorie, les bulletins an nom de candidats <!"'
n ont pas fait la déclaration ci-dessus sont nuls et n'entrent pas
en compte dans le calcul de la majorité.
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« Art. 55. — Le bureau de conciliation est composé de quatre
prud'hommes, à raison d'un prud'homme ouvrier ou employé et
d'un prud'homme patron 'par collège-; le règlement particulier de
chaque section - établit à "cgt 'elfe! un roulement entre tous les
prud'hommes ouvriers ou employés et tous les prud'hommes patrons.
la présidence appartient alternativement à un ouvrier ou un
employé et à un patron suivant un roulement établi par ledit
règlement, de telle façon que les conseillers prud'hommes de chaque
coliège soient appelés à présider un nombre égal de fois.
. « Le sort décide qui, des conseillers patrons ou des conseillers
ouvriers ou employés, préside le bureau le ipremier.
■ « Exceptionnellement et dans les cas prévus h l'article 33, les
maire membres composant le bureau peuvent être pris parmi les
prud'hommes ouvriers ou employés ou parmi les prud'hommes
patrons, si la section ne se trouve composée que d'un seul élément;
toutefois, les prud'hommes élus au tiire de chaque collège doivent
toujours être en nombre égal.

« Art. 57. — Le bureau de jugement a la même composition que
le bureau de conciliation.- il est présidé alternativement par le
président de la section et par le vice-président.

« A défaut du président et du vice-président, la présidence revient
au conseiller le plus ancien en fonctions de l'élément auquel appar
tient le président ou le vice-président défaillant; s'il y a égalité
dans la durée des fonctions, au plus âgé.

« Art. 53. — Exceptionnellement, dans les cas prévus à l'article 35,
le bureau de jugement peut valablement délibérer, alors même- qu'il
ne serait pas formé d'un nombre égal d'ouvriers ou d'employés et
de patrons, à condition toutefois que deux des conseillers
prud'hommes présents aient été élus au titre du même collège.
- « Art. 75. — Sont dispensés de timbre et d'enregistrement les
actes de procédure, les jugements et tous actes nécessaires à. leur
exécution dans les procédures devant les conseils de prud'hommes
d'Algérie.

« 'celle disposition est applicable aux causes portées en appel,
jusques -et y compris les significations des arrêtés définitifs. Elle l'est
aussi à toutes les causes qui sont de la compétence des conseils de
prud'hommes et dont les juges de paix sont saisis dans les lieux
où ces conseils ne sont pas établis. »

Art. 2. — Les fonctions d'interprète près le conseil de prud'hommes
sont exercées par l'interpréta judiciaire du tribunal de première
instance du chef-lieu d'arrondissement et, dans les chefs-lieux de
canton, par l'interprète judiciaire de la justice de paix.
Les interprèles nommés en • application de l'article 71 de la loi

du 27 mars 1907 demeurent en fonctions. A titre transitoire, ils
continueront d'assurer exclusivement le service auprès des conseils
de prud'hommes auxquels ils sont attachés.

- Art. 3. — Les dépenses prévues à l'article 103 du Livre IV du
code du travail sont mises à la charge du budget de l'Algérie. '
Art. 4. — ln règlement d'administration publique pris sur le

rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre
de l'intérieur, du ministre du travail et de la sécurité sociale et,
éventuellement, du ministre de l'agriculture, déterminera, pour
chaque conseil de prud'hommes d'Algérie, le nombre de conseillers
prud'hommes élus au titre de chaque collège, ainsi que les mesures
transitoires nécessaires à l'application de la présente loi.
Art. 5. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente

loi et notamment les articles 62, alinéa 3, 3°, et 65 à 72 de 'a
loi du 27 mars 1907 concernant les conseils de prud'hommes.
Art. 6. — Les dispositions du décret du 3 novembre 1939 relatif à

l'ajournement des élections et à la prorogation du mandat des
conseillers prud'hommes en exercice pendant les hostilités, cesse
ront d'avoir effet à la date qui sera fixée pour les premières élections
par le règlement d'administration publique prévu à l'article 4.
Art. 7. — La présente loi entrera en vigueur, pour chaque conseil

de prud'hommes, le même jour que le règlement -d'administration
publique prévu à l'article 4.

ANNEXE N ° 184

{session de 1951. — 1» séance du 6 avril 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier l'accord signé les
23 juillet et l<;r août 1952, à -Genève et Paris, entre le Gouverne
ment ie la République et l'Organisation mondiale de la santé, en
vite déterminer les privilèges et immunités dont bénéficient
1 Organisalion et les -Etats -membres sur les territoires administrés
j'ar la France dans la région « Afrique » de l'O. M. S., transmis

. par Al. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la Répulb-lique (1). — (Renvoyé à la commission

nifaires étrangères.)
Paris, le 2 avril 1951.

Monsieur le président,

T>ans sa séance du 26 mars 1951, 1',Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant A autoriser le Président de la Répuhlique
à ra aller l'accord signé les 23 juillet et 1«- août 1952, à Genève
et Paris, entre le 'Gouvernement de la République et l'Organisation
mondiale de la santé, en vue de déterminer les privilèges et immu
nités dont bénéficient l'Organisation et les Etats membres sur les
territoires -administrés par ,la France dans la région « Afrique » de
l'O. M. S.

■ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le tConseil de -la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Arlfcle unique. — (Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'accord signé les 23 juillet et 1er août 1952 à -Genève et à
Paris entre le Gouvernement de la République et l'Organisation
mondiale de la santé, en vue de déterminer les privilèges et immu
nités dont "bénéficient l'Organisation et les Etats membres sur les
territoires administrés par la France dans la région « Afrique » de
ladite organisation, dont le texte est annexé à la présente loi.
. (Délibéré en séance pubiiquè, à Paris, le 26 mars 195i.

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 185

(Session de 195l. — lre séance du G avril 19^1.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le
' Président de la République à ratifier la convention n° 32 concer-
' nant la protection des dockers contre les accidents, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la
marine et des pêches.)

Paris, le 2 avril 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 mars 1954, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République a ratifier
la convention n° 32 concernant la protection des dockers -contre
Tes accidents.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur, de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute -consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

■ Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

T.' Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'organisation
internationale du travail, la ratification de la convention n° 32,
concernant la protection des travailleurs occupés au chargement et aui
déchargement des bateaux contre les accidents, adoptée par la
conférence internationale du travail dans sa 10e session, tenue à
Genève du 12 au .30 'avril 1932, et dont le texte est reproduit en
annexe.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 mars 1951.
Le président,

Signé : ANDnÉ LE TROQUER.

ANNEXE N°180 ŒcctUlée.)

(Session de 1951. — lre séance du C avril 1951.) ^

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale concernant
l'ouverture d'un crédit -complémentaire applicable aux dépenses de

■ l'Assemblée nationale pour l'exercice 1954 (Dépenses de congrès),
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la {République (2). —• (Renvoyée à la co>
mission des finances.)

Paris, le 2 avril 1954.
Monsieur le président,

- Dans sa séance du; 20 mars 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi concernant l'ouverture d'un -crédit complémen
taire applicable aux dépenses de l'Assemblée nationale pour
l'exercice 1954 (Dépenses de congrès).

!(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 3 » 7211, 6068 et
in >" 1289.

-(1) Voir: Assemblée nationale (2° legist.), n« ;s-m, owi, w>au et
in-8» 1291.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 8001 et in-8 0 1293.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. _
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. ^ président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

"L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art;_ 1er. — Il est ouvert au ministre des finances, sur l'exercice
1951, en addition aux crédits accordés par la loi n» 53-1314 du
31 décembre 1953, un crédit de cinquante-six millions de francs
(56.000.000 F) qui sera inscrit au budget du ministère des finances,
chapitre 2021, « Assemblée nationale et Assemblée de l'Union fran
çaise ».

Art. 2. — Il sera pourvu à cette dépense au moyen des ressources
générales du budget de l'exercice 1951.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 mars 1951.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 187

(Session de 1954. — lra séance du 6 avril 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère de l'édu
cation nationale pour l'exercice 1954, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances,)

Paris, le 3 avril 1051.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1er avril 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses du ministère de l'éducation nationale pour l'exercice 1954.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale, au
titre de l'exercice 1954, des crédits s'élevant à la somme de
231.215.463,000 F.
Ces crédits s'appliquent:

. A concurrence de 214.108.341.000 F, au titre III. « Moyens des ser
vices » ;
Et, à concurrence de 20.077.127.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques »,
conformément à la répartition par service et par chapitre, qui en
est donnée à l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale pour
1954, au titre des dépenses en capital, des crédits s'élevant à la
somme de 60.961 millions de francs et des autorisations de pro
gramme s'élevant à la somme de 66.481 millions de francs.
Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V : « Investissements exécutés par l'État », à concurrence

de: 17.756 millions de francs pour les crédits de payement et de
23.613 millions de francs pour les autorisations de programme, con
formément à la répartition par service et par chapitre figurant à
l'état B annexé à la présente loi;
Au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de l'État,

à'îtoncurrence de 43.228 millions de francs pour les crédits de paye
ment et de 42.868 millions de francs pour les autorisations de pro
gramme, conformément à la répartition par service et par chapitre
figurant à l'état B annexé à la présente loi.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale pour
1954, au titre des dépenses effectuées sur ressources affectées des
crédits s'élevant à la somme de 30 millions de francs applicables au
titre VIII: « Dépenses effectuées sur ressources affectées, confor
mément à la répartition par service et par chapitre figurant à l'état C
annexé à la présente loi.

Art. 4. — Le ministre de l'éducation nationale est autorisé à enga
ger en 1954, par anticipation sur les crédits qui lui seront alloués
pour l'exercice 1955 des dépenses s'élevant à la somme totale de
1.530 millions de francs et réparties par service et par chapitre con
formément à l'état D annexé à la présente loi.

Art . 5. — L'école normale supérieure (rue d'Ulm), l'école normale
supérieure de jeunes filles (boulevard Jounlan) et les écoles nor.
maies supérieures de Saint-Chrad et de Fon'enay-aux-Roses sont des
établissements publics investis de la personnalité civile et de l'auto
nomie financière.
Les crédits inscrits au budget de l'éducation nationale pour les

dépenses de personnel et de matériel des établissements en cause
seront désormais attribués à ces organismes sous forme de subven-

ti0Ln décret pris sur le rapport du ministre de l'éducation nationale
du ministre des finances et des affaires économiques et du secré
taire d'État au budget, déterminera les conditions d'application du
présent article.
Art. 6. — Les écoles du premier degré avec internat réservées aux

enfants de mariniers soumis à l'obligation scolaire sont créées ou
supprimées par décret contresigné du ministre de l'éducation natio.
nale, du ministre des finances et des affaires économiques et du
secrétaire d'État au budget.
Un décret pris dans les mêmes formes fixera l'organisation de ces

établissements ainsi que les règles d'administration et de compta
bilité qui leur seront applicables.
Art. 7. — Le deuxième alinéa de l'article 21 de la loi n° 53-SO du

7 février 1953 est modifié comme suit:
« Celle procédure sera applicable du 1er janvier 1950 au 31 décem

bre 1958. »
Art. 8. — Les dispositions des lois des 13 juin, 2 et 10 juillet »50

et de l'article 151 de la loi de finances du 30 juin 1023 relatives ans
cessions gratuites d'objets d'art provenant de la manufacture natio
nale de Sèvres sont abrogées.
Des attributions gratuites d'objets de Sèvres pourront être effec

tuées par voies d'arrêtés signés du ministre chargé des beaui-aits
pour:
Les cadeaux du Président de la République et du ministre chargé

des beaux-arts ;
Les besoins de la présidence de la République et de la présidence

du conseil des ministres;
L'aménagement des hôtels ministériels, des hôtels diplomatiques

à l'étranger, des hôtels des présidents des Assemblées prévues par
la Constitution et des" cabinets des chefs des grands corps de l'État,
Art. 9. — L'article 2 de la loi du 21 décembre 1S80 et ainsi com

plété":
« Toutefois, des internats des lycées de jeunes filles pourront être

nationaux. »

Art. 10. — A partir d'une date qui sera fixée par décret pris en
forme de règlement d'administration publique, et selon des moda
lités à définir dans ledit décret, les traitements et indemnités des
personnels enseignant, technique et administratif des écoles prépa
ratoires et des écoles de plein exercice de médecine et de pharma
cie, sont pris en charge par l'État et imputés sur les crédits inscrits
à cet effet au budget du ministère cie l'éducation nationale.
La présente mesure devra intervenir au plus tard le 1er novembre

1954.

Art. ll. —
Art. 12. — Les établissements d'enseignement de la direction Géné

rale de la jeunesse et des sports sont des établissements publies de
l'État, dotés de la personnalité civile et de l'autonomie financière.
Des décrets contresignés par le ministre de l'éducation mtionaie,

le ministre des finances et des affaires économiques, les ministres
chargés du budget et de la fonction publioue, fixeront l'organisation
de ces établissements ainsi que les règles d'administration et de
comptabilité qui leur sont applicables.
Art. 13. — A dater de la promulgation de la présente loi, le musée

pédagogique et les services pédagogiques et techniques qui lui sont
rattachés, notamment la bibliothèque, la cinémathèque et la phono
thèque centrale de l'enseignement public, formeront un établies-
ment public d'éducation, de documentation et de recherche, jouis
sant de la personnalité civile et de l'autonomie financière.
Le régime administratif et financier de cet établissement sera pré

cisé par décret contresigné du ministre de l'éducation nationale, dit
ministre des finances et des affaires économiques et du secrétaire
d'État au budget.

*3bis.— Il est créé un centre national d'éducation de plein
air, doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière, pour
la préparation d'instituteurs et d'institutrices au certificat d'ap'Uiui»
à 1 enseignement dans les écoles de plein air,
.„Art - (Pouveau). — L'article 90 de la loi de finances du
complété régissant l'octroi du tarif postal préférentiel, est ainsi

« Les journaux scolaires publiés et imprimés sous la direction cl
la responsabilité des instituteurs dans le but d'éduquer les cntaiB
et de renseigner sur la vie et le travail de l'école les parents d'élèves
et les ccoles correspondantes bénéficient du tarif préférentiel. »
Art. 13 quater (nouveau). — Le ministre des finances et des affai

res économiques est autorisé à donner à bail, pour une période supé
rieure H 18 au réparlempnt de In Seine, les terra ins et im m o u-
bles, propriété de l'État, sis 49, avenue Daumesnil, à Saint-Mandé.
Art. 13 quingnies (nouveau). — Les abattements réalisés par l e

i ariemoiu sur les crédits proposés par le Gouvernement au cour? d®
la discussion de la présente loi feront l'objet avant le 1 er juin «W
a due concurrence de rétablissement par décret pris sur le rapport du
mmistre des finances et des affaires économiques.
i-ehnro n i ne Pourront intervenir qu'au bénéfice des c1"P ; tK>
n'i-nMv bourses, a la recherche scientifique, à l'amélioration de

eTi se,fnaole ainsi que, le cas échéant, des chapitres sis
lesquels les abattements ont été réalisés.

V5- 5 crédits ouverts au ministre de l'éducation nationale,
l 'nh ip i il i en ca pital, -pour l'exercice 105V. pourront M)»

de chanitre à chapitre par arrêté pris sous la
signature du ministre des finances et des affaires économiques, nu

(1) Voir: Assemblée nationale (2« léeisl.). no» 6754, 7112, 7207 730a
7365, 7466, 7873, 7903, 8193, 8209 et in-6» 1304. ' '
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ministre de l éducation nationale et du secrétaire d',Etat au budget,
après avis conforme de la commission des finances de l'Assemblée
nationale et après avis de la commission des finances du Conseil de
la .République.

Art. 15. — Les articles 2 et 3 de la loi de finances pour l'exercice
1951 n° 53-1306 du 31 décembre 1953 sont remplacés par les disposi
tions suivantes:

M Art. 2. — Il est ouvert aux ministres pour les dépenses ordi
naires des services civils en '1951, des crédits dont le montant est fixé
globalement à 1.M12. 589.373.000 F.

.« Ces, crédits s'appliquent:

« A concurrence de 215.113.63i.000 F, au titre Il'r (Dette publi
que et dépenses en atténuation des recettes) ;

« A -concurrence de 7.817.678.000 F, au titre II (Pouvoirs publics) ;
« A concurrence de 78S.370.223.000 iP, au titre RI (Moyens des ser

vices) ;
« A concurrence de 570.928.338.000 F, au titre IV (Interventions

publiques),

« conformément à la répartition par chapitre qui en est donnée par
les lois relatives au développement des crédits affectés aux dépenses
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951. >»

« Art. 3. — 11 est ouvert aux ministres, pour les dépenses en capi
tal des services civils en 1951, ces crédits dont le montant est fixé
à C08.123.895.000 'F.

« Ces crédits s'appliquent:

« A concurrence de 6O.SOS.8G0.0O0 F, au titre V (Investissements
exécutés par l'Btat) ;

« A concurrence de 132.912.035.000 F au titre VI (Investissements
exécutés avec le concours de l'État. — A. — Subventions et partici
pations) ;

« A concurrence de 101.783.000.000 F, au titre VI (Investissements
exécutés avec le concours de l'État. — B. — Prêts et avances) ;

« A concurrence de 312.620.000.000 iF, au titre Vllt (Réparations des
dommages de guerre),

« conformément à la répartition par chapitre qui en est donnée par
les lois relatives au développement des crédits affectés aux dépenses
des services civils pour l'exercice 1951. »

« Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, au litre des services civils,
pour les dépenses 'effectuées sur les ressources affectées (titre VIII),
des crédits dont le montant est fixé A 45.627 millions de francs,
« conformément là la répartition par chapitre qui en est donnée par
les lois relatives au développement des crédits affectés aux dépenses
des services civils pour l'exercice 1951. »

Délibéré en séance publique, à Paris, la lor avril 1951.
Le président,

Signé : ANMÎÉ LE TROQUER.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, ties crédits ouverts
pour l'exercice 1351, au titre des dépenses ordinaires (en milliers
de francs).

Éducation nationale.

TrrrE 111. — MOYEXIs DES SERVICES

lro partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales, 559.335.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et allocations

diverses, 78.713.
Chap. 'iJ-O3. — Personnel du compte spécial d'achats et cessions

des matériels dos établissements relevant de l'éducation nationale,
110.000.

Chap. 31-11. — Universités. — Observatoires et institut de physi
que du globe. — Rémunérations principales, 3.291/i00.
Chap. 31-12. — Universités et observatoires. — Indemnités et allo

cations diverses, 32G.052.
Chap. 31-13. — Écoles normales supérieures. — Rémunérations prin

cipales, 222..272.
Chap. 31-11. — Grands établissements d'enseignement supérieur. —

Institut de France. — Académie de médecine. — Rémunérations
principales, 436.929.
Chap. 31-15. — Grands établissements d'enseignement supérieur. —

Écoles normales supérieures. — Institut de France. — Académie de
médecine. — Indemnités et allocations diverses, 10 1 .193.
Chap. 31-16. — Enseignement supérieur. — Personnels techniques.

— Rémunérations principales, 309.335.
Chap. 31-21. — Lycées et collèges. — Rémunérations principales,

25.003.0:29.

Chap. 31-22. — Lycées et collèges. — Indemnités et allocations
diverses, 1.393.1 il.
Chap. 31-31. — Écoles normales primaires. — Rémunérations princi

pales, 3.211 . 169.
Chap. 31-32. — Écoles normales primaires. — Indemnités et alloca

tions diverses, 201.025.
Chap. 3l-3i. — Écoles primaires élémentaires. — Rémunérations

principales, i3.1C3.S5l.
Chap. 31-35. — Écoles primaires élémentaires. — Indemnités et

allocations diverses, ■101.731.
Chap. 31-37. — Écoles nationales de perfectionnement. — Rémuné

rations principales, 101. *51.

Chap. 31-38. — Écoles nationales de perfectionnement. — Indem-
nilés et allocations diverses, 9.017.
Chap. 31-39. — Écoles nationales de la batellerie. — Rémunérations

principales, S. 175.
Chap. 31-11. — Conservatoire national des arts et métiers. — (Rému

nérations principales, 157.451.
Chap. 31-12. — Conservatoire national des arts et métiers. — Indem

nités et allocations diverses, 12.583.
Chap. 31-13. — Conservatoire national des arts et métiers. —

Salaires du personnel ouvrier, 22.G21.
Chap. 31-11. — Établissements publics d'enseignement technique.

— Rémunérations principales, 15.6G0.0il.
Chap. 31-45. — .Établissements publics d'enseignement technique. ~-

Indemnités et allocations diverses, 719.27*5.
Chap. 31-51. — Jeunesse et sports. — Rémunérations principales,

2. 328.681.

Chap. 31-52. — Jeunesse et sports. Indemnités et allocations
diverses, 180.565.
Chap. 31-01. — Bibliothèques. — Rémunérations principales, 485.190.
Chap. 31-02. — Bibliothèques. _ indemnités et allocations diverses,

11.212.

€hap. 31-G3. — Bibliothèques. — Salaires et accessoires de salaires
des personnels rémunérés sur la base du commerce et de l'indus
trie, 7.819.
Chap. 31-65. — Archives de France. — Rémunérations principales,

151.829.
Chap. 31-G6. — Archives de France. — Indemnités et allocations

diverses, 10.639.
Chap. 31*71. — Inspection des arts et des lettres. — Rémunérations

principales, 11.113.
Chap. 31-72. — Arts et lettres. — Enseignement artistique. — Rému

nérations principales, 152.811.
Chap. 31-73. — Arts et lettres. — Mobilier national et manufactures

nationales des Gobelins et de Beauvais et manufacture nationale

de Sèvres. — Rémunérations principales, 1G0.870.
Chap. 31-71. — Arts et lettres. — Mobilier national et manufactures

nationales. — Salaires et accessoires de salaires des -personnels
ouvriers rémunérés sur la base du commerce et de l'industrie,
G. 922.

Chap. 31-75. — Arts et let 1res. — Musées. — Rémunérations prin
cipales, 216.339.
Chap. 31-76. — Arts et lettres. — Conservatoires nationaux. —

Rémunérations -principales, 130.316.
Chap. 31-77. — Arts et lettres. — indemnités et allocations diverses,

56.403.

Chap. 31-81. — Architecture. — Rémunérations principales, 359.91'.
' Chap. 31-32. — Architecture. — Indemnités et allocations diverses,
22.932.

Chap. 31-S3. — Architecture. — Salaires et accessoires de salaires
des personnels rémunérés sur la base du commerce et de l'indus
trie, 26.972.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 21.253.481.
Chap. 31-92. — Services communs. — Inspection générale et admi

nistration académique. — Rémunérations principales, 2.230.000.
Chap. 31-93. — Services communs. — Inspection générale et admi

nistration académique. — Indemnités et allocations diverses, 86.342.
Chap. 31-91. — Application de la réglementation relative aux fonc

tionnaires suspendus de leurs fonctions, 800.
Chap. 31-95. — Hygiène scolaire et universitaire. — Rémunérations

et vacations du personnel médical et social, 559.825.
Chap. 31-96. — Améliorations de la fonction enseignante, mémoire.

Total pour la ire partie, 172.2S8.S13.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, li.i95.823.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 193.886.

Total pour la 3e partie, 1i.G91.709.

■4e partie. — Matériel et .fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Remboursement de
frais, 12.681.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Matériel, 100.652.
Chap. 31-03. — Relations universitaires avec l'étranger et la France

d'outre-mer. — Matériel et remboursements de frais, 9.300.
Chap. 31-11. — Enseignement supérieur. — Remboursement de

frais, 47.221.
Chap. 31-12. —- Enseignement supérieur. — Matériel, 53.SS2.
Chap. 31-21. — Enseignement du second degré. — Remboursement

de frais, 109.032.
Chap. 31-22. — Enseignement du second degré. — Formation péda

gogique du personnel; 138.819.
Chap. 31-23. — Enseignement du second degré. — Bibliothèques et

matériel scolaire, 119.0U0.
Chap. 31-21. — Enseignement du premier degré. — Rembourse

ments de Irais, 539.071.
Chap. 31-32. — Enseignement du premier degré. — Matériel, 320.000.
Chap. 31-33. — Écoles nationales de perfectionnement. — Matériel,

49.900.

Chap. 31-11. — Enseignement technique. — Remboursement de
frais, 130.783.
Chap. 31-52. — Enseignement technique. — Matériel, 283.801.
Chap. 31-51. — Jeunesse et sports. — Remboursement de frais,

241.893.

Chap. 31-52. — Jeunesse et sports. — Matériel, 218.879.
Chap. 31-53. — Conlrôle médical des activités physiques et spor

tives. — Rééducation physique, 48.706.
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Chap. 31-01. — Bibliothèques. — Remboursemcnt de frais, 7.G22.
Chap. 31 -02. — Bibliothèques. — Matériel, 100. 101.
Chap. 3-03. — Archives le France. — Remboursement de frais,

C 'chap. 31-65. — Archives de France. — Matériel, 23.700.
Chnp 31-71. — Arts et le tires. — Remboursement de frais, 28.810.
Chnp. 31-72 — Arts et lettres. — Enseignement et production artis

tiques. — Matériel, 113.073. ...
Chap. 31-73. — Arts et lettres. — Musées. — Matériel, 102.9o9.
Chap. 31-7 i. — Arts et lettres. — Célébrations et commémorations

officielles, 10.000.
Chap. 31-81. — Architecture. — Remboursement de frais, S3.'iio.
Chan. 31-82. — Architecture. — Matériel, 97.711.
Chap. 31-83. — Service du droit d'entrée dans les musées et monu

ments de l'État, mémoire. ,
Chap 31-91. — Dépenses de locations et de réquisitions, 2I7.1IJ.
Chap 34-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 50.190
Chan. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 147.198.
Chap. 31-91. — Hygiène scolaire et universitaire. — Remboursement

de frais, 00. ">0". . ■ .
Ci, ap. 31-95. — Hygiène scolaire et universitaire; — Matériel, 1lo.200.
Chap. 31-90. — Documentation, 100.161.
dmp. 31-97. — Entretien des élèves professeurs de l'enseignement,

1 289.311.

Total pour la 1e partie, 5.191.88J.

5° partie. - Travaux d'entretien.

Chap. 35-31. — Écoles nationales de perfectionnement. — Travaux
d'entretien, 9. 500.
Chap. 35-11. — Enseignement technique. — Travaux a entretien,

97.00(1 , ,.
Chap. 35-51. — Jeunesse et sports. — Travaux d'aménagement, d en

tretien et grosses réparations, 159.1.00.
Cnap. 35-01. — Bibliothèques. - Participation aux frais d'aménage

ment des bibliothèques municipales, 10.085.
Chap. 35-71. — Arts et lettres. — Travaux de décoration, <5.999.
Chap. 35-81. — Monuments historiques. — Entretien. — Conserva

tion et remise en état, 1.975.3S8.
Chap. 35-82. — Wliments civils et palais nationaux. — Entretien,

aménagement et restauration, 1.979.153.
Chap'. 35-83. — Immeubles diplomatiques et consulaires. — Tra

vaux, 114.100.
Chap. 35-81. — Service des eaux et fontaines de Versailles, Marly

et Saint-Cloud. — Travaux, 105.999.
Cita p. 35-85. - Dépenses de restauration et de rénovation du

domaine national de Versailles, 305.000.
chap. 35-91. — Protection des trésors artistiques et historiques

nationaux, mémoire.
Total pour la 5" partie, 4.883.521.

0° partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-01. — Centre national de la recherche scientifique,
3.901.2U8.

Chap. 36-11. - Universités et observatoires. - Subventions pour
frais généraux. - Travaux d'entretien et renouvellement du maté
riel, 3.305.701.
Chan. 36-12. — Subventions au Palais de la découverte, à la fon

dation nationale des sciences politiques et à la fondation Thiers,
123.201.

Chap. 30-13. - Subventions aux grands établissements d'enseigne
ment supérieur et aux fondations de l'Institut de France, 216.055.
Chap. 30-21. — Enseignement du second degré. - Lycées. — Maté

riel, 1.803.000.
Chap. 30-22. — Enseignement du second degré. — Subventions aux

établissements privés, 09.971.
Chap. 30-11. — Conservatoire national des arts et métiers. - Contri

bution aux dépenses de fonctionnement, 42.701.
Chap. 36-12. — Enseignement technique. — Subventions aux éta

blissements publics, 3.715.000.

Chap. 30-13. - Subvention à l'établissement de formation pro
fessionnelle de l'industrie aéronautique, 281.000.
Chap. 30-11. — Enseignement technique. — Subventions à divers

établissements et instituts, 252.899.
Chap. 30-15. — Subventions en faveur des centres facultatifs

d'orientation professionnelle, 19.400.
Chnp. 30-46. — Enseignement technique. — Encouragement pro

fessionnel, 972.330.
Chan. 36-51. - Sports scolaires et universitaires. - Subventions,

102.322.

Chap. 30-61. — Bibliothèques. - Fonctionnement et encourage
ments divers, 203.099.

Chnp. 36-71. - Arts et lettres. - Enseignement et production
artistiques. - Subventions diverses, 62.059.
Chap. 30-72. — Arts et lettres. - Musées. - Subventions diverses.

05.932.

Chap. 30-73. - Arts et lettres. — Enseignement de la musique
et de l'art dramatique. — Subventions, 88.811.
Chap. 36-71. — Théâtres nationaux, 1.507.187.

Total pour la 68 partie, 17.005.059.

7e partie. — Dépenses diverses.

' cb an. 37-11. — Application de la loi du 30 octobre 1916 sur la wé-
vcnlion et la réparation des accidents du travail et des maladies
professionnelles aux élèves des écoles publiques d'enseignement
technique et des ecn res d'apprentissage, m, .
Chap. 37-91. — lirais de justi-o et de réparations civiles, C9.350.
Chap. 37-92. — Emploi de fonds provenant de legs ou de dona

tions, mémoire.
Totajl pour la 7" partie, 101.350.

8e partie — Dépenses rattachées à des exercices antéricms.

Chap. 36-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens ties services', mémoire.
Ciiap. 38-92. — Dépenses des exercices clo s (moyens des services),

mémoire.

Total pour la «■ partie, mémoire.
Total pour l p titre lit, 2l.tOS.3il.

TintE IV. —• INTBHVEXTIONS PUBLIQUES

3° partie. — Action éducative et cuHiuclic.

Chap. -13-01. — Subventions eux servies de documentation et
d'orientation scolaire et universitaire, 53.535.
Chap. 43-02. — Centre national de la recherche scientifique. —

Expéditions polaires, 50.000.
Chap. 43-03. - itela lions universitaires avec l'étranger et la France

d'outre-mer. — Subventions, 71.870.
•Chap. 13-11. — Enseignement supérieur. — Bourses. — Reniuoui-

sement aux universités et aux facultés du montant des exonérations
de droits accordées par l'État. — Participation de l'Elat aux dépenses
d'impression des thèses de doctorat. Prêts d'honneur, 3.310.550.
Chap. 43-21. — 'Enseignement du second degré. — Aide aux inter

nats, 375. < M .
Chap. 43-31. — Enseignement du premier degré. — Œuvres com

plémentaires de l'école, 111.185.
'Chap. 43-32. — Écoles nationales de perfectionnement. — Enfante

inadaptée. — Entretien et trousseau des élèves, 07.500.
Chap. 43-41. — enseignement technique. — Jiourses et trousseaux,

5. 02"'. 339.

Chap. 43-12. — Enseignement technique. — Prix et récompenses.
13.000.

•Chap. 43-43. — Enseignement technique. — Aide aux internats,
47.100.

Cliap. 43-14. — Enseignement technique. — Prêis d'honneur,
29.778.

Chap. 43-51. - Jeunesse et sports. - Établissements d'enseigne
ment. — iliourses, 53.379.
Ch«,p. 43-52. Jeunesse et sports. — Développement de l'éduca

tion populaire et des activités éducatrices et iculturelles, 251.350.
Chap. 43-53. — Jeunesse et sports. — Développement des sports,

des activités physiques dans les milieux du travail et des activités
de plein air, 425.017.

(Chap. 43-51. - Activités de jeunesse. - Fonctionnement, équipe
ment, formation de cadres, 145.2»».
lObap. 43-01. —t .Bibliothèques. — .Bourses, 400.
iChap. 43-71. — Arts et lettres. — Bourses. 83.08.3.
Chap. 43-72. — Arts et lettres. — Commandes artistiques et acqui

sitions d'feuvres d'art, G5.980.
Chap. 43-73. — Arts et lettres. - Spectacles. — Musique. — Lettres.

— Subventions, 317.035.

Chap. 4 3-8 1 . — Architecture. — Subventions diverses, 21.220
•Chap. 43-91. - Bourses nationales, ï.2î>8.-ïl».
Chap. 43-93. — Bourses de voyage, 10.000.

Total pour la 3» partie, 10.SC9.22f.

6° partie. - Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 40-11. — Œuvres sociales en faveur des étudiants, 1.359.630.
Chap. 40-91. — Assistance culturelle, 30.096.

Total pour la 6» partie, 1.339.970.

7e partie. — Action sociale, — Prévoyance.

Chap. 4 /-il. Contribution de l'État au régime de sécurité sociale
des étudiants, 703.920.

'Chap. 4.-12. - Contribution forfaitaire de lEtat aux charges d'en
seignement et de recherche médicale, 210.000.

•Chap. 4 /-ni. — Camps et 'Colonies, maisons familiales de vacances,
communauté et entants, 780.0f0.

03CUaP . 47-91. — Hygiène scolaire et universitaire. — Subventions,
Total pour la 7e partie, 1.S17.925.

Ss partie.-Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

/i ' ~ DéPen -ses <des exercices périmés non frappées dt
déchéance (interventions publiques), mémoire.

quesîf.mémoireT D,'penses ,des exercices clos (interventions publi-
Total pour la 8° partie, mémoire
Total pour le titre IV, 20.077.127.
total pour les dépenses ordinaires, 231.215.163.
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État B. - Tableau, par service et par chapitre, des autorisation de
programme accordées et des crédits de payements ouverts pour
'exercice ISOi, au litre des dépenses en capital (en milions de
.francs) :

Éducation nationale.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

5e partie. — Logement et urbanismc.

Chap. 55-80. - Service des eaux de Versailles, Marly et Saint-Cloud.
— Équipement, autorisations de programme, 330.000; crédits de
payement, 140.000.

Ge partie. - Équipement culturel et social.

Chap. 56-10. — Établissements d'enseignement supérieur. Équi
pement, autorisations de programme, 210.000; crédits de payement,
295.X!0.

Chap. 56-15. — Établissements d'enseignement supérieur. — Équi
pement (pian quinquennal) : autorisations de programme, 920.000;
crédits d' payement, 315.000.
Chap. 56-20. — Établissements du second degré appartenant à

l'État. — Équipement- autorisations de programme, 1Oo.0O0; crédits
de payement, 1.992.000.
Chap. 56-21. — Établissements du second degré appartenant à

l'État. — Équipement (loi de programme) : autorisations de pro
gramme, 3.-i05.000; crédits de payement, 1.261.000.
Cnap. 50-25. — .Établissements du second degré appartenant à

l'État. - 'Équipement (plan quinquennal) : autorisations de pro
gramme, 3.117.000; crédits de payement, 1.0O0.0OO.
Chap. 56-10. — Écoles nationales et établissements d'enseignement

technique. — Équipement: autorisations de programme, 105.000; cré
dits de payement, 1.926.000.
Chap. 5641. — Écoles nationales et établissements d'enseignement

technique. — Équipement (loi de programme): autorisations de pro
gramme, 2.230.000; crédits de payement, 800.000.
Chap. 5642. — Centres d'apprentissage. — Équipement: autorisa

tions de programme, '51*0.000; crédits de payement, 3.632.000.
Chap. 5643. — Centres d'apprentissage. — Équipement (loi de pro

gramme) : autorisations de programme, 4.010.0u0; crédits de paye
ment, 1.326.000.
Chap. 56-15. — Écoles nationales et établissements d'enseignement

technique. — Équipement (pian quinquennal) : autorisations de pro
gramme, 793.000; crédits de payement, 330.000.
Chap. 56-16. — Centres .d'apprentissage. — Équipement (plan quin

quennal) : autorisations de programme, 3.S 42. 000; crédits de paye
ment, 1.2 16.000.
Chap. 56-50. — Établissements d'éducation physique et sportive. —

Équipement; autorisations de programme, 395.000; crédits de paye
ment, 257.000.
Chap. 56-70. — Manufactures nationales, mobilier national et écoles

d'art nationales. — Équipement en matériel: autorisations de pro
gramme, mémoire; crédits de payement, mémoire.
Chap. 56-72. — Musées nationaux. — Travaux d'équipement: auto

risations de programme, 170.000; crédits de payement, 186.000.
Chap. 56-80. — Monuments historiques. — JRestauralion et répara

tion .ue dommages de guerre: autorisations de programme, 1.075.000;
crédits de payement, 1.397.000.
Chap. 56-62. — iiàliments civils et palais nationaux. — Travaux

d'équipement : autorisations de programme, 1.502.000; crédits da
pavement, 651.000.
Chap. 56-90. — Frais d'études et de contrôle des travaux d'équipe

ment: autorisations de programme, 39.000; crédits de payement,
36.000.

Totaux pour la 0° partie: autorisations de programme, 22 mil
lions 568.000; crédits de payement, 16.776X00.

7e partie. — Équipement administratif et divers.

Chap. 57-60. — Extension des archives nationales: autorisations
de programme, mémoire; crédits de payements, mémoire.
Chap. 57-80. — Construction d'immeubles nécessaires au fonction

nement des administrations et services publics de l'État: autorisa
tions de programme, 715.000; crédits de payement, 810.000.'
Chap. 57-D9". — Dépenses des exercices non frappées de déchéance:

autorisations de programme, mémoire; crédits de payement, mé
moire.

Totaux pour la 7° partie: autorisations de programme, 715.CO0;
crédits de payement, 840.000.

Totaux pour le titre V: autorisations de programme, 23.613.000;
•crédits de payement, 17.756.000.

ï;n:E VI, — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉÏAT

A. — Subventions et participations.

6e pailie. — Équipement culturel et social.

Chap. 66-10. - Subvention d'équipement au centre national de la
recherche scientifique: autorisations de programme, 1.560.000; crédits
de payement, 516.000.
Ciiap. 66-12. — Subventions d'équipement aux universités et éta

blissements d'enseignement supérieur: autorisations de programme,
2.56.1000 ; crédits de payement, 3.517.0C0.
Ciiap. 66-13. — Subventions d'équipement aux universités et éta

blissements d'enseignement supérieur (loi de programme): autori
sa lions de- programme, 5.-130.000; crédits de payement, 673.000.

Chap. 66-15. - Subventions d équipement aux universités et éta
blissements d'enseignement supérieur (pian quinquennal) : autori
sations de programme, 485.000; crédits de payement, 508.000.
Cliajp. 66-20. — Subventions d'équipement" aux établissements du

second degré n'appartenant pas à l'État: autorisations de programme,
1.277.000; crédits de payement, 1.801.000.
Chap. 66-21. — Sub ven lions d'équipement aux établissements du

second degré n'appartenant pas à l'État (loi <ie .programme) : auto
risations de programme, 1.331.000; crédits de payement, 590.000.
Chap. 66-25. — Subventions d'équipement aux établissements du

second degré n'appartenant pas à l'État (plan quinquennal) : auto
risations de programme, 1.538.000; crédits de payement, 1.161.000.
Chap. 66-30. — Subventions d'équipement pour les établissements

du premier degré: autorisations- de programme, 3. /90.000; crédits de
payement, 22.236.000.
Chap. 66-31. — Subventions d'équipement pour les établissements

du .premier degré (loi de programme) : autorisations de programme,
6.000.000; crédits de payement, 5.061.000.
Chap. 66-35. — Subventions d'équipement pour les établissements

du premier degré (plan quinquennal) : autorisations de programme,
12.300.000'; crédits de payement, 3. 337.000.
Chap. 66-10. — Subventions d'équipement aux établissements d'en

seignement technique: autorisations de programme, 100.000; crédits
de payement, 749.000.
Chap. 66-41. — Subventions d'équipement aux établissements d'en

seignement technique (loi de programme) : autorisations de pro
gramme, 1.272.000; crédits de payement, 281. OoO.
Chap. 66-45. — Subventions d'équipement aux établissements d'en

seignement technique (pian quinquennal): autorisations de pro
gramme, 610.000; crédits de payement, 220.000.
Chap. 06-50. — Subventions d'équipement pour l'educalion physique

et les sports: autorisations de programme, 664. 0oO; crédits de paye
ment, 1.6S9.000.
Chap. 66-60. — Subventions d'équipement aux bibliothèques: auto

risations de programme, 270.0(10; crédits de payement, 205.000.
Chap. 66-70. - .Subventions d'équipement aux salles de spectacles,

conservatoires et écoles de musique: autorisations de programme,
200.000; 'Crédits de payement, .70.000.
Chap. 66-72. — Subventions d'équipement aux musées: autorisa

tions de programme, 30.000; crédits de payement, 56.000.
Chap. 66-90" — Subventions d'équipement social: autorisations de

programme, 1.300.000; crédits de payement, 431.000.
Totaux pour la 6° partie: autorisations de programme, 42.803.000;
crédits de payement, 43.190.000.

7e partie. — Équipement administratif et divers.

Chap. 67-60. — Subventions d'équipement aux archives départe
mentales: autorisations de programme, 65.000; crédits de payement,
38.000.
Chap. 67-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance: autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Totaux pour la 7e partie: autorisations de programme, 65.000;
crédits de payement, 33.000.

Totaux pour le titre VI: autorisations de programme, 42.86S.000;
crédits de payement, 43.22S.lH10.

Totaux pour l'éducation nationale: autorisations de programme,
66.181.000; crédits de payement, 00.981.000.

État C. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1951, au titre des dépenses effectuées sur ressources
affectées (en milliers de Irancs).

Éducation nationale.

TITRE VIII. — DÉPENSES EFFECTUÉES SUR RESSOURCES AFFECTÉES

4e partie. — Interventions publiques.

Chap. S 4-7 1. — Arts et lettres. — Subventions à l'équipement des
théâtres privés de Paris. 30.000.
Chap. 81-72. — Arts el lettres. — Dépenses diverses et acciden

telles, mémoire.
Chap. 81-73. — Arts et lettres. — Restitution de droits indûment

perçus, mémoire.
Total ipour la 4n partie, 30.000.
Total pour l'état C, 30.000.

État D. — Tableau, par service et par chapitre , des autorisations
d'engagement accordées par anticipation sur les crédits à ouvrir
en 1955 (en milliers de francs).

Éducation nationaie.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap 35-81. — Monuments 'historiques. - Entretien, conservation
et remise en état, 750.000.
Chap. 35-32. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Entretien,

aménagement et restauration, 500.000.
Chap. 35-63. — Immeubles diplomatiques et consulaires — Tra

vaux, 50.000.
Chap. 35-85. — Dépenses de restauration et de conservation du

domaine national de Versailles, 230.000.

Total pour l'état f, 1.530.000.
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(Session de 1951. — l™ séance du 6 avril 195i.)

AVIS Drésenié au nom de .la commission de la justice et de
lit ion civile criminelle et commerciale sur le projet de loi,
td mi^ riSvssSoe nattionale, tendant à autoriser le Gom-e^
™>ment*\rprendre diverses dispositions financières et^ r^glemen-
faires ''eîalFvefi au Crédit mutuel du bâtiment et à certaines
sociétés de crédit différé, par M. (Delalande, sénateur (1).

Mesdames messieurs, dans sa séance du 26- novembre 1953, le
Conseil de la République invitait le Gouvernement à prendre d ur
gence toutesales mesures susceptibles de sauvegarder au maximum

lnléK-ls des Adhérents du -Crédit mutuel du bâ.timent et des
sociétés de crédit différé en liquidation. Dans la même résolution
le Conseil de la République invitait le Gouvernement à appliquer
aux entreprises de crédit différé toutes les dispositions légales et
raé »xl e emnent a i res ssen vi 2 u eur , et, en outre, à étudier la substitu ion
au" système actuel de crédit différé d'un véritable crédit mutuel
immobilier. L'Assemblée nationale, quelques jours plus tard, votait une réso
luiion en. -ore plus imp-cralive, invitant tout sp^cialernent le G ou-
vèrnement à néguocie/ ïe transfert des contrats du Crédit mutuel
du bâtiment à une autre société qui en assurerait l exécution.
C'est pour répondre à ces injonctions que le Gouvernement a

déposé l pe 9 février 1954 un projet de loi, voté par 1 Assemblée
nationale le 13 février dernier avec d'importantes retouches et
qui est maintenant soumis au Conseil de la République, \olie
commission de la justice, après la commission des finances saisie
au lonj, est appelée a donner son avis sur ce projet.
Dans son exposé des motifs, le •Gouvernement, qui avait été

expressément invité à négocier le transfert des contrats du Crédit
muluel du bâtiment, affirme que cette opération a été impossible a
réaliser parce qu'elle aurait nécessité «le longs délaie et qu en lait
aucune offre concrvc-te n'aurait été laite par un organisme pie-
sentant des garanties suffisantes.
L'économie du projet ne consiste donc plus à assurer la reprise

des contrats et leur- exécution par une autre société, mais a
eU'eduer une liquidation accélérée aboutissant à rembourser dans
la mesure du possible les verse monts laits par les souscripteurs
n'avant pas encore reçu leur prêt; ce règlement se fera au moyen
de 'l'actif de la société consistant dans ses créances sur se* adhé
rents déjà servis. .Mais la rentrée de ces .fonds était échelonnée
fur près de quinze ans, la solution consiste à opérer l'escompte
de ces créanciers toutes cagées par une hypothèque, avec le
concours d'un établissement financier qui sera le Crédit foncier,
ce qui permettrait le payement quasi-immédiat des créanciers.
C'est ce qui est appelé dans le texte la « mobilisation » des créances
hypothécaires.
La garantie du Trésor est accordée au Crédit foncier pour cette

opération. Pour -en léduire les charges, les conventions avec le
Crédit foncier seront dispensées de timbre et d'enregistrement, les
actes de cessions de créance seront valablement faits cous seings
privés et leur signification sera valable par simple lettre recom
mandée. r.n outre aucune perception fiscale ne sera laite à l'oc
casion de ces opérations.

iTiien que celle solution apporte aux victimes du Crédit mutuel
du bâtiment une certaine satisfaction, elle ne correspond évidem
ment pas aux résolutions votées par le Parlement. Et l'on peut
se demander si la responsabilité du Gouvernement, déjà engagée
dans le krach du Crédit mutuel du bâtiment, ne s'est pas aggravée
par son relue de tout effort sérieux pour parvenir au transfert
des contrats qui eût été la solution la plus équitable. Cependant
la nécessité de venir en aide d'urgence aux victimes du Crédit
mutuel du bâtiment empêche maintenant toute autre solution que
le texte proposé.

A cet égard il faut souligner l'imprécision des obligations du
Gouvernement telles qu'elles vont résulter de la loi. Il s'agit d'une
simple autorisation donnée au ministre des finances de passer des
conventions avec le Crédit foncier; il faut espérer que le ministre
exercera cette faculté dans les plus brefs délais. Aucune précision
n'est apportée quant au contenu de ces conventions éventuelles,
aucun texte-type n'est annexé :à la loi; il eût été souhaitable que
le Parlement en connaisse les clauses essentielles.

Les victimes du Crédit mutuel du bâtiment se sont inquiétées
. avec raison du -pourcentage de remboursement dont elles pourraient
bénéficier: le secrétaire d'<Elat au budget a avancé un pourcentage
de 80 à S5 p. 100 lors des débats devant l'Assemblée nationale.
Or l'actif de cette société dépasserait de peu son passif, et en
appliquant le taux de 75 p. 100 à l'escompte des grosses hypothé
caires, le remboursement devrait dépasser 90 p. 100 des créances.
La différence avec le pourcentage de remboursement annoncé par
le secrétaire d'État au budget résulte-t-elle des charges de l'opéra
tion (commissions du Crédit foncier, de la caisse des dépôts et
consigna lions, etc.) ? Il faut rappeler à cet égard que les vic times
du Crédit mutuel du bâtiment ont droit à une protection spéciale
parce .qu'il ne s'agit pas de spéculateurs malheureux ayant subi le
risque d'une opération financière habituelle, mais essentiellement
de petites gens ayant fait un effort personnel pour la construction
ou l'acquïi- ition d'un logement. 11 est donc souhaitable que le Gou

vernement obtienne des organismes financiers auxquels il fera appel
m taux de commission réduit comme en matière de coopéraives
le constructions, d'il. L. M., etc.

Le projet gouvernemental n'avait en vue que 1 opération liijui-
lative consistant à rembourser, dans la mesure du possib.e, les
ulhérents du Crédit mutuel du bâtiment et des autres sociétés de
'rédit dtifféré. III avait totalement ignoré l'aspect social et humain
lu probième qui avait été au contraire la préoccupation prendre
lu 'Parlement. Aussi l'Assemlilée nationale a-t-elle heureusement
'empiété le texte gouvernemental en instituant des mesures de
^classement en laveur des souscripteurs qui auraient obtenu le
remboursement partiel de leurs versements. /D une part ceux qui
voulaient construire pour leur habitation .personnelle, ou qui ont
iéià commencée cette construction, vont pouvoir bénéficié? de prtfc
spéciaux à la construction, et une prorogation d un an des délais
et avantages fiscaux donnés aux acquéreurs de terrains à balir leur
est accordé. D'autre part, ceux qui voulaient acquérir une maison
ou un appartement, ou construire un immeuble à usage commer
cial ou professionnel et qui ne pourront bénéficier des prêts spé
ciaux à la construction, vont pouvoir obtenir des prêts presque
immédiats auprès d'organismes financiers agréés, dits « prêts d'anti
cipation ». Ces organismes financiers ne sont autres que les sociétés
de crédit différé "qui auront obtenu un agrément spécial et plus
particulièrement la Compagnie française d'épargne et de crédit dont
la constitution est annoncée mais toujours retardée... La garantie
■du Trésor est également accordée pour la réalisation de ces « prêts
d'anticipation ».

Votre commission de la justice a donné son agrément aux amen
dements de forme apportés, .sur ces divers points du texte de
l'Assemblée nationale, par votre commission des finances. Elle s
également donné son plein accord à l'amendement de cette com
mission relative aux dédits auxquels certains adhérents du Crédit
mutuel du bâtiment et des sociétés de crédit différé s'étaient
engagés dans leurs contrats d'acquisition de terrains ou de mai
sons," et qui sont devenus exigibles par suite de l'impossibilité
où ils .se sont trouvés, par la carence de la société prêteuse, de
réaliser ces acquisitions en temps voulu. L'Assemblée nationale
avait décidé que ces dédits seraient nuls -et non avenus. Votre
commission des finances, plus juridiquement, propose de suppri
mer la sanction forfaitaire que constitue le dédit ou clause pénale
non revisible par le juge, mais de maintenir le droit éventuel à
des dommages-intérêts au profit du vendeur dans la mesurl ou celui-
ci Jus liftera d'un préjudice.

Si le projet de loi gouvernemental s'est spécialement inspiré de
la situation des victimes du Crédit mutuel du bâtiment, il s'ap
plique aussi à tous les souscripteurs de sociétés de crédit «iiitéré
en liquidation. Certaines de ces sociétés avaient plus d adhérents
que le C. M . B. lui-même. Le nombre total des victimes est dif
ficile à chiffrer mais il ne doit pas être loin de la centaine de
mille.

A cet égard encore, il tant souligner la responsabilité du Gouver
nement qui n'a rien fait pour une" application rapide et etfiiw de
la lui du 24 mars llii relative aux entreprises de crédit diiîéro. Sans
doute beaucoup trop de sociétés étaient aux mains d'incapables ou
d'aigre tins; des escroqueries scandaleuses ont eu lieu, dviit beau
coup d'ailleurs ont été pénalemenl sanctionnées. Toutefois ploéi'urs
sociétés fonctionnaient avec régularislé et paraissaient susceptibles
de continuer leurs opérations. Mais la lenteur du Gouvernement à
publier les lexles d'application et le caractère draconien de cer
taines conditions insérées dans ces textes ont obligé toutes les
sociétés, sauf deux ou trois, à se faire mettre en liquidation. Plus
de deux ans après la promulgation de la Ini, la commission prévue
A l'article 11 ne s'est pas encore réunie pour statuer sur les deman
des d'autorisation de fonctionnement. Le Gouvernement a ainsi
enlevé, une fois de plus, toute son efficacité à un texte tëeMati!
qui a été détourné de son but. En l'occurrence, le Gouvernement
a pris toutes les mesures propres à la disparition totale du crédit
différé et ceci en appliquant un texte qui visait seulement au con
trôle de ces entreprises.

Quand on aura rappelé que la loi du 27 mars 1952. insti triant le
maintien et le contrôle du crédit différé est d'origine gouverne,
mentale, on estimera sans doute que le Gouevruement aurait usé
d'une méthode plus sincère et plus saine en proposant au Parle
ment l'interdiction pure et simple du crédit différé, ce qui eùi évité
sans doute la situation catastrophique actuelle de la ccnlaine «I»
nulle d'adhérents qui, mal défendus et non groupés, sont depuis
deux ans victimes de la « liquidation » imposée à leurs soeiéiés.
Certaines de ces liquidations sont scandaleuses. L'actif des sociétés

est vendu aux- enchères à des prix dérisoires et les frais et Chartres
de la liquidation absorbent tout cet actif. Là encore la seule solu
tion de sauvetage eût été le transfert des contrats u une ou plu
sieurs sociétés restées en meilleure posture; mais le refus persis
tant du Gouvernement d'accorder son autorisation à ces transferts
a rendu impossible la seule solution avantageuse.
La seule sollicitude du Gouvernement, manifestée par ses décrets

des 10 septembre et 23 novembre 195!, a été de se pencher sut
le berceau, encore vide, des sociétés qui bénéficieront d'un « agré
ment spécial », c'est-à-dire qui disposeront de plus de cinq cent»
millions de capital social. On aura ainsi un crédit différé ol;iciali?é
et protégé par l'État, concentré sans doute dans une seule société,
qui s'apparentera beaucoup plus à un organisme bancaire qu'à une
entreprise mutualiste. Mais celle solution de demain n'opérera oas
le sauvetage de l'épargne dispersée dans la mullilude des sociétés
de crédit différé et qui se volatilise de jour en jour.
Quant au texte qui nous est actuellement soumis,s'il pourra

bénéficier aux souscripteurs du Crédit mutuel du bâtiment dont le
fonds d'attribution est intact, il sera bien peu efficace pour les adhé

(1) Voir: Assemblée nationale (2e légist.), n°* 7000, 7769, 7780 et
in-S° iié'J; Conseil de la République, nos 57 et 1S1 .(année 1951).
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rents des autres sociétés de crédit différé. En eilet, d'une part beau
coup de ces sociétés ont vu leur actif se dissiper et seul ce qui reste
encore pourrait faire l'objet d'une » mobilisation ». D'autre part
beaucoup de ces sociétés ont consenti des prêts sur gage purement
mobilier (fonds de commerce, outillage, etc...) et il ne peut être
question pour le Crédit foncier de racheter ces créances même à
valeur réduite. Ainsi les souscripteurs des nombreuses sociétés de
■crédit différé ne doivent pas mettre trop d'espoir dans notre texte:
ils seront en tous pas très différemment traités suivant la situation
financière de leur société.

Enfin votre commission de la justice a estimé devoir proposer la
disjonction de l'article 3 et dernier du projet de loi, résultant d'un
amendement de séance de M. Cayeux à l'Assemblée nationale, et
qui donne au ministre des finances le droit de suspendre les diri
geants des entreprises de crédit différé.

,11 s'agit là, en réalité, d'une modification à la loi du 21 mars 19r>2
et qui dépasse le cadre du projet de loi en discussion, lequel est
d [ordre essentiellement financier. Certes la loi réglementant le crédit
différé doit faire l'objet de modifications sur divers points, sous la
réserve de la survie de cette sorte de crédit. Mais il est mauvais de
légiférer par un improvisation sur un point de détail; ce serait l'en
semble de la loi qu'il faudrait examiner et modifier.
D'ailleurs il n'y a pas d'urgence sur le point particulier, étant

donné le nombre très réduit des sociétés encore en activité et la
facilité de les contrôler. Au surplus la loi, telle qu'elle est, prévoit
déjà des sanctions civiles par le tribunal de commerce et des sanc
tions pénales; il faut éviter enfin des contradictions possibles entre
les juridictions chargées d'appliquer ces sanctions et le ministre
qui serait investi de nouveaux pouvoirs.
Sous réserve de celte disjonction qui fera l'objet d'un amende

ment, votre commission de la justice émet un avis favorable à
l'adoption du texte amendé par la commission des finances.

ANNEXE N ° 189

(Session de 1951. — séance du 6 avril 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter les articles 9 et il de la
loi du 3 mai 1811 de façon à étendre les dispositions de cette loi
à la protection des quadrupèdes, présentée par MM. Jean Lacaze,
Verdeille, Philippe d'Argenlieu, Auberger, Aubert, Pierre Bertaud,
Boisrond, Marcel Boulangé, Brizard, Martial Brousse, Bruyas, Cha
zelle, Claparède, Courroy, Darmanthe, Delrieu, Delalande, Paul-
Emile Descomps, Dulin. Driant, Jean Durand, Durieux, Fléchet,
Bénigne Fournier, Grégory, de Lachomette, Georges Laffargue,
Le Basser, le Bot, Robert Le Guyon, Jacques Masteau, de Maupeou,
Georges Maurice, Minvielle, Monsarrat, de Montalembert, Charles
Morel, Léon Muscatelli, Pascaud, Perdereau, Georges Pernot, de
Pontbriand, Rabouin, Radius, de Raincourt, Restat, Rochereau,
Romani, François Ruin, Séné, Soldani, Ternynck, Mme Jacque
line Thome-Patenôtre, MM. Vauthier, Voyant et Gabriel Tellier.
sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément !> l'article li de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 9 de la loi du 3 mai 1311 permet
à l'autorité investie du pouvoir réglementaire de prendre, sans res
triction, toute mesure utile pour prévenir la destruction des oiseaux
ou favoriser leur repeuplement.

C'est ainsi qu'on peut, par exemple, interdire le tir de la poule
faisane ou ne pas ouvrir la chasse pour certaines espèces en voie de
disparition.
Rien de tel n'existe pour le gibier h poil pour lequel on ne peut

ni réglementer à l'intérieur d'une espèce (protection souvent néces
saire de la chèvre, du faon...) ni par exemple suspendre totalement
pendant un ou deux ans la chasse de tel ou tel gibier.

Ce texte doit mettre fin à des décisions divergentes de jurispru
dence et faire cesser la situation résultant de l'obligation dans
laquelle le ministère de l'agriculture se trouve de permettre pour
quarante-huit heures l'ouverture de la chasse à tous les quadru
pèdes.

En outre, de très grandes difficultés se sont élevées sur la ques
tion de la divagation des chiens, les tribunaux ayant estimé que
certaines mesures-prises par arrêtés ministériels étaient valables à
l'égard des oiseaux mais non à l'égard des quadrupèdes.
Il est devenu d'aulant plus nécessaire de porter remède à cette

situation que le nombre des chasseurs a plus que décuplé depuis
1814, mais en ne perdant pas de vue que celle préoccupation rela
tive à l'amélioration de la chasse ne doit pas pouvoir permettre de
porter atteinte au droit de destruction des bêtes fauves portant dom
mage aux propriétés, droit qui relève de la notion de légitime
défense et a toujours été reconnu.
Au bénéfice de ces observations, nous vous demandons d'adopter

la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 5 er . — le paragraphe 1er du quatrième alinéa de l'article 9
de la loi du 3 mai 1814 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Pour prévenir la destruction ou favoriser le repeuplement des
oiseaux ou de toute espèce de gibier et sans qu'il soit ainsi dérogé
au droit de destruction des bêtes fauves édicté au paragraphe 3,
troisième alinéa, du présent article. »

Art. 2. — Le paragraphe 3 de l'article IL de la loi du 3 mai 18 il
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Ceux qui auront 'Contrevenu aux arrêtés réglementaires concer
nant la divagation des chiens, les oiseaux de passage, le gibier d'eau,
la chasse en temps de neige, l'emploi de chiens lévriers, ou aux
arrêtés concernant la destruction des oiseaux ou de toute espèce de
gibier et celle des animaux nuisibles ou malfaisants, ou encore aux
arrêtés autorisant la reprise du giibier vivant dans un but de
repeuplement. »

ANNEXE N ° 19 0

(Session de 1951. — 1™ séance du C avril 1951.)

PROPOSITION DE LOI portant création d'une commission inter
parlementaire chargée d'étudier la simplification des formalités
de frontières pour les voyageurs, leurs bagages et leurs véhicules
automobiles, présentée par M. Pinton, sénateur, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 11 de
la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, beaucoup pensent que la force des choses
et la pression inéluctable des événements nous acheminent lente
ment vers l'unité européenne. Après l'assemblée de Strasbourg et
le conseil de l'Europe, promesses encore plus que réalités, la
communauté charbon-acier peut être considérée comme le premier
maillon d'une chaîne qui sera longue à forger et demandera l'effort
constant et opiniâtre de tous les hommes de bonne volonté.

Sans vouloir entrer dans la polémique actuelle, on peut admettre
que nous avons tous intérêt à faciliter au maximum la libre circu
lation des marchandises et des voyageurs en Europe.
Si l'on parle beaucoup plus en 1951 d'union, de fédération,

d'Europe qu'on ne le faisait en 1911, il n'empêche que la circu
lation y est infiniment plus difficile i
En 1914, dans une Europe en armes, divisée contre elle-même,

à la veille de la guerre, il suffisait cependant d'une simple carte
de visite pour franchir toutes les frontières, la Russie tsariste
exceptée.
Nous en sommes loin actuellement! Sans parler de la Russie qui,

pour n'être plus tsariste, n'en clôt pas moins hermétiquement ses
portes, dans les autres pays le voyageur — malgré le développement
prodigieux du tourisme — se heurte à une triple barrière: celle des
formalités de police, celle de la vérification des bagages et enfin
celle du contrôle des devises. Et toutes ces entraves se voient

prodigieusement accrues, lorsque le voyageur se présente au volant
de sa propre voiture.
Ce n'est pas aujourd'hui seulement que les intéressés, leurs

associations représentatives et les gouvernements eux-mêmes se
sont préoccupés d'une situation qui peut se résumer dans l'obser
vation suivante: en dépit des progrès techniques il faut, en chemin
de fer et bateau, plus de temps pour se rendre à Londres en 1951
qu'en 1900!
Des conférences ont été tenues, des conventions ont été signées,

notamment sous le patronage de la S. D. N., puis de l'Organisation
des Nations Unies: Convention de 1926 sur les passeports, de 1919
sur le franchissement des frontières en automobile, de 1919 égale
ment sur leur passage en chemin de fer. Malgré leur timidité, ces
accords sont intéressants, mais bon nombre d'entre eux n'ont jamais
été intégralement appliqués, les gouvernements tardant à ratifier la
signa ure de leurs propres représentants et les administrations,
empêtrées dans leurs routines, s'accrochant désespérément à des
procédés dont l'inefficacité est aussi bien établie que les désagré
ments qu'ils causent aux voyageurs!
L'application d'une convention générale et universelle n'est point

chose facile. Trop de divergences dans l'état politique et écono
mique juslifient — ou plutôt expliquent — la méfiance et la compli
cation qui président à l'accueil des étrangers aux frontières
nationales.
Mais dans la mesure où le conseil de l'Europe, d'une part,

l'organisation européenne de coopération économique, d'autre part,
témoignent d'une certaine unité entre les différents Etats partici
pants. n'est-il pas possible de tendre vers plus de facilité de passage
et de circulation à l'intérieur des frontières européennes ?
La communauté charbon-acier aboutit à libérer entre les six

Etats membres la circulation du charbon, du minerai et de l'acier.
Serait-il concevable que les individus puissent franchir moins facile
ment les frontières qu'un wagon de charbon ou qu'une barre
d'acier ?
L'assemblée de Strasbourg ne l'a point pensé ainsi. Sa commission

juridique a créé voici deux ans une sous-commission de six ou
sept membres « chargée d'étudier la simplification des formalités
de frontières pour les -voyageurs ». J'ai l'honneur d'être le repré
sentant de la France à cette sous-commission.
Elle a tenu, pendant les sessions, des réunions nombreuses à

Strasbourg; elle s'est également réunie dans l'intervalle des sessions
à. Göteborg en Suède, puis à Dublin, à Istamboul et, en avril 1954,
elle se réunira à Lyon.
Si ces réunions ont apporté aux membres de la commission peu

de satisfactions touristiques, étant donné la brièveté du séjour, la
pénurie des devises et l'abondance de leurs ordres du jour, du
moins, ont-elles permis d'apprécier à leur juste valeur le poids de
l'incommodité et de l'agaçante inefficacité des différents systèmes
de contrôle.
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Quatre éléments essentiels ont été examinés par elle:
1° Les KrinatiU'î de police et le contrôle de l'identité des voya

geurs par le moyen des passeports et des visas;
Le contrôle douanier,

3» Le contrôle des devises;
4° Le franchissement des frontières par les automobiles.
Sur aucun de ces points, la commission n'a voulu prendre de

positions révolutionnaires. Il lui était aisé d'aller à l'extrême et do
proposer la plus entière liberté de franchissement des frontières.
Mais suivant en cela son président et rapporteur, M. Montgomery
Ilyde, député aux Communes, elle s'est arrêtée à des solutions
moyennes, qu'il sera assurément plus facile d'obtenir de la bonne
volonté d'ailleurs très relative des gouvernements.

I. — Les passeports.

La sous-commission a réclamé la suppression du visa pour tous
les pays du conseil de l'Europe où celte encombrante formalité
existe encore. N'est-il pas regrettable que, du fait de la France, le
visa soit maintenu entre elle et des pays comme la Grèce et la
Turquie où notre influence morale et culturelle est si grande?
r-eci fait, elle constate que le passeport n'est point une pièce

indispensable puisque nombre de pays limitrophes comme la France,
la Suisse, le Luxembourg, la Belgique ne l'exigent plus de leurs
nationaux respectifs. Elle propose', en attendant l'adoption d'une
carle d'identité européenne, simple el efficace, que les passeports
soient uniformisés et simplifiés, que leur remise demande moins de
formalités et moins de frais — et que leur validité soit prolongée.

II. — Les formalités douanières.

On ne saurait nier que le passage en douane est la cause majeure
de diflicnUés, de pertes de temps et d'embarras pour les voyageurs.
Il est vrai que les services douaniers adouceissent au maximum
les tracasseries et les exigences. Pourquoi alors ne pas officialiser
le procédé '!

■ La commission propose, d'une part, ou Ire l'uniformisation des
règlements de tous les pays membres, un élargissement des facilités
accordées aux voyageurs pour exporter ou importer des articles
destinés à l'usage personnel et ce que l'on appelle généralement
« les souvenirs ».

D'autre part, elle demande instamment que le contrôle soit réduit
A un simple sondage portant sur 4 à 5 p. 100 des passagers. C'est
ce qui se passe dans la réalité, mais alors pourquoi imposer à tous
les voyageurs: attente, défilé valises et sacs en main, devant des
fonctionnaires qui ne procèdent presque jamais à une vérification?

III. — Contrôle des changes.

La commission a reconnu qu'il était impossible, dans les circons
tances actuelles, de recommander l'abolition de loiule restriction
de change en faveur des touristes voyageant dans les pays membres.
Elle n'a pu que recommander le maximum de générosité aux

gouvernements. Mais afin que le passeport ne soit pas rétabli par
une vole détournée, elle propose de supprimer l'inscription des
devises sur le passeport et de transférer le contrôle, par un procédé
qu'elle recommande, aux banques qui ont remis les devises.

IV. — Le passage des voitures.

Après avoir été longtemps inquisitrices et Mtillonnes, les douanes
ne font plus grand obslacfe au passage des voitures automobiles de
tourisme. Mais elles exigent la présentation de documents dont la
préparalion a demandé beaucoup de temps et qui sont relativement
coûteux.

On pourrait fort bien généraliser — en les simplifiant encore — des
documents de contrôle qui sont déjà utilisés à certaines frontières
et donnent toute satisfaction aux usagers, comme le dyplique franco-
italien ou le laissez-passer temporaire délivré à l'entrée de la plupart
des posles frontières français.

Les résultats.

Ou ne manquera pas de souligner l'extrême modération de ces
propositions.
Cependant, l'inanité des efforts déployés est patente I Transmises

après adoption par le conseil de l'Europe aux gouvernements inlé-
jessés, les propositions de la commission ont rencontré un accueil
tout à fait décevant.

Seize gouvernements avaient été saisis en vue de présenter leurs
observa l ions et éventuellement leurs propositions. A l'ouverture de
la session de septembre 1953, c'est-à-dire deux mois après l'expi
ration du délai fixé, six gouvernements seulement avaient commu
niqué leur réponse!
Ces réponses étaient aussi décourageantes que le silence observé

par les autres. En particulier, celles envoyées par les gouvernements
britannique et trançais témoignaient d'une incompréhension totale
du problème et d'un incoercible attachement à la routine la plus
périmée.
Et rependant des résultats intéressants ont pu être obtenus dans

les El als Scandinaves, grâce à l'action de réunions interparle-
mentaires qui ont en quelque sorte forcé la main aux gouver
nements.

Un député suédois influent, appuyé d'ailleurs .sur une partie
importante de la presse, a réussi à constituer un combe parie-
menlaire scandinave dont les délibérations, bien orchestrées dans
l'opinion publique, ont imposé l'adoption de mesiires d'ensemble
simplifiant et améliorant sérieusement la circulation des voyageurs
et des automobilistes entre la Suède, la Norvège, la Finlande et le
Danemark.

C'est dans ces conditions que j'ai été amené à déposer, devant
le conseil de l'Europe, avec un certain nombre de collègues appar
tenant à plusieurs nations la proposition de résolution suivante:

« L'Assemblée, après avoir pris connaissance et approuvé le
projet de recommandation relatif à la simplification des formalités
de frontière :

« al Considérant l'intérêt, en vue du développement de l'idée
européenne, d 'apporter le maximum de résultats pratiques et cer
tains à une opinion publique trop souvent indifférente et qui serait
plus sensible à des réalisations tangibles et immédiates qu'à des
spéculations théoriques et philosophiques si élevées soient-elles;

« b) Considérant qu'à cet égard nul. progrès ne serait plus sensible
nue la suppression ou du moins l'allégement des formalités de
frontière (contrôle de police, des douanes, des devises et passage
des automobiles aux frontières):
I. — Forme le vœu pressant que le comité des ministres fasse

siennes les dispositions de la recommandation et en poursuive acti
vement la réalisation auprès des gouvernements intéressés, allant
jusqu'à provoquer la réunion de conférences internationales au moins
sur la base d'unions régionales, telles que celles prévues ou titre B
de la recommandation:

a) Considérant, d'autre part, le caractère négatif ou tout le
moins décevant des réponses fournies par la plupart des gouver
nements qui ont consenti à communiquer leurs observations au
projet de rapport qui leur avait été soumis à cette fin;

b) Notant au surplus que deux mois après le délai fixé, dix gou
vernements sur quinze n'avaient fait parvenir aucune réponse;
e) Considérant, en outre, qu'il est vain d'espérer du comité des

ministres des résultats plus encourageants que ceux obtenus par les
efforts et démarches antérieurs;
d) Considérant, en revanche, les résultats excellents, et qui se

sont imposés aux gouvernements intéressés, obtenu par le comité
interparlementaire Scandinave pour la simplification des formalités
de frontière et observant que ce comité interparlementaire ne s'est
réuni que sur l'initiative des parlements eux-mêmes et après l'échec
de négociations qui s'étaient déroulées sur le plan gouvernemental;
II. — Souhaite que, sur la base des unions régionales définies

ci-dessus, des conférences interparlementaires constituées à l'exemple
du comité scandinave se réunissent dans le plus bref délai;
III. — Décide, à cet effet, de communiquer la présente résolution

aux présidents de toutes les assemblées parlementaires des Etats
membres du conseil de l'Europe en les priant d'en informer le plus
largement possible les membres de leur assemblée ;
IV. — Invite tous les représentants à l'Assemblée à prendre eux-

mêmes l'initiative de telles interventions publiques ou au sein des
commissions parlementaires qui leur paraîtraient le plus favorable à
l'organisation ou au développement de ces réunions;
V. — Charge son président de communiquer cette résolution aux

présidents des assemblées parlementaires des Etats membres du
conseil de l'Europe en les priant d'en informer le plus largement
possible les membres de leur assemblée.

Signé: Pinton, Mollet, de Félice, Pernot, Jaquet, Lapie, Char
pentier, Coty, Nadi, Kapani.

Défendue par ses auteurs à la séance de l'assemblée consultative
du 23 septembre 1953, cette proposition fut renvoyée à la commis
sion qui doit en délibérer dans quelques jours, lors de sa prochaine
réunion d'avril 1954.

Fidèle au point 4 de mon projet de résolution:
« Invite tous les représentants à l'Assemblée à prendre eux-mêmes

l'initiative de telles interventions publiques ou au sein des commis
sions parlementaires qui leur paraîtraient les plus favorables à l'orga
nisation ou au développement de ces réunions »,
Je tenais à mettre les assemblées parlementaires au courant du

développement de cette situation.
Il n'est pas nécessaire d'être un Européen convaincu pour favo

riser le succès d'une pareille tentative: ne s'agit-il pas dans une
large mesure du retour à la situation de 1914?
C'est pourquoi je suis assuré que la proposition de loi suivante

rencontrera la plus large adhésion.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est créé une commission interparlementaire
chargée d'étudier tous les moyens d'aboutir rapidement à une simpli
fication des formalités de frontières pour les voyageurs, leurs bagages
et leurs véhicules automobiles.

Cette commission comprendra:

Dix membres de l'Assemblée nationale, dont 4 désignés par sa
commission des moyens de communication, 2 par sa "commission
des affaires économiques, 2 par sa commission des affaires étrangères
et 2 par sa commission des finances;
Cinq membres du Conseil de la République, dont 2 désignés nar

sa commission des moyens de communication, 1 par sa commission
des affaires économiques, 1 par sa commission des affaires étran
gères et 1 par sa commission des finances.

Celle commission interparlementaire devra déposer son rapport
dans le délai de un an à dater de sa constitution définitive
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ANNEXE N ° 191

(Session de 1954. — l1'® séance du 6 avril 190 i.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant a
rendre applicable dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au
Cameroun la loi du 20 mars 1951 complétant les articles 639 et
640 du code d'instruction criminel^, par M. Riviérez, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ce texte a été adopté par l'Assemblée natio
nale le 19 février 1954 après rapport de M. Ninine.
Les articles 639 et 610 du code d'instruction criminelle, tels que

modifiés par la loi du 20 mars 1951, décident qu'en cas de contra
vention connexe à un délit, le délai de prescription de la contraven
tion (6 mois) devient celui du délit (3 ans).
Il s agit manifestement d'une amélioration dans l'administration

de la justice. En effet, avant la loi du 20 mars 1951, en matière
d accident de la voie publique, il n'était pas rare de voir l'inculpé
condamné en première instance, pour la contravention au code de
la roule et le délit de blessures par imprudence, voire sur appel la
contravention déclarée prescrite. En effet, les délais d'attente entre
les décisions du premier et du deuxième degré faisaient que la pres
cription de la contravention, interrompue par le jugement, se trou
vait acquise lors de l'arrêt.
Cette situation était manifestement contraire et à une bonne

administration de la justice et à l'intérêt des victimes.
in effet, la victime d'un accident de la voie publique ne peut

réclamer, devant le juge répressif, des dommages-in lérôls pour la
réparation des dégâls matériels que si une contravention est d'autre
part relevée à la charge de l'auteur poursuivi principalement pour
délit de blessures involontaires. -

il était donc à tout le moins- curieux que déclarée, de ce chef,
recevable et fondée en sa demande, elle s'en voyait déboutée en
appel, au motif de la prescription de la contravention qui était le
soutien de la demande civile.
La loi du 30 mars 1951 a mis fin à de pareils « errements ». Il est

normal quelle soit étendue aux territoires d'outre-mer
Certes d'aucuns, à l'Assemblée nationale, ont objecté qu'elle avait

pour effet de laisser plus longtemps le contrevenant sous menace
de poursuite. Mais cet argument ne saurait être retenu: cette pro
°,n f'aj'on de la durée de la prescription de la contravention n'est
décidée que lorsqu'elle est connexe d'un délit. Le contrevenant est
donc principalement un délinquant qui ne peut bénéficier de la
prescription qu'après trois ans et il est normal qu'il en soit de
meme pour la contravention qui, comparée au délit, n'est sanction
née que de peines bénignes.
Il est d'autre part évident que l'intérêt de la victime soit davan

tage sauvegarde, (in point doit, en effet, être mis en relief, c'est que
dans l h.ypolliese de la prescriplion de la contravention, examinée
ci-dessus la victime était obligée, pour être indemnisée du préjudice
causé a ses biens, d introduire spécialement une instance devant la
juridiction civile et de faire l'avance des frais... sans parler de ceux
non récupérables...

Les accidents de la voie publique dans les territoires d'outre-mer
deviennent, on le sait, inquiétants; il est urgent que le texte soumis
au Conseil de la République soit promulgué.
C'est dans ces conditions que votre commission vous propose

d'adopter un texte dont la teneur suit: ~

PROJET DE LOI

Article unique. — La loi n° 51-341 du 20 mars 1951 complétant les
Articles 0-J9 el 6i0 du code d'instruelion criminelle est rendue appli
cable dans les terrtoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun.

ANNEXE N ° 19 2

(Session de 1954. — 1'= séance du 6 avril 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi. adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier el à compléter les articles 381, 388, 392 et 393 du code
d instruction criminelle applicable en Afrique occidentale française.
par M. Riviérez, sénateur (2t.

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis pour avis au Conseil
de la République a été adopté par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 1S février 1954. Il date de 1949 et le vote de l'Assemblée
nationale est intervenu après rapports de M. Laurelli, annexé au
procès-verbal de la séance du 9 novembre 1951, et de M July
annexe au procès-verbal de la séance du 29 novembre 1952
Le projet avait été communiqué pour avis à l'Assemblée de

1 Union française où il a donné lieu à un rapport très motivé.
ll s'agit de la modification des articles 3S1, 388, 392 et 393 du

code d'instruction criminelle applicable en Afrique occidentale (fran
çaise; cette modification concerne la composition des listes de

notables du collège des assesseurs siégeant à la cour d'assises et
aussi la procédure pour les convoquer. Elle donne la possibilité au
président de la cour d'appel de prévoir plusieurs groupes d'assesseurs
pour assurer le service d'une même session.
Tels sont les traits essentiels des modifications apportées par le

projet de loi aux articles précités. Ces modifications sont nécessitées
par l'augmentation du nombre des affaires soumises à la cour d'as
sises du fait de la suppression de la justice indigène, et aussi par
la création d'une chambre de cour d'appel à Abidjan et d'une cham
bre de cour d'appel à Bamako.
Ces deux cours, décidées par le décret du 11 avril 19D1, fonc

tionnent depuis l'année 1952.
Il était donc nécessaire.

D'une part, d'augmenter le nombre des notables figurant sur
la liste annuelle et de ceux qui composent le collège des assesseurs;
D'autre part, en raison de l'importance des sessions de la cour

d'assises, de prévoir l'institution, pour une même session, de plu
sieurs groupes d'assesseurs.
A cet égard, il est bon de préciser que les cours d'assises d'Atri-

quo occidentale française comportent un jury de quatre membres
appelés à siéger durant toute la session, alors que l'on sait que celles
siégeant dans la métropole comportent un jury changeant en prin
cipe pour chacune des affaires qu'elles doivent juger. De li est
apparue la nécessité de créer plusieurs groupes d'assesseurs pour une
même session.

En ce qui concerne les autres réformes du projet de loi, elles
sont de pure procédure et n'appellent pas d'observations particuliè
res.

Il est nécessaire de porter à la connaissance du Conseil de la
République que la commission de la législation, de la justice, des
affaires administratives et domaniales de l'Assemblée de l'Union
française a justement souligné le fait que la réforme qui était pro
posée n'aurait pas dû être limitée aux articles qui font l'objet du
présent rapport. En effet, d'autres articles du code d'instruction
criminelle auraient dû être modifiés pour étendre à la cour d'appel
d'Abidjan et à la chambre d'appel siégeant à Bamako certaines
procédures jusque là en vigueur devant la cour d'appel d'Afrique
occidentale française (par exemple article 207). La même commis
sion a estimé qu'il était aussi nécessaire d'octroyer au procureur
général près la cour d'appel d'Abidjan les mêmes attributions judi
ciaires qu'au procureur général près la cour d'appel de Dakar (arti
cles 9, 144, 2051 .
Votre commission a fait siennes ces observations.

D'autre part, il convient également de rappeler que le rapport do
M. Laurelli contenait un vœu de la commission des territoires d'ou
tre-mer de l'Assemblée nationale que le Gouvernement dépose à bref
délai un projet de loi tendant à étendre aux territoires d'outre-mer
les dispositions du code d'instruction criminelle métropolitain, notam
ment celles relatives au mode de formation du jury.
ll convient de rappeler ce vœu afin que le Conseil de la Républi

que soit complètement éclairé.
En conséquence, voire commission vous demande d'adopter le

texte dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'article 381 du code d'instructiDn criminelle applicable
en Afrique occidentale française est modifié et complété ainsi qu'il
suit:

« Art. 381. — Les collèges d'assesseurs seront composés confor
mément aux dispositions suivantes:

« Tous les ans, au commencement de novembre, dans chaque
territoire, il sera dressé par les soins du chef du territoire:

« 1° Une liste de notables qui ne doit pas contenir moins de GO
ni plus de 120 noms de personnes habitant le territoire;

« 2» Une seconde liste supplémentaire. de 24 personnes habitant
au siège de la cour d'assises.

« Dans la première quinzaine de décembre, le gouverneur général,
sur la proposition du chef du service judiciaire et pour chacun des
territoires, désigne 50 personnes prises sur- la première liste et 10 per
sonnes prises sur la liste supplémentaire. Le collège des assesseurs
ainsi désigné doit toujours être maintenu au complet.

« En outre, si le siège de la cour d'assises est transporté, ainsi
qu'il est dit aux articles 251 et 252, une liste de 16 assesseurs au
moins et de 24 assesseurs au plus résidant dans la localité est sou-
m.se à l'approbation du gouverneur général par le chef du service
judiciaire un mois avant l'ouverture de la session. Cette disposition
n'est pas applicable lorsque le siège de la cour d'assises du Sénégal
est transporté à Samt-Louis, à Kaolack ou à Z'igumchor. »

Art. 2. — L'article 3S8 du code d'instruction criminelle applicable
en Afrique occidentale française est modifié et complété ainsi qu'il
suit .

« Art. 388. — Au siège des cours d'appel, dix jours au moins
avant celui fixé pour l'ouverture des assises, le président de la cour
d'assises tire au sort, sur la liste des 50 membres, les noms de
quatre assesseurs titulaires et de deux assesseurs suppléants néces
saires pour le service de 'a session.

<> Au siège des autres juridictions, cette formalité peut être accom
plie en l'absence du président de la cour d'assises par le prési
dent de la juridiction de première instance.

« Dans le cas où le siège de la cour d'assises est transporté, ainsi
qu'il est dit à l'article 254, le tirage au sort de deux assesseurs titu
laires et de deux assesseurs suppléants peut être fait en l'absence
du président de la cour d'assises par le juge de paix du lieu de la
session.

Le président de la cour d'appel pourra, en raison de l'impor
tance ou du nombre elevé des affaires inscrites au rgle de la ses
sion, ordonner que les quatre assesseurs titulaires et les deux
assesseurs suppléants nécessaires au service de la session seront

(1) Voir: Assemblée nationale (2e légid.), n»8 1798, 2197 et in-8°
1204; Conseil de la République, n° 74 (année 1954).

(2 ! Voir : Assemblée nationale (l re léaisl.), l»» ©183, 8603- i 0® lé-
gisl.), n°» 1463, 4054, 48 iO et in-8° 1200"; Conseil de la République,
n° 53 (année 1954).
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remplacés par un ou plusieurs groupes de quatre assesseurs titulaires
et de deux assesseurs suppléants dont les noms seront tires au sort
dans les conditions précisées à l'alinéa premier du ^présent article.

« Lorsque le président de la cour d'appel usera ce cette facnte,
il devra, avant qu'il ne soit procédé au tirage au sort, préciser
dans une ordonnance le nombre total des assesseurs titulaires et
des assesseurs suppléants nécessaires au service de la session, et,
en suivant l'ordre d'inscription au rôle, le nombre des affaires qui
seront soumises à chacun des groupes de quatre assesseurs titulaires
et de deux assesseurs suppléants prévus.. .

« Le président de la cour d'assises et les magistrats qui, aux
termes des alinéas premier, 2 et 3, sont chargés de procéder au
tirage au sort, devront, dans l'accomplissement de cette formalité,
se conformer aux dispositions de l'ordonnance précitée. »

A r t.3.— Les articles 392 et 393 du code d'instruction criminelle
applicable en Afrique occidentale française sont modifiés et complé
tés ainsi qu'il suit: .

« Art 392 — Sept jours au moins avant l'ouverture des assises,
notification sera faite, à chacun des assesseurs désignés par le sort,
cie l'extrait -d u. procès-verbal constatant qu'il fait partie de la cour

" Cette- notification sera faite par le ministère public près le tri
bunal du lieu où se sera liait le tirage au sort. _

« Elle contiendra sommation de se trouver aux jour, lieu et heure
indiqués pour l'ouverture des assises.

« A défaut de notification à la personne, elle sera faite à son
domicile ainsi qu'à celui du maire ou de l'adjoint ou du chef_ de la
circonscription administrative. Celui de ces fonctionnaires qui aura
reçu la notification sera tenu d'en donner communication a .1 as
sesseur qu'elle concerne.

« En ce qui concerne les autres groupes d assesseurs appelés a
remplacer le premier dans les conditions prévues aux alinéas 4 et
suivants de l'article 388, l'extrait du procès-verbal contiendra som
mation de se trouver aux jour, lieu et heure où sera appelée la
première affaire qui, suivant les dispositions de l'ordonnance, devra
être soumise à leur examen.

« Art.393. - Si, au jour indiqué, un ou plusieurs assesseurs
n'avaient pas satisfait à cette notification, le nombre des assesseurs
sera complété avant l'audience par le président de la cour d'assises,
lis seront remplacés par le ou les assesseurs suppléants désignés par
le sort conformément à l'article 383 et, si le nombre nécessaire
n'éiait pas atteint, le remplacement serait effectué par voie de
nouveau tirage au sort opéré sur la liste des assesseurs supplémen
taires de dix noms pour chacun des territoires du groupe.

(Les autres alinéas sans changement.) »
Art. 4. — Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires

à la présente loi, et notamment celles des articles 25, 20 et 27
du décret du 10 novembre 1924 portant réorganisation de la justice
française en Afrique occidentale française.

ANNEXE N ° 19 3

(Session de 1954. —- l1'6 séance du 6 avril 1931.)

R ÎP'PORT fait aii nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rendant
■applicables dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au
Togo, les dispositions des lois du 11 avril 1916 et du 22 septembre
19i3 modifiant l'article 412 du coule pénal, relatif aux entraves
apportées à la liberté des enchères, par M. Riviérez, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 18 février 1951, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi rendant applicables dans
les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo les dispositions
de la loi du 1f avril 1916 et du 22 septembre '1918 modifiant l'ar
ticle 412 du code pénal relatif aux entraves apportées à la liberté'
des enchères.

!Ce vote est intervenu après rapport de M. Ninine déposé.
Les lois du 11 avril 1916 et du 22 septembre 1918, intervenues, on

le sait, après des incidents graves lors de ventes aux enchères, sont
destinés à prévenir tous actes susceptibles, directement ou indirec
tement, de porter atteinte à la liberté des enchères. Comme le fait
remarquer M. ?Ninine dans son rapport, il s'agit d'améliorations
apportées à une législation déjà ancienne.
Il est normal que l'article 412 nouveau du code pénal soit étendu

aux territoires d'outre-mer. Certes, les ventes aux enchères n'y sont
point encore répandues et n'y connaissent pas d'entraves. Cependant,
il est bon que, pour l'avenir, un texte de la nature de celui examiné
soit dès à présent étendu aux territoires d'outre-mer. ©ans le présent
cas, le souci de maintenir l'harmonie de législation doit dominer: il
ne se heurte à aucun obstacle sérieux.

C'est pour cette raison que votre commission de la'France d'outre
mer vous propose d'adopter le texte de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclarées applicables dans les territoires
d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, les lois n» 46-010 du 11 avril

■1940 et n° 48-1463 du 22 septembre 1948 modifiant l'article -412 du
code pénal relatif aux entraves apportées à la liberté des enchères.

A N N EXE N ° 1 9 4

(Session de 1951. — 1™ séance du 0 avril 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
l'extension dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au
Togo, de la loi n° 50-597 du 30 mai 1J50 instituant un article 320 bis
et modifiant l'article 434 du code pénal, par M. Riviéraz, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, ce projet de loi a été adopté par l'Assem
blée nationale dans sa séance du 18 lévrier 1951, après rapport de
M. iNinine, député, au nom tle la commission des territoires d'outre
mer de l'Assemblée nationale.
Les articles 319 et 320 du code pénal répriment les délits d'hnmi.

cide et de blessures involontaires.
Ces textes sont connus et, pour qu'ils s'appliquent, il est néces

saire qu'il y ait un lien direct de causalité entre — d'une manière
générale — la maladresse, l'imprudence ou la négligence commises
et l'homicide ou les blessures causées aux personnes.
D'autre part, en matière d'incendie de forêt, il existe un texte

tiaurant au code forestier sous l'article 148 bis qui prévoit des peines
correctionnelles contre tous ceux qui causent involontairement un
incendie de forêt, bruyères, ibois, landes, etc.
L'on sait que, notamment au cours de l'année 1919, certaines

régions de la France furent ravagées par des séries d'incendies - les
uns criminels, les autres involontaires — et que des sauveteurs y
perdirent la vie.
L'émotion soulevée dans le pays fut considérable et motiva le

dénôt d'un projet de loi qui a abouti 4 la loi du 30 mai 1250 insti
tuant un article 320 bis du code pénal ainsi conçu:

« Si dans les cas prévus à l'article 483, 40, du présent code ou i
l'article 148 bis du code iorestier, un incendie involontairement pro
voqué entraîne la mort ou provoque les blessures d'une ou plu
sieurs personnes, ' il sera fait application des peines prévues pour
l'homicide ou les blessures par imprudence. «

Ce nouvel article 320 bis apporte donc une aggravation de la
répression.
En effet, l'article 153 bis du code forestier ne prévoit qu'une

peine d'emprisonnement de 11 jours à 6 mois et une peine d'amenJe
de 12.000 à 200.000 F, tandis que l'article 319 prévoit une peine
d'emprisonnement de 3 mois à 2 ans et une amende de 24.000 à
720.000 F, et -l'article 320, un emprisonnement de 15 jours à 1 an
fît une amende de 30.000 k 500.000 F.

L'aggravation de la peine est encore plus sensible en ce qui
concerne l'article 483, 4", du code pénal, qui n'édicte que des peines
de simple police, à savoir une amendé de 2.000 à 12.000 F et un
emprisonnement de 8 jours au plus.
Cet article 483 prévoit les peines ci-dessus rappelées contre cent

qui auront causé l'incendie des propriétés mobilières ou immobilières
d'au trui, par imprudence ou négligence.

'Dès lors, en cas d'incendie des propriétés mobilières ou immo
bilières d autrui ayant occasionné la mort ou des blessures, la
répression n'est donc plus telle qu'elle était prévue en l'article 433,
Ce sont les 'peines prévues aux articles 319 et 320 qui s'appliquent.
Parallèlement, en cas d'incendie involontaire de forêt avant occa

sionné la mort ou des blessures, ce n'est plus l'article 118 bis (lu
code forestier qui s'applique, mais les articles 319 et 320 du code
pénal. Ce dernier point n'est mentionné que pour mémoire, le code
forestier n'étant pas applicable outre-mer.
Jusqu'au vote de l'article 320 bis du code pénal, en cas d'incendies

involontaires de forêts ou de propriétés mobilières ou immobilières, à
l'occasion desquels des blessures ou la mort étaient provoquées, la
répression pour homicide ou blessures par imprudence ne pouvait
intervenir parce qu'il n'y avait pas de lien direct de causalité, ainsi
que cela a été souligné, entre la négligence et les (blessures ou la
mort. Le lien direct de causalité n'existe qu'entre la négligence ou
la maladresse et l'incendie, les blessures ou la mort étant elles-
mêmes la suite de l'incendie.

Il fallait donc l'intervention d'un nouveau texte pour que la
répression, telle qu'elle figure aux articles 319 et 320, puisse dans les
cas précités, s'exercer contre l'auteur de la négligence ou de la
maladresse.

Ce nouveau texte institue donc, dans un cas heureusement limité,
ce que l'on pourrait qualifier de « responsabilité pénale indirecte ».
Jusque là, il arrivait qu'un même acte fût cause, en même temps,
de plusieurs délits ou contraventions. Mais dans le cas étudié, il
apparaît nettement que l'acte incriminé est immédiatement cause
<*.e i i -contra venlioiï" d'incendie involontaire ou du délit de t'ar-
ucte li8 bis du code forestier et indirectement — ou successivement

cause du délit de blessures ou homicide -par imprudence, ces
morts ou blessures trouvant leur cause immédiate dans l'incendie.
il y avait donc, lors du vole de l'article 320 bis, une question M

principe qui a été indirectement tranchée dans le sens que l'on sait.
1 eut-on, examinant l'opportunité de l'extension de ce texte su1

î®ï"toires d'outre-mer, revenir sur la décision du législateur en
1J.JO ? 11 semble que non. La -question aurait pu être étudiée si
Ion était en présence -d'un texte tendant à l'abrogation ou la modi
fication de l'article 320 bis. Ce n'est pas le cas.
Le principe mis en relief étant acquis, lé texte peut-il être étendu

aux territoires d'outre-mer''

14 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1954. -- 22 mars 1955.
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(1) Voir: Assemblée nationale (l™ législ.), n°a 9159, 12659; (2<= législ.),
no 1464 et in-8° n» 1201; Conseil de la République, no 59 (année
195k). Assemblée nationale (2" légis.),n08 1797, 2199 et in-8°

n» 1-0- ; Conseil de la République, n» CO [année -1954)..
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Votre commission est d'avis de le décider et d'adopter, sur l'arti
cle 320 bis, le projet de l'Assemblée nationale.
Nous sommes en présence d'une responsabilité pénale accrue à

l'occasion d'actes involontaires, imprudents, ou trouvant leur cause
dans une négligence de leur auteur — ou enfin contraventionnels. La

'recherche de l'intention de l'auteur n'a pas à être faite; fût-il de
bonne foi, sa responsabilité n'en serait pas moins encourue. Il est
normal que, dans tous les territoires de la République française, de
pareils actes soient réprimés de même manière; ils peuvent, en effet,
avoir (et lis ont eu) des conséquences graves et il est utile que
l'attention de tous soit attirée sur elles, par la répression exception
nelle qui a été décidée pour la métropole.
Le seul obstacle sérieux à l'extension serait le principe même, de

l'utilité de la répression accrue. Son étude ne rentre pas dans le
cadre du présent rapport; elle aurait été intéressante à présenter à
l'occasion du vote de l'article 320 bis le 30 mai 1950.
L'extension aux territoires d'outre-mer de l'article SOI du code

pénal tel que modifié par la loi du 30 mai 1950, se présente sous un
autre aspect:
Le projet de loi soumis au Conseil de la République dispose:
« Art. 434. — Dans tous les cas où un incendie volontairement pro

voqué aura entraîné la mort d'une ou plusieurs personnes ou des
blessures ou infirmités de l'espèce définie au 3e alinéa de l'article 309
ci-dessus, la peine sera la mort. »
Ce texte s'applique à tous les incendies volontaires, sans aucune

exception, qu'il s'agisse d'incendies de forêts, bruyères, landes, etc...
ou d'immeubles ou de meubles pris dans le sens' courant des mots.
En effet, l'article 434 contient, en ses premiers alinéas, une énumé
ration minutieuse de tous les biens pouvant être l'objet d'incendie
et ses prévisions sont en fait générales.
L'opportunité d'étendre ce texte aux territoires d'oure-mer a donné

lieu à discussion au sein de la commission des territoires d'outre
mer de l'Assemblée nationale, discussion qui s'est poursuivie en
séance où l'on note l'intervention de M. Yédrines.

Deux idées, mises en relief dans le rapport de M. Ninine, ont pré
sidé à la décision d'extension du texte :

1° Nécessité de maintenir, là où elle existe, ou de créer l'unité,
l'harmonie de la législation de la République française: les actes
identiques doivent avoir partout les mêmes conséquences civiles ou
pénales ;
2° Ce sont les autochtones eux-mêmes qui ont demandé la pro

mulgation des codes. Satisfaction leur a été donnée pour: les codes
civil et pénal. Il est normal que les modifications à ces textes fon
damentaux ne voient pas leurs effets cantonnés au seul territoire de
la métropole; on arriverait vite à une disparité de législation.
Ces considérations sont d'importance et, de l'avis de votre com

mission, doivent présider à l'examen de tout texte dont l'extension
outre-mer est demandée.

Sont-elles cependant si péremptoires que cette extension doive,
dans tous les cas, être décidée et serait, en fait, automatique ? 11 ne
le semble pas.
C'est un lieu commun de dire que: la loi, le plus souvent, est

imposée par des circonstances, un état social déterminé et parfois
— trop rarement — elle intervient en prévision de certaines situa
tions. Elle est imposée, mais elle doit être comprise en ce sens que
le justiciable doit — quitte à la critiquer — en percevoir les motifs.
Cette dernière condition est, en l'état des choses, seulement souhai
table; mais il était quand même bon de l'énoncer.
Dès lors qu'un texte ne répond, dans les territoires d'outre-mer,

ni à un besoin, qu'il n'est imposé par aucune des circonstances qui
ont motivé son vote dans la métropole, que ces circonstances ne sont
pas prévisibles utilement, il ne faut pas l'étendre à ces territoires.
En effet, ce texte serait inutile il .en est suffisamment de cette
nature — et il arriverait même qu'il se révélât nuisible.
Les considérations mises si heureusement en relief dans le rapport

de M. Ninine s'effacent devant ces impératifs. Notamment ce n'est
pas parce que les autochtones ont justement demandé et partielle
ment obtenu les garanties des codes métropolitains qu'ils ont par
avance accepté toutes les modifications qui y seraient apportées et
qui ne tiendraient compte ni des réalités du lieu, ni de l'état des
hommes.

Il faut donc conclure que tout texte, dont l'extension outre-mer
est demandée, doit être attentivement examiné avec, par souci d'har
monie de législation, un préjugé favorable pour l'extension, sans plus.
Le texte de la loi du 30 mai 1950 est d'importance en ce qui

concerne l'article 434. lt prévoit la peine de mort. 11 est hors de
doute que c'est une loi de circonstances: il fallait mettre un frein
aux incendies criminels qui causaient tant de victimes — même
dans les rang des sauveteurs. Il répondaient donc à une situation
bien précise, pour un temps donné.
Il est une mesure exceptionnelle à tous égards: l'incendie volon

taire devient, dans certaines circonstances, un assassinat, même si
l'incendiaire ignorait la présence de personnes sur les lieux! 11 faut
et il suffit qu'il y ait mort ou blessures prévues à l'article 309, alinéa 3
du code pénal, à l'occasion des incendies, pour que l'auteur soit puni
de mort.

Ces circonstances exceptionnelles, cause de cette mesure excep
tionnelle, existent-elles dans les territoires d'outre-mer ? Certaine
ment pas. Il y a, comme partout ailleurs, des incendies volontaires
qui sont réprimés, soit de peines allant jusqu'à la mort ou aux tra
vaux forcés prévues dans les autres alinéas de l'article 434. Il ne
semble pas qu'il y ait à craindre des incendies à l'état endémique,
comme ceux qui sont à l'origine du dernier alinéa de l'article 43-i
et qui l'expliquent.
Sur le plan humain, pareil texte aurait un effet.désastreux et

serait un moyen de propagande idéal pour tous ceux qui veulent la
dislocation de l'Union française.

En effet, tous connaissent l'usage des « feux de brousse » en
Afrique. Cet usage est rappelé dans le rapport de M. Ninine. Ces feux
de brousse sont manifestement des incendies volontaires; ils sont
parfois cause de mort. Et il suffirait du vouloir d'un juge pour qu'à
l'occasion des suites mortelles d'un feu de brousse, un paysan
d'Afrique soit inculpé d'un crime réputé de mort! Qu'importe que
la peine ne soit pas, en fait, appliquée! Il suffit que le texte la pré
voit pour que tous les esprits s'en émeuvent.
Il est hors de doute que l'autochtone, qui sacrifie à l'usage en

faisant des « feux de brousse » ne comprendrait pas une inculpation
du chef en fait, sinon en droit, d'assassinat — au cas ou par mala
dresse, imprudence ou autre, un de ses compatriotes viendrait à
périr.
Il ne convient pas de donner inutilement des craintes même

imaginaires.
Certes la loi outre-mer est aussi faite pour l'Européen. Mais il

est hors de doute qu'il n'en est point encore et rien n'autorise à
penser que, dans les années à venir, il y en aurait qui agiront comme
les criminels en France courant 1949.
Votre commission est donc d'avis de ne pas étendre aux terri

toires d'outre-mer la modification de l'article 434 du code pénal.
Cet avis n'est pas en contradiction avec ce qu'elle a décidé d'autre

part, en ce qui concerne l'article 320 bis du même code.
En effet, dans le premier cas, il a été souligné qu'à l'origine de

l'application de ce texte, il y a généralement un acte involontaire:
une imprudence, une maladresse; l'acte est puni comme tel. Le légis
lateur a le droit de prendre toutes précautions, en tous lieux pour
l'éviter. 11 y a un intérêt social évident et qui se retrouve partout.
Dans le cas de l'article 434, la question est autre — sans parler

de la peine. — Il y a cette fois: l'intervention de la volonté de
l'homme qui entraine une aggravation considérable de la responsa
bilité pénale et eu égard — et aux lieux, aux coutumes et aux
hommes — on ne peut édicter une aggravation « suprême » sans
décider de l'existence d'une intention qui la justifie.
C'est pourquoi votre commission estime qu'il convient de dis

joindre l'article 2 du texte qui lui a été soumis et vous invite,
mesdames, messieurs, à donner un avis favorable au projet de loi
ainsi modifié, dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Le code pénal applicable dans les territoires d'outre-mer,
au Cameroun et au Togo, est complété par un article 320 bis ainsi
rédigé :

« Art. 320 bis. — Si, dans les cas prévus à l'article 483 (4e) du
présent code, un incendie involontairement provoqué entraîne la mort
ou provoque les blessures d'une ou plusieurs personnes, il sera fait
application des peines prévues pour l'homicide ou les blessures par
imprudence. »
Art. 2. —

ANNEXE N ° 195

(Session de 19J1. — 2° séance du 0 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, permettant
de soumettre à un prélèvement de sang les hommes appartenant
aux classes 1944 et 1945 qui n'ont pas accompli de service mili-

• taire, par M. Charles Barret, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 7 avril
1954. (Compte rendu in extenso de la deuxième séance du Conseil
de la République du 6 avril 1954, page G57, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 196

(Session de 1954. — 2° séance du 6 avril 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder les droits et avantages administratifs et légaux concédés
aux fonctionnaires des services publics, anciens combattants,
déportés ou internés de la Résistance et anciens prisonniers de
guerre par les lois du 11 avril 1924, du 6 août 1918 et du 20 sep
tembre 1948 aux agents de la Société nationale des chemins de
fer français et des réseaux secondaires en service ou retraités,
présentée, par MM. Dutoit, Dupic, Ramette, et les membres du
groupe communiste, sénateurs. — {Renvoyée à la commission
des moyens de communication, des transports et du tourisme.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les agents de la Société nationale des che
mins de fer français et des réseaux secondaires, anciens combattants,
déportés et internés de la Résistance, sont les seuls agents de
grands services publics à être exclus, d'une part, de la double cam;
pagne pour les opérations de guerre auxquelles ils ont participé
effectivement, d'autre part, des dispositions découlant de l'applica
tion de l'article 8 de la loi n° 48-1251 du 6 août 1918.

15 COCvSEZL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1954. — 22 avril 1955. .

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 5003, 0122, 6474 et
in-8° 1241; Conseil de la République, n° 108 (année i951).
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Cette anomalie, nullement justifiée, est inconciliable avec les dis
positions des lois des 14 avril 1924, i août et 2U septembre 1>48
reconnaissant les sacrifices consentis pour la défense de la France
par les anciens combattants; les déportés et internés de la Résis-
lance au cours des guerres 1911-1918 et 1039-1945. , .
Estimanl que les cheminots anciens combattants et résistants

dont le Parlement, à maintes reprises, a reconnu l'action patriotique,
méritent d'être traités avec plus de considération, nous vous deman-
(iins l \*II 1 fintr» f* la 1 r U isî t ifU ! 4 i Ti r Sol 1 I io n suivante

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la république invite le Gouvernement i accorder
aux travailleurs des chemins de fer, agents de la Société nationale
des chemins de fer français, des réseaux secondaires, des chemins
de fer algériens et des pays d'outre-mer, anciens combattants,
déportés et internés de la Résistance, les mêmes avantages admi
nistratifs et légaux que'ceux concédés aux fonctionnaires agents
des services publics et travailleurs des industries nationalisées par
l'article :c, de la loi du 14 avril 1921, par l'article 8 de la loi du
6 a ont 19iS et par l'article 8 de la loi du 20 septembre l'.iïS en tant
qu'anciens combattants, déportés et internés de la Résistance.

ANNEXE N ° 19 7

(Session de 1954. — 2« séance du 0 avril 193i.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre pour base, en ce qui concerne l'application des lois
d organisation municipale, le total général de la population des
communes, présentée par I. Schwartz, sénateur. — (Renvoyée A
la commission de l'intérieur [administration générale, départemen
tale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTll'S

Mesdames, messieurs, dans l'état actuel des choses, seule la
population municipale totale entre en compte pour l'application aux
communes des lois d'organisation municipale. celle-ci comporte :

1« La population agglomérée au chef-lieu;
2° La population éparse.
Mais on distingue, en outre, ce qu'on appelle, assez peu élégam

ment, d'ailleurs, « la population comptée à part ».
En ce qui concerne celle-ci, il n'en est pas tenu compte pour

l'application aux communes des lois municipales.
L'argument qui est mis en avant pour justifier cette façon de

faire est que celte population, n'étant que de passage, ne peut être
admise à entrer dans la communauté formée au lieu où elle se
trouve an moment du recensement; elle aurait ses attaches dans
une autre commune dont elle ne peut être administrativement sépa
rée.

11 n'en reste pas moins que celte catégorie de population implique
l'existence dans une commune déterminée d'établissements qui, à
des titres divers, peuvent être considérés comme des indices mar
quant l'importance de ladite commune, celle-ci se trouvant placée
devant de multiples problèmes l'obligeant à faire face à des dépenses
que n'ont pas à connaître d'autres communes, parfois même numé
riquement plus importantes, mais qui n'ont pas de tels établisse
ments. Un certain nombre d'exemples le démontrera:
La présence d'un hôpital ou d'une maternité fait, dans certains

cas, doubler les. travaux d'étal-civil et augmente considérablement
les dépenses de cimetières;
L'existence d'un établissement pénitentiaire surcharge, de son

côté, les bureaux sociaux communaux et les bureaux de bienfai
sance. car il est souvent nécessaire de secourir les détenus libé
rés ;

Les détériorations commises aux routes et chemins par les engins
à chenilles de l'armée ont été trop souvent signalées pour qu'il
soit nécessaire de souligner l'importance de la présence dans une
commune de corps de troupe ;
Les internes d'établissements scolaires, de leur côté, n'ont pas,

non plus, jusqu'à l'heure actuelle, été un facteur d'économie. Tous
les magistrats communaux savent ce que coûte l'entretien des
écoles, et les villes qui prennent en charge, comme internes, les
élèves d'autres communes, ne devraient pas pour cela être au sur
plus privées de l'indice d'importance que doit conférer un inter
nat.

Des observations analogues pourraient ainsi être faites pour toutes
les catégories d'établissements qui entrent dans cette « population
comptée à part ».

Dès lors, le total général de la population comprenant toutes les
catégories précitées, apparaît comme devant être pris en considéra
tion pour l'application des lois d'organisation municipale.
Il en résulterait pour certaines communes un chnagement do

catégorie dont les effets ne pourraient avoir que d'heureuses réper
cussions sur leur gestion.
De cette façon et suivant les cas, certaines communes:
Pourraient obtenir une meilleure représentation par l'augmenta

tion du nombre de leurs conseillers municipaux et adjoints;
Auraient la possibilité d'organiser leurs services avec un person

nel dont l'effectif et la qualité seraient en rapport avec le volume
des affaires à traiter et des travaux de tous ordres & effectuer;

Bénéficieraient de ressources plus importantes que leur situation

^ua) Taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires
accrue (pourcentage plus élevé du produit revenant à la commune,
lieu de perception); .

h) Subventions de l'État représentant sa participation aux dépenses
d'intérêt général augmentées également, puisque lesdites subven
tions sont calculées en fonction du total de la population.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
en considération, en ce qui concerne l'application des lois d'organi
sation municipale, le total général de la population des communes.

ANNEXE N ° 198

(Session de 1951. — 2» séance du G avril 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
' tration générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de M. Schwartz, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre pour base, en ce qui concerne l'appli
cation des lois d'organisation municipale, le total général de la
population des communes, par >1. Lodéon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution de notre col
lègue Schwartz tend i. renoncer à une vieille tradition consacrée
par le pouvoir réglementaire pour l'application des lois d'organi
sation municipale et par voie de conséquence h la modification du
décret n° 54-297 du 15 mars 1951 (J. O. du 20 mars 1951) qui a
repris les termes du décret n° 45-215 du 22 septembre 1915 décla
rant la nécessité d'un nouveau dénombrement général de la popu
lation (J . O. du 23 septembire 19i5).
Dans ce domaine (organisation municipale, assiette de l'impôt,

assistance) la -base de la population municipale est seule retenue
au lieu de celle de la population totale, comme le souhaite la pro
position de résolution, voeu exprimé d'ailleurs par la plupart des
maires au sein des assemblée parlementaires.
La population municipale totale comprend celle du centre muni

cipal proprement dit, celle des agglomérations rattachées au chef-
lieu par une contiguïté de lait définie par le ministère des finances,
puis celle éparse (sections, hameaux, fermes, habitations en dehors
des agglomérations).
Une catégorie spéciale d'habitants est connue sous le nom de

« comptée à part ». Le décret n° 45-215 du 22 septembre 1945 et celui
plus récent n° 51-297 du 10 mars 1954 l'exclut du calcul pour
l'application des lois d'organisation et d'assistance. Aux termes de
ces décrets elle se compose des éléments suivants:

« Les militaires et marins dans les corps de troupe de terre, de
mer et de l'air, logeju dans les casernes et quartiers; les personnes
en traitement dans les sanatorias antituberculeux, dans les asiles
nationaux de convalescents, dans tes hospices et hôpitaux psychia
triques; les détenus dans les maisons de force et de correction,
dans les maisons d'éducation correctionnelle et colonies agricoles
de jeunes détenus, dans les maisons d'arrêt, de justice et de correc 
tion; les personnes recueillies dans les dépôts de mendicité; les
élèves internes des lycées, collèges communaux et écoles normales
primaires, des écoles spéciales; Bès séminaires; des maisons d'édu
cation et écoles avec pensionnat; les ouvriers occupés aux chan
tiers temporaires des travaux publics et n'ayant pas d'autres domi
ciles habituels. »>

L'indication, à elle seule, de ces « exclus » souligne l'importance
de la question pour les municipalités, en même temps que le peu
de fondement de cette exclusion.
Notre collègue Schwartz a rappelé que pour sa commune de

Thionville, le recensement du 10 mars 194G — le dernier en date
— accusait entre le chiffre et celui de la population globale stricte
ment municipale une différence de 1.867 habitants. Combien d'autres
administrateurs municipaux pourraient annoncer des différences
encore plus concluantes t

Les_ éléments de cette catégorie « comptée à part » constituent
une importante fraction de la population d'un certain nombre de
communes. Ils ne peuvent être écartés de la vie de ces collectivités
qui doivent faire face, du fait de leur présence, à des obligations
matérielles, administratives, sociales en raison même des événe
ments démographiques, économiques, sociaux survenus depuis
l'année 1916.

Les raisons de cette tradition, consacrée par les deux décrets
précités, sont que les « comptés à part » demeurent naturellement
rattaches à. leur commune d'origine ou de domicile qui les a pris
en charge et que leur passage ailleurs ne serait que de courte
durée. Ces raisons ne sont pas convaincantes. Leur présence exige
des frais parfois considérables et leur départ se trouve compensé
par la venue d'autres éléments de même catégorie. Le chiffre glo
bal pour certains centres s'atflrmant à peu prés le même, il n'est
donc pas équitable de les négliger dans l'application des lois d'orga
nisation municipale et d'assistance puisqu'ils bénéficient des mêmes

conjmunaux (gaz, électricité, assainissement, pompes
funèbres, éta_t civil) provoquant ainsi une aggravation des charges,
un surcroît de travail pour les organismes municipaux.

(1) Voir: Conseil de la Itépublique, n» 197 (année 1951).
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Quelles seraient les conséquences de l'adoption de la proposition
de résolution et de la modification des décrets du 22 septembre 1915
et du récent .décret du 15 mars 1954 ?
iLes réformes aboutiraient du point de vue représentatif et poli

tique à une revision du nombre des conseillers municipaux et des
adjoints, avec son incidence sur le plan parlementaire, sur le scru
tin lui-même en .fonction de l'importance de la population, sur la
désignation du personnel municipal, sur les obligations revenant
à l'État.

Dans le domaine fiscal, l'assiette de l'impôt en serait aggravée.
La patente, la licence des débits de boissons, les taxes sur les spec
tacles passeraient à une catégorie plus imposée.
Par contre, les modification envisagées relèveraient la base des

subventions d'intérêt général et d'équipement. Elles feraient revi
ser l'échelle des traitements du personnel communal, les indemnités

■ des maires et adjoints. Déjà le fonds national de péréquation de
la taxe locale sur le chiffre d'affaires admet la répartition de la
taxe d'après le chiffre global de la population. Les modifications
demandées auraient leurs répercussions sur l'abattement des zones
de salaires, le calcul de l'indemnité de résidence, le reclassement
des fonctionnaires.

La . proposition de résolution vient en discussion après que le
Sénat a voté celle de Mme Thome-Patenôtre, rapportée par
Mme Devaud sur la nécessité de procéder, en 1951, à un dénom
brement général de . la population dont les derniers chiffres datent
de 1916. Que de fois ces travaux ont été souhaités par les confé
rences internationales elles-mêmes! Le budget du ministère de
l'intérieur comprend des crédits afférents à ces opérations et le

•décret du 15 mars 1951 en fixe la date entre le 10 et le 30 mai 1954
pour la métropole.
, Le dénombrement général permettra aux communes et au Gou
vernement d'apprécier quantitativement les crédits indispensables
pour faire face aux dépenses résultant de l'adoption de la mesure
préconisée.
Tel est le sens, telle est la portée de la proposition de résolution

qui est soumise à votre examen. Fallait-il l'admettre pour la repré
sentation municipale que de petites communes ont du mal à assu
rer (proposition de loi de M. Guthmuller, député). Les « comptés à
part » contribueraient ainsi à l'augmentation du nombre des repré
sentants alors que, politiquement, ils exercent leurs droits dans une
commune qu'ils ont quittée - temporairement ? Le texte devait-il
s'appliquer à l'assiette de l'impôt ? Devait-il se limiter aux lois
d'assistance, d'intérêt général d'équipement ?
Votre commission de l'intérieur s'est prononcée en faveur de

l'application générale de la proposition de résolution et vous
demande de l'accueillir favorablement.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
en considération, en ce qui concerne l'application des lois (l'orga
nisation municipale, le total général de la population des communes.

ANNEXE N ° 199

(Session de 1951. — 2° séance du 6 avril 1951.1

PROPOSITION DE LOI tendant à insérer un article 1116 bis nouveau
au code général des impôts, présentée par Mme Jacqueline Thome-
Patenôtre, MM. Bels, Claparède, Dulin, Monsarrat, Pascaud, Pin
sard et Restal, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, "entretien des immeubles ruraux (pour
éviter leur destruction, lente mais certaine!), l'aménagement ou
l'agrandissement des bâtiments ruraux existants, la construction de
bâtiments neufs, représentent trois aspects d'un même problème,
crucial et de première urgence — celui de l'habitat rural — et
répondent à une nécessité de l'heure présente.
Le développement de l'habitat rural s'inscrit dans le programme

d'expansion économique, objet des préoccupations actuelles du Gou
vernement et il importe de lui réserver toute la place qu'il mérite.
A l'encontre des villes où ne devrait pas se poser en principe un

problème de rentabilité, grâce au jeu des majorations semestrielles
des loyers, les constructions rurales ne sauraient être considérées
comme un placement sAr et avantageux. En effet, il n'est prati
quement pas possible d'exiger des ruraux (soumis d'ailleurs à l'abat
tement de zones en matière de salaires) des loyers comparables à
ceux que peuvent supporter certains salariés de l'industrie. C'est
donc en définitive la nécessité de mieux se loger, ou de se loger
tout court, qui peut inciter les ruraux à entreprendre une construc
tion avec les risques inhérents à son manque de rentabilité.
Il n'est pas question ici des citadins désireux de consacrer des

ressources importantes à un logement secondaire, mais des ruraux
qui veulent rester à la terre pour pratiquer leur métier, et aussi
des membres des professions agricoles: artisans et leurs compa
gnons, maçons, serruriers, couvreurs, plombiers, mécaniciens, etc.,
sans lesquels les cultivateurs ou autres ruraux ne pourraient faire
effectuer les petites réparations, nombreuses et souvent urgentes,
qui « ne valent pas le déplacement » au dire des entrepreneurs des
villes voisines.

L ensemble des personnes qui désirent ainsi un logement conve
nable au lieu de leur travail, ont, d'une manière générale, des
ressources très modestes et ne peuvent se lancer dans l'entreprise
d'une construction que s'ils sont soutenus moralement, technique
ment, financièrement, avec le minimum de formalités compatibles
avec la bonne lin des opérations, le maximum de célérité et le
minimum de frais.
On devait déjà attirer l'attention du Parlement sur ce problème

par le dépôt d'une proposition de loi tendant à introduire une for
mule d'amortissement acceptable par l'administration des finances,
même lorsque les constructeurs était assujettis au régime du forfait.
(Proposition n° 5G5, année 1951, séance du 11 août.)

Le problème examiné ici n'est plus totalement celui de l'allé
gement des charges annuelles qui résultent pour la construction,
mais celui des -moyens à mettre en œuvre pour permettre la mise
en train de ces mêmes travaux. Nous nous trouvons conduits à

. envisager deux cas :
Prêts à court terme des caisses de crédit agricole :

Le prêt i court terme trouve son utilité dans différentes formules
de prêt. Financement de prêts d'attente de crédits de liaison.
Toutes ces pratiques, destinées à éviter le temps mort et le décou
ragement s'effectuent sans recours à une garantie hypothécaire,
mais donnent lieu à des droits de timbre et d'enregistrement qui
peuvent, dans certaines circonstances, grever de 3 p. 100 les opéra
tions de courte durée.

Ces frais, s'ajoutant à ceux qui proviennent des intérêts, peuvent,
en conséquence, porter les charges aux environs de 8 p. 100. L'impres
sion est d'autant plus défavorable que ces frais ne diminuent en
rien ceux de l'emprunt principal auquel la pratique, ici décrite,
apporte seulement plus de souplesse. Il paraîtrait équitable de pré
voir, pour ce genre de prêts, un régime fiscal analogue à celui qui
régit les prêts de campagne et qui comporte l'exonération des frais
de timbre et d'enregistrement.

Financement des constructions au moyen de prêts hypothécaires:
Les prêts hypothécaires destinés à assurer le financement des

constructions sont d'un coût relativement élevé du fait même

des charges d'intérêts supportées par l'emprunteur et en raison des
frais d'acte notarié très onéreux.

Dans le cas de l'habitat rural, il s'agit de personnes disposant
de moyens financiers très restreints et obligées de recourir, pour
la majeure partie, à des capitaux empruntés.
Or, les frais d'acte hypothécaire, pour un prêt normal de 1.500.000 F

représentent une somme d'environ 73.000 F dont environ 25.000 F
de droits de timbre, d'enregistrement et de taxe hypothécaire (cette
dernière de 1,40 p. 100).
L'exemption des droits de timbre, d'enregistrement et d'hypo

thèque, constituerait un encouragement substantiel à la construction
pour des petites gens qui hésitent à engager des opérations immobi
lières dont le coût de financement est grevé de frais trop importants.
Il serait logique de s'inspirer de dispositions qui assurent aux

projets économiques et familiaux, l'exonération de la taxe 'hypothé
caire et la réduction des frais.

Il ressort donc de l'exposé qui précède que des mesures d'exoné
rations fiscales en faveur du financement de l'habitat rural sont de
nature h encourager, à faciliter, à accélérer le démarrage de nom
breux projets actuellement à l'étude, tant dans les sociétés d'intérêt
collectif agricole d' habitat rural que dans les caisses de crédit
agricole mutuel et c'est en tenant compte de ces considérations que
nous vous demandons d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est inséré dans le code général des impôts un
•article 1116 bis nouveau, ainsi rédigé :

« Sont exempts de tous droits de timbre, d'enregistrement et
d'hypothèque, tous actes, quelle qu'en soit la nature, constatant des
prêts ayant pour objet le financement de travaux d'habitat rural,
de même que tous actes, quelle qu'en soit la nature, relatifs aux
garanties réelles ou personnelles dont ces prêts pourront être assor
tis. »

ANNEXE N ° 200

(Session de 1951. — 2e séance du 6 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression) sur
la proposition de loi, déposée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à consacrer le dernier dimanche
d'avril au souvenir des victimes de la déportation et morts dans
les camps de concentration du IIIe Reich au cours de la guerre
1939-1915, par M. de Pontbriand, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal ol/iciel du 7 avril
1954. (Compte rendu in extenso de la 2° séance du Conseil de la
République du 6 avril 1951, page 058, 2° colonne).

(1) Voir: Conseil de la République, nos 510 (année 1953) et 131
(année 1951); Assemblée nationale (2« législ.), nos 7155, 7803 et in-S»
1251.
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ANNEXE N°201

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de
marine et des pêches à la suite de la mission d enquete, sur la
vedette garde-pêche Administraleur-Guét, par MM. Vourch, Le
Digabel et Joseph Yvon, sénateurs.

Mesdames, messieurs, la commission de la marine et des pêches
du Conseil de la République a décidé, au cours de sa séance du
27 novembre 1953, de demander les pouvoirs réglementaires pour
enquêter sur les conditions dans lesquelles a été entreprise la cons
truction de la vedette garde-pêches « Administra leur-en-chef-CJ ue t »
et sur les difficultés que présente son utilisation.
Une sous-commission fut désignée, à cet effet, composée de MM.

Vourc'h, président, Abel-Durand, Le Digabel et Yvon.
Ses' travaux visaient à examiner la conception du bâtiment et les

défectuosités de sa construction, à rechercher les responsabilités
administratives éventuelles et, enfin, à apprécier s'il convenait de
le maintenir en service.

A cet etlet, la commission s'est rendue les 10, 11, 12 et 13 décembre
1953, à Lorient, à Concarneau, à Douarnenez, à Tréboul et à Audierne.
Après avoir entendu M. l'administrateur en chef Porte, directeur

de l'inscription maritime à Nantes, les chefs de quartier de l'inscrip
tion mari lime de Lorient, de Douarnenez et d'Audierne, M. Dréau,
inspecteur de la navigation et M. Landre, inspecteur adjoint méca
nicien la connmissijn a procédé â l'examen du navire mis à sec
sur slipway à Lorient et a interrogé l'équipage. Elle a examiné, enfin,
le dossier très copieux du navire, tel qu'il lui fut fourni par les ser
vices du ministère de la marine marchande, et a tiré de ces divers
éléments d information les conclusions qu'elle dépose- aujourd'hui.

A la Libération, notre flotte de pèche se trouvait endommagée.
Tafldis qu'elle se reconstituait, la direction des pèches du ministère
eut l'idée louable de doter cette flotte d'un navire garde-pêches, dis
tinct des vedettes garde-pêches proprement dites; celles-ci, unités
petites, de 10 à 12 mètres de longueur, ont pour fonction d'assurer
la police des côtes. Le navire prévu, baptisé « Administrateur-en-
chef-Guet » serait plus grand, 22 mètres. Outre son rôle de garde-
pêches, on le prévoyait apte à rechercher, à détecter les bancs de
poissons (sardines, maquereaux, poissons de chalut, thons, etc...) ;
il guiderait dans leurs expéditions les bateaux pécheurs des côtes
françaises; or, les parages fréquentés par nos chalutiers, palangriers,
maquereautiers et thoniers sont le plus souvent très éloignés: golfe
de Gascogne, côtes anglaises et irlandises, bancs de la Petit-sole
et de la Grande-Sole, tout le plateau continental jusqu'aux abords
des fosses abyssales, c'est-à-dire à plus de 200 milles à l'ouest de
leurs ports d'attache. On sait les tempêtes qu'en toutes saisons ces
barques de pêche ont A subir. Le « Guet » aurait donc à faire lace
aux mêmes rudes intempéries.

Le terme « vedette » nous a été opposé par le chantier constructeur
pour expliquer et légitimer la légèreté de construction du « Guet »;
dans la correspondance du chef de quartier de Douarnenez, nous
avons noté une protestation contre une telle appellation; il s'agit
d'un « navire -», écrit-il. Ultérieurement, les divers services usèrent
plus volontiers du terme « bâtiment ».
il fut, d'ailleurs, muni d'un moteur puissant de- 350 CV avec com

pression par turbosoufflante. Il a été nanti, en outre, d'un appareil
Asdic pour la détection des bancs de poissons, d'un appareillage
radio complet. 11 était prévu aussi un fusil-mitrailleur pour détruire
les bélugas.
La mise en service d'un tel navire était très souhaitable; il pouvait

rendre des services de diverses natures, sauvetages, remorquages,
prise en charge éventuellement de malades ou de blessés. Sa vitesse
de 12 nœuds lui aurait permis, grâce à une réserve de carburant de
12.000 litres, un rayon d'action de 1.000 à 1.200 milles et de faire face
à de multiples éventualités.
Au total, conception très heureuse.
Le bâtiment que l'on construirait serait-il adapté à la besogne ?
La discordance allait se révéler flagrante.
Dès le début de notre enquête, de hauts fonctionnaires de la direc

tion des affaires économiques et du matériel naval du ministère
nous avaient répondu que plusieurs dizaines de chantiers de cons
truction furent sollicités ou consultés. D'après les pièces du dossier,
deux seulement ont répondu à l'offre qui était faite; l'un d'entre eux
offrant peu de garanties, au dire du chef de quartier de l'inscription
maritime fut écarté, il ne resta en compétitions que les chantiers de
Cornouailles à Tréboul, près de Douarnenez. Ceci est peut-être exact,
mais nous surprend. Il n'y a au dossier aucune trace d'adjudication,
ni aucune justification d'appels d'offre.
Les pourparlers se firent directement entre le ministère et le

chantier. Le chef de quartier de Douarnenez, M. Bugniet, ne fut pas
consulté. C'est par lettre datée du 21 décembre 1916 que les chantiers
de Cornouailles reçurent commande du navire; cette lettre ne fut
communiquée que le 6 février 1917 à M. Bugniet, sur démarche de
sa part. Cet administrateur de l'inscription maritime mérite qu'hom
mage lui soit rendu. Dès les débuts, et jusqu'au bout, il a, avec net
teté, surprise, correction et fermeté, exprimé son sentiment. A son
avis, il convenait d'éviter des novations non éprouvées. Il désignait
un modèle de navire qui avait déjà fait ses preuves dans ces mers si
souvent tumultueuses; il conseillait le modèle dit « Malamock » bien
connu à Douarnenez.

Ses observations n'eurent pas de réponse. On lui indiqua que
ce n'était pas avec lui que le ministère traitait, mais avec les chan
tiers de Cornouailles. Les chantiers communiquant directement avec
le ministère, le bureau Veritas, chargé de surveiller la construc
tion, se rendait directement aux chantiers et le chef de quartier de

Douarnenez sera toujours tenu hors circuit. Son rôle devait se
borner à constater la bonne livraison des marchandises, à régler
la comptabilité; fonction d'intermédiaire en somme entre maison-
mère et client.

La même attitude devait être plus tard observée vis-à-vis des
inspecteurs de la navigation, lesquels sont aussi des fonctionnaires
de la marine marchande. Contrairement à l'affirmation de M. Des-
forges, M. Huchon, inspecteur de la navigation, n'a jamais connu
ni les plans, ni le devis du « Guet ». L'une des pièces du dossier
porte: « on ne vous demande pas votre avis; on ne vous demande
pas de formuler des conclusions, mais seulement de fournir vos
constatations ».

M. Desforges, directeur des affaires économiques et du matériel
naval du ministère de la marine marchande, nous a lui-même déclaré
qu'il n'était nullement obligé de tenir compte des éventuelles obser
vations des chefs de quartier ou des inspecteurs de la navigation,
Lorsqu'il arriva au chef de quartier de faire des remarques à

propos du navire en chantier, M. Hervé, inspecteur du bureau Veri
tas, lui répondit invariablement « c'est conforme aux plans ». Ht
il était seul à posséder ces plans...
Le moins qu'on puisse dire d'un tel système, c'est qu'il apparaît

excessif. Et dans le cas particulier, le résultat fut lamentable.

De vus-

il n premier devis présenté a la date du 31 juillet 191U par le
chantier constructeur prévoit un prix de 8.500.000 F.
Un autre devis présenté le 29 mai 1917 prévoit un prix de 15 mil

lions 3GG.350 F.

Le prix définitif fut: 29 millions, auxquels devaient s'ajouter les
réparations ultérieures à l'arsenal de Lorient. soit au total: 35 mil
lions 11G.110 F.

Pourquoi les 15 millions devinrent-ils 29 millions? Nous ne le
savons pas. Au dossier, il n'existe cas de devis aboutissant à ce
chiffre de 29 millions.

En regard de ce chiffre de 29 millions pour un navire de 22 mètres
qui fut recette à la date du 11 janvier 1950 et dont le devis fut
certainement déposé en 1918, nous sommes à même d'opposer quel
ques autres devis de constructions navales effectuées par les chan
tiers Krebs à Concarneau, maison qui possède une réputation bien
établie.

Les prix indiqués ci-dessous impliquent tout compris, sauf le
moteur, ils comportent ajustage des bâtis pour recevoir le moleur,
façon des lumières, appareillage électrique, radio, sondeur, cuves
à mazout, treuil de chalut, peintures, etc.
Chalutier-thonier de 21 mètres, 09 tonneaux (le « Guet » a

50 ton. ) :

En 1916, 3 millions de francs.
En 1919, 7 millions de francs.
En 1953, 10.100.000 F.
îateau de 23,30 mètres :
9 septembre 1917, 4.811.000 F
Bateau de 21 mètres:
18 février 1918, 10.587.000 F
Bateau de 22.50 mètres -
IL octobre 1951, 11.275.000 F.
Bateau de 20,50 mètres chalutier:
2 mars 1953, 10.350.000 F.

Les chantiers de Cornouailles h Tréboul ont construit en 1916-1913
le langoustier « Tramontane » de 39 mètres de long et 250 ton-
tw^x é,quaivpé0 un mo teur Sulsex de 250 CV qui a coûté 18 millions,
Nous n avons nul besoin de commentaires an rapprochement de

ces chiffres et de ces dates avec les chiffres et les dates du « Guet».
rtVAnf"3 valoir seulement que la contraction Krebs est en
chêne du pays et non en sapin ; et le prix du chêne est bien supérieur à celui du sapin.

aussi qu'au passage de la sommission à Concar-
"fi ' mètres M v? ir aux Krebs un thonier de
iivim niwu-, « M ' n y avait en place que la carcasse du

mot "A quv - ' s? s yaraigues, sa carlingue, ses membrures;
de nui ss n"n P A — ?u pays , donnant impression de robustesse,
de revipnt^L L h i 1 ' e- ,101us demandâmes quel serait le pris
répondi?- « 13 milnftn sau , rta ITe en main - sans moteur; il nous fut
fVncé: le«9 1î m o'«" / se lpassait le 12 décembre 1953.
En février"^- a in 1?' - Ie " " ful recette le 11 janvier 1950.

appareil d/iprtmîr wr a Bl'est : l'arsenal doit v installer un
marine nationale.

rade de eÎ isi procédé à un essai de navigation en
1 élas I è i nhi ? u ,IRVntdel'appareil Asdic.

au marsouin du nS n S ,uchnil,r° tellement que le feu a pris
M Desfor"es ri À V Irudemment on fait retour à l'arsenal.
aurait da°èlredévito'- n!,lrea ude• Paris , comprit qu'un tel incident

® en faut; aurait du
meiUeur ^ïn'ee1 de de rem;dier au dommage, d'obtenir un
meilleur lignage de l'arbre ; on raccourcit l'étambot de 22 centimètres, la bague avant du tube d'étambot fut alésée de 4/10e de-
millimôtre. d'étambot fut alésée de 4/10» de

rteF l"ai'bî?ei on crf^ êcio\ ne> réussit Jpas à obtenir un lignage correct
séjour à lires Œ f. fS 0c,cuper du navire - Après neuf mois de
le moteur fes incénipup' iuC tu* pour taire tourner normalement
le moteur, les ingénieurs du génie maritime de Bresy abandonnèrent le navire au chantier responsable.

ce qui dénonce



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 293

■ Les monteur? ie la maison Waleke et frères de Courbevoie u ou
venait le moteur, vinrent à la rescousse. Ils firent intervertir les
paliers de support de l'arbre porte-hélice; ils en supprimèrent au
moins un. A cet arbre, on plaça un cardan double. Malgré ces
lamentables artifices, il fallut encore aléser dangereusement les
douilles du tube d'étambot. Finalement les monteurs de la maison
Waleke ont abandonné le travail et sont rentrés chez eux, d'après
la déclaration du patron Even et de l'équipage.
Il est admis qu'on laisse entre le diamètre de l'arbre et le dia

mètre de la bague d'étambot un jeu de 1/10- ou 2/10e de milli
mètre pour permettre le passage de la pellicule de graisse lubrifiante
qui pénètre par trois rainures dans la bague. L'accouplement de la
ligne d'arbre se faisant mal ou pas du tout dans ces limites nor
males, les chantiers de Cornouailles alésèrent la bague avant du
tube d'étambot de 6/10« de millimètre lesquels s'ajoutèrent donc aux
4/10° déjà effectués à Brest. D'autre part, au cours de la même
opération, le chapeau de presse é toupe fut alésé de 14/10°. Ces alé
sages pratiqués permirent l'accouplement des plateaux et, par suite, •
la rotation de l'arbre porte-hélice. Dans son rapport, M. l'inspecteur
de la navigation Dréau s'exprime ainsi: « Cette opération effectuée,
le jeu constaté entre l'arbre porte-hélice et la bague avant par
MM. Thibierge et Berthou, respectivement ingénieur et mécanicien
aux chantiers de Cornouailles, est (pris par jeu de cale ordinaire):
En haut: 8/Jô*, en bas: 2/10®.
Ce jeu permet de dire que l'arbre est excentré par rapport aux

grains ou bagues avant et arrière. 11 doit donc être légèrement en
porte-à-faux sur la bague arrière, car le tube est un ensemble
rigide. Les compétences supérieures du génie maritime ne manque
ront pas de déduire de cette situation du tube d'étambot et de
l'arbre porte-hélice les conséquences de l'ovalisalion que provoquera
normalement cet état de fait.

Mais pourquoi les mésaventures de Brest ?
On essaya de les expliquer par l'adjonction de l'appareil Asdic.
On allégua d'abord son poids. Explication bien légère: il ne pèse

que 100 kilogrammes, le poids d'un homme corpulent.
On prétendit aussi que pour l'établir il a été nécessaire d'entailler

les membrures diminuant ainsi la rigidité de la coque. Raison pure
ment verbale qui lut alléguée au Conseil de la République par le
ministre, lisant une note établie par ses services, en réponse à une
intervention de l'un de nous lors de la discussion du budget de la
marine marchande le 2 décembre l«.i52. Il apparaît au contraire que
le tube de l'Asdic passe entre deux varangues entrecroisées par une
forte pièce de bois qui renforce la carène et les membrures à cet
endroit; une disposition analogue se retrouve à l'avant du navire, à
quelques mètres de l'étrave, dans le poste d'équipage.
La vérité est autre. Les négations ne la voileront pas.
Il y a disproportion entre le contenant et le contenu.
A l'intérieur, il y a:

Un moteur de 350 CV pesant 12 tonnes;
2« 96 éléments d'accumulateurs pesant environ 7 tonnes;
3» Les réservoirs de carburant sont prévus pour 12.000 litres.
Oue-ile est la qualité des parois de ce récipient ?
It'après îles investigations de -l'inspecteur de navigation Dréau

les bordés aux ujuvres vives et mortes sont en pin d Oregon, dont
la densilé est ide 0 kg 650 environ; les deux galllards à tribord et
ij'abord sont en ■'bene de même épaisseur que les 'bordés; la densité
du chêne est de 0 kg 950 environ, d'où sa grande insistance et son
emploi courant et permanent dans la construction des bateaux. A
valeur de résistance égale, le 'pin d'Oregon doit être beaucoup plus
épais que le «liêne. Les bordés de carène auraient di être en chêne
rie 45 u 50 mm d'épaisseur; i'Orégon le remplaçant aurait dil avoir
une épaisseur de 85 mm pour égaler la résistance du chêne; or, les
bordés en 'Oregon n'ont que 45 min. Cet inspecteur estime 'que cette
■coque en bois blanc est d'un échantillonnage insuffisant et de den
sité insuffisante pour une telle longueur et un tel volume; jamais
en construction navale en bois on a construit un navire d'une telle

puissance en bois blanc de si faible échantillonnage.
il estime la quille trop faible par rapport à la longueur et au

tonnage du navire.

'Et surtout, le « Guet » est dépourvu de carlingue, pièce maîtresse
de l'ossature du navire, indispensable à sa consolida lion longitudi
nale. Il est admis qu'une carlingue convenable renforce la quille
de 400 p. 100. Sur le plan, il existe une pièce superposée directe
ment à Jà quille et que l'on baptise « carlingue », les techniciens
du charnier réfèrent à un numéro d'une revue nautique de 1940
ou 'l»'i7 où une telle pièce est proposée pour remplacer la carlingue
ordinaire. Les membres de la commission eurent l'occasion de voir
â Concarneau le squelette, l'armature à nu d'un thonier; il y avait
là une carlingue classique en chêne épais, robuste; et nous com
primes le renforcement à 400 p. 100 d'un tel dispositif. En réalité,
sur le « Guët .» il n'existe pas de carlingue. L'inspecteur Dréau posa
u l'inspecteur général du bureau Veritas à .Nantes, le 14 janvier 1951,
des questions très précises sur l'existence de carlingue à bord du
« 'Guet »; il ne reçut pas de réponse.
Pour les liaisons transversales du navire, des critiques aussi sont

faites par ce même inspecteur: hors du bon sens et des règles de
l'art de la condru-cti-on navale en bois; procédé employé par les
menuisiers pour construire caissons d'emballage de peu d'impor
tance...

Il apparaît bien qu'il y a eu là faute grave. A qui incombe la
responsabilité ? Au bureau (Veritas qui approuva les plans et devis
qui surveilla la construction ? ou à ceux qui lui donnèrent cette
mission ?

Un fait semble bien établi: la disproportion entre contenant et
contenu a déterminé un fléchissement de la coque et de la quille
et c'est le fléchissement qui détermina l'impossibilité d'un lignage
correct de l'arbre -porte-hélice.

L'inspecteur de la navigation releva une courbure de l'ensemble
du navire vers la région correspondant à l'arrière du bâti du moteur;
la charnière de déformation de la coque suivant le plan longitu
dinal se plaçait à cet endroit. Et cela lut relevé le navire étant à
flot.
On trouva un 'prétexte pour expliquer un tel flchissement et pour

dégager la responsabilité des auteurs du navire: « On avait eu tort
décaisser le navire au sec, à l'échouage, sur un plan irrégulier! »
Le plan était régulier, de sable vaseux; d'autres navires plus grands,
de iDouarnenez, subissent sans 'dommage un tel échouage aux basses
marées.

Pour empêcher cette déformation et par suite, permettre le lignage
de l'arlire porte-hélice, les chantiers de Cornouailles eurent l'idée,
et .la réalisèrent, de renforcer toute la coque par un dispositif de
fers en U qui ceintura en long et en travers tou le la coque du
navire. Après une visite faite des 3o novembre et 1" décembre 1950,
l'inspecteur de la navigation s'exprimait ainsi: « J'espère et souhaite
■que la consolidation de la coque dans le plan longitudinal et trans
versal, par apport d'éléments nouveaux, amènera apaisement. Le
navire devra subir une sérieuse visite avant délivrance du permis
de navigation... Il y aura lieu de faire procéder à des essais en
mer par gros temps avec surimmersions de la coque en marche;
car ce navire est destiné à affronter tous les temps dans les parages
les plus exposés. Je ne veux émettre sur ce navire aucune opinion,
ni de critique, ni d'appréciation. J'ai voulu relater ce que j'ai vu
et constaté, à la manière d'un huissier -consciencieux. »
Le renforcement par fers en lj effectué, on procéda le 24 janvier

1951 -à des essais de moteur, le navire étant amarré. Fonctionne
ment normal du moteur; la butée, seule, a chauffé mais pas dan
gereusement; rentrée d'eau légère par le tube d'élam'bot.
Le 25 janvier 1951, essais en mer 'par calme plat; moteur poussé

peu à peu là 400 tours et maintenu ainsi durant 1 h. 30, puis poussé
là 500 tours; au bout d'une demi-heure la turbo-souftlante est chauf
fée si blanc; danger d'incendie, car la turbosoufflante se trouve
à -quelques décimètres de la nourrice à cas oil du moteur, retour
immédiat 'à l'allure 300 tours; la turbosoufflante revient -au rouge
cerise; on revient au port, l'eau avait monté durant celle marche
de 105 mm dans la cale du navire.
Le 11 mars 1951, il y eut une commission de visite à bord du

Ciiï't. Le 22 mars, l'inspecteur de la navigation, dans un rapport
au chef de quartier de Douarnenez fait des réserves très fermes sur
l'état du navire, cause de son innavigabilité depuis trois ans: « J'es
time que l'état présent de la ligne d'arbre et du tube d'étambot en
contradiction 'avec les règles les plus élémentaires de la mécanique
générale oblige -h soumettre le dispos'tif actuel à l'épreuve de la
marche, en service normal, pendant au moins 1.000 à 2.000 heures
constatées au journal de la machine du bord. » El il cite les exem
ples de bateaux de pêche La Mmette, Stcredcri S/ml. immobilisés
tous deux en mer par une voie d'eau en tube d'étambot qui mit
en danger la vie des équipages et du navire: le Hulre-IJame-du-
Houle a sombré par suite d'une voie d'eau au tube d'étambot.
Cette commission de visite du 14 mars était constituée par

MM. Barthoux, Guézennec, Cudcnnec, l'administrateur en chef
Girard, chef de quartier à 'Pouarnenez el président de la commission;
JIM. Dréau, inspecteur de la navigation et Landre, inspecteur méca
nicien suppléant, accompagnaient la commission.
Il est à noter que les trois premiers sont les auteurs du navire

et les surveillants de son exécution pour lo bureau Veritas.
La commission décida que le navire pouvait naviguer.
Que fit-il donc ?

Au lieu d'un récit de son périple, le mieux es t de reproduire
sans commentaires le journal de bord, plus exactement son résumé
trimestriel rédigé par l'administrateur du quartier où il était affecté:

« 1 er trimestre 1950. — Vedette en réparation.
« 2e trimestre 1950. — Vedette en réparation, indisponible.
« 3e trimestre 1950. — Vedette indisponible dès sa sortie des chan

tiers.

« 4« trimestre 1950. — Depuis le 11 octobre dernier, date de son
remorquage de Brest à T-éboul, le navire est resté immobilisé devant
le chantier de Cornoinilles. Les travaux de renforcement de coque
entrepris ne paraissent pas avoir eu, du moins pour l'instant, les
résultats escomptés. fne importante décision concernant l'état de
navigabilité du navire, est à prendre à la suite d'une visite par des
experts, qualifiés, en raison du retard apporté dans la mise en ser
vice du navire.

« l ,rr trimestre 1951. — Les travaux de renforcement de la coque
et de remise en état de la ligne d'arbre ont été- effectués par les
chantiers de Cornouaiiles. Une commission a constaté, le 14 mars
que réchauffement précédemment décelé au tube d'étambot ne se
reproduisait pas. Le navire va entrer en service après mise au point
progressive des diverses installations.

« 2° trimestre 1951. — Des travaux de mise au point d'accessoires
de l'appareil moteur ont été effectués au cours du trimestre. Quelques
sorties en mer ont pu être faites. Le réglage de l'appareil Asdic à
l'arsenal de Brest s'est avéré des plus laborieux.

« 3° trimestre 1951. — On peut considérer que le Giiël est effecti
vement entré en service au cours de ce troisième trimestre, en ce
sens qu'il a pu normalement naviguer, s'éloigner de sa base, effec
tuer trois remorquages en haute mer ( par temps exceptionnellement
beau il est vrai). L'équipage a pu ainsi apprendre à mieux connaître
son bateau. Cependant, le GuiU est loin d'être encore au point et
je proposerai dans un prochain rapport que des travaux de modifi
cation et de mise au point soient effectués pendant la mauvaise
saison dans un port bien outillé, Lorient par exemple.

« 4e trimestre 1951. — li me paraît nécessaire que le port d'attache
définitif du Guet soit fixé et que les travaux de modification proposés
dans les rapports précédents soient effectués dès que possible, pen
dant la mauvaise saison, dans un port bien outillé et abrité.
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« 1er trimestre 1.952. — Bâtiment garde-pêche, ayant besoin depuis
longtemps de subir dans un port bien outillé et protégé, d'importants
travaux d'entretien et de modification, notamment en ce qui con
cerne l'installation électrique. L'installation Asdic en particulier
est à supprimer. J'ai proposé que le port d'attache du bâtiment soit
Lorient. Le bateau s'abîme de plus en plus et il ne paraît pas pos
sible d'attendre plus longtemps pour prendre une décision à ce sujet.
L'effectif est également incomplet.

« 2« trimestre 1952. — Effectif au complet. I.e bâtiment ne pourra
reprendre la mer qu'après réparations importantes. Une décision est
urgente. - , . „ .

« 3« trimestre 1952. — Nous attentions toujours l'accord de Paris
pour le début des travaux de remise en état.

« 4e trimestre 1952 — L' « A.-E.-C.-Guët » est en réparation. 11 serait
urgent qu'une décision soit prise en ce qui concerne le remplace
ment éventuel des accumulateurs et l'installation électrique.

« 1« trimestre 1953. — L' « A.-E.-C.-Guët » est en réparation
depuis son arrivée à Lorient. Les essais de bon fonctionnement doi
vent avoir lieu, le mercredi 15 avril.

« 2° trimestre 1953. — Le premier trimestre de surveillance révélé
un fonctionnement beaucoup plus satisfaisant de l' « A.-E.-C.-Guët ».

« 3* trimestre 1953. — La vedette est arrêtée au cours du trimestre
par suite d'échauffement du tube d'étambot et du carénage sur slip.
Il reste encore à satisfaire certaines prescriptions de la commission
de visite: chauffage des postes, réparations du réfrigérateur ; ces
deux questions sont à l'étude. La dotation est insuffisante pour un
service normal. »

Le carnet de bord s'arrête là.
Nous croyons tout commentaire bien superflu.
A remarquer, toutefois, que c'est durant cette période que les

interventions écrites ou orales que nous avons signalées se faisaient
près du ministre de la marine marchande. Les réponses ministé
rielles rédigées par le directeur des affaires économiques et du
matériel naval exposaient invariablement que -tout était pour le
mieux dans le meilleur des mondes.
Cet optimisme persiste. Au moment où notre commission d'en

quête se préparait au voyage d'inspection vers le tuet une note
lui était remise par M. Desforges, directeur des affaires économiques
et du matériel naval au ministère de la marine marchande.. In fine
nous pouvions lire: « Le rapport du 21 octobre de l'administrateur
de Lorient indique: étambol rien d'anormal. — Le rapport du 21 octo
bre 1 i»53 de l'inspecteur de la navigation de Lorient indique qu'après
incident de graissage et petite réparation, la vedette doit fonction
ner jusqu'en mars 1951 (date de carénage) ».

(La commission s'entendra dire à Lorient que la consommation du
Guet en graisse égale celle d'un grand transatlantique. Quant au
tube d'étambot, nous relatons l'état où il se trouvait lors de notre
inspection des 10 et 1.1 décembre 1953 à Lorient.
Le navire Guet était présenté sur le slipway au port de pêche de

Lorient.

Les constatations suivantes furent faites sur la coque et à bord:

1o œuvres vives: à l'ami ère du navire, dans la .région intéres
sant les râblures de quille, d'étambot, les gai bords, les ribords, quel
ques bordés de dessous et les deux bordés clés, les coutures ont tra
vaillé. Les joints entre bordés ont éclaté ouvrant des voies d'eau
importantes et dangereuses. Plusieurs de ces coutures sont actuelle
ment recouvertes de plaques de plomb apposées par cloutage pour
empêcher les plus importantes rentrées d'eau dans le navire. Selon
le patron du navire et son équipage, ces plaques de plomb ont été
placées sur ces coutures par ordre de M. l'inspecteur de la navigation
de Lorient.

Le dossier du Guet comporte d'ailleurs une noie émanant du chef
de quartier de Lorient indiquant que des pièces de bois de la
coque s'écaillent et qu'il y aura lieu de les remplacer.
Par suite de plusieurs calfatages, les joints, entre bordés sont

déjà d'une largeur démesurée.
-isous le moteur, dans la partie avant de celui-ci, les coutures
ont éclaté entre les bordés. Cet éclatement se répercute jusque dans
l'intérieur de la coque à tribord et à bâbord.
Des renseignements -fournis par le commandant du navire, l'ins

pecteur des pêcies Even, et par l'équipage, il appert que l'eau qui
pénètre à bord pendant la marche du navire est en relation propor
tionnelle avec la vitesse du bateau, à savoir: plus le moteur tourne
vite, plus l'eau pénètre à bord par les joints des bordés disloqués.
De ce fait, le moteur ne peut plus être mis en route toute, mais seu
lement à demi-vitesse pour éviter la dislocation de la coque. Initia
lement, la vitesse du navire devait être de 12 nœuds et la puissance
du moteur permet une telle vitesse; en fait et d'après les documents
du dossier, il semble bien qu'il ne doive pas dépasser 8 nœuds et
par mer calme.
Le fait- suivant a été apporté à la commission par le patron Even

et l'équipage: le vendredi 4 décembre 1953, le Guet est en croisière
dans, les parages des Glénans par temps maniable, vent du Sud-Ouest,
mer clapoteuse. Les canots de pêche de Sainte-Marine, Lesconil et
Trévignon, canots creux non pontés ou demi-pontés, sont à la pêche
au lieu et aux casiers là crabes ou homards. La levée du clapotis est
à peine de 0,50 m ou 0,60 m; la houle est assez longue: le Guet
souffre dans sa coque qui craque de toutes parts.
L'équipage atteste que c'est ce jour que la coque a souffert sous

le moteur.

Cet état de dislocation de la coque atteste que le navire serait en
état de danger grave en cas de mauvais temps.
A noire premier contact avec l'équipage nous trouvâmes des

visages graves, réservés. Ce qui ne nous surprit pas; ce genre d'ac
cueil est la règle dans nos populations bretonnes. tPeu à peu les phy
sionomies se firent plus ouvertes, confiantes. Ces marins, qui aiment
leur métier, qui sont satisfaits de leur affectation à un navire comme
le Guet, qui y assurent un service beaucoup moins rude et moins
aléatoire qu'à bord des bateaux de pêche, nous exprimèrent avec

rudesse leur sentiment particulier sur ce qui est leur navire; et Dieu
sait si les marins s'attachent à leur bateau! Leurs expressions étalent
rudes. L'un d'eux nous dit: « On nous gaspille ici des millions par
dizaines; l'argent eût été mieux utilisé à nous construire des mai
sons à Lorient ». les affirmations péremptoires faites au sénat en
décembre 1952 et rédigées par M. Desforges et M. lïarthoux valaient
peu auprès de l'avis, que nous donnaient ainsi les usagers du lamen
table navire.
ùsous n'insistons pas sur ce que nous avons déjà rapporté sur la.

quille, la pseudocarlingue, etc.
Nous avons pris place dans le compartiment du moteur. LA,

M. Landre a procédé devant nous au mesurage du jeu existant entre
l'arbre porte-hélice et la douille avant du tube d'étambot; de même
pour le chapeau de presse étoupes. Le jeu devrait être de l/'10 de
millimètre, voire de 2/10; pour permettre, grâce aux rainures, à une
mince pellicule de lubrifiant de pénétrer entre tige et douilie. Le
document joint à notre rapport, établi par M. Landre, montre ce
qu'était le jeu existant le 11 décembre 1953, à midi. L'arbre, à la
'douille avant, a un battage de 3 mm et 3,2 rmn; au chapeau de
presse étoupes, le battage est de 4,8 mm et 4,9 mm.
Nous fîmes ainsi, sur le' vif, la confrontation entre ce que

M. Desforges écrivait le 4 novembre dans la note qu'il rédigeait à
l'adresse de notre commission d'enquête : « après incident de grais
sage et petite réparation, la vedette doit fonctionner ». Et encore:-
« étanibot, rien d'anormal ».

:Nous pouvons ajouter à nos propres observations, celle du patron
du Guet dans un rapport daté du 19 janvier 1954:

« 1 o J'ai l'honneur de vous rendre compte que je ne suis pas en
possession du certificat de classification du navire A.-E.-C.-Guët. Ce
lui-ci m'a été communiqué pour la première fois le mardi 12 janvier
1954 par M. l'inspecteur de la navigation Boisson, que jusqu'ici on
n'avait pas cru devoir me communiquer. J'avais été fort étonné lors
que j'ai pris connaissance de ce document qui classait le Guet dans
la catégorie T. canot automobile (classification du bureau Veritas).
Ce document portait la date du 13 janvier 1950;

« 2° Le premier permis de navigation m'a été remis le 15 janvier
1954 avec date de délivrance du 4 juin 1953 (3e catégorie) (date de
la visite annuelle du navire) ;

« Jusqu'ici, vous n'aviez pas cru devoir m'en délivrer un. J'ai attiré
l'attention de M. Boisson sur ces points. Ci-joint la copie certifiée
que vous me demandez;

« 3° Le 3 décembre, appareillage do Lorient, à 6 h. 15, vent du sec
teur sud, jolie brise, mer peu agitée, entré au port de Concarneau à
14 h. 30, avons constaté que les barrots du pont côté tribord, dans
la cabine du -patron, se sont encore'écartés de l'hiloire,

« 4 décembre. — Appareillé de Concarneau à 9 h. 30, vent secteur
sud, jolie brise, mer agitée, entré à Lorient à 15 heures. Constatons
toujours la même déformation dans la cabine du patron.
« 5 décembre. — .Au cours de la vérification' de la coque au com

partiment moteur, avons constaté une déformation dans la région
du barrot central qui se trouve à l'arrière du moteur. Rendu compte
à M. l'inspecteur de la navigation de nos constatations

« 7 décembre. — Visite A bord de l'inspecteur de la navigation
pour vérifier les déformations constatées par l'équipage.

« 10 décembre. —- Lors de la montée sur le slip, avons constaté
que la coque avait travaillé le long de la râblure sur une longuem
de 1 m. 50 environ, située sous l'épontille métallique de renforce
ment de la coque côté tribord, sous le moteur: l'eau sortait de cette
partie, savonneuse.. Un calfatage a été fait dans cette couture entre
le bordé de râblure et la quille avant la mise à l'eau du bateau.

« 5 janvier 1954. — Une tournée en mer de 3 h. 1/2 a été effectuée
par mer belle,

« 13 janvier. — Lors de la montée sur le slip, avons constaté que
le mastic avait tendance à sortir de la couture du calfatage effectué
le 1.0 décembre 1953; le suintement était huileux et semblable à l'eau
savonneuse. »

Précisons que l' « eau savonneuse » est produite par le mélange
de l'eau de mer à l'huile de graissage.
ill ressort de ces toutes récentes "observations que le bateau se

disloque même par beau temps !...
Nous reviennent alors à la mémoire les rapports de l'inspecteur

de la navigation Dréau du 30 novembre 1950 et janvier, mars 1951;
il avait bien raison de prétendre qu'il y avait lieu d'attendre pour
juger de la valeur du tube d'étambot et de l'expédient mis en jeu
pour obtenir coûte que coûte la rotation de l'aibre porte-hélice que
le moteur ait accompli au moins 1.000 ou 2.000 heures de rotation.
Depuis 1948, date du lancement du Guet, celui-ci a enfin accom

pli 1.000 heures de navigation en mer calme. C'est-à-dire, en somme,
deux rotations de vingt jours de nos thoniers pour la pêche vers les
abords ouest du plateau continental. Et nous voyons son état !
L'état actuel du tube d'étambot constitue un danuer grave pouf

le navire et le personnel embarqué. Le battement aètuerde l'arbre
porte-hélice peut produire sa rupture et la perte de l'hélice: une
avarie grave du tube lui-même peut se produire et faire sombrer le
bateau rapidement. Nous avons, par ailleurs, sianalé des pertes de
bateaux de pêche du fait des tubes d'étambot.
La consommation de graisse occasionnée par le tube d'étambot

dans son état actuel est de l'ordre de plusieurs dizaines de kg par
Vingt-quatre heures; la graisse tombe naturellement dans la cale au
lur et à mesure de son arrivée dans les tubes; les douilles ont plus de
4 mm d usure. •

En outre, le patron Even a affirmé la commission que la trin
quette hissée entraîne dangereusement le mât de misaine. Le mât
arrière est planté sur le roof arrière; il est aussi mal tenu que celui
de 1 avant et constitue, lui aussi, un élément impropre à faire navi
guer le bateau à. la voile en cas de besoin.
Nos conversations^ avec Je patron du Guet nous confirmèrent ce

que noussavions déjà sur les légers services rendus par son navire;
durant 1 été 1953, ou le beau temps fut la règle, il fit divers voyages
dans les environ? def 'Glénant- surveillant les pêches
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Le « Guet » avait bien remorqué, avant son départ de Douar
nenez, le thonier « Jules-Verne » en panne à 200 milles au large,
par mer calme et très beau temps.
.. Par beau temps identique, remorquage à Concarneau du langous
tier « Anni Téo 71 ».
Il fut appelé à aller à la recherche d'un autre bateau le « Cléo-

pitre », en panne à 200 milles au large, mais arrivé à .150 milles, le
vent se lève, venant du Sud-Ouest; la mer se forme, le clapotis aug
mente. le « Guet » se met à craquer de toutes parts, le compas
devient fou, impossible de se guider. Le « Guet » doit faire demi-tour
afin de se sauver devant la tempête et abandonne le navire en
panne à son propre sort.
Il convient de préciser que le « Guet » est muni de deux compas,

un compas de route situé dans la timonerie, un compas de relè
vement situé sur la passerelle.
Sur l'ordre de M. l'administrateur Girard, l'inspecteur de la navi

gation Dréau s'étaait rendu, avant le S. O. S. du « CléopAtre », à
bord du « Guet » pour faire la compensation des deux compas.
Sortie en mer, en baie de Douarnenez dont aucun détail d'orien

tation n'est inconnu des navigateurs. Stupéfaction de M. Dréau: le
compas de route indique le Sud, tandis qu'on marche au Nord; le
timonnier Taniou qui tient la barre constate le même fait. (Le
compas de relèvement est aussi hérétique. Et les aimants compen
sateurs étaient en place aux deux compas. En cours de compensa
tion, M. Dréau nota que l'annulation des déviations aux divers camps
n'étaient plus vraie, dès que survenait du roulis; les compas se
mettaient à tourner de plusieurs dizaines de degrés à droite ou à
gauche des divers caps cardinaux ou intercardinaux ; le moment de
stabilité des deux compas était nul.
Au sortir de cette visite du « Guet », hissé sur le slipway de

Réroman, l'un des membres de la commission se posait la question:
« Que faire de ce navire ? Cne « vedette touritisque » pour la belle
saison? Elle pourrait servir à des promenades par beau temps, soit

. dans la baie de Douarnenez, soit dans le golfe du Morbihan ». Vedette
touristique ! c'était le terme même employé un jour par M. Cheminot,
directeur des Chantiers de Cornouailles pour expliquer les déboires
du navire et sans doute pour se justifier. L'un des commissaires
répliqua: « Même pour cet usage, il ne vaut rien, car les promenades
en eaux calmes ne rectifieront pas le lignage de l'arbre porte-hélice.
Le jeu du tube d'étambot ne pourra que s'aggraver, même dans le
golf ou la baie ».
L'attention de notre commission d'enquête avait été attirée sur

d'autres navires, dont les défectuosités sont variées et parfois graves.
En corollaire de l'alfaire du « Guet » nous avons cru; devoir nous
en occuper.
Navire caiboteur de 100 tonneaux « Yiile-d'Audierne »:
Ce bateau devait remplacer un caboteur de JoO tonneaux perdu

corps et biens durant la guerre ItKIO-lni).
Ace titre, le M. K. U. s'adressa à la marine marchande pour être

guidé dans la réparation du dommage. Les Chantiers de Cornouailles
lurent chargés de construire le nouveau cargo, à la même date que
le « Guet », sous la surveillance du bureau Yéritas.
Ce navire presente des vices multiples et divers dans sa cons

truction; ils se manifestèrent au cours de sa navigation; ils orca-
sionnèrent à bord des rentrées d'eau abondantes, qui d-élérorièrent
la marchandise transportée; c'est ainsi qu'une cargaison de. ciment
fut perdue.
Ces vices de construction sont les suivants:

1° Erreur dans la liaison des tronçons de la quil'e;
2° Erreur dans les liaisons transversales du navire. Les barrots

et barrntins n'ont pas de queue d'aronde. Pour cette raison, le navire
s'est disloqué en mer de manière très dangereuse. Le pont s'est
ouvert à tribord et à baibord, occasionnant des rentrées d'eau impor
tantes dans la coque et risquant de faire sombrer le bateau. Les
marchandises -furent avariées par l'eau qui pénétra à bord;

3" Toutes les coutures aux cuivres vives crachent I'éloupe et
ces crachements d'étoupe permettent des rentrées d'eau importantes
à l'intérieur de la coque, mettant en danger le navire, les mar
chandises et l'équipage;

. i° La mauvaise conception du navire, résultant d'un mauvais
calcul de la coque et d'une très mauvaise répartition des poids à
bord fait que :
a) Le navire lège est acculé de plus de 5 degrés à l'arrière avec-

une différence de tirant d'eau de 1 m. 76 et le capitaine en est
réduit à ne pas voir devant lui;
b) Le navire chargé régulièrement avec 100 tonnes et la mar

chandise uniformément répartie en cale, c'est l'inverse qui se pro
duit: l'avant pique du nez de façon si dangereuse qu'il est innavi
gable, avec une différence de tirant d'eau de plus de ;( mètres.
La raison de cet état de fait est que le centre de gravité du

navire, mal conçu et mal calculé, se trouve à l'extrême arrière de
la cale à marchandises, a 1 rn. 93 de la cloison arrière de la cale
qui a plus de 8 mètres de long.
D'une manière générale, la conception du navire, sa construction,

la répartition des poids à bord, constituent un ensemble d'erreurs et
de fautes qui rendent le bateau innayigable et dangereux.
Les plans et devis de construction de ce bateau ont été approuvés

par le bureau Veritas, la construction du navire a été surveillée par
les agents «je Yéritas. Les essais du navire ont été opérés par un
ajent de Yéritas. La première cote lui fut accordée par Yéritas avec
les marques: 3). 172 + x 3 PI.
Le navire s'étant révélé innavigable, le permis de navigation a

été suspendu. Les équipages et capitaines ont tous systématique
ment débarqué à cause du danger que iprésente ce navire pour son
existence propre et pour la vie de l'équipage embarqué.
. 11 y a procès entre les armateurs et tes constructeurs du navire.
Le M. R. V. n'acceptera :pas de payer deux fois cette réparation de
dommages de guerre; d'où la ruiné des armateurs.

Dans ce procès, un fait est curieux à noter: les experts nommés
par le tribunal sont les mêmes qui ont procédé à l'établissement
des plans, à leur approbation et qui ont surveillé la construction du
navire moyennant d'importants honoraires dont le montant se trouve
inscrit au M. R. L. de Brest.

Comme le Guet, construit sous l'égide des mêmes sommités
navales, ce bateau constitue un modèle réussi de sabotage parfait
d'un navire.

La commission, après visite au chef de quartier d'Audierne, a pu
visiter la Yille-d'Audierne. Il est là, au fond du port, à la eûte,
tri ste bateau encore neuf, abandonné.
Les membres de la commission ont été impressionnés par son

aspect; étrangement ventru, il n'a guère besoin de quille pour le
maintenir, t'n marin d'Audierne déclara devant nous: « Il a l'air

d'une truie prête à mettre bas!... » On conçoit qu'il ne puisse ias
tenir la mer au passage de la Pointe du Raz qui est li très proche;
la mer n'aura pas besoin d'être bien agitée pour le rouler sans des
sus dessous; et nous avons compris le relus de tout équipage, à s'y
embarquer.
Ce qui est surprenant, c'est d'entendre à la direction des affaires

économiques et du matériel naval du ministère de la marine mar
chande des explications cavalières, fantaisistes. « Voilà pourquoi votre
fille est muette », ni les chantiers de Cornouailies, ni le bureau
Vérilas ne seraient en faute!

l edet'es garde-pêche de la Trinité.

Elles sont au nombre de quatre.
A Douarnenez, nous avons vu l'une dVoire elles. Une autre existe

à Morlaix, une troisième à Vannes; une quatrième serait destinée
fi Marennes.

Nous ne connaissons pas les iplans primitifs, ni les devis établis,
ni les garanties exigées lors de l'établissement du marché. Elles
furent construites aux chantiers Costanlini, à la Trinité.
Nos investigations sur ces quatre bateaux furent peu poussée*.

Nous apprîmes qu'il y eut des déboires, dont la crevaison des cuves
de gasoii -qu'il fallut remplacer. Tout de suite, elles se révélèrent
peu" navigables, au point qu'on décida de couper leurs avants et de
les allonger de trois mètres, cette curieuse opération ne fut pas
confiée ai chantier d'origine; pour deux de ces vedettes, le chantier
Sibiril. à Carantec, en fut chargé; pour les deux autres, on eut
recours au chantier Krebs. à- Concarneau.

L'ne telle aventure implique évidemment une heureuse concep
tion initiale.
Qui assurera le financement des deux opérations, allongement des

et raves et remplacement des cuves de gas oit ? « Tout ce qui est
national est notre »; celte formule se trouvait autrefois en man-
chelle d'un, journal. Nos responsables du ministère de la marine
marchande se l'approprient pour disposer de noire budget.
Quel est le comportement actuel de ces quatre navires ? Nous

nous bornons à citer la relation, par un journal maritime, de ce qu'i 1
adviul de l'une des vedettes Garde-Maritime-Hubiehon, affectée a
Sahnt-iîriac (voir édition des Côtes-du-Nord du journal le Télé
gramme rie lires/, en date des 7-8 novembre Article bien inté
ressant destiné d'ailleurs par l'an leur aux membres de la commission
d'enquête.
Les mentions que nous faisons de la Yille-d'Aiidieriin et des

quatre vedettes de la Trinité, s'ajoutant au scandale du Guël ne
sont pas limitatives.
Nous pouvons ajouter 1 notre florilège le garde-peches Matelot-

Il.-Nouiies, de Port-Vendres.
En décembre W53. un* mission d'inspection fut demandée par

la direction des pêches à l'o-lice scientifique et technique des pé.-hes
maritimes. MM. Morice et Kurc se rendirent à cet effet à Port-Vcn-
dre-s en février 1953.

Nous nous limitons à reproduire leurs conclusions.
M. Morice écrit.:

« En résumé, il nous parait très difficile d'employer utilement le
navire en question pour coopérer aux recherches de l'office:

« L'équipage est insuffisant, ne comprend pas de spécialiste, et
par ailleurs ne touche que le traitement de garde-pêches.

« Le navire n'est pas équipé pour de longues sorties et l'équipage
n'a pas confiance dans sa tenue en mer.

« Le navire. dans son état actuel, ne peut ni ehaluler, ni draguer,
ni effectuer d'opération d'hydrologie. »
M. Kurc écrit:

« .En résumé, un temps moyen, rafale de 30 à 10 nœuds par exem
ple, interdit la sortie du navire.

« Cela limite énormément son rôle de garde-pêches et rend diffi
cile l'établissement d'un programme océanique cohérent puisque le
bateau sera obligé de se réfugier dans un port à la moindre annonce
de coup de vent. »
Au rapport Morice-Kure sur leur mission près du Noguès à Port-

Vendres, nous «pourrons ajouter une lettre datée du -1 janvier tp.",],
écrite ;par.:M. Le Gai!, directeur de l'oflice scientifique et technique
des pêches, à M. le ministre de la marine, marchande. Celte lettre a
Irait aux essais du navire, auxquels il devait assister; ils ne purent
avoir lieu à la date prévue ; il se fit représenter par le capitaine
de frégate Kermarree, ancien commandant du Thêodore-Vmie'.
Alais on fit savoir à ce dernier qu'il ne pourrait y assister qu'en
qualité d'observateur, uniquement pour son information personnelle.
Même esprit « synarque » que pour le Guet.
Or, le \o.'y«è, s a été conçu et construit pour œuvrer en étroite

collaboration avec l'office des pêches. Opérant en Méditerranée, il
eût évité au Tissier de s'y rendre; il l'y aurait suppléé. Et lorsque
l'on sait que le. seul voyage, de Brest à Marseille du Tissier implique
une dépense de quatre' million* de francs, on saisi t les économies
qui en seraient résultées pour ledit office.
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Mais le Koquès ne sert, ne servira à rien. Il pourra naviguer
sur l'étang de Berre. Est-ce suffisant? Il ne peut recevoir qu'une
réserve d'eau de 100 litres, qui lui permettrait de couvrir seulement
la distance entre Port-Vendres et Alger. Quant au sondeur, personne
à bord ne sait s'en servir. Lorsque MM. Morice et Kurc se rendirent
h son bord, ils purent noter que le tait de mettre ipied sur le bout de
la coupée faisait incliner le navire de 20 degrés; on saisit par là
ce que serait sa tenue à la mer. Aussi, durant la semaine qu'ils
passèrent à Port-Vendres, avec l'espoir d'une sortie, le capitaine
du navire n'osa pas s'y risquer. Le chalutage n'y est pas possible:
il doit se faire h la vitesse ralentie de 5 nœuds; et on ne peut
obtenir du Noguès qu'il marche i moins de 13 nœuds. De même
pour la répression de la contrebande, souhaitable à cause de la
proximité de la frontière espagnole ; pour arraisonner les bateaux
suspects le S'oguôs n'aurait qu'une ressource: foncer dans le contre-
ibandier et l'éperonner!
Le scandale du Noguès apparaît, d'après nos renseignements, iplus

éclatant encore que celui du Guet.
Voilà un n a vire de 48 mètres de long, presque aussi long que le

Thcodore-Tissier, qui se révèle inapte à tout service sérieux, à toute
exploration en Méditerranée.
Qui l'a construit ? Nous ne le savons pas. On nous assure que Sa

construction fut confiée à un constructeur de péniches. C'est une
explication, pas une justification. Là aussi, il y a un ou des cou
pables.
Quel en fut le devis ? Peute tre 100 millions.
Quelles sont les dépenses d'entretien, de fonctionnement ? Il y a

dix hommes à bord. On assure que l'équipage est très mal payé.
Mais trop, certes, pour les services rendus. Que font ces hommes?
:11s viennent à bord le malin entre huit et neuf heures, le soir à
six heures ils rentrent chez eux. On reconnaît que le bateau, tou
jours à quai, apparaît bien entretenu, si joli que l'envie vient de
le fleurir, d'y accrocher des guirlandes, des rubans.
l.'ne enquête s'impose, pour établir l'incompétence ou le sabotage,

pour punir les coupables.
On voulait vendre le Thénrlore-Tissier; le Sénat se flatte d'avoir,

permis son maintien en service. Si, l'an prochain, semblable propo
sition nous est faite, nous demanderons pourquoi on veut supprimer
cc navire, lequel travaille, et pourquoi on ne songe pas à économiser
les millions annuels gaspillés par les bateaux que nous venons
d'apprécier.
A noter qu'il s'agit là d'un navire de 48 mètres, d'une puissance

de 1.200 CV. Il y a un équipage de 10 hommes.
Et il est là à Port-Vendres. On assure qu'il est plaisant à voir,

Lien bichonné. A quoi sert-il ? Certainement à absorber une partie
du budget de la marine marchande.

Conclusions.

Comment expliquer ces fautes, ces scandales, ces sabotages ?
Comment remédier k une telle dilapidation des deniers publics ?
Durant l'occupation, on a beaucoup iparlé de « synarchie ». Elle

semble bien survivre au ministère de la marine marchande. Ces
synarques, navigateurs en chambre, sont très convaincus de leur
importance, de leur omniscience. Ils n'acceptent pas les conseils,
observa lions des praticiens de la mer, de ceux qui vivent dans nos
ports de pêche, qui connaissent les conditions de travail de nos
marins pêcheurs et qui ont le souci de leur sauvegarde. Avec une
imperturbable assurance, ils passent outre aux avis des adminis
trateurs, de t inscription maritime, des inspecteurs de la navigation..
Au cours de notre exposé, nous avons indiqué sommairement

tes traits de ces mœurs. Au chef de quartier de Douarnenez,
M. Bugniet, il sera signifié qu'il n'a ni à conseiller, ni à contrôler,
mais à se borner à exécuter les ordres, à être simple intermédiaire.
A 1 inspecteur de la navigation, il sera prescrit de se limiter à fournir
*05 constata lions; en marge de l'un de ses rapports où il notait le
fléchissement longitudinal du Guet, nous pouvons relever l'appré
ciation : « Comment a-t-il mesure ce fléchissement? Avec un mèlre
ce charpentier ? Imbécile! « Très volontiers, on dira d'eux: « Ce
sont des primaires. » On usera même de la menace.

(Précisons donc pour ceux qui ,l'ignorent — ou feignent de d'ignorer
— que la déformation de l'arrière du navire, à partir de la charnière
qui se situe à barrière du bâti du moteur, a été enregistrée eu
lorgnant sous l entremise vers un point de la cloison arrière du
poste d équipage AR.:

n) Le navire étant à sec;
t') Le navire étant à flot.

Ce sont ces déformations constatées de la co^ue qui empêchaient
le lignage de l'arbre à l'époque; ce sont aujourd'hui ces déforma
tions de 1 arriére du navire qui causent l'usure rapide et dangereuse

tube d étambot et l'énorme consommation de graisse laquelle
coule dans la cale.

Pour mesurer les fléchissements et déformations du pont,l'opé
ration fut menée de la manière suivante:

a) Un fil d acier fin et solide a été tendu de l'avant du navire S
l arrière,d ou il sortait par un éeubier, raidi par un poids de 50 le»-
o) La. ^rigueur du ipont a été divisée en six parties égales* la

distance du fil d'acier au pont a été prise à chaque point d indivision
le navire étant lège, en route de mer. Au cours de ces memura-
Aolîn,rtJ nf.,n" nf' llor» const;' n t'; des hauteurs fut constatée à chaque
coup de tangage, aifirutanl déformation systématique de la coque.
Une au Ire comparaison devait être effectuée le navire chargé

(pruocédé egmipl o)'|/' eines' Mais ces essais n'eurent pas lieu. Tel fufle
Nos synarques ne sont pas très courageux. Ik essaient de se

couvrir. Ils prétendent n'être pour rien do is la genèse d'un « ]oun~»
comme le Guët; pour rien dans les avants coupés et rallongés des
\ cae ues de la Trinité, etc., le mensonge est employé; on n'hésite

pas à écrire que le plan et devis du Guet ont été soumis K
l'appréciation de l'inspecteur de la navigation de Douarnenez
M. Huchon; on affirme que mission lui avait été attribuée de sur
veiller la construction du navire. C'est une contrevérité absolue
dont le but est de rejeter la responsabilité de leurs propres œuvres
d'un bâtiment innavigable.
Que dire du « .Bureau :Veritas ■» ? Veritas! Le beau mot. Qu'y a-t-il

sous ce masque ? Les ingénieurs de ce service non officiel nous
apparaissent coupables eux aussi. Contrôleurs d'eux-mêmes, ils ont
donné d'abord au « Guet •» la première cote de navigabilité après
les réparations de Lorient, ils lui avaient attribué la cote T; elle est
réservée aux canots automobiles ! Us assimilaient cette fois un navire
de .22 mètres avec moteur de 3G0 CV à un canot automobile. Pourquoi
pas l'Atlantique à la Seine ? Ils ont fauté en agréant cet autre échan
tillon qui s'appelle « Ville d'Audierne »> ; de même pour les navires de
la Trinité. Quel mobile? Est-ce la crainte de déplaire à ceux qui les
emploient, c'est-à-dire à la direction des aU'aires; économiques et
du matériel naval du ministère? Est-ce l'intérêt ? Est-ce incompé
tence ? Pour nous, membres de la commission d'enquête, leur cote
de « vérité » est désormais négative.
Quelles sanctions peut-on envisager,?
D'ordre administratif d'abord. Il appartiendra au ministre de la

marine marchande d'agir. Depuis 1050, les ministres successifs ont
été alertés à diverses reprises. On ne comprendra pas que confiance
soit accordée à ceux qui trompèrent les ministres.
Des sanctions d'ordre pécuniaire doivent aussi résulter des ren

seignements apportés.
A nos questions, MM. Desforges et Barthoux répondirent d'abord

que 50 chantiers de constructions navales avaient été sollicités pour
construire le « Guet »; ce chiffre lut ensuite corrigé pour devenir
« plusieurs dizaines •». Or, dans le dossier du « Guet » qui nous acté
fourni par eux comme étant complet, nous n'avons trouvé trace
d'aucune soumission, hors les clhentiers de Cornouailles. C'est là un
fait troublant. Nous n'avons trouvé ni justification, ni explication
des 29 millions de francs de la construction du « Guet »; or, le dernier
jen date des devis présentés par le •constructeur était de 15 millions.
Ceci aussi est .bien troublant. En revanche, nous avons apporte des
devis de navires en bois et de- meilleure qualité, de la même époque
et qui furent d'un prix deux fois moindre.
One la culpabilité incombe aux directeurs du ministère, au bureau

Véritais, au chantier, il convient de faire rembourser le trop-perçu.
Déplorer erreurs et fautes ne suffit pas; il faut préparer un avenir

meilleur. Pour cela écarter de la conception où l'on semble se com
plaire, réaliser celle qui, dès le début de l'affaire du » Guet » fut
exprimée par le chef de quartier de Douarnenez, M. Bugniet, par
l'inspecteur de la navigation, M. Itréau ; c'est-à-dire créer des navires
garde-peclie aptes à suivre nos flottes de pêche dans les mesures où
elles oeuvrent, outillés pour les aider par un appareillage de détec
tion, capables de leur apporter assis tance le cas échéant (voir let
tre du 2» novembre 19 î9. de M. Bugniet).
Dès maintenant, il convient d'abandonner 1' « A.-E.-C.-Guët ». Son

entretien, celui de l'équipage coûtent trop cher; et les services ren
dus par lui ne comptent guère. Le moteur est bon et sera bien
vendu. Si la coque trouve un acquéreur tant mieux! Sinon, il fau
dra lui réserver le sort de la « Ville-d'Audierne », c'est-à-dire le met
tre à la cote.

Nous estimons équitable, après avoir critiqué, de rendre hom
mage aux personnalités dont le comportement dans cette affaire fut
cigne de louange. .Nous avons signalé le chef de quartier de Douar
nenez a 11 tpoque où le « liuët <» se construisait. Nous nous devons
aussi de faire valoir la clairvoyance et le courage de MM. P. Dréau
et Landre: sachant qu'ils allaient à rencontre de leur» supérieurs
dans la hiérarchie, n'écoulant que le souci de l'intérêt public, le
désir d aider à la sauvegarde des équipages, ils n'hésitèrent pas à
exprimer ce qu ils estimaient être vrai, à dénoncer erreurs et mal
façons.

ANNEXE N°202

(Session de 1951. — Séance du 7 avril 1934.)

*enda,nt à compléter le décret no 53-P60 du
oJ septembre 19o-> réglant les rapports entre bailleurs et locataires

01111 c "Jlceirne le renouvellement des baux à loyers d'iin-
ineubles ou de locaux a usage commercial, industriel ou arti-
sanai, prison toc par iM. Jô -m IJoi vm-€hainpea u x, sénateur et traits-
vVwiMua"i ' bdueI£i aUde l'Assemblée nationale conformément à
1 article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret n» 53-9G0 du 30 septembre 1053
figurant 3 repi?s la Pll, Part tes dispositionsrvit>n,i^n ( i v.1'^ • ' £ À- s. en vigueur avant sa publication.
Cependant, les possibilité oftertes aux propriétaires du point de

zieutes notïmmeii t en ,ep-rrisee ' ont UpéeTâedmKSs
T'arf ^ K a , ^ v concerne les sinistrés.

oV , • J0 l" 111 tel que modifié par la loi du
dun sin i «d re ' jp i n c r •■' S" cUet, quelepropriétaire mis, d» fait
nro"ess oni PHP MV/n' 1 impossibilité d'exercer son activité
proie&MonneLU,, pouvait, >our s y installer irenronrlrp i*-? locaux
précédemment loues à un commerçant ou à un industriel.
prisé en faveur de qS? lasouligner combien cette disposition,énui Vbtp Ar t Vq guerre avait si cruellement frappés,
"0 lu in w .', A-,- Ç'>ntenu de 1 article 5 susvisé de la loi du
Ê septembre J953. P XCpWS par les factueurs du décret du
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C'est pour réparer cette regrettable omission que nous soumettons
à votre examen la présente proposition de loi, dans laquelle nous
avons tenu également à viser ceux qui peuvent être considérés
comme des sinistrés d'une nature particulière: les expropriés.
C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vouloir

bien accueillir favorablemnt le texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 est
complété par un article 14 bix ainsi conçu:

« Art. 14 bis. — Le propriétaire peut, sans être astreint au paye
ment de l'indemnité prévue à l'article 8 ci-dessus, refuser le renou
vellement du bail, s'il reprend les lieux loués en vue d'une occu
pation industrielle ou commerciale rigoureusement personnelle dans
les cas suivants:

« 1® Si le propriétaire a été sinistré dans son habitation person
nelle ou dans son exploitation industrielle ou commerciale, de telle
sorte qu'il est dans l'impossibilité de l'occuper ou d'y exercer son
entreprise :

« 2° Si les locaux où le propriétaire exerçait son activité indus
trielle ou commerciale étaient situés dans un immeuble exproprié à
la suite d'une déclaration d'utilité publique.

« Dans ces deux cas, l'occupation des lieux par le propriétaire
devra être d'une durée de cinq ans au moins, sauf en cas de motif
légitime. Elle ne pourra avoir pour objet l'exploitation d'un fonds de
commerce de même nature que celui du locataire sortant. »

ANNEXE N ° 203

(Session de 1954. — Séance du 7 avril 1951.)

RAPPORT fait au nom de la 'commission des finances sur le projet
de loi, ad op té (par J'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses du ministère de l'éducation
nationale pour l'exercice 1954.

TOME X

par M. Jacques Debû-Bridel, sénateur (1).

AVERTISSEMENT

"Les chiffres donnés dans 'ce rapport sont ceux du -projet de loi
(no 6751) déposé par le Gouvernement le 6 octobre 4953.

(Nous donnons, soit en note, soit in line, les modifications de cré
dits apportées par les cinq lettres rectificatives obtenues par Jà
ténacité parlementaire, du Gouvernement, qui constituent en quel
que sorte cinq repentirs.
Certains chapitres ont vu doubler ainsi les crédits alloués...
L'insuffisance des crédits primitivement demandés et reconnus par

les lettres rectificatives justilient entièrement le refus d'accepter le
budget primitit et les réserves que nous avions formulées lors de
la discussion du budget de 1953.
Ces lettres sont, pour le moins, une illustration de l'incohérence

do ia politique suivie en matière d'éducation nationale.
Mesdames, messieurs, les crédits inscrits an projet de budget de

dî>54 sont, en ce qui concerne les chapitres de l'éducation nationale
qui nous intéressent (ceux des directions non enseignantes), en
légère progression sur ceux de 1953. 'Mais il s'agit surtout de hausse
correspondant aux frais d'entretien ou aux rares avantages consentis
aux diverses catégories de fonctionnaires les plus niai rémunérés
de ces directions.

®ref, ni pour les arts, ni pour les lettres, ni pour l'éducation
physique le Gouvernement n'a esquissé cette «nunie l'effort que
nous n'Avons cessé de réclamer. Bien au contraire, il a renoncé à
poursuivre celui pourtant encore si timide esquisss il y a deux
ans en faveur de l'entretien de nos palais nationaux et de nos
monuments historiques. (Notre patrimoine national continue, nous
le verrons, à se détériorer. L'ingéniosité et le zèle remarquable
mis en œuvre par M. le secrétaire d'État aux beaux-arts pour sauver
Versailles ne saurait nous faire oublier tous ces témoins de notre
gloire et de notre puissance passées qui lentement .s'eiïriilent, s'effon
drent et menacent même aux quatre coins du territoire national...
Les crédits -déjà si notoirement insuffisants de l'exercice de l'an
dernier sont en diminution de 76 millions pour l'entretien et la
conservation des monuments historiques et de 250 millions pour
les pillais nationaux et les bâtiments civils (2). C'est en tendant
la sébille; avec beaucoup d'élégance et de courage certes, mais
c'est quand même en quémandant que notre collègue M. Cornu
a pu mener à bien sa tâche de sauvetage de Versailles. C'est un
signe de la misère des temps et du manque absolu de compréhen
sion du Gouvernement, de son devoir.
Bref, l'année écoulée, compte tenu également de la crise de nos

théâtres nationaux dont nous analyserons les causes, n'aura pas
tenu toutes les promesses de 1952... Loin d'enregistrer des progrès

dans l'activité des lettres et des arts, dans le développement des
sports et de l'éducation physique, nous devons nous borner à
prendre acte d'un immobilisme dâcheux quand il ne s'agit pas d'un
recul.

. £t pourtant, malgré l'incompréhension persistante des services
des finances, le Gouvernement", fi l'instigation du Parlement, ifait
preuve de bonne volonté. En certains domaines, des crédits impor
tants sont dépensés en vue » d'aider et d'encourager » les arts.
Plus d'un million en faveur de « l'art lyrique », effort qui ne
correspond pas aux résultats obtenus.

:Nous avons vu disparaître cette année, au cours de la dernière
crise ministérielle, le secrétariat d'État à l'enseignement technique
et aux sports.

.Disparition qui pourrait se justifier si l'éducation nationale se
décidait à regrouper toutes les directions enseignantes et se limitait
à son rôle primordial: l'enseignement et l'éducation de la jeunesse.
Mais la -contrepartie devrait être le regroupement parallèle des

directions ayant trait à la production littéraire et artistique épar
pillées entre :

Les beaux-arts: direction des lettres, direction de l'architeclure;
De l'information: radio-télévision française;
Du commerce: centre national du cinéma.
Cet épaiipittement est une des raisons des demi-échecs de notre

politique culturelle et de trop de légitimes doléances des milieux
artistiques. ill n'y aura pas de solution A ce problème tant que ne
sera -pas reprise et menée à bien la tâche entrevue et annoncée
par le réputé Pierre Bourdan.

I, — BIBLIOTHÈQUES

Les crédits demandés en 1951 pour la direction générale des biblio
thèques s'élèvent à 881 millions 512.000 F
lls se répartissent en:
504.942.000 F de crédits de personnel;
■105.780.000 F de crédits de fonctionnement et de matériel;
'10.685 F de crédits d'entretien;
263.099 F de subventions.
Un ajustement à la dotation calculée sur la base du traitement

moyen aboutit u une diminution de 10 millions de crédits du cha
pitre 31-61. Après les lettres rectificatives et malgré plusieurs créa
tions d'emploi dont cele de sept bibliothécaires et de six sous-biblio-
thécaires, ce chapitre parait en diminution de 783.000 F.
Nous aimerions — sans mettre en cause le bien-fondé de ces créa-

lions d'emplois — savoir quelle en sera la répercussion réelle sur lé
budget de l'an prochain.
La diminution apparente de cette année a quelque chose en soi

d'assez surprenant, en s'accompagnant de créations d'emplois. Nous
redoutons nous trouver face à une augmentation réelle de dépenses
dissimulée par un artifice comptable qui illustrerait une fois de plus
tout ce qu'a de factice l'équilibre comptable annuel du budget auquel
tant d'importance est toujours attachée.
Afin de provoquer les explications du ministre sur la situation de

ce chapitre, nous vous proposons un abattement de 96.000 F et de
ramener le crédit ii '85.400.0nn F.
Soit chapitre 31-01: 485.190.000 F — 90.000 F.

Foncliovnemcnl,

C'est le chapitre 36-G1 qui contient les demandes de crédits de
fonctionnement et d'encouragement divers de nos bibliothèques.
Il est modestement doté, vu l'ampleur et l'importance du service,

de 263.099.0ix) F, soit en légère augmentation de 13 millions 300.000
francs sur l'exercice 1953.
Encore faut-il observer que cette augmentation est due en partie

au transfert du chapitre 30- 4 2 i l'article S du chapitre 36-01 de la
subvention des 6 millions alloués aux associations d 'œuvre de lec
ture publique. . ...
Les bibliothèques nationales et les bibliothèques de nos universités

ne verront donc leurs crédits augmenter que de 2 millions 300.000 F
pour les premières et de 5 millions pour les secondes, ce qui est un
effort bien insuffisant eu égard aux besoins réels. Aucune augmen
tation en faveur de la bibliothèque du muséum et du musée de
l'homme, ce que nous déplorons â nouveau.

il. — ARCHIVES NATIONALES

.es 191 millions 190.000 IF de crédits demandés au titre des
archives nationales, se répartissent:
Personnel, 163.772.000 :F (chapitres 31-65 et 31 -GO) ;
Fonctionnement, 30.S2-i.000 F (chapitres 31-63 et 31-65).
Les deux chapitres de personnel sont l'un et l'autre en augmen

tation de . 1.400.000 F sur ceux de l'an dernier. Cette augmentation
a sa source principale dans la création de deux postes d'archivistes
aux archives nationales et de dix postes d'archivistes aux archives
départementales.
Le total de la dépense supplémentaire est de 7.875.000 F. Mais

cette dépense est compensée par le rajustement de la contesta
tion du département pour la rémunération des archivistes en chef
et par divers abattements tenant compte de l'échelonnement du
recrutement.
Nous observerons -et répéterons, comme notre -collègue

M. Schmittlein, rapporteur pour avis de l'éducation nationale devant
l'Assemblée nationale, que les archives soient exclues du bénéfice
du plan Le Gorgeu, par ailleurs si considérablement réduit, et
limitées aux ressources insuffisantes du budget annuel de recons
truction et d'équipement.

- En 1953 elles n'ont bénéficié que d'une subvention de 30 mil
lions, utilisés pour des améliorations indispensables de leurs locaux.

fl) Voir: AssemUiée nationale (2e législ.), n®« 6754, 7112, 7207,
'328, 7305, 7160, 7876, 7908, 6193, 8209 et in-S® 1301; Conseil de la
République, no 187 (année 1954).

(2) Il s'agit du projet de budget gouvernemental. Grâce h la téna
cité de l'Assemblée nationale, ces crédits ont été augmentés de 425
et de 705 millions!



298 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Il est clair que les besoins de ce service vont croisant, comme
le volume même des archives.
Pour le budget que nous discutons, aucun crédit d équipement

ne leur est pratiquement attribué. L'insuffisance. des crédits alloués
àel'architecture pour 'les bAlimenls civils ie laissent aux archnes
^U«CUOr e!îesllarchives ^aUona'es n'ont même pas encore Tkupéré
le rayonnage de 1936 supprimé sur ordre de la deîense passive,
à cause du danser d'incendie dans les combles. L afflux des \trse-
monts des administrations centrales, auquel s'ajoute l afflux des
archives économiques pour lesquelles la France est en retard d un
siècle le transfert de l'immense documentation, d importance capi
tale, accumulée par l'administration française en Allemagne, le
transfert des archives des journaux qui, par suite du nouveau
régime do la S. N. E. "P., doivent être versées au Palais aoubise,
constituent une véritable marée qui submerge tout. » .

H fallait aux archives de France 200 millions de crédits d cqm-
pement pour mener à bien leur tâche. En le leur refusant, on
empêchera ce service de recevoir les transferts de documents prévus
La commission de l'éducation nationale de 1 Assemblée, émue

de ce tle situation avait demandé la disjonction du chapitre o6-b2
pour obtenir un crédit de 200 millions qui permet trait aux archives
nationales la reconstitution urgente d'étagères métalliques et 1 utili
sation rationnelle de ses locaux.
Il s'asit là d'un problème urgent et de savoir si, sous prétexte

d'économie, un de nos services dont ii est inutile de dire l'impor
tance pour l'histoire de notre époque sera mis dans l'impossibilité
de fonctionner.

III. — ENSEIGNEMENT ET PRODUCTION ARTISTIQUE

■Cinq cent onze millions sont inscrits cette année aux crédits
de l'enseignement et de la production artistique (510.91/.000 F)
dont près de Irais cent quarante-cinq .millions absorbés pour. les
crédits de personnel (aii.83tJ.5i55 F) ; quatre-vingt-dix-sept millions
pour les travaux d'entretien (9ii.972.000 F) et soixante-deux mil
lions pour diverses subventions pour les . diverses écoles d'art,
ateliers extérieurs, écoles régionales et municipales.
En face de ces 511 millions consacrés h l'enseignement des arts

et à la formation d'artiste de plus en plus nombreux chaque
année dans un monde où le mécénat privé disparaît et où les
divers débouchés (dessins publicitaires de mode, décors de théâtres)
vont se restreignant, quel est l'effort de l'État en faveur des
artistes qu'il a pris la responsabilité de former ? La réponse est
inscrite au chapitre 17-72 de notre budget (art. 1, 2 et 3), com
mandes artistiques et acquisitions d'oeuvre d'art, dotés de 60 mil
lions. C'est-à-dire que l'Ktat -consacre, pour faire vivre les artistes,
le dixième environ des crédits qu'il consacre à leur formation dans
des temps où les débouchés pour l'art se perdent d'année en
année. Voudrait-on condamner des jeunes hommes et des jeunes
filles au chômage, à la misère et à la révolte que nous n'agirions
pas autrement. Nous insistons A nouveau sur la contradiction tra
gique de noire politique artistique: former en nombre de plus
en plus important des artistes, ne leur assurer aucun avenir,
aucune sécurité de travail et ne daigner trop souvent se souvenir
de leur existence qu'au titre de l'assistance ou de la santé
publique.
lin seul antidote a été porté jusqu'ici à cette imprévoyance,

la loi de 1 p. 100 qui, cette année comme nous le verrons, aura
fourni pour -les neuf premiers mois de 4933 pour environ 74 mil
lions de travaux supplémentaires à soixante artistes appelés à
décorer trente-huit établissements scolaires (17 millions pour la
peinture et 05 millions pour la sculpture). Pour relativement satis
faisant que soit ce résultat, nous sommes bien -obligés de constater
que nous sommes éloisrnés des perspectives entrevues lors de la
discussion et de l'adoption de cette heureuse réforme.
Pourquoi ?
Pour deux raisons:

1° L'une relève de la politique générale du Gouvernement qui
par un souci d'économie, que nous estimons quant à nous regret
table en telle matière, s'est résigné à réduire tiyis sensiblement
îe programme des constructions scolaires. le Parlement, comme
nous le redoutions, a accepté de suivre le Gouvernement dans
celle voie. Comme je l'indiquai l'an dernier (rapport n° 601, 1953,
page 10), nous avions évalué en 1952 les crédits mis à la disposi
tion des arts par le 1 p. ICO de 5 à 10 milliards de 1952 à 1957.
Mous en sommes loin!

"Mais celle évaluation était calculée sur les prévisions de la
commission Le Gorgeu, qui, suivant des projets plus ou moins
restriclifs, fixerait- de €00 à L000 milliards.
Le projet du Gouvernement, aujourd'hui approuvé par le Parle

ment è titre provisoire, a réduit cet effort à 250 milliards.
La part à revenir aux arts par la mise en œuvre, retardée du

reste, de ce plan, demeure encore de 2.500 millions de francs;
2« Malheureusement, et c'est la seconde raison évoquée tout à

l'heure, une part très importante et difficilement chiffrable de ces
crédits va échapper aux ails par. suite d'une concession très
fâcheuse faite aux finances.

Lu effet, les travaux inférieurs à 50 millions de francs échappent
au 1 p. îoo. 11
Et avec la tendance, heureuse celte fois à la rationalisation et

au lion marché, n-s constructions de dépenses réduites risquent
d'être de plus en plus nombreuses.
J'ajoute que celle décision est absolument contraire à l'esprit du

décret et en contradiction absolue avec la réponse que -me faisait
M. \. Delbos lors de ma première intervention pour l'apolication
du -I p. 100: « Je délire une note d'art, ne serait-ce qu'une fleur
peinte- sur la muraille dans la plus humble des écoles » (J 0
0 octobre 1350Ï. v

Pour une extension du 1 p. 100.

Vu les économies faites au détriment du programme des construc
tions scolaires, pour rétablir un certain équilibre en faveur des
artiste-,nous invitons M. le ministre de l'éducation nationale et
M. le secrétaire d'.Etat aux beaux-arts, à faire appliquer le i p. m h
i'ensembie des crédits des constructions scolaires. Bref, à 1 applica
tion du décret. Mais cela suffit-il ? .
Le décret du to mai 1951 est maintenant entre dans les rnœ;ns.

Il ne se heurte plus à l'opposition des finances.
Ne serait-il pas de sage politique de le faire appliquer à l'ensemble

des constructions officielles. -,
l)e nombreux artistes le réclament. 'Citons a ce sujet la requête

du syndicat des sculpteurs.

A M. Jacques Debu-Bridel, sénateur de Paris.

Monsieur le sénateur,

- Considérant les nombreuses preuves de dévouement que vous nous
avez déjà données, nous vous adressons ci-inclus un texte que nous
nous efforçons de répandre parmi tous les parlementaires.
Nous espérons que vous voudrez bien en prendre une connaissance

atentive et nous faire connaître votre sentiment sur les moyens
que vous estimerez efficaces pour atteindre au résultat que nous
souhaitons.
Veuillez agréer, monsieur le sénateur, l'expression de nos senti

ments respectueux et les meilleurs.

A l'attention de MM. les sénateurs et députés:

La situation des artistes, particulièrement celle des sculpteurs sta
tuaires, de précaire devient tragique et si les ,punoirs publics n'y
sont pas attentifs, la continuité du patrimoine artistique de la France
va disparaître.

Notre pays ne peut sans déchoir se contenter de vivre sur srn
passé, d'autres nations sont décidées, par l'aide qu'elles accordent
à leurs artistes, à tout faire pour conquérir la prééminence (ll.
Le décor dans l'architecture est une valeur majeure, il faut donc

le sauvegarder de même l'activité des métiers d'art qui sont en
péril.

11 serait navrant que le pays en se reconstruisant dans un esprit
d'économie trop étroit abandonne son visage avenant pour un aspect
purement fonctionnel et sans âme.

Pour l'extension du 1 p. 100.

Le 1 p. -100 iv-ervé aux .bâtiments scolaires est 'nsufflsant et sou
application restrictive ne représente qu'une très faible part de déco
ration dans ces bâtiments. De plus, il est illogique de décorer cer
tains bâtiments et de laisser le plus grand nombre d'édifices puolics,
privés de tout élément décoratif, identifiant notre époque.
J1 faut donc que le 1 p. 100 soit étendu à tous les bâtiments d'État

et collectivités publiques et que soit pris en considération le projet
de décret interministériel, déposé à la présidence du conseil le
17 juin 1950.

PROJET DE DÉCHET

déposé le 17 juin 1950.

Art. l'T. — Les bâtiments et édifices construits ou reconstruits pour
le compte de l'État ou dans la construction ou reconstruction pour
le compte d'autres collectivités publiques et subventionnés f»ar
l'Étal devront comprendre des éléments de décoration artistique, tels
que peinture et sculpture murale.
Art, 2. — Les devis et marchés concernant les bâtiments vis 's à

l'article l-r devront comprendre une somme égaie à 1 p. 100 ce leur
montant total qui sera affecté à la rémunération des travaux artis
tiques.

Art. 3. — Le décret d'application sera le même que pour le 1 p. JW
des bâtiments scolaires.

Achats et commandes.

Les achats et commandes d'œuvres d'art faits par l'État ainsi' .pie
les travaux au titre du 1 p. 100 doivent être réservés exclusivement
aux artistes professionnels créateurs; les amateurs devront tire
exclus à 1 avenir de tous contrats ou marchés passés par l'État ou les
collectivités publiques.
Jusqiri-ei nous n'avons cessé de conseiller la prudence. Mai; i»

situation est telle que nous pensons que l'heure est venue de faire
un nouvel effort en faveur de la population artistique.

11 est évident que., par suite de la diminution, et même du simple
ralentissement du programme de construction scolaire, t'aide que
les dispositions du 1 p. 100 était censé apoorter aux articles se trouve
considcrab.enient réduit.

11 faut donc parer à celte nouvells menace qui pèse sur les artistes
français-

Je m'excuse de me répéter, mais tant que les choses seront ce
qu elles son , il faut sans se lasser signaler le danger.
De deux choses l une, ou bien l'État Spartiate ou béotien se désin

téresse ue 1 avenir de nos arts, renonce au rôle civilisateur de notre
nation et livre les artistes à eux-mêmes, c'est une politique. Le
génie s en tirera peut-être, mais le génie est l'exception. Nos écoles

c t }Jt <■ r??,^ourS Cl Suisse, 1 à :I p. 100 sur lous les bâtiments d'État
rrt\iue<rn M S J1 .Ita lie, 2 p. 100 sur tous les bâtiments
f.' , eo.lecUyites publiques. Mexique, 2 à 5 n. 100. Allemagne,
la plupart des bâtiments d'ilitat reçoivent une décoration.
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des beaux-arts nont pas la prétention de créer uniquement des
génies, mais des artistes io talent capables d'assurer la pérennité de
notre patrimoine. S'il n'est plus possible à nos artistes de vivre de
leur travail, l'État s'il est lionnôte se doit de fermer ses écoles d'art.
Il n'a pas le droit de condamner chaque année des centaines de
jeunes garçons et de jeunes filles à la misère. En prenant la respon
sabilité de former chaque année ces centaines de jeunes profes
sionnels de l'art, la collectivité assume incontestablement le devoir
de leur assurer la possibilité d'exercer leur métier et d'en vivre hono
rablement.
Ce serait folie que d'ouvrir et d'entretenir aujourd'hui des écoles

d'État de tailleurs de silex ou d'artisans de la momification I -Est-il
beaucoup plus sage dans l'état actuel des choses do former des
sculpteurs, des décorateurs, cette armée de jeunes artistes de talent
qui cherchent à travailler et à mettre à l'épreuve leurs dons et leur
savoir.
Mais l'art français doit vivre. Pour l'honneur de la nation, son

intérêt bien entendu et l'avenir de notre civilisation, nous le pen
sons tous. Puisque tous nous votons les crédits indispensables à nos
écoles d'art.
Mais cela n'est pas suffisant.
L'évolution sociale et économique a réduit à l'extrême les possi

bilités du mécénat privé.
La collectivité doit permettre à ses artistes de talent de vivre. Leur

donner leur chance et ne les engager du reste qu'avec prudence dans
une existence 'difficile et pleine de ,péril.

Conclusion.

La réforme de 1 p. 100, proposée en 1936 par M. Jean Zay, est
aujourd'hui une des pièces maîtresses de notre politique artistique.
Telle qu'elle fonctionne en 193Î, elle se révèle insuffisante :
1» Dans le cadre trop réduit des seules constructions scolaires, il

faudrait tout d'abord appliquer l'arrêté du 18 mai 1951 sans restric
tion et l'étendre à tous les travaux sans en excepter, comme cela
se fait abusivement, ceux inférieurs à 50 millions.
Nous attendons sur ce premier point précis un engagement formel

de M. le ministre de l'éducation nationale;
2° Toujours en demeurant dans ce cadre trop étroit pour revenir

au volume de travaux promis aux beaux-arts lors de l'arrêté du
18 mai 1951, il conviendrait d'élever le pourcentage réservé aux
travaux d'art à 2 ou 3 p. 100, comme le demandent avec raison
plusieurs fédérations et syndicats d'artistes;
30 U: ne autre solution d'ordre gouvernemental et sans doute mieux

adaptée aux possibilités économiques serait d'étendre par décret à
toutes les constructions civiles ou bénéficiant de l'aide de l'État, les
dispositions de l'arrêté du 18 mai 19r>1 . La ville de Paris en a donné
fort heureusement l'exemple, fidèle à sa tradition.

Ne rien faire est en tous cas impossible.
Nous désirons avant toutes choses être fixés sur les intentions du

Gouvernement.
Il se doit d'avoir une politique en matière d'art. 11 faut opter entre

Athènes, Sparte... ou la Béotie (1).

Enseignement el production artistiques.

Projets de budget de 1031.

Question posée par M. Debu-Bridel:
Une augmentation de 10 millions a été demandée au titre du cha

pitre 43-72 (art. !«•), intitulé: « Acquisitions et commandes d'œuvres
d'art à des artistes vivants ».
M. le sénateur Lebu Bridel demande si en raison de l'aide supplé ;

mentaire apportée aux artistes par l'application du 1 p. 100 (arrête
du 18 mai 1951) il était nécessaire de prévoir ce relèvement de
crédits.

Réponse :
Les crédits inscrits régulièrement chaque année au budget des

arts et des lettres pour les achats et commandes à des artistes
vivants ne peuvent, en aucune façon, faire double emploi avec les
crédits réservés au titre du 1 p. 100 sur le budget de reconstruction
,et d'équipement.

Si ces deux mesures se complètent, leurs champs d'application
sont nettement dittérenciés : les décorations effectuées au titre du
1 p. 100 dans les seuls établissements d'enseignement doivent obli
gatoirement devenir « immeubles par destination », c'est là la condi
tion impérative de l'applic.ation de l'arrêté du 18 mai 105:1. Il ne
peut donc s'agir ici que de la réalisation de grandes décorations
sculpturales ou picturales s'incorporant à l'architecture des édifices:
hauts-reliefs, bas-reliefs, rondes-bosses, fresques, panneaux marou
flés, céramiques, ferronnerie d'art.
La destination des œuvres acquises ou commandées sur les crédits

du chapitre 43-72 administré par la direction des arts et des lettres,
loin d'être spécifique comme pour le 1 p. 100, est au contraire très
variée: en effet, c'est grAce à ces crédits que peut être régulière
ment poursuivi l'enrichissement des collections nationales, notam
ment du musée national d'art moderne et des grands musées de
province, ainsi que la décoration, dans un souci impérieux de pro
pagande de l'art français contemporain, de nos ambassades et
consulats.

Toujours sur ce même chapitre sont imputées les commandes
des planches gravées versées au fond de la chalcographie du musée
du Louvre, des médailles, des sculptures décoratives destinées S
l'embellissement des villes et des édifices publies, des vitraux,
des objets d'art décoratif, des mobiliers,- et surtout des cartons
de tapisserie ; la direction des arts et clés lettres est, en ell'e t ,
tenue de fournir aux manufactures nationales des Gobelins, de
Beauvais et de la Savonnerie, aux manufactures et aux artisans
d'Aubusson les cartons nécessaires à leur activité.

En un mot, c'est l'action de l'État en faveur de l'art plastique
et graphique contemporain qui s'exerce en presque totalité par les
crédits du chapitre 43-72.
Or. la cote des toiles dites de « chevalet » a singulièrement

augmenté ces dernières années: la consultation des prix atteints
à la salle des ventes par les œuvres des peintures de la génération
actuelle permet de s'en rendre compte aisément.
Quant au prix des sculptures en bronze, il est presque prohibitif.
Les interventions pressantes et sans cesse plus nombreuses du

ministère des affaires étrangères pour la décoration des édifices
diplomatiques mettent nos services dans l'obligation d'accomplir
un eilort exceptionnel afin d'envoyer un grand nombre d'œuvres
d'art à l'étranger.
Enfin l'accroissement considérable, et heureux, obtenu ces der

nières années dans le rendement des manufactures nationales nous

contraint à prévoir une augmentation sensible du nombre des
commandes de carions <le tapisserie. Celte augmentation s'impose
d'autant plus que l'Étal s'est engagé à fournir aux lissiers d'Aubus
son les cartons nécessaires pour absorber les crédits de « tissage »
accordés chaque année par le Parlement; or, ces crédits doivent
subir cette année un accroissement de 50 p. 100 au minimum.
Telles sont les raisons fiour lesquelles nous avons dû solliciter

le relèvement du crédit, trop nettement insuffisant, de 1S.500.000 F
inscrit jusqu'ici à l'article l" r du chapitre 13-72. L'augmentation
prévue de 10 millions de francs est d'ailleurs modeste étant dunné
la tache qui incombe au secrétariat d'État aux beaux-arts.

Les grands salons encore sacrifies.

Chapitre 3(5-71. — Arts et lot lies. — Enseignement
et production artistiques. — Subventions diverses..

L'année J.051 ne sera pas faste aux arti -tes.
La ville de Paris par un vote de son nouveau conseil municipal

a cru devoir, le 28 janvier, renoncer il cette exposition des ails et
embellissements de la vie qui avait fait naître tant d'espoirs
aujourd'hui déçus. Mais le Gouvernement de son côté, oubliant les
promesses formelles faites devant le Conseil de la liépublique par
M. le ministre de l'éducation nationale le 20 décembre 1951 et
renouvelées en 1932, avec, plus d'assurance, le Gouvernement, dis-"]e,
n'a pas accordé la subvention de 6 millions qui seule peut permettre
aux grands salons de subsister.
Je crois l ce sujet qu'il n'est pas sans utilité de rappeler ce que

nous écrivions l'an dernier.

Car la situation demeure la même.

« .le rappelle que votre commission avait opéré un abattement
indicatif sur le chapitre 33-00 (Enseignement et productions artis
tiques. — Subventions diverses).

« 11 s'agissait d'inviter le Gouvernement ii diminuer les charge*
fiscales pesant sur les salons et à donner une subvention aux socieiés
d'artistes pour leur permellre d'organiser ces manifestations tradi
tionnelles de l'aelivité artistique.

« Comme le Journal officiel en fait foi, le Conseil de la République
vota cet abattement faisant siennes les conclusions de votre commis
sion des" finances.

« Au cours de la seconde lecture demandée par M. le ministre
de Téducation nationale et sur l'engagement formel qu'il avait pris
de faire figurer un crédit de six millions pour les grands salons
dans une lettre rectificative avec ceux nécessaires à la décentrali

sation lyrique nous avons renoncé à cet abattement symbolique
(J. O. du 30 décembre 195J).

« En fait et malgré les efforts de M. le ministre de l'éducation
nationale et du secrétaire d'État aux beaux-arts aucun crédit n'a
été alloué pour 1932 aux salons.

« Ce n'est qu'au mois de mars, après un assez long échange de
vues avec le ministère de l'éducation nationale, que la demande de
subvention fut adressée au ministère des finance 1 . »

Mon cher rapporteur et ami,

Pour répondre au désir que vous avez bien voulu exprimer, au
sujet de la subvention de 0 millions de francs pour les grands salons
artistiques, j'ai l'honneur de vous rendre compte que l'inscription
de ce crédit vient d'être demandée à M. le ministre des finances

par l'intermédiaire de la direction de l'administration générale du
ministère de l'éducation nationale, conformément aux règlements
en vigueur.

Veuillez agréer, mon cher rapporteur et ami, l'expression de mes
meilleurs et dévoués sentiments.

Le secrétaire d'État aux beaux-arts,
A. CORNU.

Elle fut repoussée, naturellement, et les promesses gouvernemen
tales faites au Conseil de la République se heurtèrent à la toute
puissante administration budgétaire. Mais le nécessaire devait être
fait pour 1953.
Mais, en 1953, nouvelle fin de non-recevoir, aucune nouvelle sub

vention ne devant figurer au budget.

(1) Au cours de sa séance du 2 avril 1951, l'Assemblée nationale
a voté un abattement indicatif de 1.000 F au titre du chapitre 35-71
pour faire étendre le 1 p. 100 à l'ensemble des constructions civiles;
nous proposons 1.000 F pour nous associer à cette mesure que nous
préconisons depuis 1952.
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En l'espèce, vu la somme dérisoire dont il s'agit et qui ne peut
mettre en péril l'équilibre dubgétaire, il convenait uniquement de
savoir si cette aide de l'État était justifiée ou non ? Si les grands
salons ont leur raison d'être ou non ? S'ils justifient ou non de
la part de l'Elat l'aide minime qui leur permettra seule de pour
suivre leur tâche ?

En lait, les salons sont, depuis le XVIIe siècle, pour le plus ancien,
la seule chance, ou du moins la chance la plus naturelle, pour un
jeune artiste de ne révéler son talent, tant à la critique qu'au
grand public. Je parle des artistes qui ne disposent pas des mil
lions nécessaires pour organiser des expositions de plus en plus
coûteuses dans les galeries privées.
Du salon classique des Artistes français au Salon d'automne, en

passant par les Indépendants, il existe des sociétés de toutes ten
dances, permettant aux artistes de toutes les écoles de se mani
fester et de s'affirmer, des « pompiers » aux « non-figuratifs » en
passant par « les fauves » et les « néo-réalistes de l'art populaire ».
Il est certain qu'un effort est fait pour discréditer ces grandes

• manifestations traditionnelles de l'art français, pour en minimiser la
• portée.

Cette campagne est-elle justifiée ? Constatons seulement que la
disparition des salons profiterait uniquement aux marchands de
tableaux dont dépendraient sans aucun recours les artistes. Tous
ne sont pas, peut-être, aussi désintéressés que le fut Théo Van
Gogh... Et nous songeons malgré nous à l'adage is fecit cul prodest.
Reste i savoir si un Gouvernement démocratique et soucieux de

l'avenir de la culture française peut, sans se renier, laiser dépérir
une institution qui a en fait, depuis plusieurs siècles, permis l'épa
nouissement de l'art national.
Naturellement les promesses de 1952 furent renouvelées en 19.13,

la commission des finances ayant à nouveau manifesté sa volonté
de voir les pouvoirs publics venir en aide aux grands salons.
Reprenons les propos de M. Cornu au cours de notre séance du

10 décembre 1952 (/. O. 11 décembre 1952, p. 2«G5) : « Je remercie
M. Debû-Bridel de renoncer au maintien des principaux abattements
qu'il avait proposés au nom de la commission des finances. Je lui
conlirme, puisqu'il a fait preuve d'une très grande volonté à laquelle
je veux rendre tout particulièrement hommage, que si cette année
nous avons échoué dans nos demandes de crédits de 8 millions
d'une part, de G millions d'autre part, pour les- salons, que confor
mément à la volonté du Conseil de la République — que je tiens au
premier chef à respecter puisque aussi bien je suis sénateur moi-
même — j'interviendrai l'an prochain de tout mon poids auprès
du ministre des finances en laveur des finances, en faveur des
salons... »
Le secrétaire d'État aux beaux-arts est bien intervenu. Le secré

taire d'État au budget a d'ail faire une enquête. Il m'avait promis
que si la situation des salons était déficitaire il laisserait inscrire
le crédit... llélasl déficitaire elle l'était! Mais nous clierchnns encore
les crédits nécessaires pour permettre aux salons de survivre.
Les promesses et les bonnes intentions de nos ministres: autant

en emporte le vent
La toute puissante administration des finances a mis son veto!
Jusqu'à quand durera ce régime où les prérogatives parlementaires

et gouvernementales sont bafouées..

Pendant ce temps, les marchands du temple qui vivent et
spéculent sur le talent et la misère des artistes se frottent les mains.
C'est pourquoi nous maintiendrons celte année notre abattement
indicatif de 100.000 F sur le chapitre 31-01.

Augmentation des frais de matériel.

Chapitre 31-72.

Crédits 1953. 81.81S.000 F; crédits demandés (1), .113.073.000 F. —.
En plus, 31.255.000 F.

Abattement proposé, 10.000 F.

L'augmentation primitive de 10 millions — qui a été portée à
31 millions par les lettres rectificatives — des crédits de matériel
n'a pas eid sans retenir l'attention de la commission de l'Assemblée
nationale avant la nôtre.

Vous trouverez la justification qu'en donne l'administration.
Elle porto environ pour moitié sur l'article 2 (mobilier national)

et sur l'arlicle 5 (ameublement des immeubles du mobilier natio
nal). Il s'aait d'achat de meubles d'une part pour la présidence du
conseil et des commandes passées par l'État aux manufactures natio
nales des Go belin s et de Beauvais. Sans mettre en doute l'oppor
tunité de ces dépenses, nous désirerions obtenir quelques éclaircis-
lo.ooonr.du ministre et vous proposons un abattement indicatif de
Nous aimerions surtout savoir pour quelles raisons ces dépenses

lie sont pas imputées aux chapitres « commandes » mais bien au
ctiapiire « matériel », en ce qui concerne les travaux d'art des
Gobelins et de Sèvres.

Chapitre 31-72. — Arts et lettres. — Enseignement et production
artistiques. — Matériel.

Article 5.

a) Ju-lifier, en détaillant le programme d'activité, l'accroissement
d« la dotation de l'article 5.
Programmes des achats et commandes pour 19M:
Paragraphe 1er . — Ameublement et décoration des Immeubles

dont l'aménagement incombe au mobilier national.

1° Achat de sièges en bois doré pour cérémonies, en vue de la
reconstitution et du complément au stock du mobilier national'-
400 à 5.000, 2 millions de francs.
Encore qu'il s'agisse de sièges en bois doré, il ne s'agit nulle

ment de dépenses somptuaires mais d'un lot de sièges nécessaires
pour les cérémonies officielles (14 juillet, cérémonies en présence cte
M. le Président de la République, obsèques, etc.). Non seulement
le stock du mobilier national s'amenuise sans ce«e, mais ce stock
tel qu'il est actuellement s'avère nettement insuffisant car, à i*oc-
casion de cérémonies officielles et tout dernièrement de la mue
du 14 juillet, plusieurs centaines de chaises ont dû être louées a
des entrepreneurs privés. Il s'agit donc là d'une dépense rentable
dont l'amortissement doit s'effectuer en quelques années.
2° Commandes d'ensemble.? de bureaux modernes à des artistes

décorateurs contemporains: 4 à un million, 4 millions de francs.
3» Achat de meubles de style destinés à compléter les ensem

bles de style actuellement en Voie de regroupement dans les réser
ves, par les soins du service du récolement, 3 millions de francs
4° Achats de grands tapis destinés au remplacement des pièces

les plus usagées actuellement dans les hôtels ministériels ou dans
les ambassades à l'étranger, 2.150.000 F.

•Paragraphe 2. — Achat de meubles pour la présidence du conseil,
1° Achat d'un ensemble mobilier de style ancien pour le bureau

de M. le président du conseil, 4 millions de francs.
•Pour le prestige de la France, il v a lieu de procéder au rempla

cement des meubles désuets actuellement installés dans le bureau
du président du conseil par un mobilier de qualité qui soit en
harmonie avec le local auquel il est affecté, et plus digne des
personnalités appelées à l'utiliser.
2° Moquette pour l'ensemble de la .présidence, 500.000 F.
3° Dépenses de menus achats imprévus, SHJO.OIX) F.

Total, 16.150.000 -F.
Crédit voté pour l'exercice 1953, 10.150.000 F.

En plus, G millions de francs.
Augmentation ramenée à 4.500.000 F.

Fondation S. de Rothschild.

Chapitre 30-71.

'Toujours au sujet des subventions (chap. 30-71) nous aimerions
savoir la Mism de l'augmentation des frais d'entretien (4.200.000 F)
de l'Académie de France >à Rome, et des subventions aux écoles,
ibeaux-arts, arts décoratifs et écoles régionales et municipales. Les
crédits de l'école des arts décoratifs en augmentation de C00.0ûO F
celle année, l'avaient déjà été de 700.00 iF pour 1953.
L'ajustement au besoin réel n'est pas une explication dont la

commission des finances du Conseil de la République puisse se
-satisiaire... Jusqu'à ce que ce explications soient fournies, je vous
propose un abattement indicatif de l.Oui» F sur les quatre articles
en augmentation du chapitre ;stj-7l.
iNos Observations de l'an dernier, relatives à la fondation Salomon

de Rothschild, semblent avoir porté. Les crédits d'entretien pour le
chauffage et le jardin (750.0W F, soit plus de 2.000 F par jour) ne
sont plus en augmentation.
ce qui restait sujet à caution était l'utili«ation donnée à cette

fondât ion qui, dans l'esprit du « testateur », devait -être une maison
des artistes et qui parait de plas servir d'abri à diverses adminis
trations et de domiciles à certains administrateurs.
iNous avons demandé quelles maniteslations s'étaient déroulées

en J9i3 en cet hôtel et la liste du personnel logé.
A oici la réponse de 1 administration des beaux-arts.

Note sur l'activité de la fondation S. de Rothschild.

de la baronne S. de Rothschild, créant la -fondation S. dc
Rothschild, a cte accepté par décret du Ri décembre 1922.
Aux termes de ce dooret, l'État s'est -engagé explicitement 1

ouservor^Jes volontés exprimées et éunniérées par la testatrice et
par la-nuîme il est tenu de prévoir les fonds nécessaires à l'entretien
et au fonctionnement des bàUrnents.
nk* sJiï6TenW sacy.vU<5s la fondation S. de Rothschild découlent
naturellement des dispositions testamentaires de la donatrice.
So, V l 1- ,s.ocia'e? - ~ -alons do réception du rez-de-ebatissée

„,.„o SC *A<is • 'Hy ur des ventes de charité, réceptions, réunions
du ei ses organisées par des oeuvres d'intérêt national
,,^,1™1,0 stations s'échelonnent de février en décembre (,'i titre
Vf- n loi In ,?> Pp,ut, cit ,er: 5 ente s au profit de la 2" D. B., 3« D. LA.,

écrivains compllants, de? groupements de
sni-iJif-c rioel * , fl; le « Les t.liantiers du cardinal », « Œuvres
sociales de la résistance « Rayon de soleil de Cannes », « Ui
wwn V?' r> 0 ^aint-\inceiït-de-;['aul », « L'Abri ». « La
Wizo », « L'O. R. T. », « Anciens Élèves des grandes écoles»,

aJ}x enfants », « Transfusiuii sanguine », « Fête des
fjf- eiia, l uc nianilestation dure plusieurs jours, 1»

piupait du temps ime semaine est à prévoir.
ariisi^t'tu„s ,.ar1tlsUlI lies - ~ -U fondation S. de Rothschild (Maison des
sion nëï) rif--lVrM'yc des - principaux groupements sociaux et proies-
créa tc-ins • <lUsU; s feaUres, sculpteurs, graveurs et décorateurs

.r rnni- aise sociétés artistiques, union des grandes
fesslonnpk trn ,!° S, t S0r .1 " lc ,des arli<! tes peintres et sculpteurs pro-
féss onne s' mV,v, 11 °fnaldes arti'.s te s .peintres et sculpteurs pro-
témoin- rii 1' ion! km s femmes peintres et sculpteurs, peintres
des a ris îhs limJs asjo .ci;\llon pour la diffusion et la protection
Le nreinlV'r * c t protection des richesses nationales.
Y sont in'hift H- ' l J ,lcurc a,c tue!io entièrement occupé.

ciation nour I'M ^ wrMt-' ne /"ï 0n pémanente les bureaux: de l'as*non pour la d.llusion et la protection des arts plastiques, du ser
(1) Y compris les lettres rectificatives.
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vice de la protection (les richesses nationales récemment créé par
le Gouvernement, du secrétariat de la maison des artistes, des pein
tres témoins de leur temps.
Une grandee salle donnant sur le parc est utilisée comme salle

de réunion. Elle est à la disposition de tous les groupements ci-
dessus désignés pour tenir des réunions aussi fréquentes et impor
tantes qu'ils le désirent.
Le deuxième étage est occupé par le dispensaire médico-social

des artistes, salle d'attente, salle d'examen, de radiologie, de soins,
etc. Ce dispensaire, sous l'influence d'animateurs généreux et actifs,
est en plein développement. Inutile de souligner les précieux ser
vices qu'il rend chaque jour. 11 comprend également un vestiaire
installé dans la partie haute des bâtiments.
Dans les dépendances .fonctionne la très importante coopérative

des artistes, dont le chiffre d'affaires ne cesse de s'accroître (salle
de vente et magasin, entrepôts divers, etc.).
Enfin, et chaque lois que les circonstances le permettent, sont

organisées à la fondation Rothschild des expositions d'artistes étran
gers, des fêtes intéressant directement les artistes, bal des arts,
arbres de Noel, réceptions Légion d'honneur, etc.
En résumé, tous les locaux de la fondation S de Rothschild, à

l'exception des salons du rez-de-chaussée utilisés dans les condi
tions ci-dessus exposées, sont à l'heure actuelle entièrement mis à la
disposition de services ou de groupements artistiques.

Le parc est ouvert au public.
Par ailleurs, il n'y a que deux fonctionnaires des Beaux-Arts

logés dans les appartements de l'hôtel.

Ecole des Beaux-Arts.

Chapitre 36-71. — Enseignement
et production artistiques. — Subventions diverses.

Mesures nouvelles.

Article 2. — Ecole nationale supérieure des Beaux-Arts.
2 millions de francs (incidence budgétaire).

L'ouverture à l'école des Beaux-Arts de trois nouveaux ateliers
d'architecture et de deux salles de cours entraîne des dépenses nou
velles d'équipement en mobilier et en matériel scolaires ainsi qu'une
augmentation des dépenses courantes de chauffage, eau, éclairage.
Ces dépenses nouvelles laissent prévoir en 1953 un déficit de

l'ordre de 5 millions de francs. Afin d'éviter ce déficit, le service
s'est vu dans l'obligation de demander un relèvement des droits
d'études et d'examens dont il semble qu'on puisse attendre des
ressources nouvelles se chiffrant à 2.500.000 F.
Il convient de procurer à l'école la somme complémentaire et

de prévoir à cet effet une majoration de crédit de 2 millions au
moins, ce qui porterait le montant, de la subvention pour l'exer
cice 1951 à 6.900.000 F.

Note sur la réorganisation géni'tile
de la manufacture nationale de Sèvres.

Question posée par M. Debu-Bridel :

Chapitre 43-72. — Arts et lettres. — Commandes artistiques
et acquisitions d'œuvres d'art.

Article 6. — Prix de cession d'objets d'art
provenant de la manufacture nationale de Sèvres.

Une commission comprenant notamment des membres de la cour
des comptes, du conseil d'Elat et des représentants du ministère
des finances a été instituée par le ministre de l'éducation nationale
en vue d'étudier les mesures propres à réorganiser la manufacture
nationale de Sèvres.
Cette commission, après une étude très poussée de la question,

a déposé des conclusions qui peuvent être ainsi résumées:
1° Accélération des travaux de reconstruction des bâtiments bom

bardés pendant l'occupation et de remise en état des bâtiments
vétustes.

Sur les 425 millions nécessaires, 200 millions de crédits ont été
ouverts à ce jour, sur lesquels:
83 millions utilisés pour des travaux actuellement achevés et

117 millions destinés à des travaux actuellement en cours d'exécu
tion.

Le rythme des travaux en question est fonction des crédits mis,
au titre de la reconstruction, à la disposition du secrétariat d'État
aux beaux arts qui s'efforcera de les affecter par priorité aux besoins
de la manufacture.
2° Renouvellement du matériel désuet et vétuste:

Un article a été inséré dans le projet de loi de finances de l'exer
cice 1954 en vue de permettre de poursuivre parallèlement aux
travaux d'architecture, la réalisation du -programme de rééquipement
en matériel amorcé en 1949, ce grâce à l'affectation pour son rééqui
pement en matériel du montant des recettes effectuées par la
manufacture jusqu'au 31 décembre 1958.
3° Changement de statut du personnel:
Aux ternies du nouveau statut les agents fonctionnaires seraient

pour la plus grande partie, remplacés par des agents temporaires
rémunérés en fonction de la nature, de la qualité et quantité de la
production, bénéficiant de primes de rendement, et classés en groupes
d'emplois.
Cette mesure ne pourrait prendre effet que progressivement, au

fur et à mesure des départs.
4° Abrogation des dispositions de l'article 151 de la loi de finances

du 30 juin 1923 qui limitaient au montant d'une dotation budgé
taire (actuellement 1.500.000 F) les achats possibles de l'État à
la manufacture, établissement d'État dont toutes les dépenses sont

inscrites au budget général et dont la production est, par conséquent,
propriété de l'État.
Le texte supprimant cette anomalie est également inséré dans

le projet de loi de finances de l'exercice 1954. Il sera ainsi possible
à l'avenir d'établir au début de chaque année un programme de
fabrication en fonction, d'une part, des possibilités de production et,
d'autre part, des d'eux débouchés principaux:
Vîntes au public;
Besoins de l'État (présidence de la République, présidence du

conseil, ministères, ambassades, légations, etc...).
5° Réalisation d'un ensemble de mesures d'organisation intérieure

de nature à augmenter le rendement et à diminuer les prix de
revient.

Leur mise en application est en cours et elle a déjà donné les résul
tats suivants:

Augmentation de 20 p. 100 du rendement enregistré au cours des
six derniers mois, et ce qui est également très important, diminu
tion sensible du pourcentage des rebuts.
Il y a lieu de signaler, d'autre part, que le stock au l01' jan

vier 1953 de la manufacture de Sèvres s'élevait à:
Produits finis: 12.301 pièces;
Produits semi-finis, blanc et bleu (non décorés) : 65.381 pièces.
Le stock en produits finis représente environ 120 millions (valeur

prix de vente).
Les projets présentés par la commission de réorganisation ont

été communiqués au comité technique paritaire compétent, confor
mément aux dispositions de l'article 20 — deuxième — de la loi du
1er octobre 1946 portant statut général des fonctionnaires.
Après une étude très approfondie de ces projets par une com

mission restreinte désignée par ses membres, le comité technique
paritaire, tout en approuvant sur un certain nombre de points les
conclusions de la commission de réorganisation, a toutefois formulé
des réserves en ce qui concerne le statut du personnel, notamment
au sujet de la polyvalence et du pourcentage d'agents contractuels;
ces observations, consignées dans un rapport, seront soumises dans
une prochaine séance, à la commission de réorganisation avant
qu'une décision définitive soit prise.

IV. — MUSÉES DE FRANCE

L'ensemble des crédits pour les musées de France atteindra en
1951, 417. 132.000 F.

'En légère diminution encore sur 1953, 45C. 900.000 F.
Et sérieuse sur 1952, 513.990.000 F.
Bientôt le seul British Muséum avec ses 300 millions sera bénéfi

ciaire d'un crédit égal à celui de tous les musées de France!
Les crédits de personnel (chapitres 31-71, 31-75 et 31-77) sont en

légère diminution avec 256.715.000 F sur les crédits demandés en 1953,
257.854.000 F et puis en augmentation sur les crédits votés, 251 mil
lions 258.000 F. En diminution scripturaire sur ceux de 1952,
296.413.000 F.
En fait, il ne faut pas se laisser prendre à cette apparence qui

n'est que jeu d'écriture.
Le chapitre 31-75 (rémunération principale) est en augmentation

de 3.372.000 F sur 1953 par suite de l'encadrement des emplois de
gardien de musée par application de la réforme de l'auxiliariat et
par suite de diverses « transformations » de personnels opérateurs-
photographes et gardiens et de divers emplois:
Un assistant au cabinet des dessins du musée du Louvre;
Un commis pour les emplois administratifs du laboratoire du musée

du Louvre.

Trois millions enfin sont inscrits pour la rémunération occasion
nelle de gardiens auxiliaires en prévision de l'ouverture de nouvelles
salles aux musées du Louvre, de Cluny, Guimet.
En fait, les crédits réels de traitement qui étaient de 223.782.000 F

en 1952 sont passés à 256.715.000 F, car les 47.851 .000 F de charges
sociales et résidentielles ne figurent plus aux crédits de personnel
des directions depuis l'exercice 1953.

«Rapportées en 1954 elles donneraient une dépense totale pour le
personnel des musées d'environ 330 millions.
Les dépenses de fonctionnement et de matériels passent de

118.079.000 F à 124.4S5.000 F, augmentation de 6 millions et demi
pour lesquels aucune justification ne nous est fournie, en ce qui
concerne le chapitre du matériel en augmentation à lui seul de 5 mil
lions.

Jusqu'à plus ample informé, nous estimons ces augmentations
exagérées, sinon sans fondement, d'autant que les crédits de matériel
et d'entretien des musées étaient déjà passés:

De 87.309.000 F en 1952, à 97.959.000 F en 1953, pour atteindre
102.959.000 F en 1954.
Nous vous proposons de les ramener à 100 millions.
Notons que le laboratoire du Louvre dont nous avons signalé toute

l'importance dans notre rapport des crédits de 1952, n'a bénéficié
d'aucune augmentation. Sa dotation demeure immuablement fixée à
915.000 F.

Aucune augmentation non plus des maigres crédits consacrés à
l'entretien et restauration des collections qui demeurent en 1953
comme en 1952 fixé à 2.515.000 F. Par contre, les frais de chauffage
passent de 32 millions et demi à 43 millions et demi. Ce qui peut
paraître excessif.
D'autant que les frais de ce chapitre pour les archives (34-64)

demeurent pour 1951 ce qu'ils étaient en 1953, 23.760.000 F et en dimi
nution sur les crédits de 1952, 24.560.000 F.
Les crédits de matériel pour les bibliothèques (34-62) qui étaient

de 107.299.000 F en 1952 sont de 102.66i.000 F en 1953 et de 98.164.000 F
en 1954.

Le mouvement énoncé des crédits matériel de la direction des
musées de France ne paraît pas justifié.
Réduction .proposée: 2.959.000 F.


